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Les lignes directrices du CAD

Prévenir les conflits
violents : quels
moyens d’action ?

«
Ces Lignes directrices fournissent des pistes à suivre aux gouvernements des pays donneurs afin que
ceux-ci puissent honorer leurs engagements en matière de prévention des conflits, dans le cadre de
la lutte contre la pauvreté. Elles abordent des thèmes tels que la sécurité, le développement et le
problème des armes de petit calibre, la coopération régionale, les processus de paix, justice et
réconciliation, la participation à des partenariats au service de la paix, la mobilisation du monde des
affaires et, enfin, les moyens de contrer l’économie politique de la guerre : il s’agit en effet de mettre
fin aux situations où des groupes puissants ont intérêt à déclencher ou à perpétuer un conflit violent. 

Ces Lignes directrices montrent comment les donneurs peuvent promouvoir la paix de façon
concrète, notamment dans les domaines de la démocratisation, des relations entre les communautés,
de l’éducation et de la formation transculturelle, de la formation sur les droits de l’homme, de la
liberté d’information et de l’accès à l’information, de la réintégration des populations déracinées, de la
démobilisation des anciens combattants, du déminage ou encore du rétablissement de la capacité de
gérer l’économie. 

Les Lignes directrices sur la prévention des conflits élaborées par le Comité d’aide au développement (CAD)
se composent, d’une part, des Lignes directrices parues en 1997 dans un domaine jusque-là
largement inexploré et, d’autre part, du complément à ces Lignes directrices adopté en 2001. Cet
ouvrage matérialise la réaffirmation, par la communauté internationale, de sa détermination à œuvrer,
dans l’ensemble des sphères d’intervention des pouvoirs publics, à une meilleure compréhension des
conflits violents et à une plus grande cohérence des politiques. 

Extrait des Conclusions de la Réunion des ministres des Affaires étrangères du G8 de juillet 2001 :
... Les ministres encouragent la prise en considération de la prévention des conflits dans les stratégies
d’aide au développement de façon à accélérer la mise en œuvre et améliorer la coordination de ces
stratégies, notamment dans le cadre de l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE), 
et aussi à faciliter une transition sans heurts de l’aide d’urgence vers l’aide au développement au
lendemain d’un conflit. Le texte adopté par l'OCDE/CAD en avril 2001, en complément des Lignes
directrices sur les conflits, la paix et la coopération pour le développement parues en 1997, illustre
remarquablement la forme que peut revêtir cette prise en considération.
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PRÉFACE 3

Préface

Les gouvernements des pays Membres de l’OCDE également Membres du Comité
d’aide au développement (CAD) poursuivent et intensifient leurs efforts pour
remédier aux situations de conflits violents passées, présentes ou à venir, souvent

dans des pays où ils ont travaillé pendant de nombreuses années. L’expérience a montré
que prévenir des conflits violents ne pouvait qu’être extrêmement bénéfique, en termes
de vies humaines, de réduction de la pauvreté et de croissance.

Les lignes directrices du CAD sur Les conflits, la paix et la coopération pour le
développement à l’aube du XXIe siècleont guidé les travaux dans ce domaine depuis les
cinq dernières années, essentiellement au niveau de la conception et de la mise en
œuvre de la coopération pour le développement dans l’optique de la prévention de
nouveaux conflits, notamment en période de reconstruction post-conflit. Elles ne
traitent pas seulement du rôle du développement, mais aussi des activités et approches
qui englobent des domaines plus généraux de l’aide internationale visant à promouvoir
une cohérence et une coordination accrues. A l’époque, le CAD spécifiait que ces lignes
directrices ne constituaient pas un ensemble figé, et avait recensé des domaines à
développer plus avant.

L’expérience et les pratiques ont évolué depuis lors. Des progrès sensibles ont été
accomplis sur plusieurs fronts au cours des cinq dernières années, même si des défis
majeurs subsistent. Si les grandes orientations des Lignes directrices restent valables,
un supplément intitulé Prévenir les conflits violents : orientations à l’intention des
partenaires extérieursa été rédigé en 2001, qui expose de nouveaux problèmes et
évolutions dans divers domaines. Ce supplément renferme des informations sur les
moyens de prendre systématiquement en considération la prévention des conflits 
dans la formulation des politiques, de tenir compte de la relation entre sécurité et
développement, de renforcer les processus de paix et bâtir des partenariats avec l’État
et les acteurs de la société civile, de travailler avec le monde de l’entreprise à
promouvoir la croissance et éviter d’attiser les violences et, enfin, de renforcer la
coordination entre donneurs et la cohérence de leurs politiques.

Les ministres chargés du développement, les responsables des organismes d’aide 
et d’autres hauts fonctionnaires chargés de la coopération pour le développement ont
tenu leur réunion annuelle à haut niveau au sein du CAD en avril 2001, dans le souci
de réaffirmer leur engagement en faveur de la prévention des conflits, perçue comme
un élément central de l’action à mener pour réduire la pauvreté et favoriser un
développement durable. L’importance de ces deux cadres pour renforcer le rôle de la
coopération pour le développement dans la prévention des conflits et la reconstruction
de la paix a été reconnue au Sommet du G-8 à Denver en 1997 et à la réunion des
ministres des Affaires étrangères à Rome en 2001.

© OCDE  2001
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La présente publication reprend en un volume unique l’ensemble des orientations
du CAD en matière de prévention des conflits. La première partie, Prévenir les conflits
violents : orientations à l’intention des partenaires extérieurs, comprend la Déclaration
des ministres de 2001 et le Supplément. La deuxième partie, Les conflits, la paix et la
coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècle 1997reprend la première
Déclaration et les Lignes directrices initiales.

L’immense effort déployé pour mettre au point ces orientations en matière de
prévention des conflits atteste de l’intérêt grandissant que suscite l’aide au dévelop-
pement dans des situations de conflit. Le CAD a créé en 1995 un Groupe d’étude
spécial pour traiter de ce problème, qui aujourd’hui poursuit sa tâche sous la forme d’un
Réseau du CAD sur les conflits, la paix et la coopération pour le développement. Ces
orientations peuvent servir à aider les donneurs dans leurs travaux avec les pays en
situation de conflit et avec leurs homologues dans d’autres ministères. Elles peuvent
aussi permettre à la communauté internationale de mieux coordonner l’aide et
l’assistance fournies et conseiller ses partenaires au sein des gouvernements des pays
en développement, des organisations de la société civile et du monde des entreprises. 

4 PRÉVENIR LES CONFLITS VIOLENTS : QUELS MOYENS D'ACTION ?
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Sigles

AASP Autres apports du secteur public

ACP Pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique

ANC Congrès national africain

ASEAN Association des Nations de l’Asie du Sud-Est

APD Aide publique au développement

ASACR Association sud-asiatique de coopération régionale

CAD Comité d’aide au développement

CE Commission européenne 

CEDEAO Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest

CIRC Comité international pour la reconstruction du Cambodge

CICR Comité international de la Croix-Rouge

DAH Département des affaires humanitaires des Nations Unies

FMI Fonds monétaire international

FICR Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

HCR Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

IDA Association internationale de développement

IDEA Institut pour la démocratie et l’assistance électorale

IGPRA Projet d’activités génératrices de revenu dans les zones de réfugiés

OEA Organisation des États américains

OIM Organisation internationale des migrations

OMC Organisation mondiale du commerce

ONG Organisation non gouvernementale

OUA Organisation de l’unité africaine

OSC Organisations de la société civile

OSCE Organisation de la sécurité et la coopération en Europe

PAM Programme alimentaire mondial

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement

UCAH Unidade de Coordenacao para Assistencia Humanitaria

UE Union européenne

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture

UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance

UNIDIR Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement

UNITA União Nacional para a Independência Total de Angola

UNOPS Bureau des services d’appui aux projets des Nations Unies
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DÉCLARATION DES MINISTRES 
PRÉVENIR LES CONFLITS VIOLENTS : 
ORIENTATIONS A L’INTENTION DES PARTENAIRES 
EXTÉRIEURS
Les ministres de la Coopération au développement, 
les responsables des organismes d’aide et autres hauts
fonctionnaires responsables de la coopération ont approuvé
la présente déclaration ainsi que le supplément aux Lignes
directrices du CAD de 1997 sur Les conflits, la paix et la
coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècle 
à la réunion à haut niveau du CAD de l’OCDE d’avril 2001.

Face à la multiplication des conflits violents, avec leurs conséquences
désastreuses, nous tenons à réaffirmer notre engagement à la consolidation
de la paix et au règlement des conflits. Nous restons convaincus que le

souci de prévention des conflits doit être pleinement intégré aux efforts que
nous déployons pour aider les pays partenaires à réduire la pauvreté,
promouvoir la croissance économique et améliorer les conditions de vie
de leurs populations, dans le cadre du développement durable. Nous
entendons instaurer dans nos travaux avec les pays en développement une
culture de prévention des conflits et la faire systématiquement partager aux
différentes instances de nos administrations nationales. Nous entérinons le
complément aux Lignes directrices du CAD sur les conflits, la paix et la
coopération pour le développement intitulé Contribuer à prévenir les
conflits violents : orientations à l’intention des partenaires extérieurs.Ce
complément s’applique principalement aux situations de conflit collectif –
entre groupes d’un même pays ou entre nations. Il aborde aussi, dans une
certaine mesure, la question de la violence de l’État à l’encontre de groupes
ou d’individus particuliers.

Nous nous efforcerons à améliorer la cohérence de nos politiques dans
les domaines — échanges, finance et investissement, affaires étrangères et
défense, et coopération pour le développement — susceptibles d’avoir une
influence sur la prévention des conflits. Nous renforcerons nos capacités
d’analyse des risques et des causes de conflit violent, au moyen de techniques
telles que l’examen des facteurs de vulnérabilité, les études d’impact sur
la paix et les conflits et l’élaboration de scénarios envisageables. Cela
devrait nous aider à identifier des stratégies cohérentes et de saisir les
occasions pour œuvrer à la prévention des conflits

Il est essentiel de prendre en considération le rôle joué par l’économie
politique des conflits violents et d’en tenir compte. De puissants groupes,
entreprises et individus peuvent, par des moyens violents ou non, en tirer
des intérêts acquis qui les incitent à souhaiter l’éclatement et la perpétuation
de conflits violents. Au même titre qu’il est important de limiter la prolifération
des armes, les partenaires extérieurs — du secteur public comme du secteur

La prévention des
conflits fait partie
intégrante de la lutte
contre la pauvreté.

La cohérence des
politiques contribue 
à maximiser les
retombées positives
de notre action.

Il est important de contrer
les dynamiques
économiques défavorables,
de lutter contre la
corruption et de combattre
les trafics illicites.
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privé – doivent contribuer à combattre les trafics illicites, les actes de
corruption entachant la passation des marchés liés aux ressources, les
comportements de recherche de rentes et les flux de ressources économiques
qui risquent d’entretenir des conflits violents ou d’en être la cause. Ils
peuvent à cet effet décider d’engager une action collective au plan
international, par exemple un embargo dans le cadre des Nations unies ou
du G-8 comme cela a été fait pour les diamants provenant de zones de conflit ;
la Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers
dans les transactions commerciales internationales ; les Principes de
gouvernement d’entreprise de l’OCDE ; les Principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les Recommandations
du CAD sur les propositions de clauses anticorruption à intégrer dans les
contrats relatifs aux marchés financés par l’aide.

L’Afrique a été la plus touchée par les conflits violents. Cependant aucune
région du monde n’a été en mesure d’échapper à la souffrance humaine ni
aux impacts dévastateurs sur le développement provoqués par les conflits.
Nous nous efforcerons d’améliorer nos initiatives de prévention et notre
contribution face à des situations de conflit violent grâce à un renforcement
de la coordination de nos décisions. Chaque fois que c’est possible, nous
partagerons nos analyses et mettrons en place des mécanismes stratégiques
communs et des cadres d’action coordonnés de manière efficace.

L’instauration d’une paix durable et de la stabilité structurelle nécessite
un processus de longue haleine. Nous encouragerons et soutiendrons la prise
de mesures précoces et saisirons toutes les occasions de renforcer la
coopération au sein des sociétés, particulièrement celles à risque, afin de
contribuer à prévenir l’éruption de violences collectives. Lorsque ces actions
sont envisageables, les coûts sur les plans humain, politique, environnemental
et économique sont nettement moins élevés que si on intervient plus
tardivement pour tenter de mettre un terme à la violence et de réparer les
dommages causés.

Les enseignements qui se dégagent de l’expérience, des travaux de
recherche et de nos consultations avec les pays en développement mettent
en évidence quelques principes fondamentaux qui doivent étayer toute
stratégie de prévention des conflits, à savoir :

■ Reconnaître le potentiel – et les limites – de l’action que peut
engager la communauté internationale pour favoriser la paix et
décourager la violence.

■ Adopter une approche constructive et novatrice tendant en faveur
de la paix.

■ Tenir compte des coûteuses leçons passées qui ont montré
combien il est important d’appliquer des politiques suivies et
cohérentes et des instruments intégrés pour maximiser les
retombées positives de l’action engagée et pour éviter de faire
involontairement du mal.

Une amélioration 
de la coordination
rehaussera la qualité
de l’action engagée
face à une situation
de conflit.

Nous encouragerons
et soutiendrons 
la prise de mesures
opportunes pour
éviter que les conflits
ne deviennent
violents. 

Notre action
s’appuiera sur
quelques principes
fondamentaux.
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■ Jouer la transparence, faire connaître ses intentions, et élargir et
approfondir le dialogue avec les partenaires à tous les niveaux
afin de favoriser l’appropriation.

■ Soutenir le plus tôt possible les initiatives de consolidation de la
paix et maintenir ce soutien même lorsque le processus de paix
est jugé achevé.

■ Associer activement les femmes, les hommes et les jeunes aux
processus de prise des décisions et de consolidation de la paix.

■ Faire preuve de souplesse et agir en temps opportun, en inscrivant
ses efforts dans une perspective à long terme et en s’appuyant sur
des analyses politiques et socio-économiques de la situation
régionale, nationale et locale à long terme, même pour des
interventions à court terme.

■ S’appliquer à renforcer les capacités locales susceptibles d’influer
sur la politique des pouvoirs publics et de remédier à l’exclusion
sociale et politique.

La réduction de la pauvreté passe par une protection contre la violence,
contre la misère dans ses aspects économiques et sociaux et contre la
dégradation de l’environnement tel que le soulignent nos « Lignes directrices
pour la réduction de la pauvreté ». Comme en atteste la Résolution 1325
du Conseil de sécurité des Nations Unies, la consolidation de la sécurité et
de la paix appelle l’adoption à tous les niveaux d’une démarche soucieuse
d’égalité homme-femme dans la prévention des conflits, les activités de
reconstruction, les négociations de paix et les opérations de son maintien.

Nous reconnaissons la nécessité d’aider les pays partenaires à mettre
en place des systèmes légitimes et responsables de sécurité pour prévenir
les conflits. Cet aspect relève directement de la bonne gouvernance et de
la gestion du secteur public. La réforme du secteur de la sécurité doit
notamment viser à promouvoir la transparence, l’état de droit, la reddition
de comptes et un débat informé et à renforcer la capacité des instances
législatives d’exercer un contrôle adéquat sur le système de sécurité. Elle
doit associer un large éventail d’acteurs, allant de l’armée et de la police
aux instances judiciaires et pénales en passant par les ministères des Affaires
étrangères, des Échanges et du Commerce et les organisations de la société
civile (OSC). Une telle réforme joue un rôle essentiel dans la rationalisation
des dépenses liées à la sécurité. Compte tenu des restrictions concernant
les éléments qui peuvent être financés par l’aide publique au développement
(APD), les gouvernements des pays de l’OCDE désireux d’intervenir sur
ce plan pourraient devoir éventuellement faire appel à des ressources
provenant de sources autres l’APD pour soutenir les activités menées dans
ce domaine.

La sécurité de la
personne est
primordiale pour
permettre une
amélioration durable
de la vie des
pauvres.

La bonne
gouvernance
nécessite des
systèmes légitimes
et responsables de
sécurité, et a des
répercussions au plan
national et
international.
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Un État légitime et une société civile dynamique se renforcent
mutuellement. Nous renforcerons les partenariats avec les autorités publiques
et la société civile, y compris les organisations de femmes, afin de favoriser
les efforts de prévention. La question de savoir comment, voire, dans les
cas extrêmes, si, on peut nouer des relations avec des gouvernements qui
font fi de droit, commettent des violations à grande échelle des droits de
la personne, prennent pour cible des civils, fomentent des troubles dans des
pays voisins ou sont en guerre avec ces derniers est source de dilemmes.

Assurer la réinsertion dans la société de toutes les personnes qui ont
été déracinées et affectées par un conflit violent – femmes, hommes, jeunes
et enfants – constitue un défi d’importance pour la coopération pour le
développement. Cela passe entre autres par la démobilisation et le
désarmement des anciens combattants. La reconstruction du tissu social exige
l’existence de possibilités d’emploi et la croissance, mais ne saurait être
totale en l’absence d’une réconciliation.

Nous aiderons les sociétés concernées à faire face aux défis que posent
les enjeux de justice et de réconciliation que laisse dans son sillage tout
conflit violent. La tâche est loin d’être aisée. Il existe toutefois pour les acteurs
extérieurs, y compris ceux qui interviennent dans le domaine de la coopération
pour le développement, des moyens d’ouvrir un espace de dialogue et de
consolidation de la paix, et d’appuyer des solutions qui respectent les
normes juridiques internationales fondamentales.

Nous appuyons le mouvement actuel de renforcement du partenariat
avec les entreprises – nationales et internationales – destiné à susciter une
prise de conscience des moyens dont elles disposent pour agir en bons
citoyens corporatifs du monde afin d’éviter d’alimenter une dynamique
négative de conflit et de contribuer aux évolutions économiques et sociales
positives qui préviennent le recours à la violence.

Toute paix durable repose sur les principes fondamentaux que sont la
bonne gouvernance, la sécurité humaine, la démocratie, le respect de l’état
de droit et des droits de la personne et un système ouvert et équitable
d’économie de marché. Elle requiert une bonne gouvernance à l’échelon
national, régional et international. Nous nous engageons à poursuivre nos
efforts et à œuvrer, ensemble, avec toutes les instances de nos administrations
nationales, à l’instauration de la paix. 

L’instauration de
partenariats élargis
et solides contribue 
à prévenir les conflits
violents. 

Ouvrir un espace de
dialogue et de
consolidation de la
paix peut aider les
sociétés concernées à
trouver des solutions
aux problèmes de
réinsertion, de justice
et de réconciliation. 

Les entreprises
peuvent apporter une
contribution active 
à la prévention 
des conflits violents.

La bonne
gouvernance 
est essentielle 
pour la paix.

© OCDE  2001
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Face à l’existence de conflits violents, avec les conséquences désastreuses qui en
résultent pour les conditions de vie des populations, la communauté de la coopération
pour le développement ne peut que réaffirmer son attachement à la paix et à la

prévention. Pour éviter que des conflits violents n’éclatent, il faut instaurer au sein des
sociétés une volonté de coopération permettant la coexistence pacifique de communautés
diverses à l’intérieur d’un même pays et entre nations. La prévention des conflits1 est un
des piliers de la lutte contre la pauvreté et du développement durable. Les organismes
d’aide reconnaissent désormais la nécessité de travailler à l’intérieur des conflits et sur
les conflits, et non plus autourdes conflits, et de faire de la construction de la paix l’axe
principal de leur action face à une situation de conflit2. Cela constitue un pas important
dans la direction d’un engagement à long terme alors qu’autrefois les efforts étaient
concentrés sur les mesures à court terme destinées à faciliter le redressement et la
reconstruction au sortir des conflits. Le présent complément aux Lignes directrices du
CAD sur Les conflits, la paix et la coopération pour le développement à l’aube du XXIe

siècle de 1997 (voir texte complet dans la partie II) se rapporte essentiellement aux
conflits collectifs – conflits entre groupes à l’intérieur d’un même pays ou entre pays. Il
concerne aussi, dans une certaine mesure, les violences des États à l’encontre de groupes
et d’individus.

Pour œuvrer efficacement à la paix, les organismes d’aide doivent travailler en
collaboration avec les partenaires dans les pays en développement, avant, pendant et après
les conflits. La construction de la paix et la prévention des conflits appellent une
collaboration entre les organismes d’aide et les autres instances gouvernementales
compétentes des pays donneurs et d’autres acteurs de la communauté internationale. En
instaurant une « culture de la prévention » et en procédant à des analyses approfondies,
reposant notamment sur des études d’impact de la paix et des conflits et l’élaboration de
scénarios, les donneurs pourront améliorer la qualité de leur action commune au service
d’une paix durable. Les politiques doivent aussi être claires, cohérentes, intégrées et
coordonnées si ‘on veut améliorer l’efficacité de la prévention et de la gestion des conflits.
Parmi les domaines d’action pertinents figurent les échanges, la finance et l’investissement,
les affaires étrangères, la défense et la coopération pour le développement. contribueront
à rehausser l’efficacité des efforts de prévention, d’atténuation et de règlement des
conflits. Conscients de cet impératif, les organismes d’aide acceptent les risques associés
à une plus grande intervention sur ce terrain délicat et hautement politique.

Le bien-être économique, le développement social, la viabilité écologique et la
régénération de l’environnement sont autant d’objectifs fondamentaux de la coopération
pour le développement qui passent par la stabilité structurelle. Cette dernière3 recouvre
plusieurs objectifs étroitement imbriqués, à savoir la paix sociale, le respect de l’État
de droit et des droits de l’homme et le développement économique et social. Elle
implique des structures politiques dynamiques et représentatives, notamment des
systèmes de sécurité responsables, capables de gérer le changement et de régler les litiges
de façon pacifique. Les enseignements qui se dégagent de l’expérience et des travaux
de recherche mettent en évidence quelques principes fondamentaux qu’il convient de
respecter en matière de prévention des conflits, principes qui sont détaillés dans le

La prévention des
conflits est un des
piliers de la lutte
contre la pauvreté 
et du développement
durable.
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présent complément aux Lignes directrices du CAD sur Les conflits, la paix et la
coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècle. En vertu de ces principes,
la communauté des donneurs est appelée à :

■ Reconnaître le potentiel – et les limites – des mesures que peut prendre la
communauté internationale pour favoriser la paix et décourager la violence.

■ Adopter une attitude constructive et des approches novatrices tendant à inciter à
la paix.

■ Tenir compte des coûteuses leçons passées qui ont montré combien il est
important d’appliquer des politiques suivies et cohérentes et des instruments
intégrés pour maximiser les retombées positives de l’action engagée et éviter de
faire involontairement du mal.

■ Jouer la transparence, faire connaître ses intentions, et élargir et approfondir le
dialogue avec les partenaires à tous les niveaux afin de favoriser
l’appropriation.

■ Associer activement les femmes, les hommes et les jeunes aux processus de
construction de la paix et de décision. Tous les acteurs doivent prendre
davantage conscience du rôle omniprésent que jouent les différences entre
hommes et femmes dans les conflits violents ainsi que dans leur prévention et
leur règlement. 

■ Faire preuve de souplesse et agir en temps opportun, en inscrivant ses efforts
dans une perspective à long terme et en s’appuyant sur des analyses politiques
et socio-économiques à long terme de la situation régionale, nationale et locale,
même pour des interventions à court terme.

■ S’appliquer à renforcer les capacités locales susceptibles d’influer sur la
politique des pouvoirs publics et de remédier à l’exclusion sociale et politique.

S’engager sur le long terme et adopter une optique 
de prévention des conflits
«Agir en amont » pour prévenir les conflits violents à la source est un désir que partagent

tous les organismes de coopération pour le développement. Les donneurs apprennent à
étudier les mesures émanant de nombreuses instances gouvernementales sous l’angle de
la prévention des conflits afin d’assurer la cohérence et la globalité de leur action
d’ensemble. Autrement dit, ils recherchent des moyens d’intégrer les considérations de
prévention des conflits dans tous les domaines d’intervention des pouvoirs publics, de
la coopération pour le développement aux échanges en passant par l’investissement et
la politique étrangère. En d’autres termes, ils s’appliquent à instaurer une culture de la
prévention. Des dispositions concrètes comme l’analyse et le suivi des évolutions
observées dans les zones où les risques de conflit sont élevés permettent de détecter
l’émergence d’un conflit et d’y mettre un frein avant qu’il n’éclate. Des éléments de plus
en plus nombreux tendent à montrer qu’une action préventive précoce, si elle réussit, est
moins onéreuse qu’une intervention plus tardive visant à faire cesser la violence et à réparer
les dommages4. Il est essentiel de cibler sur les droits de l’homme les efforts déployés
dans une optique de prévention des conflits, car cela contribue à minimiser les éventuels
effets indirects dommageables que peut avoir la coopération pour le développement ou
d’autres partenaires extérieurs5 dans une situation de conflit6.

Les donneurs sont conscients que toute aide peut influer sur une situation de conflit,
en créant des incitations ou des désincitations à la paix. Ils s’emploient à mieux appréhender,

Une action
préventive précoce,
si elle réussit, est
moins onéreuse
qu’une intervention
plus tardive visant à
faire cesser la
violence et à réparer
les dommages.
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suivre et prévoir les retombées des programmes de développement dans une société
divisée, et œuvrent à la construction de la paix à l’échelon national et régional et au niveau
des projets. Leur action à l’échelle nationale est centrée sur les grandes questions que
sont la démocratie, la sécurité et la bonne gestion des affaires publiques, ce qui les
oblige à :

■ Démêler et analyser les facteurs qui risquent de susciter des griefs et d’éveiller
les cupidités à mesure de l’évolution d’un conflit.

■ Concevoir des moyens appropriés de supervision, de suivi et d’évaluation de
leurs activités et de leurs retombées en étroite collaboration avec les partenaires
des pays en développement, du fait en particulier que ce type de coopération
pour le développement ne se prête pas toujours à une « gestion axée sur les
résultats ».

■ Étendre ce souci de l’impact de l’aide sur les conflits à la conception des
politiques destinées à favoriser la stabilité macro-économique et l’ajustement
structurel de manière à promouvoir une amélioration des revenus, de l’emploi
et des services publics.

■ Cibler l’assistance au renforcement des systèmes démocratiques sur
l’instauration de la stabilité structurelle indispensable au règlement non violent
des conflits, en accordant toute l’attention voulue à la répartition des pouvoirs
et aux transferts de pouvoirs, et aussi à la protection et à l’insertion des
minorités et des groupes marginalisés.

■ Reconnaître l’importance de la constitution de partis politiques et appuyer une
telle démarche, qui s’intègre dans un processus démocratique et offre une porte
de sortie vers la paix dans une situation de conflit violent. Le côté
démocratisation, y compris au niveau de la gestion des affaires publiques, est
un aspect important de ce processus évolutif.

■ Tirer parti de toutes les possibilités qui s’offrent de renforcer la capacité de
l’État de réagir de façon appropriée face à une situation de conflit, notamment
en lui apportant un soutien pour tout un éventail de fonctions et activités et en
nouant des partenariats avec des OSC.

■ Promouvoir la pluralité culturelle et le pluralisme en privilégiant les activités
permettant d’associer divers groupes ethniques et en soutenant l’action des
partenaires qui œuvrent dans ce sens.

Il est malaisé de mettre en place des systèmes de suivi et d’évaluation pour ces
nouveaux domaines complexes de coopération pour le développement. La mise en
commun des résultats obtenus, l’établissement de repères et l’évaluation des enseignements
de l’expérience sont pourtant primordiaux pour l’amélioration des approches retenues
et de la coordination.

Assurer la paix par la sécurité et le développement
La sécurité, y compris la « sécurité des personnes », est un fondement essentiel du

développement durable7. Elle implique une protection contre les violations systématiques
des droits de l’homme, les atteintes à l’intégrité physique, la violence et toute évolution
particulièrement dommageable de la situation économique, sociale ou environnementale,
et les menaces visant le territoire ou la souveraineté nationaux. Ce préalable est indispensable
à une amélioration durable des conditions de vie des pauvres, et c’est avant tout ce que
ceux-ci souhaitent. Les Lignes directrices du CAD pour la réduction de la pauvretéet
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les consultations tenues avec des pauvres de toutes régions mettent en évidence combien
la sécurité quotidienne est importante à leurs yeux8.

La pauvreté et l’insécurité s’alimentent mutuellement. Vue sous cet angle, la sécurité
ne se limite pas à l’impératif traditionnel de défense contre toute attaque militaire mais
englobe la protection de la personne et de la propriété. Les acteurs intéressés, qu’ils
œuvrent au sein des gouvernements ou de la société civile, à l’échelon international, national
ou local, en sont donc venus à revoir la définition de la sécurité, laquelle est désormais
regardée comme ayant pour objectif de libérer l’être humain des multiples menaces
pouvant peser sur sa vie, sa sécurité et ses droits. Cet objectif est particulièrement crucial
dans le cas des pauvres.

Aider les pays en développement à se doter de dispositifs légitimes et responsables
de sécurité – recouvrant les fonctions de défense et de police et les systèmes judiciaire
et pénal – vient désormais aux premiers rangs de l’échelle des priorités, y compris pour
les partenaires extérieurs, malgré les risques associés à toute action dans ce domaine. La
réforme des systèmes de sécurité doit être considérée comme une composante normale
des efforts déployés à l’appui de la bonne gestion des affaires publiques. Bien que ce
domaine revête une importance capitale pour les donneurs, tous les organismes d’aide
ne sont pas forcément prêts ou habilités à engager des activités en rapport direct avec
l’amélioration des systèmes de sécurité. Ils ont néanmoins entrepris ensemble de déterminer
les utilisations acceptables de l’aide publique au développement (APD) à cet effet.

L’aide des donneurs peut contribuer à améliorer la capacité des instances civiles
compétentes au sein de l’administration de gérer plus efficacement les forces de sécurité.
Dans les pays en développement eux-mêmes, on admet de plus en plus qu’il faut appliquer
dans le secteur de la sécurité les mêmes principes de bonne gestion que dans tous les
autres secteurs de la sphère publique. Ces principes, qui reposent sur la transparence, la
reddition de comptes, un débat informé et la participation, sont fondamentaux pour une
bonne planification et une bonne utilisation des dépenses militaires et des autres dépenses
liées à la sécurité. A cet égard, le renforcement de la capacité des instances législatives
d’exercer un réel contrôle sur les forces de sécurité, et en particulier du rôle dévolu aux
commissions parlementaires, est un domaine où une aide peut se révéler utile.

Encourager la coopération régionale
Même si les conflits internes tendent à être les plus nombreux, tout conflit a des

répercussions pour les pays voisins et à l’échelle régionale. Des stratégies de prévention,
de construction de la paix et de redressement peuvent être conçues à l’échelon régional.
Souvent, pour apporter une solution efficace à un conflit d’envergure purement nationale,
il faut le replacer dans son contexte régional en tenant compte des facteurs transfrontières
susceptibles d’exercer une influence. La coopération et l’intégration régionale – au plan
économique, environnemental ou autre – peuvent contribuer à consolider la paix, en
particulier lorsqu’elles s’articulent autour de ressources communes limitées comme
l’eau. Les donneurs doivent cibler leur action sur le renforcement des capacités des
institutions régionales compétentes.

Des mesures coordonnées de politique étrangère sont indispensables pour soutenir
la coopération à l’échelle régionale et infra-régionale dans les domaines de la lutte contre
le trafic de drogues, le crime organisé et le terrorisme, du contrôle du commerce illicite
ou irrégulier des armes ainsi que de la circulation des armes en général. Elles peuvent
aussi faciliter les négociations de paix, le renforcement des capacités régionales de
maintien de la paix, l’instauration de réseaux régionaux de défense des droits de l’homme
et des réfugiés ou œuvrant pour la paix et la démocratisation, et le lancement de réformes
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concernant le secteur de la sécurité. Le monde des affaires, y compris les investisseurs
étrangers, a un rôle à jouer dans la coopération régionale.

Rechercher des solutions régionales aux problèmes régionaux est certes un bon
principe mais dans certains cas – comme ceux du Timor-Oriental, du Kosovo, du Sierra
Leone, de la région des Grands lacs ou de l’Afrique centrale, notamment – une action
de la communauté internationale dans son ensemble est indispensable pour appuyer les
efforts des acteurs régionaux.

Œuvrer à la paix, à la justice et à la réconciliation
La communauté internationale, y compris les organismes d’aide, peut contribuer à

consolider la paix avant même l’éruption de la violence, soutenir les processus et initiatives
de paix, aider au règlement des complexes problèmes de justice et de réconciliation que
laisse dans son sillage un conflit violent, et encourager le respect des principes fondamentaux
de la démocratie. La tâche est loin d’être aisée, mais il existe des moyens d’appuyer des
solutions nationales qui respectent les normes juridiques internationales fondamentales.

Dès lors que la paix est jugée rétablie, les donneurs ont tendance à recentrer sur leur
action sur l’appareil d’État et à détourner leur attention de la société civile même si leur
aide allait exclusivement à cette dernière pendant le conflit. Or, il faut soutenir d’emblée
les initiatives de construction de la paix émanant de la société civile mais aussi maintenir
ce soutien. Il faut s’appliquer davantage à associer les segments marginalisés et affaiblis
de la société au processus de paix, et reconnaître les dons que possèdent les femmes pour
trouver des moyens de survie et pour négocier et mettre en œuvre des accords de paix à
l’échelon local et dans un cadre informel. Plus encore pourrait être fait pour favoriser
l’association des femmes aux négociations de paix à l’échelon national.

Promouvoir des communications franches et permanentes est une règle cardinale pour
atténuer les problèmes de justice et de réconciliation qui se posent à l’issue d’un conflit,
car cela peut constituer un puissant antidote aux griefs et récriminations qui peuvent subsister
et éviter de nouvelles éruptions de violence. Il est en l’espèce important d’apporter un
soutien aux supports d’informations non partisans et œuvrant à la paix. 

Afin d’empêcher la reprise des conflits, la paix, à long comme à court terme, passe
entre autres par les éléments suivants :

■ La démobilisation et le désarmement des anciens combattants, y compris les
femmes et les enfants-soldats.

■ La réinsertion dans la société de toutes les personnes – femmes, hommes,
jeunes, enfants et anciens combattants – qui ont été déracinées et affectées par
un conflit violent.

Dans leur action à l’appui des processus de paix, les donneurs, la communauté
internationale et les pays en développement doivent tenir compte du fait que la reconstruction
du tissu social exige certes la croissance et l’existence de possibilités d’emploi, mais ne
saurait être totale en l’absence de réconciliation.

Nouer des partenariats au service de la paix
La construction de la paix suppose la confiance et la coopération entre les groupes

et sera d’autant plus aisée que les partenariats seront plus étendus et plus étroits. La légitimité
de l’État et le dynamisme de la société civile sont en définitive assujettis l’un à l’autre.
Or, la légitimité de l’État est sujette à caution dans de nombreux pays, et pas seulement
des pays dont l’État est « en faillite » ou « défaillant ». Tel est en particulier le cas
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lorsqu’un État opprime et rançonne la population, fomente des conflits internes ou se
départit de son rôle fondamental de « protecteur ». Entretenir des relations avec un
régime répressif ne va pas sans problèmes pour les donneurs. D’un autre côté, un retrait
complet des donneurs risque d’avoir des répercussions dommageables et d’être interprété
comme un signe d’indifférence. Il est parfois difficile, voire impossible, de maintenir des
relations normales de partenariat en cas de conflit. Cela dit, l’expérience et le réalisme
conduisent à penser que les partenaires extérieurs, notamment les institutions multilatérales,
peuvent jouer un rôle décisif pour encourager le partenariat entre les autorités publiques
et les OSC, y compris celles qui sont reniées par le régime en place ou qui défendent des
idées opposées. L’intensité et la forme de ce partenariat doivent être appréciées en
fonction de la situation de chaque pays. 

Une amélioration de la cohérence et de la coordination entre les donneurs eux-mêmes
est absolument indispensable pour que ceux-ci parviennent à nouer avec les pays en
développement des partenariats efficaces au service de la prévention des conflits. Les
initiatives récentes visant à instaurer un partenariat mieux coordonné entre les acteurs
intervenant dans le domaine de la coopération pour le développement (avec les cadres
de développement intégré, les stratégies de lutte contre la pauvreté élaborées à l’échelon
local, les plans-cadres des Nations Unies pour l’aide au développement, notamment) offrent
une occasion rêvée d’aborder les problèmes liés aux conflits et de rehausser l’efficacité
des dispositifs de coordination.

Il est devenu évident que l’établissement de relations constructives entre les instances
chargées respectivement de l’aide humanitaire et de la coopération pour le développement
appelle la définition d’objectifs communs, des méthodes communes de planification et
des mécanismes de coordination. S’ils souhaitent harmoniser les efforts déployés dans
ces différents domaines, les organismes donneurs et les organisations d’aide humanitaire
ne pourront faire l’économie d’une collaboration accrue pendant une période de transition
qui risque de se révéler assez longue.

Mobiliser le monde des affaires
Il existe aussi de plus en plus de possibilités de renforcer le partenariat avec les

entreprises – locales, nationales et internationales – afin de maximiser les retombées
positives au plan économique et social de leurs activités et de s’assurer qu’elles évitent
d’alimenter une dynamique négative de conflit. Parfois, cela peut impliquer l’instauration
d’un dialogue entre les gouvernements des partenaires extérieurs et les sociétés dont les
activités attisent les conflits violents.

Les pays en développement sont désormais pratiquement tous convaincus que la vitalité,
le savoir-faire et l’efficience d’un secteur privé dynamique leur sont indispensables pour
atteindre à une croissance économique suffisante pour assurer un développement durable.
Faire du secteur privé un moteur d’augmentation de l’emploi et des revenus dans le
cadre d’une stratégie fondée sur des droits et des règles est une composante incontournable
à long terme de toute action de prévention des conflits.

De plus en plus d’acteurs du monde des affaires commencent déjà à adopter une
approche nouvelle des responsabilités des entreprises à l’égard de la société, se fondant
sur trois critères : le profit, l’intérêt collectif et le respect de l’environnement. L’intérêt
financier bien compris des entreprises peut les conduire à agir en bons citoyens du monde
en s’appliquant à contribuer au règlement des problèmes locaux, y compris ceux qui
menacent de tourner en conflits violents. Les donneurs doivent soutenir ce mouvement
en prenant des mesures de nature, par exemple, à sensibiliser les entreprises nationales
et internationales aux questions de prévention des conflits.
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Contrer les évolutions économiques défavorables
Cela étant, les partenaires extérieurs – du secteur public comme du secteur privé –

doivent contribuer à combattre les trafics illicites, les comportements de recherche de
rente et les actes de corruption entachant la passation des marchés liés aux ressources
qui fleurissent en cas de conflit et alimentent ces derniers. Ils peuvent à cet effet décider
des embargos dans le cadre des Nations Unies ou du G-8, comme cela a été fait pour les
diamants provenant de zones de conflit9, et se prévaloir de divers autres instruments
internationaux10. Les donneurs doivent tenir compte de l’économie politique de la guerre,
qui fait que les intérêts acquis qu’en tirent, par des moyens violents et non violents, de
puissants groupes et réseaux les incitent à souhaiter la perpétuation des conflits ainsi que
des pratiques économiques corrompues et discriminatoires qui contribuent parfois à les
déclencher. 

Les donneurs doivent
tenir compte de
l'économie polotique
de la guerre.
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Notes
1. Dans la Partie I du présent ouvrage, par « prévention des conflits » on entend prévention des troubles,

litiges et conflits violents. En fait partie l’engagement à long terme que cela implique à côté des mesures
correctives à court terme. Les conflits non violents sont une composante normale du fonctionnement de
toute société. Ce qu’il faut empêcher ; c’est le recours à grande échelle à des moyens violents de règlement
des conflits ainsi que les activités déstabilisatrices pouvant déboucher sur des actes de violence collectifs.

2. Au sens des Lignes directrices, lorsque les organismes d’aide œuvrant dans un pays en crise ou dans
lequel une guerre menace évitent de s’occuper de problèmes en rapport direct avec le conflit, ils 
« travaillent autourdu conflit ». S’ils modifient leurs programmes pour s’appliquer à tenir compte du
conflit, ils « travaillent à l’intérieur du conflit ». Et s’ils prennent des mesures actives pour prévenir,
atténuer ou régler le conflit, ils « travaillent sur le conflit ».

3. Telle qu’elle est définie dans les Lignes directrices parues en 1997 sous le titre Les conflits, la paix et la
coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècle, voir la partie II, encadré 1, « Définitions et
échéances ».

4. A titre d’exemple, en 1999 la Commission Carnegie a estimé que si des mesures efficaces de prévention
avaient été prises dans neuf pays affectés par des conflits ou dans des situations de conflits potentiels au
cours des années 90, il en serait résulté pour les seuls pays de l’OCDE une économie de plus de
160 milliards de dollars, sans compter les coûts humains, incalculables, qui auraient été épargnés à ces
pays en conflit. Michael E. Brown and Richard N. Rosecrance (eds.), The Costs of Conflict, Carnegie
Commission on Preventing Deadly Conflict, Rowman and Littlefield Publishers, Lanham, 1999, page 225.

5 . L’expression « partenaires extérieurs » renvoie à tout acteur (gouvernement, ONG, organisation
multilatérale, banque de développement, organismes d’aide bilatérale, représentants du secteur privé)
qui a établi des relations de partenariat légitimes avec le pays en développement consideréré. Dans ce
contexte, elle indique aussi que les gouvernements des pays de l’OCDE, et pas seulement leurs
organismes d’aide au développement, peuvent avoir un rôle à jouer.

6. Autrement dit, il faut notamment veiller au respect des réglementations internationales concernant les
réfugiés, des textes et conventions internationaux relatifs à l’aide humanitaire et aux droits de l’homme,
en particulier la Convention sur les droits de l’enfant et la Convention sur l’élimination de toutes les
formes de discrimination à l’égard des femmes.

7. S’il est bien fait référence dans le présent document (voir partie I, chapitre 3, « Sécurité et
développement ») à la réforme des systèmes de sécurité, laquelle est déterminante pour garantir la
sécurité des personnes, on ne s’y étend par contre pas sur les liens entre sécurité, développement
durable et sécurité des personnes. 

8. Voir, par exemple, La parole est aux pauvres, Banque mondiale, Oxford University Press, 2000.

9. La crédibilité de l’action engagée par la communauté internationale a été renforcée par les dispositions
décidées par le Conseil de sécurité des Nations Unies à l’encontre du trafic illégal de diamants visant à
tourner l’embargo et par les mesures qu’ont ensuite prises les principaux acteurs de l’industrie
internationale du diamant pour réprimer le trafic des « diamants du sang ». 

10. Entre autres la Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions
commerciales internationales, les Principes de gouvernement d’entreprise de l’OCDE, les Principes
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationaleset la Recommandation du CAD sur les
propositions de clauses anti-corruption à intégrer dans les contrats relatifs aux marchés financés par l’aide.
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1 Quelques principes directeurs fondamentaux

L’expérience de la communauté de la coopération pour le développement, d’autres acteurs
extérieurs et des pays en développement a servi de base à l’élaboration des principes
ci-après pour une action efficace dans les situations de conflit.

Reconnaître le potentiel – et les limites – de l’influence
extérieure
Les influences extérieures peuvent, jusqu’à un certain point, modifier les équilibres

et les relations entre les parties qui s’opposent. Elles peuvent être positives ou négatives.
Dans ces situations, il est essentiel de prendre des mesures cohérentes et globales associant
la diplomatie, les relations en matière de sécurité, le financement, les échanges et la
coopération pour le développement. S’attaquer à un stade précoce aux causes profondes
d’un conflit en veillant à la cohérence des mesures prises devrait contribuer à prévenir
toute issue violente ou à assurer le caractère bénéfique des influences extérieures. Comme
pour le reste de la coopération pour le développement, l’appropriation des activités au
niveau local est un facteur essentiel et irremplaçable. Les acteurs extérieurs doivent
adopter une modestie empreinte de réalisme dans leurs approches et accorder la priorité
aux domaines où la coopération peut être le plus efficace compte tenu des ressources limitées
disponibles. 

Les responsables de la coopération pour le développement et/ou les autres acteurs
extérieurs doivent :

■ Travailler sur le conflit et non autour du conflit.

■ Accepter les risques accrus rencontrés dans ce type de travail et y faire face.

■ Reconnaître que l’influence potentielle des partenaires extérieurs a des limites.
La plupart des situations de conflit ont une puissante dynamique interne et sont
le prolongement d’un long passé fait de griefs et de récrimination.

■ Admettre qu’il est essentiel que tous les acteurs aient la volonté politique de
trouver des solutions.

■ Adopter une attitude plus novatrice en fournissant une aide qui promeut des
systèmes permettant la gestion pacifique des conflits, par exemple en
s’opposant au comportement d’États prédateurs et à des systèmes fondés sur le
népotisme et les avantages unilatéraux.

Veiller à ce que les interventions ne soient pas nuisibles 
et à ce qu’elles aient le maximum de retombées positives1

Toutes les activités d’aide s’intègrent dans une dynamique politique et produisent
des résultats politiques. Le premier principe que doivent respecter les décideurs dans le
domaine de l’aide est de ne rien faire qui puisse être dommageable et de se garder
d’aggraver involontairement des conflits ouverts ou potentiels. Comme il est tout aussi
inacceptable de ne rien faire, les donneurs doivent adopter des approches dynamiques
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et novatrices dans différentes situations de conflit, de manière à inciter davantage les
principaux acteurs à rechercher la paix et contribuer à étayer la sécurité des populations
et des pays. Ils doivent collaborer avec d’autres acteurs extérieurs tels que leur propre
ministère des Affaires étrangères ou de la Défense, les organisations internationales ou
les ONG, et les organismes chargés de l’aide humanitaire et du secours d’urgence. En
s’efforçant de contribuer à éloigner les dangers qui menacent une société pour que celle-
ci puisse s’engager sur la bonne voie, les donneurs doivent appuyer de façon souple et
ouverte diverses options, susceptibles de pouvoir changer. Ce faisant, les acteurs extérieurs
doivent reconnaître que, dans les situations de conflit : 

■ Les impressions de toutes les parties prenantes comptent souvent autant que les
faits.

■ La question de savoir qui bénéficie de l’aide et dans quelle proportion, et qui
n’en bénéficie pas, compte autant que l’ensemble des effets bénéfiques
engendrés.

■ « Ne pas nuire », ne signifie pas qu’il ne faut pas prendre de risques bien
mesurés.

■ Il faut peut-être parfois sacrifier dans une certaine mesure la rapidité et
« l’efficacité » des opérations de développement, au profit d’une stabilité 
et d’une paix plus grandes, et de « l’appropriation » locale.

■ Le discours sur le développement peut être utilisé à de nombreuses fins
politiques.

■ D’une manière générale, les moyens par lesquels les résultats sur le
développement sont obtenus sont aussi importants que les résultats eux-mêmes. 

Jouer la transparence et faire connaître ses intentions
La transparence et la communication sans réserve avec les principaux acteurs d’un

pays en développement donné, et entre tous les partenaires extérieurs, sont essentielles
à la définition claire que des objectifs des acteurs extérieurs. Les actions et politiques
mises en œuvre sont ainsi davantage susceptibles d’être viables, ce qui accroît la confiance
mutuelle de toutes les parties. Cependant, il existe de délicats dilemmes. Dans certains
conflits, la publicité faite aux approches suivies pour restaurer la paix comporte des
risques tant pour les donneurs que pour les autres partenaires extérieurs et les acteurs
nationaux. Mais cela ne doit pas les empêcher d’être responsables, ouverts et francs les
uns avec les autres. Il devrait être ainsi possible éviter les actions contradictoires et non
coordonnées. Cela est important du point de vue de l’opinion que se forgent les protagonistes
locaux et les autres acteurs. La marche à suivre devra être adaptée à chaque cas.

Élargir et approfondir le dialogue
Il est essentiel d’encourager et de nourrir un dialogue de vaste portée associant toutes

les parties prenantes, et d’en assurer le suivi. C’est l’un des moyens par lesquels les
responsables de la coopération pour le développement peuvent prendre connaissance des
différents intérêts et points de vue des groupes qui s’affrontent dans un conflit, écouter
les groupes marginalisés et veiller à ce que la sagesse et la capacité de rapprochement
d’un large éventail d’« intermédiaires »2 possibles, notamment les diasporas, ne soient
pas écartés. Cela doit être fait soigneusement, pour plusieurs raisons. Des difficultés
apparaissent pour savoir dans quelle mesure certains groupes sont véritablement
représentatifs, et il y a des risques à décider qui il convient de consulter et comment, et
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à arrêter les mesures à prendre pour favoriser une solidarité constructive, en particulier
dans des situations instables. Les partenaires extérieurs peuvent être des intermédiaires,
par exemple en fournissant un espace et des forums de dialogue acceptables. Les médias
peuvent jouer un rôle actif et positif en informant les populations et en offrant un espace
de dialogue et d’échanges. Les donneurs et les médias internationaux peuvent renforcer
le débat ouvert en favorisant une couverture exacte et responsable des faits par les médias.

Renforcer les capacités locales
Les acteurs extérieurs – multilatéraux, bilatéraux et non gouvernementaux –

individuellement et collectivement, peuvent identifier et soutenir les capacités locales à
même de prévenir et de résoudre les problèmes liés au conflit et de trouver des solutions
novatrices, même dans les situations de conflit ou d’après-conflit les plus graves. Les
ressources fournies doivent être à la mesure de la capacité d’absorption du pays. Les
capacités locales doivent être complétées, étayées ou renforcées par les ressources
extérieures mais non remplacées ou écrasées par celles-ci. Trop abondantes, les ressources
extérieures peuvent compromettre les efforts locaux et créer une dépendance qu’il est
possible d’éviter. Les donneurs devraient s’appliquer en particulier à comprendre et, le
cas échéant, soutenir les capacités de construction de la paix indigènes et coutumières
et d’autres médiateurs potentiels, tels que les organisations de femmes susceptibles de
pouvoir jouer un rôle d’intermédiaire. Cela peut avoir un effet majeur sur la construction
de la solidarité et le renforcement de la confiance et des capacités locales. 

Reconnaître le rôle des femmes, parties prenantes 
et artisans de la paix
La guerre est une activité marquée sexuellement où la division du travail est forte.

La plupart des combattants sont des hommes, la plupart des institutions en présence sont
contrôlées par les hommes, et des définitions de la masculinité et de la féminité sont créées
et mobilisées. Les femmes deviennent les dépositaires de la culture pour laquelle les hommes
se battent. Elles font marcher l’économie et maintiennent l’intégrité des communautés.
C’est pourquoi elles sont si souvent prises pour cible dans les conflits armés et deviennent
les victimes d’opérations de destruction de communautés et d’identités culturelles entières.
Elles font face à un environnement mouvant et difficile et souvent prennent ou participent
à des décisions réservées auparavant aux hommes dans leurs communautés, et mettent
au point des stratégies plus ou moins importantes pour affronter la situation. Ces
responsabilités doivent être prises en compte dans le cadre des négociations et des
opérations de reconstruction après un conflit.

Bien que les hommes, les femmes, les jeunes et les enfants soient différemment
affectés par les conflits, tous souffrent en temps de guerre. Les effets à long terme des
expériences traumatisantes ne sont les mêmes pour les hommes et pour les femmes.
Malgré la participation accrue des populations civiles, les hommes sont encore aujourd’hui
davantage susceptibles d’être tués ou d’être portés disparus. Les hommes et les garçons
sont davantage susceptibles d’être directement impliqués dans les combats et de perpétrer
des violences, sous la menace ou non. Les hommes comme les femmes peuvent être
traumatisés, violés, harcelés, battus et torturés, connaître la détention arbitraire et diverses
formes d’esclavage sexuel et d’asservissement et ils sont souvent la cible de types de
violence différents.

Les capacités locales
doivent être
complétées, étayées
ou renforcées par les
ressources
extérieures mais non
remplacées ou
écrasées par celles-ci.
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Les femmes jouent des rôles complexes et importants en tant qu’intermédiaires et
artisans de la paix. Leurs contributions à la paix ne sont souvent pas reconnues, en
particulier aux niveaux les plus officiels. Il est à l’évidence nécessaire de mieux exploiter
le véritable potentiel des groupes, réseaux et modes de fonctionnement des femmes dans
les activités de construction de la paix. 

Traiter des conséquences des enfants touchés par la guerre
« Les enfants qui grandissent dans un climat de meurtres, d’enlèvements et de terreur
atteignent l’âge adulte sans savoir ce que cela signifie de pouvoir apprendre, jouer,
vivre en sécurité dans le foyer familial ou avoir des rapports sociaux avec ses
semblables. Ils perpétuent ainsi le cycle de guerre et de violence d’une génération
à l’autre, à l’infini. C’est pourquoi nous sommes intimement persuadés que la
protection des enfants contre l’impact des conflits armés est une nécessité si élémentaire
qu’elle est la responsabilité de chacun : des gouvernements, des  organisations
internationales et de tous les secteurs de la société civile/travailleurs sociaux,
enseignants, aînés, parents, célébrités, enfants et tous les secteurs de la communauté
des affaires».3 Graça Machel.

Les conflits peuvent changer à tout jamais les aspirations et capacités d’un enfant
en le soumettant à des violences physiques, psychologiques, sexuelles et sociales horribles,
comme le note la déclaration ministérielle de la Conférence internationale sur les enfants
touchés par la guerre, organisée en septembre 2000. Les frustrations des jeunes quant
aux perspectives qui s’offrent à eux pour aujourd’hui et demain peuvent les conduire à
s’engager dans un cycle de violence destructrice, et à mettre leur énergie au service
d’activités douteuses qui leur sont proposées et leur assurent des avantages lucratifs. Les
enfants et les jeunes gens sont les victimes directes des conflits armés et ils constituent
une grande partie des réfugiés, mais leurs droits et leurs perspectives d’avenir ne sont
pas toujours pris en considération dans les actions de secours. La sécurité et le bien-être
des jeunes et des enfants font partie des droits de la personne humaine, et du dispositif
global de sécurité, et ils relèvent en dernière analyse de l’action des gouvernements.
Beaucoup de programmes de coopération pour le développement mettent l’accent sur
des activités consacrées aux besoins particuliers de réinsertion des enfants et des jeunes,
notamment réfugiés et demandeurs d’asile. Les programmes en faveur des enfants et des
jeunes englobent des activités telles que la prise en charge  psychosociale, la protection,
la recherche des familles en vue de leur réunification, l’enseignement, la formation,
l’accès à l’information, la santé et la défense des droits des enfants. 

L’adoption de la Convention des Nations Unies relative au droit de l’enfant de 1989
et de son protocole facultatif de 2000 sur l’élimination du recrutement des jeunes et
enfants soldats dans les conflits armés a eu pour effet de renforcer la prise de conscience
et l’engagement sur le plan politique et juridique s’agissant des problèmes particuliers
des enfants et des jeunes touchés par la guerre. Une session spéciale de l’assemblée
générale des Nations Unies sera consacrée en 2001 au bilan de la première décennie
d’application de la Convention et devrait susciter un regain d’intérêt pour ces questions
au sein de l’ensemble de la communauté internationale.

Les progrès importants qui ont été faits en ce qui concerne les jeunes et les enfants
affectés par la guerre sur le front juridique au niveau international et les objectifs de la
réforme du secteur de la sécurité peuvent se renforcer mutuellement. La question de la
prolifération des forces de sécurité ne relevant pas d’un État et qui échappe pratiquement
à toute influence extérieure, ne peut être efficacement traitée que dans le cadre des efforts
entrepris pour mettre un terme aux conflits en cours. Les solutions à long terme résident
dans l’adoption d’une double stratégie à tous les niveaux afin de mettre fin au recrutement

Les femmes jouent
des rôles complexes
et importants en tant
qu’intermédiaires et
artisans de la paix.

La sécurité et le bien-
être des jeunes et
des enfants font
partie des droits de
la personne humaine.
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d’enfants dans le cadre de conflits et de s’attaquer au manque d’emplois et de possibilités
de suivre des études qui peuvent être les facteurs incitatifs puissants, relevant de la
nécessité économique, pour les jeunes gens concernés.

Faire preuve de souplesse et réagir en temps opportun 
en inscrivant ses efforts dans une perspective à long terme
La promotion de la paix est un processus dynamique qui nécessite un engagement

à long terme. Une paix viable ne peut être installée rapidement ou à l’aide d’une formule
toute faite. C’est un processus et non un état de fait qui peut être obtenu une fois pour
toutes. Il faut conserver une vision à long terme même dans les situations de crise
complexe à court terme. 

Cependant, l’expérience et l’analyse ne cessent de montrer qu’il existe une contradiction
entre, d’une part, la nécessité d’agir rapidement et de façon souple dans des situations
de conflit complexes, où la situation peut se dégrader rapidement et de nombreuses vies
peuvent être perdues, et, d’autre part, la nécessité de veiller à ce que les actions contribuent
à un redressement positif à long terme. Il est important d’en savoir autant que possible
sur la vulnérabilité potentielle afin d’éclairer les interventions en renforçant les capacités
d’analyse et les systèmes d’information à l’aide d’outils tels que l’analyse des risques et
des facteurs de vulnérabilité, les études d’impact de l’aide sur la paix et les conflits et
l’élaboration de scénarios ; et en engageant le dialogue avec d’autres acteurs. Cela vaut
pour tous les intervenants extérieurs. Pour illustrer le type d’équilibre requis, on peut penser,
par analogie, aux protocoles de réaction rapide utilisés dans les meilleures salles d’urgence
des hôpitaux. Inspirées par une vaste expérience, plusieurs actions d’urgence sont
prescrites à partir des symptômes identifiés, sans perdre de vue les dangers d’une
intervention erronée et la nécessité d’assurer un redressement à long terme.

L’aide humanitaire ne saurait à elle seule apporter la paix ; elle ne peut qu’aider les
populations à survivre à court terme, même si elle peut offrir un espace pour la réalisation
d’autres actions en faveur de la construction de la paix. De plus en plus, l’expérience
acquise en ce qui concerne les situations de conflit non prévues montre qu’il faut mieux
adapter l’aide d’urgence à l’aide au développement et à ses objectifs à long terme. L’aide
humanitaire a trop souvent été l’unique moyen utilisé face à des situations d’urgence
complexes et de construction de la paix. Les interventions de secours s’accompagnent
d’un risque de « suspension » des approches fondées sur le développement et des activités
de développement en cours. Par exemple, on organise rarement des programmes
d’enseignement dans les camps de réfugiés bien que des enfants puissent y demeurer pendant
longtemps. Il y a un risque que l’aide humanitaire se substitue à l’élaboration de politiques
cohérentes et claires et que des occasions de forger le capital social et la cohésion d’une
société soient manquées.

Recourir à des approches novatrices, 
fondées sur les incitations, pour un engagement constructif
L’aide a des effets incitatifs et dissuasifs sur la paix ou les conflits violents, que cela

soit ou non voulu. Comment gérer les incitations de manière à promouvoir des conditions
et une dynamique propices à la résolution pacifique des conflits ? Il existe de nombreuses
approches différentes ou complémentaires pour exercer une influence constructive,

L’expérience et
l’analyse ne cessent
de montrer qu’il
existe une
contradiction entre,
d’une part, 
la nécessité d’agir
rapidement et de
façon souple dans
des situations 
de conflit complexes,
et, d’autre part, 
la nécessité de veiller
à ce que les actions
contribuent à un
redressement positif
à long terme.

Il existe de
nombreuses
approches différentes
ou complémentaires
pour exercer 
une influence
constructive.
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notamment les donneurs peuvent prendre des mesures pour atténuer les conflits et
renforcer la construction de la paix4. On peut citer notamment : 

Un engagement à long terme cohérent et constructif : Cela permet aux partenaires
extérieurs (donneurs, gouvernements et d’autres acteurs) d’entamer un dialogue sur
les mesures à prendre et d’utiliser une large gamme d’autres incitations à la paix.
L’engagement à long terme peut être mal interprété et s’accompagner de risques. Par
exemple, il peut laisser penser que l’on approuve tacitement des pratiques inacceptables
alors que l’on s’efforce de les atténuer ou d’y mettre fin. Dans certains cas, toute
action peut paraître vaine, à court terme au moins. Il est particulièrement difficile de
se prononcer sur la manière ou, dans des situations extrêmes, sur l’opportunité de
s’engager auprès de gouvernements qui ne respectent pas l’état de droit, commettent
des violations graves et systématiques des droits de l’homme, persécutent les
populations civiles et favorisent la guerre ou la font dans les pays voisins. C’est ainsi
le cas lorsque des gouvernements élus légitimement sont renversés ou que des
gouvernements maintiennent leur intervention armée dans d’autres États, sans qu’il
s’agisse d’un cas manifeste d’autodéfense tel que reconnu par le droit international.
Cependant, ces risques valent la peine d’être courus dans certains cas. Les donneurs
doivent se montrer très précis, y compris pour leur propre opinion publique, dans
leurs évaluations et dans l’énoncé de leurs préoccupations et de leurs objectifs.

Objectifs négociés: Les donneurs doivent s’efforcer de négocier des objectifs d’ordre
politique afin d’améliorer la gestion des affaires publiques dans le cadre de leur
engagement à long terme.

Des conditions transparentes et coordonnées :Lorsque les apports d’aide sont soumis
à des conditions particulières, dans un cadre plus général de mesures d’incitations
en faveur de la paix, il conviendrait de définir une politique plus explicite. Celle-ci
devrait être exposée de façon aussi claire et transparente que possible afin de ne pas
laisser place aux malentendus. D’une manière générale, il ressort de l’expérience que
la conditionnalité de l’aide donne rarement des résultats à moins qu’elle ne renvoie
à des réformes prises en charge par les pays concernés. Dans des situations de conflit
en particulier, l’expérience montre que la conditionnalité de l’aide doit :

■ Être fondée sur une analyse claire et des conditions bien définies.

■ Être coordonnée avec les autres donneurs pour empêcher qu’ils se montrent
sélectifs.

■ Être appliquée en dernier ressort et non employée systématiquement. 

■ Être fondée sur des principes de responsabilité, et prévoir des dispositions
concernant la transparence et le contrôle. 

■ Faire l’objet d’un suivi et d’une évaluation solide, conjointe de préférence. 

■ S’inscrire dans une stratégie plus vaste d’utilisation de mesures incitatives en
faveur de la paix.

■ Être bien acceptée par la société civile, l’objectif poursuivi bénéficiant d’un fort
appui national.

■ Respecter les principes humanitaires.

■ Être appliquée de façon rigoureuse sans distinction entre les cas.

Sanctions : La controverse suscitée par les sanctions utilisées pour influer sur le cours
d’un conflit, ou pour le prévenir, tient en partie à l’effet négatif qu’elles peuvent avoir
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sur le bien-être économique et social des populations du pays considéré. Des sanctions
« intelligentes » prises clairement à l’encontre des personnes responsables d’atrocités
peuvent réduire cet impact social et humain. On peut par exemple geler des comptes
bancaires personnels, bloquer des visas d’entrée ou prendre toute autre mesure
« personnalisée ».

Tenir compte des coûteuses leçons passées montrant
combien il est important d’appliquer des politiques suivies
et cohérentes
L’amélioration de la coordination entre donneurs, et d’une façon plus générale au

sein de la communauté internationale, est une préoccupation majeure des responsables
de la coopération pour le développement et de l’aide humanitaire. En outre, il est de plus
en plus largement reconnu qu’il est  impératif de veiller à une plus grande cohérence des
actions entreprises par les différents ministères des pays de l’OCDE, d’autres acteurs de
la politique étrangère et les institutions internationales. Il est indispensable de coordonner
les activités au niveau régional et d’analyser les problèmes dans une perspective régionale.
Pour obtenir une meilleure cohérence des politiques, il est essentiel d’admettre la
complémentarité des mandats et des  responsabilités des différents acteurs. L’expérience
acquise depuis l’adoption des lignes directrices de 1997 (voir partie II, chapitre 2,
« Coordination au sein de la communauté internationale et sur le terrain ») montre que
des progrès ont été accomplis sur le front de la coordination et en ce qui concerne certains
aspects de la cohérence des politiques, par exemple dans le domaine de la lutte contre
les apports de ressources illégaux qui nourrissent les conflits. 

Cependant, les organisations internationales, les gouvernements et les ministères et
des acteurs non gouvernementaux internationaux atteignent encore rarement le niveau
de discipline et de coopération qu’exigerait une attitude responsable. Le mouvement
grandissant en faveur d’une meilleure coordination de la coopération pour le développement
doit, d’une manière générale, être renforcé dans les situations de conflits lorsque l’on
peut utiliser des cadres stratégiques pour guider les activités de tous les organismes.
S’appuyant sur l’expérience parfois désastreuse présentée dans les études de cas,
reconnaissant les difficultés qui retardent souvent la mise en place de mécanismes formels
de coordination, et en l’absence d’un cadre commun, les donneurs et d’autres partenaires
extérieurs devraient examiner les moyens d’adopter des règles de base moins formelles
et plus souples pour l’action et la prise de décisions afin de réduire le risque de mener
des actions non coordonnées.

Il est impératif de
veiller à une plus
grande cohérence des
actions entreprises
par les différents
ministères des pays
de l’OCDE.
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Notes
1 . Mary B. Anderson. Do No Harm: How Aid Can Support Peace – or War,1999. Lynne Rienner

Publishers, Inc., Boulder, Colorado, USA. 

2. Ce terme renvoie au large éventail de personnes et d’institutions dont l’une des tâches naturelles 
est normalement de maintenir la paix entre les groupes composant une société donnée – notamment 
le système judiciaire, les forces de police, les enseignants, les prêtres et autres figures respectées et
inspirant confiance. Même lorsqu’elles n’ont pu empêcher un conflit violent d’éclater, elles peuvent
avoir le pouvoir latent de reconstruire des relations qui ne s’inscrivent pas dans la logique de guerre.

3. Graça Machel à propos de l’initiative « Un partenariat mondial en faveur des enfants », UNICEF.

4. La Convention de Cotonou, conclue en 2000 entre l’Union européenne et les pays d’Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique (ACP) est un exemple de cadre comprenant des points référence clairs, 
des mécanismes de contrôle mutuels et l’utilisation d’instruments de construction de la paix.
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ADOPTER UNE OPTIQUE DE PREVENTION DES CONFLITS35

2 Adopter une optique de prévention des conflits

Comprendre les conflits
Pour instaurer une « culture de la prévention » dans la coopération pour le

développement et la politique étrangère, la communauté internationale doit mieux analyser
les causes et la dynamique de la guerre et de la paix afin de comprendre comment ses
interventions affecteront la « stabilité structurelle » d’une société ou d’un pays. Elle doit
être plus sensible aux aspects politiques des activités menées, quelles qu’elles soient, et
comprendre comment ses objectifs, sa conception et sa mise en œuvre peuvent influer
sur la dynamique politique et économique de ce pays ainsi que sur la pauvreté. En bref,
tous les acteurs doivent envisager leurs politiques et leurs activités dans la perspective
de la prévention des conflits.

Les donneurs doivent être conscients du fait que leurs activités peuvent avoir des
retombées positives ou au contraire être source de pauvreté, de bouleversements et/ou
d’injustices entre différents groupes tels que les expatriés de retour et la population
locale. Au Rwanda, de nombreux donneurs ont cessé de cibler leur action sur tels ou tels
groupes de crainte de paraître prendre parti pour un bord ou un autre. En revanche, en
Afghanistan, ils ont renforcé leurs activités en faveur des femmes dans le but de
contrebalancer et de contester les politiques d’exclusion du gouvernement. D’autres
encore ont abandonné leur programme d’aide pour protester contre ces politiques. 

Les donneurs doivent être
conscients du fait que leurs
activités peuvent avoir des
retombées positives ou au
contraire être source de
pauvreté, de bouleversements
et/ou d’injustices entre
différents groupes.
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Encadré 1.  Les « trois mille maisons » – Sri Lanka

.

Le projet avait pour but de mettre 3 000 maisons à la disposition
d’une communauté composée à parts égales de tamouls, de
cingalais et de musulmans. La collectivité locale avait décidé
d’attribuer le même nombre de maisons à chaque groupe, c’est-
à-dire 1 000 chacun. Malgré les plaintes suscitées par cette
décision, celle-ci a été acceptée par la communauté dans son
ensemble et les maisons ont été construites. Pourtant, tous les
groupes n’avaient pas été touchés de manière égale par la
violence : certains avaient beaucoup plus besoin de logements
que d’autres.

Cet exemple montre jusqu’à quel point il peut être nécessaire
de subordonner les critères standards de développement (décision
fondée sur les besoins, efficience, approche axée sur les produits

plutôt que sur les processus) aux objectifs de consolidation de
la paix. Dans le cas présent, le principe d’équité (affectation en
fonction des besoins) est passé au second rang par rapport à
l’opportunité politique de l’égalité (affectation sur base
arithmétique). Mais les choses se compliquent encore : même
si la décision a été prise par les communautés elles-mêmes (ce
qui est le cas), nous devons nous demander si ce projet de
développement n’a pas renforcé les barrières ethniques à caractère
politique ? Y avait-il une autre solution ? Peut-être cet exemple
de projet pourra-t-il être considéré comme une réussite complète
lorsque les groupes prendront eux-mêmes la décision en se
fondant uniquement sur les besoins et non sur les critères
ethniques ou religieux. Il faut maintenant trouver le moyen de
les guider sur cette voie.

Source :« L’effet de l’aide dans des situations de conflit violent », Les dossiers du CAD 2001, volume 2, numéro 3.

Les donneurs commencent à modifier la conception de leurs projets afin de s’adapter
à la dynamique des conflits ou tenter de l’influencer, comme le montrent les études de
cas effectuées par le CAD. Quel que soit le secteur, les donneurs peuvent s’efforcer de
concevoir leurs activités de manière à renforcer les mesures qui incitent à la recherche
de la paix et à réduire celles qui au contraire poussent à la violence. Compte tenu du caractère
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unique des éléments composant la dynamique d’un conflit, il est pratiquement impossible
d’élaborer un ensemble commun de solutions universellement applicables. Cependant,
il est possible de mettre au point des aides à la réflexion, telles que l’analyse du conflit
afin de concevoir des activités davantage ciblées sur la prévention des conflits et la
construction de la paix et promouvoir la stabilité structurelle des sociétés concernées. Il
est important :

■ D’encourager les cultures institutionnelles qui font une large place à l’analyse
approfondie de la dynamique spécifique des conflits particuliers et de l’impact
de toute action. 

■ De favoriser le dialogue permanent, la réflexion et la prise de conscience au
niveau local, avec les partenaires du gouvernement et la société civile, afin que
des solutions viables puissent être trouvées et intégrées dans les approches des
organismes d’aide. 

■ De promouvoir la pluralité culturelle et le pluralisme en privilégiant les
activités permettant d’associer divers groupes ethniques et en soutenant l’action
des partenaires qui œuvrent dans ce sens ; contribuer à construire ou à renforcer
l’interdépendance entre les communautés ; et éviter la polarisation entre les
groupes perçus comme « gagnants » et les « perdants ».

Pour aider à comprendre et à prévoir l’impact des programmes de développement
dans les pays divisés et exposés aux conflits, les activités de coopération pour le
développement peuvent :

■ Reconnaître que des économies fortes, diversifiées, sont moins exposées aux
conflits et moins facilement déstabilisées par ceux-ci.

■ Définir les caractéristiques socio-économiques et sexospécifiques de toutes les
communautés sur le terrain et assurer que les études d’impact englobent les
problèmes économiques, ethniques, régionaux et sexospécifiques ainsi que les
activités de lutte contre la pauvreté viable.

■ Démêler et analyser les facteurs souvent liés entre eux qui risquent de susciter
des griefs et d’éveiller les cupidités à mesure de l’évolution d’un conflit (voir
partie I, chapitre 8, « Contrer les évolutions économiques défavorables »). 
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Encadré 2.  Indicateurs d’alerte rapide et indicateurs de risque

.

Les outils d’alerte rapide peuvent contribuer à attirer l’attention,
explicitement et en temps voulu, sur les facteurs de risque. Ils
favorisent la mise en place d’une « culture de la prévention »
et fournissent les informations permettant de juger de situations
particulières.

■ Absence d’espace politique interdisant à l’opposition, à la
société civile et aux médias de participer au débat public.

■ Exclusion sociale, économique et politique.

■ Forte proportion de jeunes au chômage.

■ Paupérisation et déclin rapide des possibilités de trouver
des moyens de subsistance.

■ Distorsion des effets distributifs du développement et aug-
mentation des inégalités horizontales.

■ Sentiment grandissant d’être traité de façon outrageante,
violation des droits de l’homme.

■ Insécurité accrue et menaces perçues.

■ Flux migratoires, internes et externes, pour raisons
économiques et politiques.

Source :La plupart de ces indicateurs ont été proposés par les participants à la consultation régionale du CAD consacrée aux conflits, à la paix
et à la coopération pour le développement en Amérique latine en 2000. Le Forum for Early Warning and Early Response (www.fewer.org)permet
de poursuivre les travaux sur les indicateurs.
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Évaluation et analyse des conflits et des risques
L’analyse de l’impact de l’aide sur les conflits et la paix ainsi que l’évaluation des

risques et des facteurs de vulnérabilité devraient être réalisées aussi communément que
l’analyse coût-avantage. Ces outils peuvent permettre d’identifier les dommages potentiels
et les actions constructives, améliorer la cohérence des politiques et fournir aux différents
secteurs de l’ensemble des gouvernements concernés un éclairage et un point de vue
nouveaux pour envisager d’autres actions.

C’est pourquoi les donneurs ont été encouragés à poursuivre leurs efforts en vue
d’améliorer l’analyse des conflits et des risques et l’étude d’impact. Beaucoup d’acteurs
bilatéraux et multilatéraux, ainsi que des organisations non gouvernementales (ONG),
ont déjà expérimenté des instruments et des outils opérationnels destinés à évaluer les
probabilités qu’un conflit éclate. Il peut s’agir de l’étude d’impact sur les conflits et la
paix, de l’analyse stratégique des conflits, de l’analyse des facteurs de vulnérabilité face
à un conflit, de l’analyse des indicateurs d’alerte rapide et des mesures d’aide préventives.
Beaucoup de donneurs échangent des données d’expérience sur l’utilisation de ces outils
opérationnels en vue de diffuser les règles de bonnes pratiques en matière de coordination
et les pratiques optimales entre tous les acteurs.

Ces outils doivent tenir compte de la dynamique sociale et politique des conflits et
mettre l’accent sur l’impact spécifique des conflits sur les femmes, les hommes et les
jeunes et les enfants ainsi que sur leur contribution potentielle à la paix. Il n’existe
généralement pas de formule simple et universelle. En outre, les causes et les griefs
changent et se transforment au fur et à mesure que les conflits évoluent. Par exemple,
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Encadré 3. Analyse d’impact et prévention

.

Lorsque l’analyse des risques de conflit et des facteurs de
vulnérabilité ainsi que l’étude d’impact montrent qu’un pays
risque d’être en proie à un grave conflit, la concentration des
interventions extérieures dans les domaines ci-après semble
produire des résultats positifs. Certaines de ces interventions
comprennent la coopération pour le développement. Beaucoup
nécessitent que l’on veille à la cohérence des actions entreprises
par les gouvernements.

Les participants à la Consultation régionale informelle consacrée
aux conflits, à la paix et à la coopération pour le développement
en Amérique latine, en 2000, ont soulevé les points ci-après
concernant la prévention :

■ Les acteurs extérieurs sont mieux à même de s’engager de
façon constructive et de contribuer à prévenir la violence
lorsqu’ils connaissent et analysent la façon dont le conflit
évolue.

■ Le conflit fait partie de la transformation de la société.
Conserver un espace légitime où l’opposition et les protes-
tations peuvent se faire entendre peut aider les sociétés à ne
pas recourir à la violence. Les courants contradictoires qui
peuvent traverser une société ne doivent pas être réprimés.

■ La diffusion d’informations sur le droit humanitaire et sur 
les droits de l’homme ainsi que sur la façon dont ils sont liés

aux systèmes de valeurs traditionnelles locaux, peut aider les
groupes à prendre des mesures constructives en vue d’atténuer
la brutalité des conflits et responsabiliser davantage toutes 
les parties belligérantes. Comme on l’a vu dans le cas du
Chiapas, promouvoir une résistance culturelle à la violence
peut contribuer à humaniser la guerre et à dissuader un grand
nombre de personnes à recourir à la violence.

■ Promouvoir l’esprit citoyen et une culture de la paix et de
la cohésion sociale, c’est investir dans la prévention. Cela
peut se faire à tous les niveaux du système d’enseignement
formel et informel.

■ La criminalisation du développement, la corruption et
l’apparition d’une économie qui engendre la violence
remettent en cause la sécurité des populations et finissent
par menacer la sûreté de l’État. Créer d’autres formes de
développement peut freiner ces tendances.

Les activités économiques illégales et les trafics illégaux
soutiennent souvent et modifient les conflits. Par exemple, le
lien entre conflits violents et trafic de drogue en Colombie a
considérablement compliqué les négociations de paix politiques.
Il est possible de prévenir l’installation de ces activités illégales
en diffusant des informations sur les normes juridiques nationales
et internationales et les sanctions. 

Source :La consultation régionale du CAD consacrée aux conflits, à la paix et à la coopération pour le développement en Amérique latine en 2000.
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les « victimes » peuvent elles-mêmes devenir bourreaux, ce qui donne naissance à de
nouveaux griefs durables parmi les autres groupes de la population. Il ne faut donc pas
s’attendre à ce que les analyses aboutissent à des résultats « objectifs » ou établissent
une « vérité » unique.

« En Afrique, un grand nombre de personnes estimaient avoir souffert des réformes
sociales, économiques et politiques, qui ont été menées dans des délais relativement
brefs. Ces réformes rapides ne permettent pas aux institutions et aux sociétés de
s’adapter progressivement et contribuer ainsi à l’instabilité et à l’insécurité. La
communauté des donneurs doit renforcer la crédibilité et la transparence de son soutien
aux réformes politiques. »
La Consultation régionale consacrée aux conflits, à la paix et à la coopération pour
le développement en Afrique, 1999. 

Les droits de l’homme devraient occuper une place importante dans les analyses
effectuées pour comprendre l’impact potentiel d’une activité sur un conflit. L’adoption
générale, à une large échelle, d’une approche fondée sur la reconnaissance des droits de
l’homme devrait contribuer à ce que l’attention voulue soit portée aux intérêts légitimes
immédiats et à long terme de toutes les personnes et de tous les groupes représentatifs.
Cela permettra de maximiser les avantages et de minimiser les effets secondaires négatifs
de la coopération pour le développement dans les situations de conflits ou de grande tension.

Les préoccupations relatives à l’impact de la coopération pour le développement doivent
aller au-delà des effets sur tel ou tel programme d’aide ou projet. Bien que les activités
de stabilisation ou d’ajustement des institutions de Bretton Woods1 ne soient généralement
pas considérées comme étant liées aux questions de sécurité, elles peuvent néanmoins
avoir de profondes conséquences du point de vue de la pauvreté, de la paix, des conflits
et de la sécurité. Le fait que ces institutions reconnaissent que la lutte contre la pauvreté
doit passer par une amélioration de la situation des populations pauvres, de leur sécurité
et de leur participation aux affaires publiques illustre bien l’existence de cette relation.

L’effet déstabilisateur général des grands déséquilibres macro-économiques et
retournements de conjoncture (en particulier, l’extrême inflation) – et les risques de
conflit qui les accompagnent – sont bien connus. Le G-82 a admis en 2000 que la
détérioration de la conjoncture économique et ses retombées sociales, pouvaient avoir
des conséquences explosives pour le bien-être et la stabilité. Le G-8 « augmente l’assistance
technique pour renforcer les capacités et assurer les bons investissements sociaux dans
des domaines comme l’éducation, la santé et la nutrition, et d’autres programmes visant
les secteurs vulnérables de la société, cherchant à protéger ces dépenses pendant les
récessions économiques ou les crises ». Parallèlement, les gouvernements doivent tenter
de répondre à la question de savoir comment les programmes de stabilisation affectent
la capacité des États d’assurer des conditions minimum de sécurité, en tant que fonction
première qui leur est dévolue, et de moderniser leur secteur de la sécurité. Parce que la
crise économique et les conflits violents vont souvent de pair dans beaucoup de pays, il
faut analyser ensemble les problèmes interdépendants de sécurité, de stabilisation
économique et de développement et mettre au point des activités pour y faire face.

Il est important que tous les acteurs sachent que les activités d’aide peuvent avoir
des effets secondaires négatifs imprévus. Un cadre plus positif permettrait de renforcer
les fondements de la stabilité structurelle et du développement durable afin que les pays
puissent mettre en place et maintenir les conditions indispensables une société vivant dans
la paix. Dans le même temps, dans bon nombre de situations de conflit, les acteurs
extérieurs doivent prendre des risques calculés pouvant avoir des conséquences négatives
imprévues difficiles à éviter.
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Source :Étude de cas du CAD intitulée « Limits and Scope for the Use of Development Assistance Incentives and Disincentives for Influencing
Conflict Situations in Sri Lanka », 1999. Le résumé des études de cas sur ce thème, « L’effet de l’aide dans des situations de conflit violent »,
est publié dans Les dossiers du CAD, volume 2, numéro 3.

Encadré 4. Effets différents sur la paix et la guerre de deux projets de gestion 
de l’eau réalisés au Sri Lanka

.

Le projet de gestion de l’eau Gal Oya réalisé au Sri Lanka a été
bénéfique tant sur le plan du développement que sur celui de
la construction de la paix. Il est intéressant de noter que le rôle
qu’il a joué dans la construction de la paix était totalement
imprévu car il a été conçu et mis en œuvre en fonction de critères
de développement. En cultivant les intérêts mutuels des membres
des différents groupes ethniques et socio-économiques, le projet
est parvenu à prospérer malgré un grave conflit communautaire.
Plus important encore sans doute, il a abouti à la construction
d’institutions ad hoc de coopération intercommunautaire au-delà
de la gestion de l’eau. En d’autres termes, il a eu un impact
important et positif sur les incitations à la paix dans une région
donnée du Sri Lanka.

Un autre projet de gestion de l’eau réalisé au Sri Lanka – le projet
Maduru Oya mis en œuvre dans le cadre du grand projet
Mahaweli – montre qu’il peut être dangereux de ne pas prendre
en considération la nécessité de contribuer à la construction de
la paix. Il avait été conçu pour répondre à un certain nombre
d’objectifs de développement mais, faute de prendre pleinement
en considération la question hautement politique du déplacement
et de la réinstallation de population dans le contexte d’une
guerre civile, il a abouti à un échec. L’un des objectifs du projet
était de réinstaller des villageois singalais déplacés dans le
district de Batticaloa où les Tamouls représentaient les deux tiers
de la population et où les tensions ethniques allaient s’aggravant.

L’opposition à ce que certains ont appelé le « plan Cisjordanie »
qui modifiait l’équilibre démographique et donc politique dans
la région orientale avait atteint un point critique avant même
que la mise en œuvre du projet ait commencé.

Que nous enseigne le projet Gal Oya à propos de la construction
de la paix ? Certains des facteurs qui ont contribué à son succès
en tant que projet de développement ont également contribué
à son succès dans le domaine de la restauration de la paix. Cela
s’explique en partie par le fait qu’il procède d’une approche axée
sur le développement participatif. L’accent mis sur la promotion
de la participation – en tant que moyen et en tant que fin – a
donné lieu à l’adoption d’un certain nombre de principes de
fonctionnement qui ont une incidence évidente sur la construction
de la paix :

■ Assurer la continuité du personnel afin de faciliter 
le processus d’apprentissage.

■ Disposer d’un réseau de personnes favorables et attachées
au projet, occupant différents postes.

■ Éviter toute engagement politique partisan.

■ Attirer et retenir les personnalités locales pertinentes.

■ Ne pas s’arrêter aux conceptions étroites de l’intérêt
personnel.
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Notes
1. Groupe de la Banque mondiale et Fonds monétaire international.

2. G-8 = Allemagne, Canada, États-Unis, France, Grande-Bretagne, Italie, Japon, Russie. Centre d’information
sur le G-8 www.g7@toronto.ca.
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3 Sécurité et développement

La sécurité, condition essentielle au développement
La sécurité des personnes et des biens personnels et collectifs, et le respect des droits

de l’homme sont déterminants pour le développement durable et indispensables à
l’amélioration des conditions de vie, en particulier pour des populations pauvres. Les biens
collectifs comprennent des biens publics tels que les points d’eau collectifs, les routes
d’accès et l’infrastructure sociale. La coopération pour le développement a pour but de
favoriser la mise en place des conditions nécessaires à l’instauration de structures
gouvernementales dynamiques et représentatives, capables de faire face aux changements
et de régler les litiges par des moyens pacifiques. S’ils fonctionnent mal, les systèmes
de sécurité peuvent créer ou détruire les perspectives de paix, et de progrès social et
économique. Les liens entre développement et sécurité et leur incidence sur la vie des
populations font l’objet d’un intérêt croissant. 

Dans les pays qui sortent d’un conflit, la sécurité est généralement vue comme un
élément déterminant pour la réconciliation et le développement à long terme. Il s’agit de
mettre fin à l’insécurité née de la guerre mais aussi de mettre un terme à de nouvelles
formes d’insécurité (criminelle) qui frappent souvent les pays qui ont connu un long conflit.
L’insécurité réduit la probabilité d’une réconciliation, nuit à la légitimité des institutions
de l’État et entrave tout redressement et développement économique possible. C’est un
domaine où les donneurs interviennent de plus en plus, réalisant des activités particulières
de formation et de renforcement des capacités. 

Le concept de sécurité ne repose plus sur l’idée que la protection du territoire et la
souveraineté nationale doivent être défendues par une armée puissante. La nouvelle
conception de la sécurité englobe aujourd’hui le devoir essentiellement de l’État, d’assurer
le bien-être des populations1. Le concept de sécurité s’est ainsi élargi pour s’étendre à la
« sécurité humaine ». En conséquence, le débat sur les problèmes de sécurité, les
« systèmes » et les acteurs s’est élargi et ne porte plus uniquement sur les questions
militaires.

La majorité des victimes des conflits violents et des crises complexes sont des civils.
De ce fait, on observe une convergence des activités traditionnelles à l’appui du
développement et de la lutte contre la pauvreté et les efforts de restauration de la paix et
de reconstruction. La communauté du développement intervient souvent dans la mise
en œuvre des accords de paix et les activités de reconstruction. Différents acteurs au sein
d’un même gouvernement (dans les pays de l’OCDE) collaborent à présent plus étroitement
dans le cadre du maintien de la paix ou d’activités humanitaires. Une telle concertation
était autrefois impensable car les responsables du développement et de la sécurité
poursuivaient des objectifs stratégiques parallèles, voire opposés, du fait que leur attention
se focalisait sur un seul domaine de compétence.

Gouvernance et sécurité
Le degré d’intervention des forces du secteur de la sécurité dans les systèmes politique,

judiciaire et pénitentiaire et leur attitude à l’égard de l’état de droit contribuent à façonner

Le débat sur les
problèmes de
sécurité ne porte 
plus uniquement 
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militaires.
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l’ensemble du système de sécurité d’un pays. C’est sur cet aspect particulier de la
gouvernance que se concentre l’attention de la communauté du développement ainsi que
sur la capacité des civils au sein du gouvernement et de la société civile en général, de
superviser et de contrôler ces acteurs de la « sécurité ». L’influence que le monde des
affaires est en mesure d’exercer sur les questions de sécurité, les acteurs du secteur de
la sécurité et l’ensemble du système de sécurité devient également un sujet croissant de
préoccupation (voir partie I, chapitre VII, « Mobiliser le monde des affaires »).

La sécurité est une composante essentielle de la bonne gestion des affaires publiques
et des initiatives en faveur de la paix et du développement durable. On admet de plus en
plus que la situation dans ce domaine a une forte influence sur les perspectives globales
de développement du pays considéré ainsi que sur l’efficacité de l’aide internationale
consentie dans d’autres secteurs. Nombreux sont ceux qui, dans la communauté
internationale et les pays exposés aux conflits, reconnaissent de plus en plus que des mesures
directes destinées à améliorer la gouvernance et la transparence sont très importantes pour
la prévention des conflits et le développement. Ces mesures font l’objet d’une coopération
internationale entre certains donneurs et secteurs gouvernementaux car elles doivent être
comprises dans un esprit de partenariat et d’effort collectif soutenu. Les acteurs qui
interviennent du côté des pays partenaires et du côté des pays donneurs sont l’armée et
la police, l’appareil judiciaire et pénitentiaire, le gouvernement, les ministères des Affaires
étrangères et du Commerce, les médias et les OSC, et la communauté des affaires.

Évaluation des besoins en matière de sécurité
Les examens consacrés à la sécurité nationale, notamment l’évaluation effective des

menaces, peuvent aider un pays à élaborer une politique globale de sécurité nationale
tenant compte des objectifs nationaux de développement. Ces examens fournissent une
base permettant de gérer plus efficacement les ressources affectées à la sécurité. Les efforts
déployés en vue d’améliorer la gestion des dépenses de sécurité devraient s’inscrire dans
le cadre plus général du renforcement des institutions compétentes pour les dépenses
publiques et la prise de décisions en matière de sécurité, en veillant à la transparence et
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Encadré 5. Définitions liées à la sécurité

.

La « sécurité » est de plus en plus considérée comme une
situation globale dans laquelle les personnes et les communautés
vivent libres, en paix et à l’abri du danger, participent pleinement
à la gestion des affaires publiques, jouissent de leurs droits
fondamentaux, ont accès aux ressources et produits de première
nécessité, et vivent dans un environnement qui ne nuit pas à leur
santé et à leur bien-être. L’idée que la sécurité des personnes et
la sécurité des États se renforcent mutuellement sous-tend cette
définition élargie. Il s’ensuit qu’un grand nombre d’institutions
publiques et d’autres instances peuvent être chargées d’assurer
certains aspects de la sécurité. Cette conception de la sécurité
est conforme à la notion générale de sécurité humaine promue
par le PNUD et largement utilisée par les secteurs du
développement.

Le « secteur de la sécurité » comprend les forces de sécurité
et les organismes et processus civils pertinents nécessaires

pour les gérer et englobe les institutions publiques ayant
officiellement pour mission de garantir la sécurité de l’État et
des citoyens contre tout acte de violence ou de coercition (par
exemple, l’armée, la police, les forces paramilitaires, les services
de renseignements et organes similaires, et l’appareil judiciaire
et pénitentiaire), et les autorités civiles élues et dûment désignées
pour assurer le contrôle et la supervision de ces institutions (par
exemple, le Parlement, le pouvoir exécutif, le ministère de la
Défense, etc.).

« La réforme du secteur de la sécurité » renvoie aux
transformations du « système de sécurité », lequel comprend tous
les acteurs, leurs rôles, responsabilités et actions, afin que sa
gestion et son fonctionnement soient plus respectueux des
normes démocratiques et des sains principes de bonne gestion
des affaires publiques, et contribuent ainsi à l’efficacité du
dispositif en matière de sécurité.

Source :« Les problèmes de sécurité et coopération pour le développement : un cadre conceptuel destiné à améliorer la cohérence des politiques »,
Les dossier du CAD, volume 2, numéro 3.
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en portant toute l’attention voulue aux problèmes de corruption. La place de plus en plus
importante, et préoccupante, qu’occupent les activités privées de sécurité est un élément
à prendre en considération. Dans beaucoup de pays, celles-ci compromettent le caractère
de « bien public » de la sécurité des personnes et des biens – soit la fonction première
de l’État. Les donneurs et les pays partenaires doivent s’employer à approfondir et élargir
leur analyse des problèmes de sécurité et des solutions possibles. Il conviendrait de
renforcer les capacités de recherche des pouvoirs publics, des parlements, de la société
civile et des milieux indépendants et d’organiser régulièrement un dialogue direct avec
les spécialistes de la sécurité. Ces objectifs peuvent être encore consolidés si l’on tient
compte des possibilités d’assurer la sécurité dans le cadre de la coopération régionale et
des besoins de forces de maintien de la paix au niveau régional.

Reconnaissant le besoin légitime d’un pays de disposer d’un système de sécurité
performant doté des forces de sécurité professionnelles, la démarche consistant à focaliser
l’attention uniquement sur la rationalisation du secteur de la sécurité et la réduction des
dépenses militaires ou de sécurité, (souvent un élément clé des conditions imposées par
les donneurs), peut aller à l’encontre de la nécessité d’assurer la sécurité en tant que
fondement du développement. Renforcer la capacité de l’État à remplir ses devoirs
légitimes peut contribuer à restaurer et à maintenir la sécurité. La réaffectation des
dépenses du secteur militaire au profit de la police afin d’assurer un niveau correct de
sécurité pour les activités économiques productives peut accroître la stabilité du pays.
Un débat et une participation éclairées sont de nature à renforcer cette approche de la
gouvernance et à favoriser l’efficience des dépenses.

En conclusion, l’approche des systèmes de sécurité fondée sur la bonne gestion des
affaires publiques reconnaît que les pays ont des besoins légitimes en matière de sécurité
qu’il faut satisfaire avec efficience et efficacité. Acette fin, les forces de sécurité doivent
être d’une taille appropriée, être chargées de missions adéquates et être équipées de
façon efficace par rapport aux coûts. Cela a une incidence sur la façon dont les ressources
sont gérées, notamment le processus de planification et d’exécution du budget. Les
gouvernements civils doivent être en mesure de superviser les forces de sécurité et les
dépenses y afférentes.

Cohérence accrue des politiques
Les actions entreprises par les organismes donneurs et d’autres instances de leur

administration peuvent indirectement aggraver les problèmes de sécurité, en particulier
dans les pays « en situation d’échec » ou ravagés par la guerre dans lesquels le rapport
de force entre les secteurs civil et militaire est particulièrement faussé. Il est donc essentiel
de centrer l’attention sur la cohérence des politiques et la coordination des actions menées.
Souvent, les instances publiques des pays de l’OCDE et des pays partenaires ne disposent
pas des capacités voulues pour mener à bien des activités concrètes dans ce domaine
« transversal ». Dans l’idéal, une sensibilisation aux questions de sécurité devrait être
opérée dans tous les domaines de l’action des pouvoirs publics. L’objectif serait de
parvenir à un accord global avec les pays partenaires sur les problèmes de sécurité et de
définir les rôles qui reviennent aux différentes instances de l’administration nationale et
aux acteurs extérieurs. Cependant, la coopération entre les services de l’administration
est sporadique. L’action engagée s’inscrit rarement dans une perspective globale. Même
lorsqu’elle se place dans une perspective plus générale, l’action entreprise dans des
domaines touchant à la sécurité peut demeurer assujettie aux préoccupations d’autres services
de l’administration nationale, entre autres, liés aux intérêts géopolitiques et commerciaux
stratégiques. Une plus grande cohérence des politiques est à l’évidence indispensable.

Dans l’idéal, une
sensibilisation aux
questions de sécurité
devrait être opérée
dans tous les
domaines de l’action
des pouvoirs publics.
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Encadré 6. Les possibilités de comptabiliser les activités liées à la paix 
dans l’aide publique au développement

.

Depuis les années 50 et 60 qui ont marqué les débuts de l’aide
internationale en faveur du développement, les pays donneurs
se sont employés au sein du CAD à définir ensemble les
caractéristiques et les limites des activités d’aide qu’il convient
de classer et de comptabiliser dans l’aide publique au
développement (APD) aux fins de la notification et des
comparaisons internationales. Les critères fondamentaux suivants
ont toujours été appliqués : pour être prise en compte dans
l’APD, l’aide doit être fournie en faveur de, ou directement à
des pays et territoires en développement précis,  par le secteur
public des pays du CAD, avoir pour principal objectif la
promotion du développement économique et du bien-être, et être
assortie de conditions financières ayant un degré minimum de
libéralité.

Au cours des années, beaucoup, sinon la plupart des pays
donneurs ont consenti d’autres formes d’aide internationale au
cours des années, qui ont été notifiées au niveau national et
international comme il convient [y compris dans le système de
notification du CAD en tant « que autres apports du secteur
public » (AASP)]. Les experts statisticiens des Membres du
CAD ont débattu de l’interprétation à donner aux règles en
vigueur pour la notification des apports comptabilisables au
titre de l’APD, prenant leur décision par consensus, comme
dans toutes les délibérations du CAD.

Avec la reconnaissance croissante au cours des années 1990 de
l’existence de liens entre la paix, la sécurité et le développement,
et compte tenu du développement des activités des donneurs dans
les domaines connexes, la comptabilisation de ces dépenses
dans l’APD est devenue le thème d’un débat considérable. Il
n’a pas toujours été facile pour les Membres de parvenir à un
consensus sur certains éléments car les points de vue diffèrent
quant à savoir si le développement est le principal objectif de
ce type d’aide. La situation est compliquée par le fait que l’aide
en matière de sécurité est un domaine particulièrement délicat
(et dans certains pays, elle fait l’objet de restrictions légales)
compte tenu d’une grande partie de l’expérience de la guerre
froide, et d’autres exemples d’aide consentie à des forces de
sécurité qui ont par la suite violé les droits de l’homme, attaqué
les pays voisins ou autres. De plus, l’ampleur de certaines
interventions d’aide internationale liées à la paix dans les
années 90 a intensifié les craintes que les dépenses d’APD,
limitées et en baisse, ne soient détournées des activités de base
de la coopération pour le développement au profit d’activités
qu’il conviendrait mieux sans doute de financer sur d’autres

budgets. Si certaines dépenses au titre d’autres budgets sont
comptabilisées en tant qu’APD, ils contribueraient à la réalisation
de l’objectif des Nations Unies consistant à porter à 0.7 % du
PNB les dépenses d’APD – et ainsi, en effet, « détourner »
d’éventuels crédits qui, autrement seraient directement affectés
aux programmes d’aide classiques.

Au fil des ans, les débats entre les Membres ont conduit à un
accord sur la comptabilisation dans l’APD d’un large éventail
d’activités d’aide, notamment suivant les activités au titre des
opérations de l’ONU visant à consolider la paix à l’issue d’un
conflit : la démobilisation des anciens combattants, la conversion
des usines d’armes en usines de produits à usage civil ; et les
opérations de déminage. Il est également envisagé de prendre
en compte dans l’APD un certain nombre d’activités de
développement civiles, liées à la sécurité, notamment le contrôle
civil des forces de police, la réforme de la police et la réforme
judiciaire, ainsi que les systèmes judiciaires, mais ne sont pas
encore couvertes les activités relatives au contrôle civil des
questions et secteurs de défense et militaires.

En décembre 2000, on s’interrogeait encore pour savoir si
d’autres activités liées à la paix devaient être ou non être
comptabilisées dans l’APD, sans parvenir à un accord. Il s’agit
de l’aide aux examens relatifs au secteur de la sécurité qui
analysent le rôle des forces de sécurité telles que l’armée, la
gendarmerie et la police ainsi que des structures tels que les
services de renseignements, le ministère des Affaires étrangères,
l’appareil judiciaire et pénal. D’autres domaines sont également
à l’étude : la gestion des dépenses liées à la sécurité ; la réforme
des forces militaires ainsi que la formation et la sensibilisation
des forces de sécurité en matière notamment de droits de
l’homme ; les compétences civiles sur les questions de sécurité ;
la surveillance civile des forces militaires ; la restauration de la
confiance et les capacités de maintien de la paix au niveau
régional ; la prévention du recrutement des enfants soldats, et
le développement des capacités de recherche des pays en
développement sur les questions de sécurité extérieure.

D’une manière générale, l’idée d’élargir l’éventail des activités
pouvant être comptabilisées dans l’APD pour y inclure des
postes de dépense à l’intérieur du secteur de la sécurité lui-
même ne fait pas consensus. Plusieurs Membres craignent aussi
que même si certaines activités pouvaient être considérées
comme relevant de l’APD, il soit extrêmement difficile de les
identifier et de les comptabiliser.
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Comptabilisation des activités liées à la paix dans l’APD
La prise en compte dans l’APD de l’aide liée à la paix est un domaine sensible et à

haut risque, mais bon nombre de pays Membres de l’OCDE ont accepté de jouer un rôle
dans la réforme de la sécurité, parfois dans le cadre de leur programme de coopération
pour le développement. Cependant, tous les membres du CAD ne sont pas forcément
prêts à engager des activités en rapport direct avec les questions de sécurité, associant
souvent d’autres secteurs de leur administration (en particulier ministère de la Défense
et des Affaires étrangères) ou des activités telles que la formation et l’offre d’équipements
militaires, qui ne relèvent pas de l’APD. Cette distinction reflète des préoccupations de
longue date sur la coopération en matière de sécurité et tient à des questions de mandat
approprié et de responsabilité budgétaire. Les règles et problèmes concernant les types
de dépenses qu’il convient ou non de classer dans l’APD sont régulièrement revus et suivis
par les statisticiens des Membres du CAD qui se réunissent au sein d’un groupe de travail
du CAD. 

Quelle que soit l’approche adoptée par les donneurs pour apporter directement une
aide directe au secteur de la sécurité, on commence à estimer au sein de la communauté
internationale que le rôle légitime d’un système de sécurité bien géré est de créer un
environnement propice au développement. On a souvent entendu les populations pauvres
dire combien l’absence de sécurité pouvait aggraver leur situation. Les pays en
développement ont besoin d’aide pour faire face aux problèmes très nombreux et très
changeants qui se posent dans le domaine de la sécurité et qui vont, par exemple, des
besoins de base en matière de police et de défense au contrôle des frontières et à la
protection des ressources naturelles, en passant par la lutte contre le crime international,
la prise d’otages et diverses formes de trafic illicite de biens et de personnes, dont les
victimes sont très fréquemment les femmes. L’armée est souvent appelée à remplir des
missions non militaires en raison de la faiblesse des institutions ou de l’insuffisance du
financement d’autres services indispensables. Par conséquent, avant de lever l’aide à ces
activités non traditionnelles dévolue à la sphère militaire, il convient de s’assurer que
d’autres secteurs de l’administration ou le secteur privé sont à même de les exécuter. 

Démobilisation, désarmement et réintégration 
Pour assurer la réussite à long terme d’un processus de paix et la mise en place d’un

dispositif de sécurité efface, il est fondamental de démobiliser les anciens combattants
et de les réinsérer durablement dans la société et de retirer les armes de la circulation.
Le processus de paix doit créer un climat de confiance entre tous les acteurs de manière
à ce que les anciens combattants participent à sa mise en œuvre, par exemple, en donnant
des garanties contre des représailles illégales. Il peut être bon d’organiser des négociations
spéciales sur les problèmes de réintégration afin de définir les objectifs à court et à long
terme. De cette façon, toutes les parties, y compris les forces de sécurité, les minorités
et l’opposition, peuvent parvenir avec le temps à accorder leurs points de vue. Lorsqu’ils
soutiennent ces processus, les donneurs doivent savoir que seule la réconciliation peut
permettre de relever le défi de l’intégration absolue (voir également partie I, chapitre 5,
« Processus de paix, justice et réconciliation »).

La démobilisation des formations militaires est le point de départ d’un processus qui
n’est achevée que lorsque les anciens combattants ont été effectivement réinsérés dans
la vie civile. La confiance est un élément essentiel de l’ensemble du processus de
réintégration. Convaincre les anciens combattants de déposer les armes et de contribuer
à réduire la circulation illégale des armes légères est de nature à renforcer la réinsertion.
Cependant, démobilisation et réintégration impliquent que les anciens combattants,

Les pays en
développement ont
besoin d’aide pour
faire face aux
problèmes très
nombreux et très
changeants qui se
posent dans le
domaine de la
sécurité.

La confiance est 
un élément essentiel
de l’ensemble 
du processus 
de réintégration.
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y compris les femmes, trouvent de nouveaux moyens de subsistance, ce qui requiert en
dernière analyse la création d’emplois. La tâche est d’autant plus difficile que les enfants-
soldats et les autres anciens combattants n’ont souvent pas d’autres compétences
professionnelles. Souvent, beaucoup d’anciens combattants n’ont jamais fait partie d’une
société normale, en paix, de sorte qu’il s’agit non de réintégration mais bien d’une
véritable intégration économique et sociale. Une approche trop technique de la
démobilisation et de la réintégration tend à sous-estimer les obstacles économiques,
sociaux, politiques et psychologiques à une réinsertion effective. Ce peut être une tâche
difficile.

L’une des principales conditions du succès de la réinsertion est la sécurité matérielle
des intéressés, condition qui est plus longue à réaliser que la dimension politique de la
démobilisation et de l’intégration. Si aucune possibilité d’emploi ni aucun autre moyen
de se procurer un revenu ne sont offerts aux anciens combattants, ces derniers risquent
davantage de migrer dans un but économique et de se livrer à des activités criminelles.
Différentes approches (par exemple, « projet relais de travaux publics, micro-entreprises »)
donnent de meilleurs résultats dans différents cadres et nécessitent flexibilité et créativité.
La formation professionnelle est dans bien des cas mal adaptée au marché local et ne
permet pas de rattraper les années d’étude perdues. Les anciens combattants doivent souvent
s’initier à plusieurs domaines d’activité avant de trouver définitivement un emploi et les
programmes de création de sources de revenu exigent généralement une aide à la gestion
et un soutien financier et technique importants. La volonté politique des donneurs et de
l’État d’apporter un appui à long terme est donc déterminante.

Les efforts de réinsertion donnent de bons résultats lorsqu’ils font partie d’un
programme de développement local plus général qui intègre les combattants, leurs
familles et les personnes déplacées. Pour ce faire, il faut que les acteurs en présence aient
des intérêts communs et que le processus de réconciliation bénéficie d’un appui soutenu
et large. Si cette condition n’est pas remplie, les anciens combattants risquent d’être l’objet
d’une discrimination ou de se heurter à d’autres problèmes. L’aide internationale peut
renforcer le rôle de l’État dans ce domaine mais non se substituer à lui. Il est essentiel
que ce soit l’échelon national ou celui de la communauté qui prenne en charge les
programmes et en assume la responsabilité, afin d’assurer la pérennité de leurs résultats.
L’absence de services de soutien peut créer une sorte de vide propre à susciter un sentiment
de frustration chez les personnes démobilisées, ce qui peut avoir pour effet de déstabiliser
l’ensemble du processus de paix. 

« L’accent mis sur l’efficience dans le cadre de l’aide ne doit pas occulter la nécessité
de soutenir les processus de paix et de réconciliation d’initiative locale, souvent
fragiles. » Consultation régionale informelle du CAD consacrée aux conflits, à la
paix et à la coopération pour le développement en Amérique latine, 2000.

Réduire les moyens permettant des conflits violents : 
les mines terrestres, les armes légères et de petit calibre
Les problèmes complexes que posent les opérations de déminage constituent un défi

majeur pour la coopération pour le développement car les mines terrestres et antipersonnel
empêchent l’exploitation d’importantes superficies, installent la peur et la méfiance dans
la population et agissent comme un moyen de coercition silencieux. Grâce à la promotion,
l’entrée en vigueur et la ratification par quelque 140 signataires de la Convention d’Ottawa
sur l’interdiction des mines antipersonnel, les fondements politiques et juridiques
permettant de mettre fin à ce fléau ont été renforcés. Dans le même temps, les connaissances

Le trafic illicite de
mines antipersonnel
se poursuit et
70 millions de mines
infestent encore 
un tiers des pays 
du monde.
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et les meilleures pratiques en matière d’opération de déminage et de programme de
réhabilitation ont été largement diffusées et assimilées par les populations locales. Ces
activités continuent d’être au centre des préoccupations des pays de l’OCDE. Cependant,
certains d’entre eux produisent toujours une part importante des mines fabriquées dans
le monde. Au cours de l’an 2000, on a continué d’utiliser des mines antipersonnel par
exemple en Angola, en Birmanie, en Tchétchénie et au Kosovo et beaucoup reste encore
à faire malgré les progrès importants réalisés dans la plupart des régions. Le trafic illicite
de mines antipersonnel se poursuit et 70 millions de mines infestent encore un tiers des
pays du monde2. 

« La prolifération des armes légères et de petit calibre échappant au contrôle formel
de l’État est l’un des graves défis lancés à la paix et à la sécurité. Les travaux de
recherche indiquent qu’en Asie du Sud seulement, plus de 7 millions d’armes de type
militaire sophistiquées pourraient échapper au contrôle de l’État. »– Consultation
régionale du CAD sur les conflits, la paix et la coopération pour le développement
dans la région Asie-Pacifique, 2000.

Certaines des attaques les plus effroyables continuent d’être perpétrées à l’aide
d’armes rudimentaires et de petit calibre. La nécessité d’employer tous les moyens
possibles pour limiter la prolifération et la circulation illégales des armes légères et de
petit calibre fait l’objet d’un large consensus. Les efforts internationaux déployés pour
résoudre ce problème ont été encouragés par les progrès réalisés sur la voie de l’interdiction
des mines antipersonnel. Le moratoire de la Communauté économique des États d’Afrique
de l’Ouest sur l’importation, l’exportation et la fabrication des armes légères ainsi que
l’expérience de l’Amérique centrale illustrent l’impact potentiel que peuvent avoir les
initiatives et la volonté politiques au niveau local. Les donneurs ont entrepris une grande
diversité d’activités de soutien visant à réduire la demande d’armes légères et de petit
calibre, à agir sur les comportements du côté de l’offre, à aider les pays partenaires à
s’attaquer aux circuits commerciaux à l’origine de l’offre illicite de ce type d’armes. Alors
qu’ils travaillent souvent avec des organisations régionales et internationales chargées
de la sécurité, les donneurs peuvent : 

■ Soutenir les activités d’information du public au niveau national, régional et
international afin de diffuser des informations sur les armes légères et de petit
calibre et militer contre celles-ci.

■ Contribuer à la mise en place de mécanismes nationaux et régionaux de
consultation, notamment des codes de conduite, en liaison avec les activités
légales de fabrication, de transit, de transfert de ces armes et la réduction ou le
contrôle des armes légères et de petit calibre.

■ Apporter leur concours au renforcement de la coopération et de la coordination
ainsi qu’à la formation et à l’échange d’informations entre les représentants de
la justice, des forces de l’ordre et des représentants des douanes.

■ Apporter leur appui aux programmes de collecte et de destruction des armes et
processus connexes de désarmement, démobilisation et réinsertion des anciens
combattants (micro-désarmement).

« Le manque de transparence qui caractérise le secteur de la sécurité dans un grand
nombre de pays d’Asie accroît le sentiment de menace et réduit les possibilités de
surveillance civile. Près de la moitié des pays d’Asie ne participent même pas à
l’établissement du registre des armements des Nations Unies. » – Consultation régionale
sur les conflits, la paix et la coopération pour le développement en Asie-Pacifique, 2000.

Les efforts
internationaux
déployés pour
résoudre ce problème
ont été encouragés
par les progrès
réalisés sur la voie
de l’interdiction des
mines antipersonnel.

SÉCURITÉ ET DÉVELOPPEMENT 47

© OCDE  2001

DAC VIOLENT CONFLICT FR-3  19/11/01  10:34  Page 47



En outre, les donneurs peuvent contribuer, dans les domaines suivants, à la mise en
place d’un environnement propice à des initiatives plus directes concernant les armes
légères qui :

■ Soutiennent les actions de formation sur les armes légères, la réconciliation et
la construction de la paix afin de promouvoir la résolution pacifique des
conflits.

■ Soutiennent les mécanismes locaux et nationaux, y compris les méthodes
traditionnelles, qui contribuent à atténuer toute cause profonde de conflits
permettent de faire face aux changements sans recourir à la violence.

■ Apportent un appui pour assurer l’utilisation de méthodes appropriées
d’élaboration du budget dans le domaine de la défense, notamment en ce qui
concerne la transparence, la taille des forces armées appropriée et les
procédures en matière d’achat d’armes3.

■ Dans la mesure où une grande partie des efforts destinés à limiter le nombre des
armes légères et de petit calibre est entrepris par les ministères de l’Intérieur et
de la Justice des pays Membres du CAD, les secteurs chargés de la coopération
pour le développement doivent communiquer et coordonner efficacement leurs
activités avec ces derniers, que ce soit au plan national, régional ou
international.

L’aide internationale en faveur du processus de désarmement ne donne souvent pas
les résultats attendus en raison du climat d’insécurité qui caractérise la fin des conflits
armés. Compte tenu des tensions persistantes entre les belligérants, le désarmement est
une tâche de longue haleine qui ne peut être dissociée des mesures plus générales prises
pour instaurer la confiance. L’aide au développement d’un caractère technique peut être
complétée par des efforts destinés à améliorer le dialogue politique entre les groupes divisés.

Le désarmement est
une tâche de longue
haleine qui ne peut
être dissociée 
des mesures plus
générales prises 
pour instaurer 
la confiance.
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Notes
1. Un sentier prévisible de développement durable est source de sécurité, y compris pour les hommes, 

mais le présent rapport n’aborde pas ces questions.

2. Communiqué de presse des Nations Unies GA/9833, 28 novembre 2000.

3. Cette liste donnée à titre indicatif est issue du mandat du Fonds d’affectation spéciale du PNUD destiné
à prévenir et limiter la prolifération des armes de petit calibre.
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4 Encourager la coopération et la consultation 
à l’échelle régionale

Même si les conflits internes sont aujourd’hui les plus nombreux, on s’accorde
largement à reconnaître que les conflits proprement dits et les stratégies de
prévention, de maintien de la paix et de redressement ont des répercussions pour

les pays voisins et à l’échelle régionale. Dans le même temps, les avantages positifs à
attendre d’une coopération régionale en vue de la construction de la paix semblent être
lents à se concrétiser et difficiles à promouvoir, encore qu’on puisse avoir quelques
raisons d’être modérément optimiste lorsqu’on considère, par exemple, la situation en
Amérique centrale et dans le bassin du fleuve Mékong. Dans l’intervalle, les exemples
de dynamique régionale négative semblent s’être à la fois multipliés et aggravés, comme
le montrent de la manière peut-être la plus frappante les événements survenus ces dernières
années en Afrique centrale.

L’histoire de l’Union européenne (UE) – que le Secrétaire général des Nations Unies
a qualifiée, en juillet 2000, d’expérience probablement la plus réussie en matière de
prévention des conflits au cours du dernier demi-siècle – continue de laisser espérer que
le modèle de coopération économique et fonctionnelle peut être appliqué dans d’autres
parties du monde pour servir de base à la création d’espaces de sécurité régionaux ou
infra-régionaux dans lesquels des conflits majeurs ne peuvent plus se produire. Le nouvel
élargissement de l’Union proprement dite est, en partie, une initiative supplémentaire en
vue d’une plus grande stabilité et d’une sécurité accrue en Europe. Dans le même temps,
l’Union européenne et la Commission européenne (CE) ont, dans le cadre de leurs propres
activités internationales, un intérêt particulier à encourager les efforts de coopération et
de consultation régionales déployés ailleurs dans le monde, sur une base interrégionale,
et elles disposent pour ce faire des moyens nécessaires. Le Pacte de stabilité pour l’Europe
du Sud-Est est parfois cité comme exemple de cadre de coopération prometteur dans une
région qu’ont peut qualifier de poudrière.

Ces dernières années, toutefois, même des organisations régionales particulièrement
puissantes et capables d’adaptation comme celles d’Asie du Sud-Est ont été mises à rude
épreuve par des crises économiques et leurs répercussions transfrontières, avec des
atteintes à l’environnement, l’afflux de réfugiés et des mouvements d’insurrection. Ces
événements se sont produits alors même que des progrès majeurs venaient d’être accomplis,
la qualité de membre de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) ayant
été accordée à tous les pays de la région, principalement pour des motifs politiques et de
sécurité, en vue d’une gestion pacifique des conflits et d’une « mobilisation constructive »
des différences entre les pays de la région.

Malgré les difficultés persistantes, des dirigeants ayant une vision de l’avenir de leurs
régions et des partenaires extérieurs clairvoyants continuent de croire en la nécessité de
renforcer sérieusement les consultations régionales et d’y consacrer des efforts. Il est essentiel
de veiller à ce que des consultations soient menées à l’échelon tant régional que national.
Même dans la perspective de la seule croissance économique et des avantages qui peuvent
en découler dans maints autres secteurs, de nombreux donneurs accordent de plus en plus
d’importance aux programmes régionaux ou aux liens régionaux dans le cadre de
programmes par pays plus traditionnels.

Malgré les difficultés
persistantes, des
dirigeants ayant une
vision de l’avenir de
leurs régions et des
partenaires
extérieurs continuent
de croire en la
nécessité de
renforcer
sérieusement les
consultations
régionales et d’y
consacrer des efforts.
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La coopération et l’intégration économiques régionales (au moyen de la libéralisation
des échanges et d’autres mesures) peuvent générer des avantages importants même pour
les régions pauvres et être gérées sur la base d’un « régionalisme ouvert » qui soit
compatible avec une libéralisation plus large des échanges multilatéraux et aide les pays
à en recueillir les avantages. Cette évolution peut être favorisée en mettant l’accent au
niveau régional sur l’intérêt croissant que portent les donneurs à l’aide liée aux
échanges – tant pour aider les pays en développement à négocier et à appliquer des
disciplines commerciales internationales que pour renforcer les capacités nécessaires pour
opérer avec succès au sein d’une économie mondialisée.

Se tournant vers l’avenir, les donneurs et d’autres acteurs investissent dans le
renforcement de la consultation et de la coopération régionales en vue de gérer des
ressources communes et des problèmes graves d’environnement dans des régions comme
le Moyen-Orient et l’Asie du Sud, par exemple, où les obstacles sont sérieux. Mais
l’intensification progressive de la coopération en matière d’infrastructure, même dans
des régions déchirées par la guerre et entre les pays du bassin du fleuve Mékong, donnent
quelques signes d’encouragement.

Les dimensions régionales des conflits
Un certain nombre d’éléments d’orientation concernant les dimensions régionales

des conflits et leur prévention ont été développés au cours des cinq dernières années, comme
la nécessité de résister à la tendance à compartimenter les conflits pour s’adapter aux
administrations et mécanismes de financement existants. Dans le cas du Rwanda, la
dimension régionale du conflit n’a pas disparu avec le démantèlement des camps de réfugiés
et le renvoi des réfugiés ; le problème serait plutôt devenu encore plus épineux. 

La cohérence des politiques aux fins de la consultation et de la coopération régionale
doit englober l’action diplomatique et éventuellement aussi les opérations militaires et
de maintien de la paix – y compris le commerce des armes, les négociations de paix, les
capacités régionales de maintien de la paix et la coopération sur le plan économique et
dans d’autres domaines. L’action internationale et les tentatives menées pour l’influencer
doivent être orientées vers toutes les parties aux conflits d’une manière qui soit compatible
avec les objectifs recherchés. Dans des situations de conflit aigu, les possibilités d’utilisation
de l’aide sont limitées et celle-ci sert principalement à exercer des effets d’incitation ou
de dissuasion sur les gouvernements des pays dans lesquels opèrent les donneurs, de tels
effets ne pouvant toutefois, en règle générale, être produits sur des mouvements rebelles
ou sur les gouvernements de pays voisins. L’aide à la démocratisation devrait être
complétée par des mesures de soutien prises par les pays voisins et à l’échelle régionale
dans la mesure où les pays ont beaucoup plus de mal à instaurer et à maintenir la
démocratie lorsqu’ils sont entourés de régimes non démocratiques.

Dans les processus de réforme des systèmes de sécurité, les pays voisins doivent être
considérés et traités comme des parties prenantes de premier ordre, notamment pour le
motif qu’ils peuvent jouer un rôle actif – que ce soit en faveur de la paix ou en favorisant
un conflit ou encore en faisant la guerre dans une région. L’instabilité régionale concourt
au maintien de grandes armées permanentes et à des niveaux élevés de dépenses militaires.
Les tensions et la suspicion qui conduisent à la militarisation peuvent être réduites au
moyen tant de mécanismes régionaux efficaces destinés à renforcer la sécurité et la
coopération que de mesures de confiance soutenues à l’échelle internationale [analogues
à celles appliquées en Europe dans le cadre de l’Organisation de la sécurité et de la
coopération en Europe (OSCE)] qui peuvent concerner, entre autres, la communication
d’informations par les pays sur la stratégie militaire, la taille des forces armées et les projets
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de marchés publics. Une fois qu’un climat de confiance suffisant a été atteint, les régions
peuvent se concentrer davantage sur des scénarios positifs où toutes les parties sont
gagnantes pour renforcer la sécurité et la coopération. Les ministères des Affaires
étrangères des pays de l’OCDE peuvent jouer ici un rôle moteur au niveau diplomatique,
que viennent compléter les ministères de la Coopération et de la Défense en soutenant
le renforcement des capacités des organisations régionales. En ce qui concerne les
capacités de maintien de la paix, la recherche de solutions régionales aux problèmes
régionaux est un bon principe. Mais certains cas – comme ceux de l’Afrique centrale,
du Timor-Oriental, de la région des Grands Lacs, du Kosovo ou du Sierra Leone,
notamment – appellent une action de bien plus vaste portée de la communauté internationale
dans son ensemble, une approche régionale plus marquée des problèmes et un renforcement
de l’aide accordée aux acteurs régionaux.

Aide en faveur des capacités régionales 
Si la règle cardinale de la coopération pour le développement relative au respect de

l’appropriation et de l’initiative locale s’applique tout particulièrement au soutien de la
coopération régionale, plusieurs possibilités particulières de fournir une aide extérieure
constructive ont été identifiées et, dans de nombreux cas, expérimentées. Les donneurs
devraient :

■ Aider à faire en sorte que la mobilisation régionale soit soutenue par une
diplomatie régionale et fasse appel avec souplesse à des organismes 
infra-régionaux, le cas échéant. 

■ Favoriser l’établissement de réseaux régionaux entre des associations locales et
des OSC menant des activités en faveur de la paix afin de stimuler
l’apprentissage mutuel et de faire évoluer dans le bon sens les conflits entre
communautés.

■ Défendre et promouvoir le rôle des mécanismes régionaux dans des domaines
comme les droits de l’homme. Des instances juridiques neutres peuvent offrir
des solutions équilibrées à des cas concrets de violation des droits de l’homme
qui pourraient soulever de trop vives controverses politiques pour des systèmes
nationaux.

■ Accroître l’aide en faveur des capacités régionales et infra-régionales d’alerte
rapide, une bonne connaissance des critères de réaction régionale probable
étant nécessaire.

■ Renforcer les capacités de réponse régionales et infra-régionales lorsque ces
capacités présentent un avantage comparatif pour faire face aux situations de
conflit naissant ou en voie d’aggravation.

■ Reconnaître et renforcer le rôle que jouent les organismes régionaux dans le
traitement de problèmes transfrontières concernant, par exemple, la sécurité et
les activités économiques illicites.

■ Soutenir des mesures visant à réduire la production, l’exportation, la
redistribution et le recyclage d’armes légères.

■ Participer à l’élaboration et au financement de programmes intégrés en faveur
de la paix et de la reconstruction après un conflit dans des pays appartenant à
des groupements infra-régionaux sortant de situations de conflit.
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■ Aider à financer des travaux à plus long terme sur la coopération régionale dans
les domaines économique, environnemental et de la gestion des ressources. La
sécurité de l’environnement et la gestion des ressources à l’échelon régional
posent des problèmes qui ne manqueront pas de s’accentuer, de sorte que si
l’on n’opte pas pour de nouvelles solutions concertées, les conflits ne pourront
que s’étendre. Ces aspects méritent qu’on consacre de grands efforts à des
travaux d’analyse, au renforcement des capacités et au soutien diplomatique,
l’aide au développement pouvant apporter une contribution appréciable en la
matière.

Les déplacements forcés et les problèmes connexes posés par les réfugiés et les
personnes déplacées à l’intérieur d’un pays sont des composantes particulièrement
importantes des approches régionales de la prévention des conflits et de la construction
de la paix. L’ampleur du problème des déplacements forcés – à l’intérieur et par-delà les
frontières – appelle un recours plus large à des mécanismes et efforts régionaux. Des liens
doivent être établis entre la situation des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur
d’un pays et d’autres problèmes régionaux comme le trafic de drogue et d’êtres humains,
la main-d’œuvre forcée et la gestion transfrontières des ressources naturelles. Les donneurs
devraient soutenir la dynamique de la coopération transfrontières existant dans différentes
régions ainsi que des échanges de vues transnationaux ou régionaux sur ces questions.
Il conviendrait aussi de renforcer les capacités en matière de formation technique et de
recherche à l’échelon régional. 

Les institutions régionales devraient être encouragées à se charger de régler les
problèmes liés aux flux de réfugiés par delà les frontières nationales, même si des
approches régionales efficaces des déplacements forcés sont actuellement entravées par
les sensibilités politiques et les diverses capacités d’intervention des pays membres. Lors
des consultations régionales1, les participants originaires de pays en développement ont
souligné la nécessité de faire ressortir l’importance d’une « souveraineté responsable ».
Des déclarations, des règles et des normes claires concernant les attributs de la souveraineté
et un système de responsabilisation sont nécessaires à différents niveaux régionaux.

Les stratégies de coopération pour le développement devraient tenir compte de ces
approches régionales et transfrontières. Une aide extérieure touchant aux réfugiés et aux
personnes déplacées à l’intérieur d’un pays devrait s’inscrire dans une approche holistique
de la résolution et de la prévention des conflits. En ce qui concerne les États en situation
de crise, une solution globale intégrant négociations politiques, engagement d’aide, et
protection et rapatriement des réfugiés devrait être recherchée dans le cadre d’une stratégie
internationale commune. Les actions individuelles qui sont menées à l’heure actuelle en
matière de secours ne s’attaquent pas à la dynamique des liens de causalité entre les crises
politiques et leurs conséquences sur le plan humanitaire, tandis que l’action au niveau
des micro-projets ne permet pas de résoudre les problèmes que posent au niveau macro-
économique des populations nombreuses de réfugiés et de personnes déplacées à l’intérieur
d’un pays.

Il faudrait que la coopération pour le développement prenne mieux en compte d’autres
facteurs qui sont à l’origine des déplacements de population. Il s’agit notamment de
l’expropriation, de la modification de l’environnement, du VIH-sida, etc. L’exposition
particulière des femmes au risque de déplacement et leur vulnérabilité durant le déplacement,
doivent être dûment prises en considération dans la programmation2.

Des liens doivent
être établis entre la
situation des réfugiés
et des personnes
déplacées à
l’intérieur d’un pays
et d’autres
problèmes régionaux.
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Notes
1 . Les consultations régionales en Afrique, en Asie-Pacifique et en Amérique latine ont été coordonnées 

par le Groupe d’étude informel du CAD sur les conflits, la paix et la coopération pour le développement.
Elles ont permis d’entendre les point de vue des différents groupes et de mieux comprendre les intérêts
qui prévalent dans de nombreux pays en développement. Cet exercice a apporté une confirmation aux
Lignes directrices sur Les conflits, la paix et la coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècle
de 1997 et a été une source précieuse d’informations pour la rédaction du supplément intitulé Prévenir
les conflits violents : orientations à l’intention des partenaires extérieursde 2001.

2. La consultation régionale informelle du CAD sur les conflits, la paix et la coopération pour le
développement pour la région Asie-Pacifique, Thaïlande, 2000.
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5 Processus de paix, justice et réconciliation 

Des enseignements ont été tirés de situations de conflit violent en ce qui concerne les
moyens de prévenir tant la résurgence de conflits que l’apparition de nouveaux
conflits. Il s’agit, à cet égard, de veiller à ce que les processus de paix tiennent compte

des différents points de vue sur les questions de justice et de châtiment et sur les mesures
à prendre pour faire disparaître les divergences de manière à éviter de nouvelles violences.
Un long passé de conflits est un facteur de risque important pour l’explosion de conflits
violents, notamment lorsque les causes profondes et les impacts n’ont pas été étudiés
d’une manière satisfaisante. 

Les organismes d’aide prennent actuellement des mesures pour mieux comprendre,
suivre et prévoir la manière dont les programmes de développement touchent influent
sur des sociétés divisées en mettant en œuvre des activités de construction de la paix au
niveau tant national/régional que des projets. A l’échelon national, les donneurs considèrent
que la démocratie, la sécurité et une meilleure gestion des affaires publiques sont des
questions fondamentales.

Soutenir les processus de paix
Les dirigeants doivent être conscients qu’il est tout aussi important de gagner la paix

que de gagner la guerre. Les accords de paix négociés mettent souvent en contact les
individus qui ont provoqué ou entretenu un conflit. Pour parvenir à des règlements et
accords de paix auxquels tous les principaux protagonistes aient le sentiment d’être
parties prenantes, il est fondamental que ceux-ci aient conscience de leur intérêt commun.
Lorsque les processus de paix vont dans le sens de la création des conditions nécessaires
à la mise en place de processus participatifs de démocratisation, ils jettent les bases d’un
dialogue pacifique.

Il est essentiel que la communauté internationale apporte un soutien durable, déterminé
et de grande ampleur à la résolution des conflits dans tous les domaines (diplomatique,
politique, technique, financier et sécuritaire) si elle veut promouvoir les processus de paix.
Il faut du temps pour réconcilier des sociétés déchirées par la guerre, et des engagements
solides en matière d’aide, sur lesquels pouvoir compter et qui s’inscrivent dans un horizon
temporel réaliste, contribuent dans une large mesure à la mise en place d’une approche
positive et constructive.

Pour la communauté des donneurs, les mesures les plus importantes qui sont censées
contribuer à la réussite des processus de paix sont notamment les suivantes :

■ Prendre en compte les grandes attentes suscitées par les accords de paix.

■ Rétablir la confiance entre les différentes parties.

■ Participer activement aux processus de paix en favorisant le dialogue entre tous
les protagonistes locaux, y compris les OSC, même sur des questions
litigieuses. Une bonne intelligence des principes de neutralité et d’impartialité
dans ces contextes politiquement chargés est capitale.

Lorsque les processus
de paix vont dans le
sens de la création
des conditions
nécessaires à la mise
en place de processus
participatifs de
démocratisation, ils
jettent les bases d’un
dialogue pacifique.
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■ Offrir des possibilités aux groupes de la société civile de toutes sortes, aux
entreprises, aux médias, aux communautés religieuses, aux associations
professionnelles, aux groupes de femmes, aux jeunes et aux milieux
universitaires de s’engager et de jouer un rôle constructif dans l’instauration de
la paix et la réinsertion.

■ Expliciter les objectifs des donneurs en matière d’aide, notamment dans des
situations de conflit de faible intensité, en particulier du point de vue de
l’atténuation, de la prévention et de la résolution des conflits. Le sentiment que
les donneurs et leurs gouvernements font deux poids deux mesures peut être
préjudiciable. Il est jugé incohérent d’adopter des approches différentes face à
des situations de conflit de même nature (par exemple, en ce qui concerne les
droits de l’homme). Cette incohérence porte atteinte à la crédibilité des
objectifs de l’aide et de la motivation des donneurs, et sape la confiance.

■ Surmonter les résistances institutionnelles et politiques (en gérant explicitement
les risques) qui s’opposent à l’aide aux pays où la paix est fragile parce que
ceux-ci sortent d’une guerre et luttent pour ne pas connaître à nouveau un
conflit violent.

■ Prendre en considération les facteurs qui contribuent à une mise en œuvre
efficace des accords de paix, comme la souplesse de réaction aux signaux
d’alerte précoce concernant des questions sensibles avant que celles-ci ne
débouchent sur de nouveaux conflits. Le fait que les autorités ne parviennent
plus à rémunérer les fonctionnaires et que l’État ne puisse plus assumer ses
obligations de service public, les militaires exerçant les responsabilités
gouvernementales, constitue un signe avant-coureur de tensions imminentes.

■ Tenir compte de la dynamique par laquelle des sociétés déchirées par la guerre
perçoivent un accroissement de la tendance à la violence et à la brutalité en
général, principalement à l’égard des populations civiles. Cela peut ébranler la
cohésion sociale pendant de longues périodes.

■ Renforcer la capacité des individus et des organisations de défendre les droits
de l’homme en renforçant les compétences en matière de suivi, en dispensant
une formation en ce qui concerne les droits reconnus par la loi et les obligations
de l’État relatives aux conventions internationales, et en consultant des
spécialistes de la région qui ont déjà travaillé dans des situations analogues.

■ Soutenir des institutions indépendantes ou placées sous l’égide de l’État,
comme les commissions nationales des droits de l’homme, afin d’améliorer les
capacités et de responsabiliser davantage l’État. Dans le cadre des conflits
actifs, les donneurs peuvent appuyer de manière plus énergique différentes
initiatives visant la création d’un espace humanitaire, par exemple, pour des
campagnes de vaccination. Parmi ces initiatives, on peut citer l’instauration de
journées sans affrontement, de zones de paix ou encore de cessez-le-feu
temporaires.

■ Éviter de surcharger les structures étatiques naissantes et encore fragiles en
coordonnant mieux des politiques cohérentes et en œuvrant pour la viabilité
financière de l’État, moyennant des réformes budgétaires visant à accroître les
recettes publiques.

Dans sa Résolution 1325 sur les femmes, la paix et la sécurité (octobre 2000), le Conseil
de sécurité des Nations Unies constate avec préoccupation que la grande majorité de ceux
qui subissent les effets préjudiciables des conflits armés sont des civils, en particulier
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des femmes et des enfants, et que les combattants les prennent de plus en plus souvent
pour cibles1. Il est également conscient des conséquences qui en découlent pour l’instauration
d’une paix durable et pour les efforts de réconciliation, et demande aux États membres
des Nations Unies et à toutes les autres parties (c’est-à-dire les acteurs non gouvernementaux,
les milices, les organismes humanitaires et la société civile) de prendre des mesures dans
quatre domaines : la participation des femmes à la prise de décision et aux processus de
paix ; l’incorporation d’une démarche soucieuse d’équité entre les sexes et d’une formation
différenciée par sexe dans les opérations de maintien de paix ; la protection des femmes ;
enfin, la prise en compte des questions de parité entre les sexes dans les systèmes de
notification et les mécanismes de mise en œuvre des programmes des Nations unies.

« Dans un processus de paix, la phase la plus critique est celle qui suit la signature
de l’accord de paix car on attend de celui-ci qu’il produise des résultats concrets.
Le fait de placer des attentes irréalistes dans les avantages immédiats de la paix peut
faire plus de mal que de bien, et risque d’amener ceux qui auront le sentiment d’être
les perdants du processus de paix à tenter de le faire échouer en provoquant des troubles
ou en recourant à d’autres formes de violence, notamment des activités criminelles. » 
– Consultation régionale du CAD en Amérique latine sur les conflits, la paix et la
coopération pour le développement, 2000.

Soutenir les capacités et les initiatives locales
Le soutien international à la société civile dans le cadre des processus de paix, de

réconciliation et de justice est important. La communauté des donneurs et les autres
acteurs extérieurs doivent être conscients que :

■ Les collectivités locales peuvent prendre l’initiative d’activités de construction
de la paix même au plus fort d’un conflit, avant que ne soit engagé le processus
de paix officiel. Les donneurs doivent être instruits de ces initiatives et les
soutenir le cas échéant. 

■ Un accord de paix n’est qu’une étape dans un processus de construction 
de la paix. Il existe rarement une fin bien précise ; les efforts de construction 
de la paix doivent se poursuivre si l’on veut que la paix soit durable et que 
les accords de paix soient respectés. Une fois que la paix est jugée acquise, les
donneurs ont tendance à réorienter largement leur soutien vers l’État – loin de
la société civile. Les consultations ont mis l’accent sur le fait que le soutien des
donneurs aux initiatives de construction de la paix émanant de la société civile
ne devait pas être réduit lorsque les processus de paix semblaient être achevés. 

■ L’aide peut agir comme un catalyseur en promouvant le dialogue sur 
la construction de la paix entre les parties en lutte et peut favoriser l’émergence
d’un climat propice à la réconciliation. Pour que ce dialogue produise 
des résultats durables, il faut toutefois qu’il soit nourri par une véritable volonté 
de paix et de réconciliation et non par la promesse d’une aide.

■ Il appartient aux donneurs d’éviter de provoquer le départ des membres les plus
compétents des OSC au niveau local pour occuper des postes mieux rémunérés
dans des organisations internationales et des organismes bilatéraux.

Il faut en particulier que la communauté internationale joue un rôle plus actif pour : 

■ Aider à renforcer les capacités des OSC pour leur permettre de participer
utilement aux processus de paix officiels et à l’organisation de la répartition 
des pouvoirs, notamment en soutenant des actions de formation et en
améliorant les compétences des responsables. Les donneurs et les autres acteurs
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extérieurs doivent user de leur influence pour amener les États et les parties
belligérantes participant au processus de paix à accepter que les OSC jouent un
rôle bien défini. Il leur faut, à cet égard, être attentifs à des groupes d’intérêt
particuliers comme les femmes, les adolescents et les jeunes militants
désarmés.

■ Promouvoir la participation des segments marginalisés et les plus vulnérables
de la société aux processus de paix. Ces groupes devraient avoir plus largement
accès à une information indépendante et davantage de possibilités d’exprimer
leurs préoccupations et de faire connaître leurs intérêts. Ce soutien peut être
assorti d’une formation, par exemple aux techniques de négociation, de
manière à permettre leur participation active aux processus de paix ainsi qu’aux
stades de la vérification et de la mise en œuvre.

Comprendre la problématique homme-femme dans le
contexte de conflits violents et de la construction de la paix
La guerre proprement dite est une activité « sexospécifique », comme on l’a vu dans

la section I, « Quelques principes directeurs fondamentaux ». L’analyse des conflits
violents des processus de paix et la politique en la matière sont souvent indifférentes aux
sexospécificités. Si l’on veut essayer de prévenir des conflits violents et d’atténuer les
conséquences sociales, politiques et économiques de la guerre, il faut prendre en compte
les points forts et les besoins des hommes et des femmes. Cela n’est pas toujours le cas
car on considère que les différences entre les sexes ne jouent pas à cet égard.

Certains systèmes de gouvernement recourent à la contrainte et à la force pour obtenir
l’assentiment de la collectivité. Si l’on veut mettre en place des cadres de gestion publique
à caractère plus participatif, ces méthodes pourraient devoir faire place à d’autres modèles
conduisant à une résolution volontaire des conflits et à d’autres discours en matière de
justice et de réconciliation. Les initiatives des femmes en faveur de la paix et de la
résolution des conflits sont collectives et menées en collaboration, et elles reposent
souvent sur le principe de l’action communautaire qui dépasse les barrières ethniques,
linguistiques, religieuses et autres. Cela est dû en partie au fait qu’elles ont pour principaux
objectifs de répondre aux besoins concrets des ménages et de la collectivité, et de garantir
la sécurité et des moyens de subsistance. L’expérience individuelle et collective des
femmes qui ont su promouvoir la coexistence intra et intercommunautaire durant des conflits,
conjuguée à des analyses sociales et par sexe, devrait être mise valablement à profit par
les donneurs et les gouvernements des pays en développement, notamment pendant les
phases post-conflit et de réconciliation.

Dans des sociétés fortement militarisées ou peu sûres, le niveau général de la violence,
y compris la violence familiale et liée au sexe augmente et devient une source majeure
d’insécurité quotidienne pour les femmes, les hommes et les enfants du monde entier.
Les enfants, les hommes et les femmes souffrent de violences sexuelles et physiques ainsi
que de traumatismes psychologiques pour avoir longtemps vécu dans des conditions
d’insécurité, avoir été témoins et même victimes de formes extrêmes de violence. Parmi
les violations des droits de la personne, il faut citer le viol, le harcèlement, les coups et
d’autres formes de torture, l’arrestation et la détention arbitraires, et diverses formes
d’esclavage sexuel et d’assouvissement.

La violence, notamment la violence sexuelle, peut porter atteinte au rôle et à la
position dans le ménage et au sein de la collectivité, et saper la confiance. Dans
l’ex-Yougoslavie, plusieurs milliers d’hommes et de garçons ont été arrêtés, assassinés
et emprisonnés pour le seul motif qu’ils étaient des hommes. Il conviendrait donc de
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concevoir des programmes spéciaux pour sensibiliser davantage à ces problèmes et
traiter de tous les aspects de la violence. Ces programmes devraient être axés sur les causes
d’actes de violence et sur les traumatismes psychologiques qui amènent des hommes (et
des femmes) et d es groupes au pouvoir à devenir plus violents. Il faut trouver des moyens
spécifiques de prendre en charge les victimes de violences et d’abus consécutifs à des
conflits, comme les tribunaux ad hoc pour la Yougoslavie et le Rwanda et la Cour pénale
internationale. Les donneurs devraient soutenir l’établissement de bases de données et
de matériels statistiques reposant sur une ventilation par sexe.

Les femmes en tant que bâtisseurs de paix2

En se limitant à considérer les femmes comme des victimes de conflits violents, on
peut occulter le rôle qu’elles sont susceptibles de jouer en tant que conciliateurs dans les
processus de reconstruction et de rétablissement de la paix. Dans le monde entier, des
femmes et leurs organisations ont amorcé le dialogue et la réconciliation dans des
communautés et des villages. Leurs expériences de survie durant la guerre leur ont fait
acquérir des points de vue et des connaissances spécifiques qu’il convient de ne pas négliger.
De fait, leurs opinions en ce qui concerne les questions de paix et de sécurité sont
essentielles pour les processus de paix et de décision à tous les niveaux. 

Les donneurs ont entrepris de redéfinir leurs politiques de sorte que les stratégies de
réduction des conflits prennent en compte les points de vue des hommes et des femmes
en la matière, et identifient les cas où une attention particulière doit être accordée aux
femmes ou aux hommes. Les donneurs devraient : 

■ Soutenir les organisations de femmes durant les conflits pour leur permettre 
de participer à la médiation, aux négociations et aux tentatives
d’institutionnalisation du processus de paix. La recherche de la paix suppose
des connaissances en ce qui concerne l’économie, la collectivité et la situation
sociale et sanitaire. Les femmes sont souvent bien informées sur ces questions
et elles ont mis au point des stratégies de survie.

■ Les politiques et les programmes des donneurs peuvent fournir un soutien aux
organisations de femmes qui s’occupent plus particulièrement des situations 
de conflit, et encourager la formation de coalitions et d’alliances de femmes à
l’appui de la construction de la paix, aux niveaux régional et infra-régional. Il
est tout aussi important de renforcer la position des femmes au sein de grandes
organisations mixtes œuvrant, par exemple, dans les domaines des droits 
de l’homme, des secours et de la remise en état, et de la construction de la paix. 

■ Encourager le renforcement des capacités en faveur des femmes dans la vie
publique. Les femmes qui jouent un rôle public plus important en période 
de conflit, que ce soit comme conciliatrices ou comme combattantes, peuvent
trouver qu’en période de paix, on essaie de les confiner à nouveau dans leur
rôle traditionnel. Cela s’explique notamment par la réorientation du soutien 
des donneurs de la société civile vers les administrations publiques officielles.
Le renforcement de la position des femmes au sein de grandes organisations
mixtes, comme celles qui s’occupent des droits de l’homme, des secours, et de
la remise en état, et de la construction de la paix, est un aspect important du
renforcement des capacités. Les processus de recherche et de construction 
de la paix devraient faire intervenir es femmes en tant que décideurs à tous 
les niveaux et prendre en considération leurs préoccupations à chaque stade. 
La promotion de la redistribution des pouvoirs et la mise en place 
de procédures politiques viables et démocratiques ouvrent à des possibilités 
de progresser sur la voie de l’égalité homme-femme.
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■ Soutenir la représentation des femmes dans les processus de paix. 
La militarisation opérée durant la période qui précède un conflit a souvent pour
effet de placer les femmes en marge des processus de décision. C’est également
ce qui se passe pendant les processus de paix où les négociations ont lieu entre
des autorités contrôlant des zones différentes qui peuvent ne pas avoir à rendre
des comptes aux populations sous leur contrôle. Les activités menées par des
femmes durant les processus de paix ont donné de nombreux résultats positifs.
C’est ainsi que dans certaines régions d’Amérique latine, les femmes ont réussi
à faire valoir que les processus de paix ne devaient pas avoir pour contrepartie
une amnistie pour les violations des droits de l’homme.

■ Améliorer l’accès des femmes aux ressources durant les processus de remise en
état et de réconciliation après un conflit. De nombreuses dispositions relatives à
l’administration publique et à la législation sont renégociées après une guerre.
Cela peut être l’occasion de garantir ou de renforcer les droits des femmes, leur
maîtrise des ressources de première importance comme les terres, ainsi que
l’accès qui leur est offert à l’éducation et aux dispositifs judiciaires.

■ Mettre au point des méthodes particulières pour s’occuper des femmes (et des
hommes), des jeunes et des enfants victimes de violences et d’abus sexistes du
fait d’un conflit. Les tribunaux ad hoc mis en place pour la Yougoslavie et le
Rwanda ainsi que le statut de la Cour pénale internationale sont des exemples
d’approches spécifiques. Le viol d’hommes et de femmes utilisé
systématiquement comme arme de guerre pour démoraliser des communautés
menacées a été récemment reconnu par les Nations Unies comme étant un
crime de guerre.

■ Envisager de concevoir des programmes particuliers pour venir à bout des
traumatismes psychiques résultant de toutes sortes de violences commises à
l’encontre de femmes et d’hommes. De tels programmes serviraient non
seulement à aborder les aspects de la violence qui sont plus particulièrement
liés à un conflit, mais aussi à sensibiliser l’opinion à l’aggravation générale de
la violence dans les sociétés fortement militarisées, y compris de la violence
familiale. Ils devraient être axés sur les causes des actes de violence et sur les
traumatismes psychiques qui conduisent des hommes à devenir plus violents.
Des travaux doivent être réalisés pour étoffer les informations ventilées par
sexe concernant ces problèmes, notamment les bases de données et les
matériels statistiques.

« Il est nécessaire de transformer le cadre officiel dans lequel s’inscrivent les
processus de paix pour permettre à des groupes informels de participer aux
négociations. » – Consultation régionale du CAD pour la région Asie-Pacifique sur
les conflits, la paix et la coopération pour le développement, 2000.

Construire la paix en construisant la démocratie3

Les Lignes directrices arrêtées par le CAD en 1997 présentent un certain nombre de
moyens par lesquels les donneurs peuvent aider à renforcer les systèmes démocratiques
pour leur conférer la stabilité structurelle qui permet un règlement non violent des conflits,
compte tenu de la répartition et du transfert des pouvoirs, ainsi que la protection des minorités
et des groupes marginalisés (voir partie II, chapitre I, « Comprendre les conflits violents
et leurs liens avec le développement »). L’expérience acquise ultérieurement a appris aux
donneurs à mieux orienter leur aide vers ces objectifs. La plupart des principes et des
enseignements qui ont été dégagés valent pour les actions à caractère anticipatif et
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préventif, mais ils sont souvent tout particulièrement applicables après des périodes de
conflit violent. 

Les stratégies de la guerre froide visaient essentiellement la stabilité à court terme
et non la viabilité à moyen terme. Aujourd’hui, un plus grand nombre de conflits sont
générés, du moins en partie, par la quête de l’autodétermination ou d’une reconnaissance
adéquate de l’identité communautaire et non par l’idéologie ou la conquête de nouveaux
territoires. Les questions touchant à l’organisation politique interne d’un État revêtent
aujourd’hui beaucoup plus d’importance pour la gestion des conflits dans la mesure où
un conflit d’identité est complexe et particulièrement tenace, et se prête donc beaucoup
moins au compromis, à la négociation et aux concessions.

Une plus grande attention doit être accordée aux types de choix politiques que doivent
faire ceux qui négocient la fin d’un conflit violent afin de reconstruire leurs pays. La façon
dont des procédures et des institutions démocratiques sont conçues et mises en place –
c’est-à-dire la clarté, la qualité de la préparation et de la participation, le calendrier – peut
jouer un rôle plus constructif dans l’établissement de la paix après un conflit que cela
n’a été le cas jusqu’ici.

La scène internationale est jonchée de règlements de paix qui ont échoué en partie
pour le motif que les choix institutionnels opérés étaient inopportuns et non viables pour
des sociétés profondément divisées. Lorsque ce que l’on perçoit comme des déséquilibres
dans la répartition du bien-être économique coïncide avec des sentiments d’appartenance
différents, les risques de conflit sont généralement plus élevés. Il est rare que des
institutions démocratiques mal conçues favorisent ou puissent favoriser une coexistence
pacifique. Elles peuvent, au contraire, attiser des conflits communautaires. Dans des
sociétés profondément divisées, la combinaison d’institutions politiques issues de la
majorité simple et d’élections dans lesquelles le vainqueur « rafle toute la mise » peut
souvent aggraver la situation, notamment si les élections sont organisées dans la
précipitation, sans ménager des délais suffisants pour les préparatifs politiques et les
questions de procédure.

Dans de nombreux cas, il peut être nécessaire de renoncer à centrer l’attention sur
le règlement du conflit pour s’intéresser de manière plus pragmatique aux capacités
d’une société de gérer un conflit sans violence – c’est là un élément essentiel de l’approche
adoptée par les Membres du CAD dans les Lignes directrices de 1997 (voir partie II,
Déclaration). Des systèmes de gouvernement qui réunissent les principales caractéristiques
de la démocratie et ont la capacité institutionnelle de les défendre, sont les plus susceptibles
d’aider durablement à gérer un conflit sans violence. Pour qu’un système de gouvernement
soit considéré comme démocratique, il doit réunir trois conditions essentielles : une «
véritable » concurrence entre individus et groupes organisés pour obtenir le pouvoir

politique ; une participation non discriminatoire dans le cadre d’élections libres et
régulières ; enfin, des libertés publiques et politiques appropriées (dont la protection de
la liberté d’expression politique et le droit de créer des formations politiques). Lorsque
la société civile a directement accès aux systèmes de médiation, les États peuvent agir
de façon plus responsable.

Les donneurs reconnaissent combien il est important que les pays se dotent de partis
politiques, et ils soutiennent cette étape qu’ils considèrent comme faisant partie d’un
processus démocratique et comme un moyen de promouvoir le passage d’un conflit
violent à la paix. La perspective d’un régime démocratique, non discriminatoire, est un
aspect important de ce processus dynamique de transformation. Une vision figée des choses
pourrait bien consolider une forme autocratique de démocratie et conduire à l’explosion
d’un conflit violent. Des systèmes autoritaires peuvent donner l’illusion d’une stabilité
à court terme, mais ils n’ont guère de chance d’être viables à long terme.
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Justice et réconciliation après un conflit
La mise en place des conditions nécessaires pour promouvoir la justice et la

réconciliation est une tâche fondamentale pour les sociétés en transition. C’est aussi
l’une des plus complexes et elle est fortement tributaire des éléments suivants : les
normes culturelles et les attentes de la société concernée ; l’existence (ou l’absence) d’un
accord de paix et la manière dont il a été négocié ; la présence de «connecteurs»
intergroupes et leur influence, sans oublier d’autres facteurs. En fin de compte, il faut
trouver des solutions nationales particulières dans chaque cas, mais il importe que ces
solutions soient respectueuses des normes juridiques internationales de base.

« Il importe, dans la mesure du possible, d’engager le processus de réconciliation
avant la fin du conflit. Le processus doit être mis en branle pendant que le conflit
fait rage, en identifiant les parties prenantes et en collaborant avec elles. Les victimes
du conflit ne doivent pas être considérées et traitées simplement comme des victimes,
mais aussi comme des parties prenantes. Cela fait partie du processus de
responsabilisation qui doit conduire à la réconciliation et à la cohésion sociale. » 
– Consultation régionale du CAD pour la région Asie-Pacifique sur les conflits, la
paix et la coopération pour le développement, 2000.

Malgré la complexité de la tâche, il est clair que les protagonistes doivent trouver
un équilibre satisfaisant entre le souci de justice et la volonté de réconciliation, de sorte
qu’ils puissent aller de l’avant, d’une manière pacifique. Les problèmes sont souvent
difficiles à résoudre :

■ D’une part, la vérité et la justice (selon l’interprétation qui leur est donnée par
les parties concernées) sont considérées comme des conditions indispensables à
la réconciliation. Elles supposent la reconnaissance des souffrances des
victimes, l’identification des atrocités commises et des violations des droits de
l’homme, et la garantie de pouvoir traduire en justice ceux qui sont
individuellement ou collectivement responsables de crimes.

■ D’autre part, l’expérience a mis en lumière les contradictions qui peuvent
exister entre la paix et un sentiment absolu de justice en montrant que 
« plus de » paix ne coïncide pas toujours avec une plus grande justice. Ceux qui
ont vécu ces processus soulignent, toutefois, que même si une « totale » justice
ne peut pas être obtenue, il est nécessaire d’accorder clairement la priorité à la
réconciliation et de lui donner un caractère officiel pour manifester la volonté
de faire appliquer la justice. La remémoration des souffrances et des blessures
sociales passées, et l’établissement d’une distinction entre les actes de guerre et
les actes de brutalité sont jugés essentiels. Le recours à des mécanismes de
réconciliation traditionnels et coutumiers peut être utile, notamment pour les
individus qui n’ont guère accès aux dispositifs publics officiels. Dans le même
temps, un coup de projecteur sur des cas exemplaires – susceptibles d’être
jugés par des tribunaux internationaux – pourrait servir de base à un processus
d’apprentissage concernant la société tout entière.

Dans certains cas, l’amnistie a été considérée comme une contribution acceptable à
la réconciliation collective. Une amnistie générale peut, toutefois, entraîner une impunité
pour des crimes commis durant le conflit, et laisser intactes les structures responsables
des violations. Cela peut engendrer un ressentiment au sein de la collectivité et, partant,
déboucher sur un climat de méfiance et semer les germes d’un nouveau conflit à long
terme. Afin de favoriser la réconciliation, toutes les parties au processus de transition, y
compris les donneurs, doivent aider à la mise en place de processus à long terme qui
accordent la priorité à la légitimité et à la dignité des victimes et de tous ceux qui ont
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souffert de la violence du conflit. Pour ce faire, il faut que la vérité sur le passé soit connue
de la collectivité dans son ensemble et que les individus et institutions, y compris les
forces armées, reconnaissent leurs responsabilités en ce qui concerne les violations
passées.

« La création de commissions ou de comités d’enquête et de réconciliation permet
de répondre au sentiment d’injustice qu’éprouvent les victimes et leurs familles au
sujet des atrocités commises par l’État ou par d’autres groupes. Si de graves violations
des droits de l’homme ne sont pas réprimées, on risque, toutefois, de voir naître une
culture de l’impunité. Les commissions d’enquête et de réconciliation ne doivent pas
être considérées comme un substitut à la poursuite des responsables de crimes ; elles
peuvent exister en complément d’autres dispositifs légaux. » – Consultation régionale
du CAD pour la région Asie-Pacifique sur la paix, aux conflits et la coopération pour
le développement, 2000.

Un élément essentiel à prendre en compte dans le cadre des efforts de réconciliation
est le caractère émotionnel de la dynamique entre les victimes et les auteurs des violations
passées des droits de l’homme. Une plus grande attention devrait être accordée, dans ce
contexte, aux traumatismes psychosociaux résultant des conflits. Les droits de citoyen
des personnes déplacées à l’intérieur d’un pays doivent être respectés et défendus de façon
générale. La recherche de solutions à leur situation de détresse doit être une priorité nationale
des efforts de construction de la paix et de réconciliation. 

Promouvoir une communication de large portée, franche et permanente semble être
une règle cardinale des processus de réconciliation et de justice après un conflit et un
moyen valable de prendre en compte la dynamique émotionnelle et les traumatismes
psychosociaux. Cela peut constituer un puissant antidote aux griefs et récriminations qui
peuvent subsister, et à la résurgence d’un conflit violent. Les pays et organismes donneurs
peuvent jouer un rôle important en apportant un soutien matériel et moral, par exemple
en protégeant d’une manière ou d’une autre des médias non partisans et œuvrant pour
la construction de la paix, ainsi que d’autres parties qui prennent des risques en exerçant
leur droit à la liberté d’expression. 

Au-delà du soutien et de la protection à l’échelon local, la création de la Cour pénale
internationale marque peut-être des progrès dans la mise en place de mécanismes
internationaux ayant compétence pour juger des crimes violents et des violations des droits
de l’homme qui sont commis durant des périodes de conflit interne. Cela peut être le cas
notamment lorsque l’équilibre des forces dans une période de transition n’est pas propice
à la poursuite au pénal des responsables de violations passées sous la juridiction de l’État
concerné. Il demeure toutefois absolument nécessaire de mettre en place des cadres
judiciaires et des systèmes juridiques nationaux qui soient en mesure de gérer les processus
de réconciliation.

Il ressort des études de cas que la justice après un conflit devient un domaine de plus
en plus important pour l’APD (voir partie I, encadré 6, « Les possibilités de comptabiliser
les activités liées à la paix dans l’aide publique au développement »). Au Rwanda, plus
d’une centaine de projets touchant à la justice ont été financés. En Bosnie, également,
les donneurs sont largement intervenus dans les secteurs de la justice et de la police. Dans
les deux cas, on a créé des tribunaux pour crimes de guerre – ce qui témoigne d’une certaine
cohérence entre la politique étrangère et l’APD dans les stratégies visant à renforcer les
incitations à la paix. Toutefois, dans l’un et l’autre cas, les effets positifs de l’action de
ces tribunaux se sont fait longtemps attendre et ils commencent seulement à se faire sentir.
La lenteur de ces progrès est en partie imputable à l’insuffisance des crédits budgétaires. 
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Un processus de réconciliation durable prend du temps. Il est nécessaire de prévoir
des délais suffisants dans la mesure où une réconciliation non aboutie peut entraîner un
nouveau conflit. La réconciliation doit donc être considérée comme un facteur décisif
dans la prévention des futurs conflits. Il arrive souvent qu’à l’issue des conflits, les
donneurs donnent l’impression de se concentrer exclusivement sur les questions de
démobilisation et de reconstruction des infrastructures matérielles – lesquelles sont mises
en place presque exclusivement par les pouvoirs publics et sélectionnées à partir d’une
liste de priorités établie par ces mêmes pouvoirs publics. On estime donc fréquemment
à tort que la paix arrive lorsque les hostilités ouvertes prennent fin. En réalité, il n’est
pas rare, que de nouveaux conflits surgissent. La fin d’un conflit violent, grâce à des traités
de paix, etc., ne peut que jeter les bases de la stabilité et du développement économique.
Les changements structurels requis pour s’attaquer aux causes profondes du conflit
initial, comme la participation à la vie politique, sont rarement abordés ou mis en œuvre
d’une manière intégrée. On a souvent considéré que la communauté internationale n’était
plus intéressée lorsque le conflit et la crise lui semblent terminés. 

« Les donneurs travaillent dans une perspective à court terme sur des processus qui
peuvent prendre une génération. Un renforcement des capacités suivi d’un retrait
du donneur qui considère que les progrès réalisés sont insuffisants, peut avoir des
effets plus destructeurs qu’une absence totale d’engagement. Les capacités ainsi créées
ne sont pas viables et peuvent s’effondrer avec le départ du donneur. » – Consultation
régionale du CAD pour l’Amérique latine sur les conflits, la paix et la coopération
pour le développement, 2000.
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Notes
1 . Note de la rédaction : A la réunion des ministres des Affaires étrangères qui s’est tenue à Rome les 18 

et 19 juillet 2001, les ministres ont souligné, dans le document intitulé « Conclusions of the G8 Foreign
Ministers’ Meeting: G8 Roma Initiatives », l’importance de la Résolution 1325 des Nations Unies et
réaffirmé leur engagement à renforcer le rôle des femmes dans la prévention des conflits.

2. Adapté de « Women, Violent Conflict and Peacebuilding: Global Perspectives», International Alert,
Londres, 2000.

3. Nombre des observations ci-après sont tirées du Manuel de l’International IDEA intitulé « Democracy
and Deep-Rooted Conflict: Options for Negotiators», Stockholm, 1998.
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6 Participer à des partenariats au service de la paix

La nature de la relation entre l’État et la société est en train de changer dans de nombreux
pays, notamment dans ceux qui sont touchés par un conflit. Il existe une crise de légitimité
de l’État dans un grand nombre de pays et pas seulement dans les États « en faillite »

ou « défaillants ». Cette crise se caractérise par le rôle oppressif et prédateur de l’État à
l’égard de la société, par son incapacité de s’acquitter de ses fonctions essentielles et par
sa participation aux conflits internes. La construction de la paix suppose un renforcement
de la confiance entre tous les groupes, cette relation ambivalente entre l’État et sa
population a des conséquences pour les partenariats entre les donneurs et l’État et entre
les donneurs et la société civile.

Fait important, l’expérience et le réalisme conduisent à penser que des institutions
publiques légitimes et une société civile vigoureuse ont finalement besoin les unes de
l’autre pour prévenir les conflits. La communauté de la coopération pour le développement
devrait rechercher des moyens de s’assurer la participation de l’État et de faire jouer des
mécanismes de gestion publique et de respect du droit à tous les niveaux et avec tous les
partenaires, notamment la société civile locale et les partenaires régionaux et du secteur
privé. Les donneurs se trouvent souvent devant un dilemme : doivent-ils mener des
actions avec des régimes oppressifs, ce qui peut donner à penser qu’ils soutiennent de
factoces régimes, ou doivent-ils se désengager et perdre des occasions d’exercer une
influence positive ? Selon le type de régime en place, les donneurs doivent donc essayer
d’ajuster leurs relations avec leurs partenaires à tous les niveaux. Qui plus est, une
amélioration de la cohérence et de la coordination avec d’autres services gouvernementaux
des pays donneurs et entre tous les partenaires extérieurs concernés est absolument
indispensable pour que les partenariats au service de la prévention des conflits puissent
être efficaces. Les contributions actuelles et potentielles des institutions multilatérales
méritent d’être davantage prises en compte et soutenues pour améliorer la coordination.

« Nous ne devons pas méconnaître le fait qu’entre la prévention et la remise en état,
des pays connaissent une situation critique où ce n’est ni la guerre, ni la paix. Un
vaste domaine doit donc encore être abordé – celui où des pays luttent pour ne pas
retomber dans la guerre et n’en sont pas encore au stade de la remise en état. Dans
ces pays, l’aide au développement pourrait jouer un  rôle important ». –Consultation
régionale du CAD pour l’Afrique sur les conflits, la paix et la coopération pour le
développement, 1999.

Partenariat avec les pouvoirs publics
Dans les situations se caractérisant par un régime faible

Durant un conflit, de nombreux gouvernements cessent de fonctionner ou d’opérer
efficacement, notamment dans les zones d’extrême violence. Même lorsque les pires
violences ont pris fin, les gouvernements en place peuvent rester affaiblis ou des
gouvernements sans expérience peuvent se retrouver au pouvoir. Ces institutions faibles
se trouvent confrontées à plusieurs obstacles : souvent, le personnel compétent a fui ou
a été tué ; les archives et les infrastructures ont été détruites ; enfin, des politiques doivent
être élaborées en partant de zéro – ce qui représente une véritable gageure même dans
les meilleures circonstances. Par ailleurs, les besoins de la population sont généralement
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plus urgents : les réfugiés doivent être réinstallés ; les infrastructures essentielles doivent
être reconstruites ; les programmes de prestation de services doivent être réactivés et
l’économie doit être relancée. 

Un sentiment d’urgence prévaut donc en règle générale. On se trouve pris entre la
nécessité d’agir rapidement dans une situation de crise et celle d’engager un dialogue à
plus long terme avec les pouvoirs publics et la société civile pour faire en sorte que les
programmes soient pris en charge aux niveaux local et national et pour mettre en place
des mécanismes et des procédures qui renforceront et amélioreront les capacités de l’État.
Pour échapper à ce dilemme, il faudrait que le soutien et le renforcement des capacités
soient intégrés aux stratégies des donneurs dès le début, même lorsqu’une réaction
extrêmement rapide s’impose. On cite souvent l’exemple du processus de paix en
Amérique latine dont la mise en œuvre a manifestement bénéficié du sentiment relativement
fort d’appropriation locale qui a été suscité dès les premiers stades. 

Lorsque le régime en place est répressif ou source de division

La fourniture d’une aide au développement ou même d’une aide humanitaire à des
régimes oppressifs engagés dans un conflit avec leurs propres citoyens – ou par
l’intermédiaire de ces régimes – peut servir en fait à soutenir ou à légitimer les régimes
en question. Cela peut se faire en détournant des ressources des bénéficiaires visés, en
apportant une aide non réservée à des emplois particuliers ou en conférant une légitimité
«morale» au régime qu’on donne l’impression de soutenir. Toutefois, un désengagement
avec retrait total de l’aide des donneurs, y compris de l’aide fournie par l’intermédiaire
des ONG, peut avoir des incidences négatives. Il risque, par exemple, d’encourager des
actes de l’État portant atteinte aux droits de l’homme, d’entraîner éventuellement la
chute de l’État ou de priver d’aide humanitaire les populations touchées. Mettre en
balance ces risques opposés est une tâche difficile qui requiert une analyse par pays
approfondie.

Les donneurs et tous les acteurs extérieurs doivent, d’entrée, tenir compte de ces
dilemmes. L’expérience donne à penser que les pays donneurs devraient rechercher des
occasions de poursuivre leurs activités avec ces États. Dans des situations d’oppression
et de conflit internes, il ne s’agit généralement pas de savoir si une aide humanitaire doit
être fournie, mais de déterminer les meilleurs moyens de la fournir, de manière à réduire
au minimum les effets négatifs potentiels. L’aide humanitaire ne devrait pas être dictée
par des considérations partisanes ou bassement politiques. L’aide aux pays en situation
de conflit doit reposer sur une analyse visant à tirer au clair l’impact de la conditionnalité
de l’aide et des sanctions afin de limiter autant que possible les incidences qu’ont sur les
civils des conflits qu’ils ne maîtrisent guère ou pas du tout.

Il est clair que la conditionnalité fonctionne au mieux lorsqu’elle s’appuie sur une
solide base nationale favorable à l’objectif d’action visé. Cela est tout particulièrement
le cas lorsqu’un accord de paix a été conclu : les donneurs peuvent subordonner leur aide
à la mise en œuvre des dispositions convenues. C’est également le cas lorsque la société
civile est forte et organisée, et possède un programme d’action clair qui cautionne les
sanctions ou la conditionnalité, comme en Afrique du Sud avec le Congrès national
africain (ANC).
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Renforcer les capacités de l’État et la gestion publique
Les donneurs doivent exploiter autant que possible les possibilités d’aider à renforcer

la capacité des États de réagir de manière appropriée à un conflit. Ce soutien peut
concerner toute une série d’organes et d’activités de l’État. La formation de fonctionnaires
aux processus de construction de la paix et la familiarisation de ces derniers avec les
processus de paix engagés dans d’autres pays en est un exemple. On peut citer aussi le
renforcement de la capacité de l’État de mettre en œuvre des initiatives de gestion des
conflits, conjointement avec des organisations de la société civile, des ONG et des
organisations coutumières ; le renforcement des systèmes judiciaires, l’amélioration de
la capacité d’analyse et de réaction aux conflits locaux ; le renforcement des mécanismes
de suivi et de responsabilisation en matière de droits de l’homme, etc. 

La coopération pour le développement ne doit négliger aucune possibilité de soutenir
tous les modes de gestion publique. Elle doit s’attacher tout particulièrement à influencer
et à renforcer les politiques gouvernementales d’intégration sociale reposant sur les
principes d’égalité et de non-discrimination (eu égard notamment à la discrimination fondée
sur le sexe). Dans ce contexte, elle devrait favoriser l’établissement de liens entre l’État
et la société civile, et promouvoir la reconnaissance du contrat social existant entre l’État,
les citoyens et la société civile, ainsi que des conditions requises pour le mettre en
pratique. La prévention des conflits dans des sociétés divisées suppose qu’on continue
d’associer au dialogue les différentes composantes de la collectivité, qu’on communique
et qu’on surveille les processus post-conflits.

Les Lignes directrices de 1997 considèrent les questions touchant à la bonne gestion
des affaires publiques et à la société civile comme les « fondements de la construction
de la paix » et elles contiennent, à cet égard, un certain nombre de principes de base et
d’orientations spécifiques à l’intention des donneurs. Le soutien de la gestion publique
est souvent centré sur le renforcement des capacités, la formation, le transfert de
compétences, etc., dans des domaines comme les institutions judiciaires et de contrôle,
les systèmes de sécurité et l’élaboration de constitutions. 

Il semble qu’il s’agisse là de domaines d’intervention complexes pour les donneurs.
On trouvera ci-après quelques grandes orientations à l’intention des donneurs qui
participent au renforcement des capacités des États :

■ Ne négliger aucune occasion de rechercher des structures et des agents
potentiels de changement au sein d’un État/régime dans le mesure où les
institutions publiques et les régimes, et d’agir sur eux, ne sont pas
monolithiques.

■ Chercher à soutenir des institutions publiques au fonctionnement efficace,
viables et légitimes et non certains gouvernements au pouvoir.

■ Identifier et saisir les possibilités de collaborer avec les autorités locales,
régionales, nationales et autres structures de gouvernance, et de renforcer leurs
capacités de construire la paix. Ce faisant, il conviendrait que les donneurs
fassent l’effort supplémentaire de concevoir une répartition appropriée des
tâches et d’assurer la coordination correspondante. 

■ Adopter une vision à long terme de l’engagement reposant sur une analyse du
conflit et du rôle/des intérêts de l’État en la matière. Le soutien des donneurs
devrait être fourni par étapes et être l’objet d’un suivi étroit et continu. Il doit
aussi être lié à une action de sensibilisation ou de promotion plus cohérente de
la part des pays donneurs de manière à conserver le soutien de l’opinion
publique.
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■ Prendre en considération les points de vue de la société locale au stade de la
mise en œuvre en et soutenir la capacité des OSC de d’observer la conduite de
l’État et de lui demander des comptes. Il est essentiel de faire en sorte que les
groupes ethniques, régionaux ou politiques marginalisés participent davantage
au discours politique.

■ Être conscient que ces approches posent de véritables dilemmes et qu’il faut
traiter les problèmes au cas par cas.

Partenariat avec la société civile
Les activités de coopération pour le développement au service de la prévention des

conflits et de la construction de la paix devraient privilégier le renforcement du rôle de
la société civile dans ces domaines. Les donneurs doivent établir de véritables partenariats
avec toute une série d’OSC en gardant présent à l’esprit le fait que la polarisation peut
porter atteinte au bon fonctionnement de sociétés diverses.

Avant de s’engager, les donneurs doivent procéder, en concertation avec un large éventail
de parties prenantes, à un examen du contexte général du conflit, actuel et passé, et du
rôle joué en la matière par les acteurs de la société civile. Ils doivent veiller à ce que les
différents acteurs locaux soient dûment pris en considération et ne pas s’intéresser aux
seuls acteurs de la société civile « reconnus » par l’État, mais aussi à ceux qui représentent
des secteurs « sans voix ». Dans certains cas, les donneurs n’ont pas su se procurer toutes
les informations pertinentes sur les activités déjà mises en œuvre avant de lancer des
programmes en liaison avec la prévention d’un conflit.

De plus, les relations des donneurs avec la société civile ne devraient pas se limiter
au financement des organisations non gouvernementales (ONG) mais être étendues à de
véritables activités d’intérêt local, aux « citoyens bâtisseurs de paix » et aux organisation
de la société civile. Toutefois, les donneurs ne doivent pas perdre de vue ce que les OSC
peuvent faire et ce qu’elles ne peuvent pas faire. Le soutien des donneurs à la société
civile doit s’inscrire dans un contexte élargi et une stratégie coordonnée visant à résoudre
le conflit tout en encourageant le recours effectif à des instruments diplomatiques pour
influer sur l’orientation politique des États en situation de conflit.

Capacités des donneurs et coordination de leur action 
au service du partenariat
Les partenaires des pays en développement insistent souvent sur le fait que pour instaurer

de véritables partenariats avec d’autres acteurs à l’appui de la prévention des conflits,
les donneurs doivent renforcer la cohérence et la coordination de leur action (voir 
partie II, chapitre 2, « Coordination au sein de la communauté internationale et sur le
terrain »). Pour ce faire, il leur faut procéder à une analyse conjointe plus approfondie
des situations de conflit avant d’élaborer des approches communes de ces situations
dans certains pays et régions. En outre, la communauté des donneurs doit être mieux préparée
pour réagir aux crises d’une manière plus opportune et plus soutenue, et sortir du schéma
habituel qui se caractérise par des délais importants de programmation et de financement
après la promesse de soutien. Cela exige que les donneurs veillent à la cohérence et à la
coordination des politiques dans l’ensemble des ministères et services gouvernementaux
chargés de la politique étrangère, de la défense, du commerce, etc.
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Le manque ou l’absence de coordination entre les acteurs extérieurs (y compris les
organismes multilatéraux et les ONG internationales) est en partie dû à des facteurs
largement reconnus comme : 

■ La multitude des acteurs qui se comptent souvent par centaines et incluent de
nombreux partenaires éphémères (la Bosnie et le Rwanda en donnent des
exemples particulièrement frappants). 

■ Le coût élevé, financier et en temps, qu’entraîne une coordination efficace.

■ La nécessité pour les donneurs de donner satisfaction aux groupes qui les
soutiennent et de servir leurs intérêts nationaux.

■ La concurrence que se livrent les donneurs pour exercer une influence et attirer
l’attention. 

■ La réticence générale des acteurs qui ne souhaitent guère que la discipline de la
coordination réduise leur marge de manœuvre. 

Il est à la fois urgent et opportun d’accroître la cohérence du soutien apporté aux
initiatives locales visant à venir à bout des violences intercommunautaires bien avant qu’un
cessez-le feu officiel ou des règlements politiques soient intervenus. Les stratégies de
construction de la paix devraient promouvoir très tôt des processus de paix induits
localement et tenir compte des préoccupations prioritaires des populations touchées.
Différentes études1 mettent en lumière la nécessité d’un engagement répondant de façon
plus efficace au besoin de protection et de sécurité des sociétés déchirées par la guerre,
que ce soit en Afghanistan, en Colombie, au Kosovo ou dans de nombreuses régions
d’Afrique*. La promotion d’initiatives à l’appui de la coexistence pacifique de communautés
déchirées par la guerre est considérée comme relevant à la fois de l’action humanitaire
et de l’aide au développement. Dans l’appel qu’il lance, dans le Rapport Brahimi, en faveur
d’un renforcement des capacités nécessaires aux Nations Unies pour mener ses opérations
de paix, le Secrétaire général des Nations Unies préconise le déploiement d’équipes
intégrées possédant des connaissances spécialisées touchant au développement, aux
droits de l’homme, à la police, à l’action humanitaire et à l’administration civile, et
travaillant en collaboration avec des membres des populations locales, au niveau de
l’État ou de la société civile. La Résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations Unies
reconnaît que les représentants spéciaux, les émissaires, les observateurs, les membres
du personnel humanitaire et de la police civile doivent compter un plus grand nombre
de femmes sur le terrain et dans le cadre des opérations de paix.
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* Rapport sur le développement dans le monde 2000-2001 – Combattre la pauvreté
(Éditions Eska pour la Banque mondiale) ; le « Rapport Brahimi» [Rapport du
panel, août 2000, des Nations Unies sur les opérations de maintien de la paix
(A/55/305S/2000.809)], (www.un.org/peace/reports/peaceoperations/report.htm);
enfin, Rapport sur le développement dans le monde 2000-2001 – Combattre la
pauvreté (Editions Eska pour la Banque mondiale) (www.worldbank.org/pover-
ty/wdrpoverty/report); the « Brahimi Report »(Report of the Panel on United
Nations Peace Operations (A/55/305-S/2000.809), 21 août 2000
(www.un.org/peace/reports/peace-operations/report.htm); l’enquête intitulée
« Les voix de la guerre » (www.icrc.org) qui a été menée en 1999 par le Comité
international de la Croix-Rouge (CICR). 
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On relève aujourd’hui un plus grand nombre de projets menés en collaboration, de
meilleurs échanges d’informations et une plus grande disposition à reconnaître les coûts
et les risques élevés qu’entraîne une action non coordonnée pour les bénéficiaires visés.
Dans le même temps, toutefois, l’élaboration de « cadres stratégiques » communs pour
la fourniture d’une aide n’a pas encore été poussée suffisamment loin, faute de véritable
sens de la coordination stratégique ou de volonté d’adopter une approche anticipatrice
de la coordination. Un cadre stratégique peut servir à coordonner les approches des
donneurs intervenant dans des pays en situation de conflit et faire en sorte qu’elles
reposent sur un ensemble de principes communs. Les études de cas réalisées par le
Groupe d’étude dans quatre situations de conflits majeurs font apparaître que pour
élaborer un tel cadre, les organismes donneurs doivent : 

■ Être conscients de la complexité des situations et des considérations
économiques et géopolitiques qui peuvent influer sur le conflit et sur son
règlement.

■ Veiller à ce que les initiatives diplomatiques concordent avec les stratégies
humanitaires et de développement.

■ S’efforcer de prendre toute une série d’engagements et de mesures qui mettent
en évidence l’interdépendance des pouvoirs publics et de la société civile, et
rechercher des scénarios où toutes les parties sont gagnantes.

■ Répondre au besoin de souplesse dans la mise en œuvre de l’aide compte tenu
du caractère dynamique et changeant des conflits.

■ Être conscients des limites des réponses apportées par les donneurs et des
facteurs de risque que comporte la fourniture d’une aide à des communautés en
situation de conflit, tant pour le prestataire que pour les bénéficiaires.

■ Tenir compte du fait que les activités et les programmes d’aide dans les
situations de conflit devraient être déterminés principalement par les avantages
devant en découler pour les populations civiles vivant dans les zones de conflit
et veiller à ce que leurs points de vue soient pris en considération.

■ Veiller à ce que les approches suivies tiennent compte des différences entre les
sexes et reposent sur le principe de l’égalité des hommes et des femmes ; les
donneurs pourraient s’appuyer, à cet égard, sur des documents des Nations
Unies et sur les travaux consacrés par d’autres organismes et institutions à la
question spécifique des femmes dans les situations de conflit.

« Les valeurs essentielles à l’origine de réformes politiques sont pratiquement les
mêmes partout, à savoir la bonne gestion des affaires publiques, l’état de droit et le
respect des droits de l’homme. Tous les donneurs semblent être d’accord sur ces valeurs.
Le problème tient au fait que la communauté des donneurs œuvrant dans les pays
africains n’est pas homogène : les différences nationales, les intérêts, les conceptions
et même les rivalités sont là pour être vus, chacun s’efforçant à sa manière d’influer
sur le processus de réformes politiques. » – Consultation régionale du CAD pour
l’Afrique sur les conflits, la paix et la coopération pour le développement, 1999.

Il est des raisons plus complexes qui expliquent l’échec de la coordination.
Premièrement, dans les organismes d’aide, le processus de décision est généralement lent
et centralisé. Deuxièmement, il arrive souvent que les pays donneurs n’aient pas la même
analyse de la situation, ce qui peut parfaitement se comprendre et se justifier. Il est donc
difficile pour les donneurs de parvenir à formuler une stratégie concertée d’incitations
en faveur de la paix. Pourtant, on s’accorde généralement à penser qu’une coordination
bien organisée constitue une condition préalable essentielle pour que les incitations
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employées soient efficaces. Les recommandations formulées dans les Lignes directrices
de 1997 (voir en particulier, la partie II, chapitre 2, « Coordination au sein de la communauté
internationale et sur le terrain », « Meilleures pratiques recensées ») sont toujours
d’actualité. De plus, des travaux complémentaires ont permis de recenser des approches
qui peuvent être considérées comme des préalables à une coordination véritable, à savoir :

■ La transparence : Il conviendrait que les donneurs fassent preuve de davantage
de précision et de transparence dans l’expression de leurs évaluations, de leurs
préoccupations, de leurs objectifs et de leurs stratégies.

■ L’appropriation par les acteurs locaux constitue une base solide sur laquelle
peut se fonder la coordination.

■ La décentralisation de la prise de décision permet une réaction plus rapide et
plus souple, et ouvre des possibilités d’action commune.

■ Les donneurs disposés à internaliser le coût de la coordination peuvent
continuer d’exercer la direction par le truchement d’un chef de file multilatéral
de préférence.

■ L’innovation dans la diversité. Certains pays peuvent être mieux disposés ou
mieux armés que d’autres pour prendre des risques, innover ou amener les
parties en conflit à engager un dialogue.

■ L’analyse, le suivi et l’évaluation conjoints des projets et programmes peut
aider à mettre en commun les connaissances, à formuler explicitement les
critères de réussite, voire à renforcer les possibilités d’harmonisation des
politiques.

■ La mise en commun des techniques. Les techniques mises en œuvre pour
intégrer la prévention des conflits à tous les travaux humanitaires et de
développement menés dans des pays exposés à des conflits, pour sensibiliser
aux conflits et élaborer des modèles, des instruments et des pratiques
exemplaires devraient être mises à la disposition des autres donneurs et des
partenaires locaux.

Les initiatives récentes, mieux élaborées, visant à instaurer des partenariats mieux
coordonnés dans le domaine de la coopération pour le développement devraient avoir
des incidences particulièrement décisives pour les travaux touchant aux conflits. L’objectif
d’une collaboration menée dans un cadre de développement intégré, suivant la stratégie
de lutte contre la pauvreté propre à un pays (laquelle devrait elle-même tenir de plus en
plus largement compte des risques de conflit), devrait être étayé par un consensus
international plus large et par une coordination plus poussée en ce qui concerne la
construction de la paix et les opérations de construction et de maintien de la paix. Les
plans-cadres pour l’aide au développement et les bilans communs de pays des Nations
Unies sont actuellement ajustés pour tenir compte des risques de conflit. Les questions
examinées dans les forums existants pour la coordination de l’aide au développement,
comme les groupes consultatifs et les  tables rondes, méritent également qu’on leur
consacre plus d’attention. Il convient de noter que les rapports nationaux sur le
développement humain et les cadres économiques à moyen terme qui sont établis par
certains pays reflètent déjà une forte sensibilisation aux risques de conflit et aux questions
de sécurité.

Des partenariats efficaces au service de la prévention des conflits requièrent également
que les donneurs prennent des engagements à long terme à l’égard des pays en
développement, de leurs gouvernements et des OSC, tant au niveau micro-économique
qu’au niveau macro-économique, et qu’ils coordonnent leur action. Pour ce faire, ils doivent
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s’employer à renforcer la cohérence de leurs initiatives concernant la politique étrangère,
la politique économique, de développement et de sécurité.

Gérer les risques et instaurer la confiance
Les donneurs doivent essentiellement choisir entre deux stratégies lorsqu’ils cherchent

à renforcer les incitations à la paix dans des pays exposés à la violence. L’une de ces
stratégies repose davantage sur la confiance et suppose, en contrepartie, la  volonté de
prendre des risques. Elle vise à renforcer les capacités des pouvoirs publics de financer
et de gérer leurs propres priorités. Cette stratégie est largement fondée sur le recours à
des incitations non conditionnelles. L’influence des donneurs provient ici de possibilités
accrues de dialogue et du renforcement des capacités et de la dynamique en faveur de la
paix. 

L’autre stratégie privilégie le contrôle, ce qui réduit les possibilités de dialogue. Elle
vise un contrôle direct maximum de l’utilisation des crédits, soit en confiant aux donneurs
le soin de les conserver et de les utiliser, soit en déléguant ces opérations à des tiers (ONG
et dispositifs multilatéraux ou bilatéraux). Cette stratégie de contrôle va souvent de pair
avec un recours plus large à des mesures de dissuasion. 

Dans la pratique, les donneurs ne vont jamais jusqu’à ces extrémités. La solution
pour laquelle ils optent reflète des différences en ce qui concerne : a) leur évaluation de
la nature de la situation ; b) leur degré de confiance dans les pouvoirs publics et partant,
leur volonté d’instaurer avec eux une forme ou une autre de partenariat ; enfin c) leur
volonté de s’engager et de prendre des risques. L’idéal serait que toutes ces appréciations
s’appuient sur une analyse politique de grande qualité.

Les questions concernant la répartition de l’aide et la sélectivité donnent lieu à un
vaste débat. Mais on s’accorde généralement à reconnaître que les donneurs en tant que
groupe ne doivent pas tourner le dos aux pays qui se trouve en situation de conflit, et à
d’autres « pays peu performants ». Le coût d’une aggravation des conflits et de la
« faillite » de certains États exige que l’aide allouée à ces pays soit l’objet d’une attention
constante.

Le Rwanda offre un exemple intéressant de pays en situation de conflit qui bénéficie
d’une aide consistant à conjuguer judicieusement des éléments d’une stratégie de confiance
et des dispositifs de contrôle. Un donneur a pris des engagements importants au titre de
programmes à long terme dans le cadre d’un protocole arrêté d’un commun accord et
comportant des jalons à caractère politique. Parallèlement, il a assorti son soutien du budget
d’exigences en matière de transparence et de surveillance budgétaires, ce qui permet
notamment de mieux suivre l’évolution des dépenses militaires. Dans ce cas, on a cherché
à combiner confiance et contrôle, et responsabilisation des acteurs locaux.

On s’accorde
généralement 
à reconnaître que 
les donneurs en tant
que groupe ne
doivent pas tourner
le dos aux pays 
qui se trouve en
situation de conflit,
et à d’autres « pays
peu performants ».
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7 Mobiliser le monde des affaires

Les pays en développement sont désormais pratiquement tous convaincus que la vitalité,
le savoir-faire et l’efficience d’un secteur privé dynamique leur sont indispensables
pour générer la croissance économique nécessaire, sinon suffisante, pour parvenir à

un développement durable. La promotion du secteur privé est donc une composante
incontournable à long terme de toute action de prévention des conflits. Dans le même
temps, de plus en plus d’acteurs des milieux d’affaires du monde entier commencent à
adopter une approche nouvelle des responsabilités des entreprises à l’égard de la société
qui se fonde sur trois critères : le profit, l’intérêt collectif et le respect de l’environnement.

Dans des conditions appropriées, le secteur privé peut être en mesure d’aider à
prévenir des conflits violents. Comme c’est le cas pour les investissements publics et
financés par l’aide, le secteur privé doit se laisser guider dans son action par la nécessité
de se méfier des effets secondaires de ses investissements qui peuvent avoir des
conséquences négatives pour la «stabilité structurelle» de la société d’accueil locale et
nationale, et concevoir des moyens de générer un maximum d’incidences positives.

Le rôle des entreprises dans les situations de conflit
Les entreprises — qu’il s’agisse de petites et moyennes entreprises locales, de

multinationales ou de grandes sociétés nationales — peuvent jouer un rôle utile dans les
situations de conflit. Les conflits entraînent des risques et des coûts plus élevés pour les
entreprises et il est donc dans l’intérêt de la plupart d’entre elles de soutenir les efforts
visant à les prévenir, à les régler ou à éviter leur aggravation. Les principales tâches à
accomplir portent sur les aspects ci-après :

■ Adopter une perspective à suffisamment long terme pour promouvoir un
développement durable et aider à atténuer les conflits, concilier la réflexion à
long terme et l’investissement à court terme, compte tenu de la nécessité
d’obtenir rapidement des résultats dans des situations instables.

■ Comprendre le rôle joué par certains acteurs ou réseaux commerciaux dans le
déclenchement ou l’aggravation d’un conflit — en particulier, dans les
industries extractives (diamants, or, produits forestiers, etc.), qui sont des
sources importantes de revenu pour les parties belligérantes et les marchands
d’armes.

■ Encourager les grandes entreprises à stimuler le développement local, la
création d’emplois et la mise en place d’infrastructures sociales de base,
notamment dans les zones reculées. Cela peut contribuer à la stabilité sociale à
long terme et à l’amélioration des sources locales de revenu. 

■ Rattacher les programmes d’investissement social qui sont parfois financés par
des entreprises, en particulier dans les secteurs de la santé et de l’éducation, à
des préoccupations plus générales touchant au développement et aux conflits. 

Le secteur privé 
doit se laisser guider
dans son action par
la nécessité de 
se méfier des effets
secondaires de 
ses investissements
qui peuvent avoir 
des conséquences
négatives pour 
la « stabilité
structurelle » de 
la société d’accueil
locale et nationale.
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■ Mettre à profit le rôle très important que peuvent jouer les entreprises en usant
positivement de leur influence sur les acteurs politiques, non seulement pour
négocier les conditions immédiates de leurs investissements, mais aussi pour
prévenir des conflits violents.

■ Veiller à ce que le recours par les entreprises à des sociétés privées de
surveillance pour protéger les installations et le personnel ne se fasse pas au
détriment de la sécurité de la population locale, et à ce que des groupes armés
dans l’illégalité ne soient pas soutenus ou financés par mégarde par ces
entreprises. 

Les entreprises et la coopération pour le développement
L’établissement de partenariats entre les milieux d’affaires et les donneurs représente

un nouveau domaine d’action complexe pour la coopération pour le développement. L’intérêt
financier bien compris des entreprises peut, entre autres, les inciter à agir en bons citoyens
en s’appliquant à contribuer au règlement des problèmes locaux, y compris ceux qui
menacent de tourner en conflits violents, et à se garder d’aggraver des situations ou de
tirer profit du «chaos» pour servir leurs intérêts.

Des travaux complémentaires sont nécessaires pour sensibiliser davantage les milieux
d’affaires nationaux et internationaux aux problèmes liés à la prévention des conflits, et
pour élaborer et renforcer des normes (dont certaines font déjà partie de codes de conduite
en vigueur). Il faudrait en particulier :

■ Se pencher sur la responsabilité sociale des entreprises et ses incidences sur
leur comportement telles qu’elles sont énoncées dans les codes de conduite.
Les États peuvent jouer un rôle en renforçant les codes.

■ Tenir davantage compte du rôle des médias qui font de plus en plus partie du
monde globalisé des entreprises, et notamment de leurs liens avec le système
commercial et de leur potentiel de sensibilisation.

■ Prendre en considération le rôle actuel et le potentiel des sociétés de conseil,
ainsi que des groupes de réflexion et des milieux universitaires s’agissant de
l’analyse des conflits et de leurs impacts sociaux.

■ Accroître la transparence et multiplier les débats en ce qui concerne les
garanties souveraines et la question de la gestion publique.

■ Appeler l’attention sur des exemples de pratiques exemplaires dans les
domaines de la création d’emplois, de la formation technique, des services
sociaux, etc. et mettre à profit des campagnes de sensibilisation de l’opinion
publique pour influencer le comportement des consommateurs et
diffuser/mettre en commun des pratiques exemplaires.

Orientations concernant à la coopération pour le développement
Les grands domaines clefs d’action ci-après sont ceux où les donneurs pourraient

intervenir utilement pour aider à renforcer les aspects de l’activité du secteur privé
touchant au développement et à la construction de la paix :
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Renforcement des capacités

■ Renforcer les capacités des pouvoirs publics de définir ou de faire respecter des
cadres juridiques nationaux et les modes de gouvernement des entreprises
compatibles avec les législations/normes internationales de manière à rendre en
particulier les entreprises des industries extractives comptables de leurs actes
(par exemple, Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises
multinationales, Principes de gouvernement d’entreprise de l’OCDE,
Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption d’agents publics
étrangers dans les transactions commerciales internationales).

■ Appuyer les efforts déployés pour trouver des solutions à des revendications
particulières des populations autochtones relatives, par exemple, à leurs droits
fonciers ancestraux, à la systématisation du contrôle des projets d’équipement,
aux préférences en matière d’emploi, etc.

■ Apporter un soutien à la mise en œuvre effective de la législation nationale sur
les normes d’environnement et du travail.

■ Promouvoir l’utilisation d’évaluations des incidences de la paix et des conflits
par les entreprises locales, nationales et internationales et les grandes
entreprises (nationales ou étrangères).

■ Encourager les diasporas à jouer un rôle positif au service du développement de
leur pays d’origine.

■ Étudier les possibilités de soutenir des programmes fondés sur des partenariats
entre les pouvoirs publics, les ONG et les entreprises et concernant
l’élaboration de lois et de réglementations locales claires, la mise en œuvre
d’activités relatives à l’octroi d’indemnités, de fonds communautaires, et de
subventions, le renforcement des capacités et la création d’emplois locaux. 

Aide à la création d’un environnement favorable

■ Étudier comment l’aide au développement peut promouvoir le développement
du secteur privé, eu égard notamment aux petites et moyennes entreprises et
aux micro-entreprises, de manière à créer des possibilités d’emploi
supplémentaires et à provoquer d’autres retombées locales qui réduiront les
risques de voir des groupes dissidents (comme des anciens combattants)
plonger dans la violence.

■ Favoriser la coopération et les efforts de rapprochement à l’échelon local, ainsi
que la formation de capital social, par exemple dans le cadre de coopératives
agricoles et de petites entreprises.

■ Rationaliser et améliorer les codes de conduite concernant des questions
spécifiques et les mécanismes d’assurance-risques.

■ Recenser des modes et des domaines de collaboration entre syndicats nationaux
et internationaux de sorte qu’en liaison avec des ONG nationales et
internationales, ils fassent pression sur les entreprises pour qu’elles respectent
les droits et règles applicables.

■ Amener les entreprises à fournir une aide en cas de catastrophe naturelle.
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Création d’espaces de dialogue

■ Définir des approches par pays et créer des espaces de dialogue entre
l’industrie, les pouvoirs publics, les ONG et d’autres acteurs pour qu’ils se
mettent d’accord sur des principes communs d’engagement. 

■ Identifier des mécanismes et créer des tribunes pour associer le secteur privé au
processus de construction de la paix.

■ Travailler avec les chambres de commerce et d’autres associations
professionnelles s’occupant tant de favoriser le développement économique
que de faciliter la communication au sein de la société civile.

■ Promouvoir une cohérence accrue des politiques (par exemple, dans le domaine
de l’environnement ou en ce qui concerne l’accès au commerce, les
subventions à l’exportation et les droits de propriété intellectuelle).
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CONTRER LES ÉVOLUTIONS ÉCONOMIQUES DÉFAVORABLES 81

8 Contrer les évolutions économiques défavorables

S’il est important de s’employer à contrôler la prolifération des armes, il l’est tout
autant de contrôler les flux de ressources économiques qui continuent d’alimenter les
conflits violents et souvent les aggravent, ainsi que certaines pratiques économiques

corrompues et relevant du népotisme qui contribuent parfois à déclencher des conflits ou
prospèrent grâce à eux (voir également partie I, chapitre II, « Sécurité et Développement »).

L’expérience de ces dernières années a mis en lumière le phénomène de la
transformation des conflits au fil du temps, avec la mise en place d’une économie politique
de guerre, dans laquelle de puissants groupes et réseaux ont le plus grand intérêt à ce que
la guerre continue. A cela s’ajoute l’importance accrue de facteurs économiques comme
l’exploitation de précieuses ressources naturelles et les liens avec des réseaux de crime
organisé d’envergure mondiale.

Les grandes orientations qui se dégagent pour les acteurs extérieurs sont essentiellement
les suivantes : 

■ Démêler les intérêts politiques, économiques et criminels en jeu et s’employer à
trouver des solutions appropriées dans chaque cas. Lorsqu’un mouvement
« rebelle » est une organisation de crime organisé – ou a dégénéré en une telle
organisation – on peut penser que l’offre de solutions politiques est peu
judicieuse et inefficace. Or, certains gouvernements sont devenus très
corrompus et inefficaces pour renforcer les lois propres à contrer le crime
organisé.

■ Renforcer les normes pour faire respecter l’interdiction des pots-de-vin, veiller
à la transparence et définir des mécanismes appropriés de coercition,
reconnaître que la corruption est un obstacle à la paix civile ainsi qu’au
développement économique. (Voir la Convention de l’OCDE sur la lutte contre
la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales
internationales.) 

■ Prendre la juste mesure des aspects économiques des guerres civiles et, en
particulier, s’employer à contrer les formes criminelles d’entreprise qui
fleurissent souvent dans des situations de conflit ainsi que les « profiteurs » 
à la recherche d’une rente et d’un butin – parmi lesquels figurent parfois 
des militaires se livrant à des activités rentables – qui ont tendance à aggraver 
et à perpétuer les conflits, et à faire obstacle à la paix.

■ Décourager et, lorsque c’est illicite, empêcher des citoyens et des entreprises
(ainsi que des diasporas) de jouer un rôle négatif en alimentant des conflits
dans d’autres pays (par exemple, Principes directeurs de l’OCDE à l’intention
des entreprises multinationales, Principes de gouvernement d’entreprise de
l’OCDE, Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption d’agents
publics étrangers dans les transactions commerciales internationales).

L’expérience de ces
dernières années a
mis en lumière la
transformation des
conflits au fil du
temps, dans laquelle
de puissants groupes
et réseaux ont le
plus grand intérêt 
à ce que la guerre
continue.
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■ Reconnaître que l’action en matière de prévention des conflits doit accroître la
transparence des opérations commerciales, supprimer la corruption à tous les
niveaux ainsi que l’exploitation de biens communs qui maintiennent au pouvoir
des groupes ou des régimes kleptocratiques et alimentent les conflits. 

■ Coopérer avec des pays situés dans des régions en proie à des troubles pour
empêcher la propagation transfrontières de pratiques commerciales corrompues
et de flux de ressources illicites. La criminalité, la corruption et les conflits vont
généralement indissociables.

■ Établir des normes internationales pour renforcer l’obligation pour les
organismes publics et les entreprises privées de rendre compte de l’utilisation
de sociétés privées de surveillance. 

Le contrôle du territoire pour la culture, la production et le trafic de stupéfiants
compte au nombre des forces économiques qui alimentent les conflits, tout comme les
liens de plus en plus étroits existant entre le trafic de produits illicites et d’êtres humains.
Il devient clair que les « routes commerciales » sont les mêmes. Les perspectives d’une
action sérieuse de la communauté internationale en la matière ont été renforcées par
divulgation par le Conseil de sécurité des Nations Unies d’un trafic de diamants rompant
l’embargo et par les mesures prises ultérieurement par les principaux acteurs du commerce
international de diamants pour réprimer le trafic des « diamants des conflits ». Les
donneurs et leurs homologues devront faire de l’économie politique des guerres l’un des
thèmes centraux de leurs travaux futurs.
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Conclusion

Une paix durable repose sur un certain nombre de principes fondamentaux que sont la
démocratie, la sécurité humaine, le respect de l’état de droit et des droits de l’homme,
l’égalité homme-femme, la bonne gestion des affaires publiques, le développement

social et économique dans le contexte du développement durable et d’économies de
marché ouvertes et justes. Il ne sera pas facile d’aider les pays en développement à
atteindre ces objectifs. Mais les pays de l’OCDE/CAD sont déterminés à travailler
ensemble – en mobilisant différents secteurs des gouvernements – pour améliorer l’analyse
des conflits violents, mettre en place une culture de la prévention, intégrer pleinement
la prévention des conflits à leur action et essayer d’accroître la cohérence des politiques.
Ils ont l’intention de s’efforcer de mieux coordonner des actions opportunes entre tous
les acteurs extérieurs et avec des pays en développement se trouvant dans des situations
de conflit violent potentiel ou en cours. Un large éventail de solides partenariats entre
les acteurs de la coopération pour le développement et les pouvoirs publics, la société
civile dont les organisations de femmes et le secteur privé dans les pays en développement
sont indispensables pour garantir, notamment, la sécurité humaine.

Une paix durable exige que les hommes, les femmes et les enfants se sentent à l’abri
de la violence et de dommages extrêmes, économiques, sociaux et environnementaux.
Dans de nombreux cas, cela peut nécessiter une réforme des systèmes de sécurité et un
soutien particulier aux processus de démobilisation, de réinsertion, de justice et de
réconciliation. Pour garantir la sécurité humaine, les acteurs extérieurs s’efforcent
également de comprendre l’économie politique des guerres et s’emploient à démanteler
les forces économiques négatives qui peuvent perpétuer la violence.

Face à ces défis, les organismes d’aide ont l’intention d’œuvrer ensemble et avec
d’autres acteurs, internes et externes. Les orientations fournies dans le présent document,
qui ont été établies par des spécialistes des conflits et des praticiens des organismes
d’aide et leurs gouvernements sont destinées à faciliter leurs politiques et leurs activités
opérationnelles à l’appui de la prévention du fléau des conflits violents.

Face à ces défis, les
organismes d’aide
ont l’intention
d’œuvrer ensemble
et avec d’autres
acteurs, internes 
et externes.
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DÉCLARATION DES MINISTRES SUR LES CONFLITS, LA PAIX
ET LA COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT A L’AUBE
DU XXIE SIÈCLE
Les ministres de la coopération au Développement, 
les responsables des organismes d'aide et autres hauts
fonctionnaires responsables de la coopération ont approuvé
la présente déclaration ainsi que les Lignes directrices 
du CAD de 1997 sur Les conflits, la paix et la coopération
pour le développement à l’aube du XXIe siècle à la réunion 
à haut niveau du CAD et l’OCDE de mai 1997.

L ’existence de conflits violents dans les pays en développement nuit aux
valeurs essentielles et aux intérêts fondamentaux de nos sociétés. Avec
les autres acteurs de la communauté internationale, nos pays se sont

engagés à trouver des moyens plus efficaces de contribuer à prévenir ce
genre de conflits à la source – avant que s’accumulent les pertes humaines
et matérielles et qu’une action internationale devienne nettement plus
difficile et plus onéreuse.

Nous avons assigné comme priorité au CAD d’établir des lignes
directrices destinées à guider et améliorer nos efforts de développement et
notre participation au système multilatéral dans ce domaine complexe.
Nous fondant sur les propositions formulées par un groupe d’étude
spécialement créé à cet effet, nous avons maintenant entériné ces lignes
directrices, afin de les appliquer dans les activités que nous entreprenons
avec nos partenaires en développement du monde entier. Nous ne considérons
cependant pas la tâche comme achevée car, sur de nombreux aspects, il nous
reste encore beaucoup à apprendre et à poursuivre nos échanges de données
d’expérience.

Les principes et objectifs de notre action
Dans notre rapport de 1996 sur Le rôle de la coopération pour le

développement à l’aube du XXIe siècle, nous avons défini une approche
commune de la coopération pour le développement. Cette approche peut
jouer un rôle essentiel dans la prévention des conflits et la construction de
la paix. Être amené à intervenir dans un pays déchiré par la guerre ou
particulièrement exposé aux conflits doit être considéré comme faisant
partie intégrante de l’action de coopération. La guerre a entraîné un net recul
du développement dans de nombreux pays, y compris parmi les plus
pauvres. Les dépenses militaires excessives ont trop souvent eu la priorité
par rapport à d’autres investissements publics plus productifs et l’aide
destinée à remédier à des situations d’urgence complexes en est venue à
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absorber une part substantielle des budgets de coopération pour le
développement. Plus fondamentalement, aider à renforcer l’aptitude d’une
société à gérer les conflits sans violence doit être considéré comme essentiel
pour assurer un développement durable.

Nous avons observé que l’aide humanitaire ne peut se substituer à une
volonté politique et à des efforts durables pour éviter les crises et œuvrer
pour la paix. Les agences humanitaires ont de plus en plus souvent été
confrontées à des dilemmes moraux dans leurs efforts pour répondre aux
besoins des populations vulnérables dans des situations de conflit. La
coopération pour le développement a elle aussi son rôle à jouer dans la
prévention des conflits et la construction de la paix, à côté des autres
instruments dont dispose la communauté internationale – économiques,
sociaux, juridiques, environnementaux et militaires. Tous les instruments
dont dispose la communauté internationale pour influer sur les causes
profondes de ces crises doivent être mis en œuvre. La communauté
humanitaire ne peut être le seul moyen de réponse aux crises complexes.
Il est de toute évidence nécessaire d’améliorer la coordination, la cohérence
et l’intégration des actions internationales – lancées par les gouvernements,
et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales (ONG).

Ce sont les pays en développement eux-mêmes qui sont responsables,
en dernier ressort, de leur propre développement. Ce principe cardinal de
la coopération pour le développement doit être respecté – même dans les
pays en crise, et même lorsque prévaut la discorde et que les capacités locales
sont gravement affaiblies. L’aide internationale doit viser à renforcer les
capacités nationales. Elle doit le faire par des actions menées de façon
équitable, et qui favorisent une large participation de la société dans son
ensemble. Il faut aussi veiller à ce que les programmes permettent de
répondre aux besoins particuliers des femmes et des enfants qui sont souvent
les principales victimes des conflits.

Nous savons que le déclin économique prolongé peut être source de
conflits. Par contre, la croissance économique ne suffit pas à elle seule à
empêcher ou à régler les conflits violents, et elle peut parfois exacerber les
tensions au sein de la société. Les activités de coopération pour le
développement doivent chercher à instaurer un climat de « stabilité
structurelle », base d’un développement durable. Ce concept recouvre
plusieurs objectifs étroitement imbriqués, à savoir la paix sociale, le respect
des droits de l’homme, l’existence de forces militaires responsables et un
développement économique et social à large assise, soutenu par des structures
politiques dynamiques et représentatives, capables de gérer le changement
et de régler les litiges de façon pacifique.

L’aide au développement pourra d’autant mieux jouer son rôle dans la
prévention des conflits qu’elle sera conçue et mise en œuvre en temps
voulu pour remédier tant aux causes profondes des conflits violents qu’aux
facteurs qui contribuent à les déclencher, dans le cadre d’actions adaptées
aux circonstances locales. On peut à cet égard citer l’inégalité des chances
au sein d’une société, le manque d’efficacité et de légitimité du gouvernement,
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ou l’absence de mécanismes de conciliation pacifique des intérêts des
divers groupes de la société.

Les efforts de coopération pour le développement doivent reconnaître
le rôle important joué par les femmes dans le règlement des conflits dans
de nombreuses régions du monde. L’accent doit être mis sur les moyens
d’associer les femmes aux efforts déployés pour instaurer la paix et mobiliser
un soutien en faveur du règlement, de l’atténuation et de la prévention des
conflits. En intégrant pleinement les femmes à toutes les étapes du processus,
on peut contribuer à accroître les chances de construire une société juste
et équitable.

Le rôle de l’aide au développement 
dans les différentes phases de conflit 
et de construction de la paix
L’expérience a montré que les conflits qui ont pour causes profondes

des problèmes de société ne se déroulent pas selon une trajectoire ou un
cycle type et prévisible. Nombre des mesures susceptibles de faciliter la
prévention des conflits et le rétablissement de la paix peuvent également
se révéler efficaces pour restaurer une paix durable à l’issue d’un conflit
violent. Même s’il ne faut pas perdre de vue que la souplesse est indispensable,
il n’est pas inutile d’esquisser ici certains des principaux axes autour
desquels doivent s’articuler les activités de coopération pour le développement
au cours des différentes phases d’un conflit. Un objectif primordial de la
coopération pour le développement durant chaque phase d’un conflit est
de renforcer l’état de droit et de favoriser la participation des populations
aux processus démocratiques. (Les domaines où une assistance est essentielle
sont abordés dans les lignes directrices.)

Dans le cadre des efforts globaux de construction de la paix et de
prévention des conflits déployés par la communauté internationale, les
programmes d’aide au développement devront surtout contribuer à la
stabilité démocratique des sociétés. Lorsque les tensions ne se traduisent
pas encore par des actes de violence, de nombreuses mesures sont susceptibles
de contribuer à désamorcer les risques de conflit violent. Elles vont des
instruments classiques d’aide, comme les programmes en faveur de la
croissance économique ou de la réduction de la pauvreté, à des actions en
faveur de la démocratisation et de la bonne gestion des affaires publiques
(y compris dans les domaines de la justice et de la sécurité) et du respect
des droits de l’homme. L’intérêt se porte de plus en plus sur des activités
novatrice propres à renforcer les dispositifs permettant d’améliorer la
sécurité en réduisant les niveaux d’armement et de dépenses militaires, et
d’encourager parallèlement le recours à des mécanismes de conciliation
pacifique des intérêts des divers groupes aux niveaux local, national et
régional.

Avant l’éclatement
du conflit.
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Dans les situations de conflit déclaré, la communauté internationale
privilégie généralement dans son action d’autres instruments, notamment
l’aide humanitaire, les initiatives diplomatiques et les mesures d’ordre
politique ou économique. Contrairement à ce qu’on croyait souvent dans
le passé, nous avons constaté qu’il est rarement utile de dissocier nettement
les secours d’urgence immédiats et l’aide au développement à plus long
terme dans les cas de conflit déclaré. Lorsque les zones où interviennent
les organismes de coopération pour le développement sont la proie d’un
conflit, ceux-ci peuvent, à condition de tenir compte des impératifs de
viabilité et de sécurité des opérations, continuer de recenser les possibilités
qui s’offrent d’appuyer le processus de développement même au cœur de
la crise ; ils doivent en outre se tenir prêtes à saisir toute opportunité de
contribuer au règlement du conflit et poursuivre la planification et la
préparation de la reconstruction au sortir du conflit.

Lorsque s’apaisent les violences armées sans qu’on sache encore très
bien si la situation ne va pas à nouveau se détériorer, il est important, au-
delà des efforts déployés pour sauver des vies humaines, de s’attacher à
redonner aux individus des moyens d’existence et, parallèlement, de
contribuer à transformer un processus fragile en une situation de paix viable
et durable où les causes de conflit auront été réduites et les incitations à la
paix renforcées. Lorsque les conflits ont entraîné des violences ethniques
ou même des génocides, il convient d’œuvrer de concert pour aider à
surmonter les traumatismes qui subsistent, encourager la réconciliation et
empêcher de nouvelles flambées de violence.

La reconstruction après un conflit ne se limite pas à la simple réparation
des infrastructures matérielles. Lorsque l’autorité civile s’est effondrée, la
première priorité est de restaurer un sentiment de sécurité. A cette fin, il
faudra notamment rétablir des institutions publiques légitimes, que les
citoyens considèrent comme étant au service de tous les groupes, et capables
de dissiper les tensions qui persistent après le conflit, tout en menant à bien
la reconstruction, tâche ardue et coûteuse. Les efforts des pays en
développement et l’aide internationale doivent s’inscrire dans le cadre d’un
plan rationnel de stabilisation macro-économique, si rudimentaire soit-il.
Les situations post-conflictuelles offrent en outre souvent des occasions
exceptionnelles de réformes politiques, juridiques, économiques et
administratives destinées à changer les systèmes et structures qui ont pu
contribuer à créer des inégalités économiques et sociales et à nourrir le conflit.
Des initiatives propres à favoriser le débat participatif et l’évaluation du
rôle des institutions militaires vis-à-vis de l’État et de la société civile ont
souvent été fructueuses dans des situations d’après-conflit. Les donneurs
se doivent de saisir les chances qui se présentent d’aider à engager et à
entretenir la dynamique indispensable aux processus de réconciliation et
de réforme dans la période qui suit le conflit.

En cas de conflit
déclaré.

Dans les situations
instables de
transition.

En sortant d’un conflit.
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Principales mesures à prendre
Les nouvelles lignes directrices du CAD traduisent nos vues et notre

engagement collectifs en faveur de changements fondamentaux dans les
moyens mis en œuvre par la communauté internationale pour répondre
aux besoins de prévention des conflits et de construction de la paix. Sur la
base des nombreuses recommandations spécifiques énoncées dans ces
lignes directrices, nous tenons à insister sur certaines des possibilités qui
s’offrent d’améliorer à l’avenir la réponse apportée par la coopération pour
le développement grâce, notamment, à des mesures destinées à :

■ Reconnaître que la stabilité structurelle est un fondement 
du développement durable et amener l’opinion publique 
à comprendre que les objectifs et stratégies de consolidation 
de la paix et de prévention des conflits font partie intégrante 
des programmes de coopération.

■ Renforcer les moyens dont disposent nos organismes d’aide pour
analyser, à un stade précoce, les risques et les causes profondes 
de conflits violents dans les pays qui sont nos partenaires et pour
déterminer les possibilités qui existent de contribuer, par nos
efforts d’aide, à remédier à ces causes profondes. L’objectif
primordial est en l’occurrence de rehausser la capacité de nos
partenaires – société civile et administration à tous les niveaux –
de promouvoir la paix et de prévenir les conflits.

■ Œuvrer avec nos collègues au sein de nos gouvernements
respectifs en vue d’assurer que toutes nos politiques – y compris
dans les domaines de la sécurité, des relations politiques 
et économiques, des droits de l’homme, de l’environnement 
et de la coopération pour le développement – sont cohérentes 
et favorisent la stabilité structurelle et la prévention des conflits
violents. A cette fin, il faudra notamment soutenir les dispositions
des accords de cessez-le-feu et les embargos sur les armes
imposés par les Nations Unies, et s’employer à éviter que des
livraisons d’armes illégales contribuent à alimenter les conflits.
Dans ce genre de situations, harmonisation et sens des
responsabilités, tels sont les deux impératifs fondamentaux dans
le domaine de l’approvisionnement en matériel de défense, 
et surtout de la fourniture d’armes légères. Dans notre dialogue
avec les pays qui sont nos partenaires, nous devrions nous
attacher à promouvoir le même souci de cohérence de leur part.

■ Encourager et soutenir les initiatives des pays de la région ou 
de la sous-région où des conflits ou des tensions apparaissent
pour qu’ils puissent contribuer efficacement à leur prévention 
et leur résolution compte tenu du rôle irremplaçable de médiation 
et de facilitation qu’ils peuvent être en mesure de jouer.
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■ Atténuer les démarcations institutionnelles, budgétaires 
et fonctionnelles entre la planification des secours d’urgence, 
de l’aide à la reconstruction et de la coopération pour 
le développement, démarcations qui peuvent susciter 
des contradictions ou des défaillances dans l’aide ou en empêcher
une bonne coordination. La réforme du secteur économique 
et social du système des Nations Unies – y compris de ses
branches politiques, militaires et humanitaires et des institutions
internationales de financement – doit à l’avenir amplifier 
les synergies des réponses apportées globalement par la
communauté internationale.

■ Œuvrer dans les instances appropriées en faveur de critères 
de performance et de principes, internationalement acceptés 
et respectés, devant régir les méthodes d’intervention des
organismes exécutants (intergouvernementaux, gouvernementaux
et non gouvernementaux) dans les domaines de l’assistance
humanitaire et de l’aide à la reconstruction.

■ Tenir compte de la nécessité d’adopter des procédures souples 
de mobilisation et d’affectation des ressources face aux situations
de crise tout en maintenant les mécanismes de contrôle essentiels.
Il s’agira notamment de renforcer les capacités nécessaires pour
gérer et résoudre les crises, tout en s’assurant que l’aide ne
contribue pas à prolonger les conflits.

■ Encourager les efforts visant à promouvoir un dialogue ouvert 
et participatif sur les moyens de renforcer la capacité d’assurer 
la sécurité avec des niveaux de dépenses militaires moindres 
y compris le renforcement de la capacité des autorités civiles
d’exercer un contrôle efficace sur les forces militaires.

■ Assurer le suivi et l’évaluation de notre performance dans 
le domaine de l’aide à la construction de la paix et à la prévention
des conflits, et poursuivre nos travaux, notamment au sein 
du CAD, en vue de définir avec toujours plus de précision 
un nombre croissant de pratiques optimales pour ces activités,
essentielles à l’instauration d’un développement durable.
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1 Comprendre les conflits violents et leurs liens
avec le développement

La prévention des conflits – objectif majeur 
du développement
Les conflits violents sont désormais beaucoup plus souvent internes qu’inter-États.

Ils surviennent surtout dans les pays en développement, dont beaucoup continuent d’être
en proie périodiquement à des violences civiles, et leurs principales victimes se trouvent
parmi les civils. Outre les morts et les destructions, ces conflits laissent derrière eux des
blessures sociales, politiques et psychologiques profondes et durables. Ils peuvent annihiler
des décennies de progrès économique et entraver le développement futur.

Les conflits sociaux et politiques sont inévitables dans un processus de développement
socio-économique. Bien que le déclin économique prolongé puisse être une source de
conflit, il est évident que la croissance économique en elle même n’empêche pas
l’apparition de conflits et peut même susciter ou intensifier les tensions au sein de la société.
Le risque que ces tensions se transforment en confrontations ouvertes et en conflits
violents constitue cependant un obstacle majeur au développement durable, centré sur
l’être humain. Le développement durable doit par conséquent être étayé par des institutions
capables de gérer les tensions socio-politiques et éviter leur escalade vers la violence.

Travailler dans des pays déchirés par la guerre ou particulièrement exposés aux
conflits a toujours fait partie des activités de coopération pour le développement. Aider
une société à se donner les moyens de gérer les tensions et contentieux sans violence est
un aspect essentiel de l’action en faveur du développement. S’il est parfois difficile à
articuler et à analyser, cet objectif de « consolidation de la paix » doit être la clé de voûte
de toute stratégie et de tout programme de coopération pour le développement. Les
organismes d’aide peuvent également jouer un rôle de catalyseur en favorisant une large
participation des différents groupes sociaux aux processus de discussion et de négociation.
Les femmes et les associations féminines doivent être invitées à participer aux efforts de
prévention des conflits et de construction de la paix. Elles exercent souvent une influence
considérable et peuvent faire pression sur les parties en conflit pour les inciter à la
négociation. Elles peuvent en outre contribuer à la recherche de solutions pacifiques aux
conflits.

Les efforts de coopération pour le développement doivent chercher à créer un
environnement de « stabilité structurelle », base d’un développement durable. Un
environnement de stabilité structurelle se caractérise par l’existence de structures sociales
et politiques représentatives et dynamiques, capables de gérer le changement et de
résoudre les conflits sans recourir à la violence. C’est là l’un des fondements essentiels
sur lequel peuvent se construire la paix sociale, le respect des droits de l’homme et des
obligations qui en découlent, l’accès équitable aux ressources et par la même le
développement durable. Le renforcement du développement économique en est souvent
l’une des bases essentielles, sinon indispensable.

Tout en concentrant son action sur les domaines dans lesquels elle possède un
avantage comparatif, la coopération pour le développement peut aussi compléter les
autres instruments de politique étrangère y compris diplomatiques, militaires et économiques
pour renforcer les possibilités de paix et de développement. A long terme, elle peut

Les organismes
d’aide peuvent
également jouer un
rôle de catalyseur en
favorisant une large
participation des
différents groupes
sociaux aux
processus de
discussion et de
négociation.
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contribuer à atténuer les causes des conflits et aider à mettre en place des institutions
permettant de gérer et résoudre les litiges et disputes de façon pacifique. L’aide au
développement et l’aide humanitaire peuvent aussi aider à consolider des processus de
paix fragiles en aidant à la réconciliation sociale, au développement politique et à la
reconstruction matérielle. 

Avec leur connaissance des conditions locales, les organismes de développement
peuvent souvent apporter des informations et des éclairages particuliers sur les causes
de conflit. Cependant, il nous apparaît clairement que l’aide humanitaire ne peut pas se
substituer à une volonté politique et à un engagement durable de la part de la communauté
internationale pour soutenir la paix. La coopération pour le développement doit aussi être
davantage prendre en compte le contexte politique.

Un cadre d’analyse des conflits
Les causes de conflit sont diverses et imbriquées. Il est donc difficile de délimiter

clairement et de mesurer exactement l’influence des différents facteurs. Ceux-ci peuvent
aller d’une situation sociale déstabilisante, se caractérisant par d’extrêmes disparités
sociales ou des phénomènes d’exclusion, à l’absence de mécanismes de conciliation
pacifique, des intérêts des divers groupes de la société. Une compréhension globale et
étendue des conditions nécessaires pour que l’état et de la société civile puissent coopérer
de manière satisfaisante est indispensable pour comprendre les origines et la dynamique
des conflits violents. Des capacités locales de résolution de conflit peuvent déjà être en
place. En leur apportant un soutien, dans la mesure du possible, on peut contribuer à renforcer
les possibilités de paix et de développement.

Les théories qui cherchent à expliquer les causes des conflits armés et les conditions
dans lesquelles ils éclatent distinguent en général les facteurs structurels d’une part et
les facteurs accélérants ou déclenchants de l’autre.

Les conditions structurelles

Les conditions structurelles qu’il faut considérer sur le long terme, sont celles qui
créent un climat propice à un conflit violent, sans pour autant en rendre l’éclatement
inévitable. Il s’agit de facteurs politiques, sociaux et économiques qui sont imbriqués
tels que : la densité de population, le niveau et répartition des richesses et des chances ;
l’état de la base de ressources, la structure et la composition ethnique de la société et les
fondements historiques des relations entre groupes. Certains types d’organisation socio-
économique peuvent porter en eux les germes d’un conflit. C’est ainsi que les sociétés
très stratifiées où un groupe politiquement dominant contrôle l’appareil gouvernemental,
l’accès aux richesses, à l’instruction et au statut social sont souvent extrêmement
vulnérables.

Les facteurs accélérants ou déclenchants

Les facteurs accélérants ou déclenchants sont les événements, actions et décisions
qui suscitent l’escalade de la violence. Les facteurs déclenchants dépendant essentiellement
du contexte propre à un pays, il n’est pas possible d’en faire une liste type. Ce sont par
exemple : le déclin économique, un affaiblissement de la cohésion interne de l’État ; des
changements de mains au niveau du pouvoir central, notamment de l’armée ; un changement
soudain de la répartition interne des pouvoirs, notamment l’accès au gouvernement et
aux privilèges ; des importations d’armes (légères) ; des interventions d’États voisins,
de puissances régionales et d’organisations régionales ; et des mouvements de populations
et de capitaux à grande échelle.
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Une compréhension
globale des
conditions
nécessaires pour que
l’état et de la société
civile puissent
coopérer de manière
satisfaisante est
indispensable pour
comprendre les
origines et la
dynamique des
conflits violents.

DAC VIOLENT CONFLICT FR-II-1  19/11/01  10:12  Page 94



© OCDE  2001

Les différentes phases et la dynamique des conflits

Un conflit n’est pas un état de choses statique et immuable mais un processus
dynamique. On peut distinguer différentes phases, mais qui ne suivent pas nécessairement
un chemin séquentiel ou prévisible. C’est la conjonction des facteurs qui déterminera
l’aggravation ou l’apaisement d’un conflit. Aussi le passage d’une phase à une autre n’est
il pas nécessairement déclenché par un événement ou un facteur unique au moment
précis de la transition. Bien que les causes déclenchantes et aggravantes des conflits soient
hétérogènes, presque toutes les crises peuvent se subdiviser en quatre grandes phases
difficiles à dissocier :

■ situations de tensions sous-jacentes ;
■ situations de tensions croissantes ;
■ phases d’éclatement du conflit et de confrontation ouverte ;
■ phases fragiles de transition après-conflit.

COMPRENDRE LES CONFLITS VIOLENTS ET LEURS LIENS AVEC LE DÉVELOPPEMENT95

Encadré 1. Définition et échéances

.
* La notion de « prévention des conflits » a évolué. Cette idée s’applique non seulement aux mesures correctives à court terme, mais aussi à des

engagements à long terme. Les conflits non violents sont une composante normale du fonctionnement de toute société. Ce qu’il faut empêcher,
c’est le recours à grande échelle à des moyens violents de règlement des conflits de même que les activités déstabilisatrices qui peuvent
déboucher sur des actes de violence collectifs.

La prévention des conflits fait référence ici aux mesures qui peuvent
être prises à court terme pour réduire les tensions manifestes et
empêcher des conflits violents d’éclater ou de se reproduire *.

La consolidation de la paix et de la réconciliation englobe l’ensemble
des mesures à long terme pour soutenir la mise en place de
structures politiques, socio-économiques et culturelles viables
et capables de traiter les causes fondamentales des conflits,
ainsi que d’autres initiatives visant à instaurer les conditions
nécessaires à la paix et à la stabilité durables. Ces activités
visent également à promouvoir l’intégration de groupes en
conflit avec la société, ou marginalisés, leur permettant un accès
équitable au processus de décisions politiques, aux réseaux
sociaux, aux ressources économiques et à l’information. Elles
peuvent être mises en œuvre dans toutes les phases d’un conflit.

Le concept de « stabilité structurelle » englobe plusieurs objectifs
étroitement imbriqués et qui se renforcent mutuellement : paix
sociale, respect de l’état de droit et des droit de l’homme,
développement social et économique, grâce à des structures
politiques dynamiques et représentatives capables de gérer le
changement et de résoudre les disputes sans qu’ils ne puissent
donner lieu à des conflits violents.

Paropération de secours d’urgence on entend l’aide immédiate de
survie aux victimes civiles des crises et conflits violents. La
plupart des opérations de secours sont lancées très rapidement
et durent peu de temps, leurs objectifs devant généralement
être réalisés en moins d’un an. Le but principal est de sauver
des vies. Les apports extérieurs en financement et en personnel
sont souvent dominants. Les opérations de secours les plus
complexes sont celles qui découlent de conflits civils prolongés.

Les opérations de relèvement chevauchent souvent les opérations
de secours. Le délai fixé pour la réalisation des objectifs est

généralement de deux ans. Le but principal est d’initier la
reconstruction d’infrastructures nationales et locales et de
préserver des moyens d’existence. La prise en charge des
bénéficiaires par eux-mêmes étant de première importance, la
gestion des programmes est progressivement confiée aux autorités
locales. Des mécanismes de récupération des coûts peuvent
être instaurés, de même que des programmes de création
d’emplois et des crédits tournants. Dans des situations d’instabilité
persistante, la prévention des catastrophes futures (consistant
à essayer d’éviter que la situation d’urgence se reproduise) et
l’atténuation de leurs conséquences sont d’autres aspects
essentiels des efforts de relèvement.

Les opérations de développement ont des objectifs à longue échéance,
généralement plus de deux ans, et présupposent des conditions
de sécurité et une administration dédiée à la poursuite d’objectifs
et stratégies nationaux, en partenariat avec des acteurs externes.
Elles impliquent normalement des études de faisabilité et un
examen préalable des projets, y compris de leurs taux de
rentabilité économique, des études d’impact environnemental
et une analyse sociale (y compris en ce qui concerne la place
des femmes). La participation des bénéficiaires et des pouvoirs
publics locaux est indispensable.

Il importe d’observer que les opérations de secours d’urgence, de
reconstruction et de développement ne sont pas nécessairement
séquentielles mais sont souvent menées en parallèle. Ces
différentes formes d’aide peuvent être classées selon leurs
objectifs immédiats et leur durée plutôt que selon une séquence
logique ou chronologique supposée commencer par les secours
pour aller jusqu’au développement mais qui correspond rarement
à la réalité. Cela dit, si l’on ne veille pas à ce que ces opérations
soient structurées de façon à se renforcer mutuellement, elles
risquent au contraire de se nuire. 
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En théorie, un cycle conflictuel peut se définir par les phases suivantes : paix-conflit-
réconciliation. En pratique, cependant, la situation est bien plus complexe. Il est souvent
très difficile de définir le moment où l’on passe de la paix ou de la normalité au conflit
ou inversement. Il est rare d’assister à une progression claire d’une situation de paix à
des tensions socio-politiques aiguës qui culminent en un conflit violent avant de s’apaiser.
Il  peut arriver, par ailleurs, qu’une partie du pays soit en paix tandis que dans d’autres
gronde un conflit latent qui éclate périodiquement. De nombreux pays se caractérisent
par une situation de paix et de conflit à la fois. Cette situation peut durer des années, voire
des décennies.

Les sources de conflits et leurs liens avec le développement
D’une façon générale, une société dotée d’une base solide et équilibrée de ressources

sociales et économiques, et caractérisée par un indice élevé de développement humain,
a les capacités de gérer les tensions avec moins de risques d’effondrement institutionnel
et social qu’une société marquée par des conditions de développement déstabilisantes
telles qu’une pauvreté généralisée et d’extrêmes disparités socio-économiques, l’absence
systématique d’opportunités, et l’impossibilité de recours à des institutions crédibles
aptes à résoudre les contentieux. En l’absence de capacité de ce genre, les facteurs
suivants peuvent provoquer des conflits ou contribuer à leur déclenchement :

Les difficultés rencontrées dans la gestion de  transitions et changements rapides

Les processus de changement profond entraînent souvent des fractures sociales et
politiques. L’absence d’opportunités de participer à la société civile, aux processus
politiques et au marché du travail peut contribuer à affaiblir la cohésion sociale et fragiliser
les structures traditionnelles d’autorité. Le changement peut même parfois entraîner une
perte d’identité culturelle et le déracinement ou la marginalisation de communautés. Les
transitions économiques et politiques engendrent aussi des tensions, surtout lorsque
l’équilibre du pouvoir change, au profit de certains groupes et au détriment d’autres. Des
luttes pour le pouvoir peuvent aussi éclater entre des groupes participant au processus
de développement mais concurrents, même lorsqu’ils profitent tous de la prospérité
économique. Les processus de transition de la période de décolonisation, la transformation
actuelle d’États autoritaires en États plus participatifs et l’évolution des anciennes
économies planifiées en sont autant d’exemples.

Le creusement des inégalités socio-économiques

Une croissance économique déséquilibrée et une répartition inégale de ses fruits
peuvent aussi contribuer à accroître les tensions. Elles peuvent déranger les schémas établis
de production et de distribution des revenus et de la richesse. Les ressources et les
avantages qui en découlent peuvent parfois ne profiter qu’aux groupes qui tiennent en
main l’appareil d’État. C’est ainsi que peuvent se trouver marginalisés les groupes
vulnérables et les régions les moins dynamiques laissées de côté. Ce phénomène est
particulièrement grave lorsqu’il s’accompagne d’un sentiment croissant d’injustice et que
les dispositifs institutionnels pour y remédier font défaut, comme c’est souvent le cas
parmi les populations urbaines en forte croissance.

L’exploitation des différences ethniques et autres

Les différences ethniques, religieuses et culturelles sont rarement en elles-mêmes
des sources de conflit. Dans un climat de tensions très vives dues à des conflits socio-
politiques, elles offrent cependant un terrain fertile à l’exploitation politique. Parmi les
facteurs pouvant favoriser ce genre de polarisation, on trouve : les bouleversements
économiques, sociaux et politiques découlant d’un développement déséquilibré ; l’héritage

Une société dotée
d’une base solide et
équilibrée de
ressources sociales et
économiques a les
capacités de gérer les
tensions avec moins
de risques
d’effondrement.
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des frontières coloniales ; la fragilité ou l’illégitimité des structures de l’État ; l’assimilation
forcée des minorités ; les aspirations à une plus grande autonomie de groupes ethniques
concentrés dans certains territoires.

La concurrence pour l’accès aux ressources

La concurrence pour l’accès à des ressources communes peut, en l’absence de
mécanismes politiques pour la gérer, contribuer à créer des tensions. Une insuffisance
de ressources en eau et en terres productives aux niveaux local et régional (parfois dues
à l’accroissement rapide de la densité de population), les changements de régime foncier,
la dégradation de l’environnement ou des conflits régionaux, peuvent donner lieu à des
conflits au sujet de la gestion, la distribution et la répartition des ressources. Lorsque ces
conflits concernent des ressources transnationales, ils peuvent même menacer la stabilité
des pays voisins, voire de toute une région. 

Le legs de la violence

La violence et les dégâts qu’elle inflige contribuent directement à accentuer la
polarisation de la société. Elle aggrave les phénomènes d’insécurité, de haine, de
représailles et de vengeance qui ne font que renforcer la tradition de conflit entre les groupes.
Outre qu’elle entrave le progrès économique, elle peut contribuer à aggraver la vulnérabilité
de certains groupes à des conditions défavorables et aboutir dans les cas extrêmes à des
crises humanitaires de grande ampleur. L’exploitation des facteurs ethniques, religieux
et culturels qui l’accompagne a tendance à favoriser la perpétuation du conflit même lorsque
la situation économique générale s’améliore. Un autre legs des conflits violents prolongés,
l’existence de stocks d’armement (notamment d’armes légères) en abondance et facilement
disponibles, peut contribuer aux conflits en augmentant la propension au recours à la
violence.

Lorsque ces conflits
concernent des
ressources
transnationales, ils
peuvent même
menacer la stabilité
des pays voisins,
voire de toute une
région. 
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Encadré 2. Insécurité de l’environnement et conflit

.

Il apparaît de plus en plus que la sécurité environnementale
peut être un facteur important de contentieux et tensions. La
dégradation de l’environnement, en engendrant la pauvreté et
des déplacements massifs de population, peut, combinée à
d’autres facteurs, contribuer à précipiter ou aggraver un conflit
violent, aussi bien local qu’international.

Dans les pays en développement, les principales menaces qui
pèsent sur l’environnement sont la dégradation des terres
agricoles, la croissance démographique et l’épuisement de
ressources telles que le bois de feu, les terres à pâturages et l’eau
potable. Souvent, ces phénomènes dus à l’homme se conjuguent
à l’action des éléments naturels et la renforcent : c’est le cas par
exemple lorsque l’effet des crues est aggravé par le déboisement
et l’assèchement des terres humides. Il y a insécurité de
l’environnement lorsque les écosystèmes ne sont plus en mesure

d’assurer les moyens d’existence des populations qui les habitent.

Il peut s’ensuivre de vastes mouvements de population. Or, les
migrations se font souvent vers des régions où l’environnement
est encore plus fragile ou sujet aux catastrophes naturelles,
instaurant ainsi un cercle vicieux de déplacement, de dégradation
de l’environnement et de redéplacement. On estime que jusqu’ici
ce phénomène a touché au moins 25 millions de personnes, et
que ce nombre va encore croître. C’est ainsi que la concurrence
pour accéder à des ressources naturelles de plus en plus
insuffisantes et l’inégalité de leur distribution peuvent contribuer
à engendrer des conflits locaux ou régionaux.

Prévenir ou atténuer la plupart des formes d’insécurité de
l’environnement dues à l’homme est possible, mais pour pouvoir
formuler des stratégies de prévention appropriées il va falloir
mieux en connaître les multiples facettes.
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Initiatives extérieures pour soutenir la prévention 
des conflits et la consolidation de la paix
Formulation de stratégies cohérentes de prévention des conflits et 
de consolidation de la paix

Un conflit est un processus dynamique. Cependant, son déroulement peut être
influencé par des interventions internationales. Les approches visant à la prévention des
conflits et à la consolidation de la paix doivent être globales, cohérentes et intégrées et
s’attaquer aux causes profondes des conflits. Cela nécessite une coopération étroite entre
tous les secteurs de la politique extérieure (diplomatique, militaire, commercial et
coopération pour le développement) tout en exploitant leurs avantages comparatifs
respectifs, afin d’assurer la cohérence et la coordination. Les stratégies de prévention des
conflits doivent aussi tenir compte de l’éventuelle dimension internationale. Les pays
voisins et régionaux, le système des Nations Unies et les organisations régionales et
d’autres états peuvent également avoir, chacun pour sa part, des rôles essentiels à jouer,
si tant est qu’ils jouissent de la confiance des pays concernés.

La cohérence des politiques et des moyens doit être un objectif important aussi bien
pour les gouvernements que pour les systèmes internationaux ou multilatéraux. Au niveau
national, elle nécessite une cohérence entre les acteurs des domaines politique, économique,
diplomatique, militaire et humanitaire, et ceux de la coopération pour le développement.
Si cet objectif de cohérence est souvent difficile à atteindre au niveau national, par
exemple lorsque des ventes d’armes risquent de nuire aux objectifs de sécurité régionale
ou de respect des droits de l’homme, la difficulté est encore plus grande à l’échelon
international. Le manque de cohérence des politiques menées par les États en matière de
conflits et de développement peut être dû à de réelles différences de priorités nationales,
d’approches du règlement des conflits ou de points de vue divergents quant à leurs causes
fondamentales, mais il peut aussi résulter d’un manque de coordination entre les acteurs.

Le rôle à long terme de la coopération pour le développement pour aider à créer des
structures et des mécanismes de prévention et de règlement des conflits ne doit être
considéré que comme un facteur parmi d’autres. Le plus souvent, la perspective à long
terme de la coopération pour le développement limite son utilisation comme un expédient
à court terme. Les programmes de coopération pour le développement ne peuvent pour
autant faire abstraction des facteurs de conflits potentiels. Dans tous les cas, pour être
constructives, les interventions des organismes extérieurs nécessiteront un grand sens
politique. Étant donné que les programmes de développement risquent eux-mêmes
d’avoir dans certains cas des conséquences déstabilisantes, il est indispensable de les passer
au crible de façon à éviter qu’ils ne contribuent à aggraver des tensions existantes dans
les pays ou les régions sensibles (voir partie I, chapitre 1, « Quelques principes directeurs
fondamentaux » et chapitre 2, « Adopter une optique de prévention des conflits »).

Orientations pour le soutien extérieur en situation de conflit

En situations de tensions sous-jacentes

Même en temps de paix relative, des conditions structurelles défavorables peuvent,
avec le temps, rendre un pays vulnérable au risque d’éclatement d’un conflit violent. Des
actions visibles, s’attaquant aux causes profondes des tensions sociales et basées sur des
mécanismes appropriés d’alerte précoce, d’analyse de l’information ainsi que transmission
rapide des signaux d’alerte, sont essentielles. De telles actions pourraient, par exemple,
viser à améliorer la répartition et la gestion des ressources naturelles, à réduire la pauvreté,
à cibler la politique sociale de façon à permettre un développement participatif, à
promouvoir la bonne gestion des affaires publiques, l’instruction civique et le respect

Les stratégies de
prévention des
conflits doivent aussi
tenir compte de
l’éventuelle
dimension
internationale.
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des droits de l’homme. Elles doivent également viser à limiter le trafic et la diffusion
d’armements, et en particulier d’armes légères, et soutenir des mesures renforçant la capacité
des groupes de population menacés par la crise à se prendre en charge ainsi qu’à favoriser
la création de structures de dialogue et de médiation. Il est en outre nécessaire d’examiner
avec attention les phénomènes de division sociale afin d’élaborer des moyens appropriés
pour y remédier.

En situations de tensions croissantes

Lorsque les conditions de crise dans une société commencent à se manifester au grand
jour (par exemple par des troubles sociaux, une opposition armée, des manifestations de
masse, etc.), des mesures de prévention de la crise doivent être envisagées et mises en
œuvre rapidement. Des mesures appropriées peuvent en effet s’opposer à ce qui pourrait
susciter une confrontation ouverte débouchant sur une violence généralisée. Sous la
rubrique « action préventive », on dispose d’un large éventail de moyens de médiation
et de règlement des conflits. Ace stade, il devient particulièrement important de surveiller
et d’empêcher l’accumulation de réserves d’armes par les parties en conflit. Bien que
des mesures immédiates soient nécessaires pour apaiser la crise, il importe de poursuivre
et peut-être même d’intensifier les efforts à long terme de consolidation de la paix. Les
initiatives de prévention et de résolution des conflits et de construction de la paix devront
être eux étroitement coordonnés afin d’appuyer efficacement d’autres initiatives. Comme
dans le cas de situations de tensions sous-jacentes, ces activités doivent s’attaquer aux
racines du conflit pour avoir le maximum d’effet.

En situations de conflit violent

En période de conflit violent et de confrontation, on a généralement recours à la
diplomatie préventive et à des mesures militaires pour tempérer les conflits, mettre fin
aux hostilités et entamer des négociations de paix. L’aide humanitaire et, lorsque c’est
possible, la poursuite des activités de développement, doivent venir à l’appui de ces
mesures. Une collaboration est parfois nécessaire pour obtenir un cessez-le-feu permettant
l’acheminement de l’aide humanitaire aux victimes de la guerre et aux personnes déplacées.
L’acheminement et la distribution d’aide humanitaire suppose une coopération et une
compréhension suffisante de toutes les parties au conflit. Les négociations avec les parties
en guerre sur le déploiement des forces de maintien de la paix et l’organisation de l’aide
humanitaire peuvent en même temps ouvrir la voie à d’autres initiatives diplomatiques
visant à mettre fin au conflit, moyennant une coordination étroite entre les organisations
impliquées dans les domaines de la politique de sécurité, la diplomatie, l’aide humanitaire
et la coopération pour le développement.

En période transitoire de paix fragile et après les conflits

Outre des activités de reconstruction et de réhabilitation, des initiatives de rétablissement
de la paix et de règlement du conflit doivent être menées, afin d’assurer le succès des
négociations de paix. Le processus de réconciliation exige avant tout le rétablissement
de la sécurité et de l’état de droit. Lorsqu’un conflit a été marqué par des violences
extrêmes tels des massacres à grande échelle ou même des génocides, des efforts concertés
seront nécessaires pour surmonter les traumatismes sociaux durables en résultant,
promouvoir la réconciliation et prévenir une reprise du conflit. C’est par des mesures
coordonnées dans les domaines suivants que l’on y parviendra le mieux : démilitarisation
du conflit, comprenant le désarmement et la démobilisation des combattants ; le déminage
et la réforme des forces armées ; la réintégration des populations déracinées ; la réconciliation
entre les parties en conflit et la mise en place de mécanismes de règlement pacifique des
conflits et enfin, la reconstruction économique, sociale, politique et écologique à long
terme, pour aider à remédier aux facteurs structurels qui ont été à la racine du conflit.

La période de
transition après un
conflit présente des
occasions de
s’attaquer aux
causes structurelles
de conflit.
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Ainsi, la période de transition après un conflit présente des occasions de s’attaquer aux
causes structurelles de conflit, abordées plus haut sous la rubrique « en situation de
tensions sous-jacentes ».

L’alerte précoce
Les moyens nécessaires à l’alerte précoce

L’alerte précoce a trait à la surveillance des signes avant-coureurs de conflit potentiel,
de montée de la violence et de menaces de catastrophes humanitaires. Sur la base de cette
analyse, l’alerte précoce peut aider à stimuler une action préventive. Différents types d’alerte
précoce s’attachent à surveiller ces signaux à plus ou moins long terme. La capacité de
détecter, de surveiller, d’analyser les causes chroniques sous-jacentes de conflit est
indispensable à une prévention efficace (voir partie I, encadré 2: « Indicateurs d’alerte
rapide et indicateurs de risque »).

Se basant sur les efforts déjà entrepris au niveau international, la surveillance
systématique des signes avant-coureurs de conflits potentiels peut aider à identifier les
zones à risques suffisamment tôt pour permettre des réponses efficaces. Il s’agit de
sélectionner, surveiller et analyser des indicateurs politiques, sociaux et économiques
essentiels tels que : dépenses militaires, évolution du partage du pouvoir, situation des
droits de l’homme, relations inter-ethniques, mouvements de population, disparités
économiques et sociales, fonctionnement et accessibilité des services essentiels, liberté
et pluralité de la presse, soutien extérieur à des groupes extrémistes.

Les réseaux permettant l’alerte précoce, la surveillance et l’analyse méritent d’être
encouragés. Ils doivent être constitués d’individus et d’organisations capables d’avertir
en temps voulu les responsables politiques des menaces de conflit, et suffisamment
crédibles pour les inciter à intervenir. Dans ces réseaux, les institutions régionales et
sous-régionales impliquées dans la prévention des conflits méritent souvent un soutien
particulier en vue de les encourager et de renforcer leur capacité d’alerte précoce. Elles
sont aussi susceptibles de participer de façon constructive à des consultations et à des
négociations informelles, ainsi qu’à des missions d’investigation.

La collecte et le suivi de l’information sur les risques de conflit doivent au maximum
faire appel au personnel sur le terrain et aux partenaires locaux qui connaissent bien la
situation sur place. Cela exige une étroite coordination et la mise en commun des
informations entre donneurs (notamment en ce qui concerne les solutions à long terme
de problèmes particuliers) et entre gouvernements, organisations internationales et ONG.
Cela permettra de compléter les données quantitatives affinées par l’analyse et
l’interprétation des signaux « qualitatifs ».

Des mécanismes d’alerte précoce efficaces doivent pouvoir fournir des analyses
pluridisciplinaires intégrées qui anticipent les questions et besoins des décideurs. Ils
doivent expliquer de façon précise ce qui peut se passer si la situation continue à se dégrader,
ainsi que les liens entre les divers facteurs en jeu. Il est indispensable d’avoir conscience
de cette complexité si l’on veut éviter des réponses erronées, consistant par exemple à
considérer un facteur donné comme la cause exclusive du conflit, en négligeant les
interrelations complexes dont il découle. Il faut donc, en envoyant un signal d’alerte précoce,
avoir une idée claire des outils dont on dispose pour aider à prévenir un conflit violent
et du délai dans lequel il faut agir. Il peut aussi être utile de présenter des choix politiques
précis ou au moins d’indiquer une série d’actions possibles découlant de l’analyse. Par
ailleurs, la formulation de différents scénarios peut rendre la masse d’informations plus
facile à utiliser tout en améliorant la capacité de réagir plus rapidement aux signes avant-
coureurs d’accroissement des tensions dans les zones de violence potentielle.

La collecte et le suivi
de l’information sur
les risques de conflit
doivent au maximum
faire appel au
personnel sur le
terrain et aux
partenaires locaux
qui connaissent bien
la situation sur place.
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Réduire l’écart entre l’alerte précoce et l’action préventive

Il est difficile d’attirer l’attention sur les signes avant-coureurs d’un conflit potentiel
très longtemps à l’avance. Lorsqu’un conflit devient imminent, il est souvent difficile
d’arriver à un accord sur les actions à entreprendre. Jusqu’ici, les efforts déployés au niveau
international pour établir et faire usage de mécanismes efficaces d’alerte précoce
(particulièrement en ce qui concerne l’alerte à très long terme) n’ont guère été couronnés
de succès. La faute en est en partie au fait que l’information fournie par les prévisions
et les analyses est d’une qualité insuffisante, pas assez accessible et trop tardive. Il est
évident que le manque de moyens d’analyse et l’absence d’un cadre analytique permettant
l’analyse des informations et la détermination de l’influence relative des facteurs politiques,
sociaux et économiques créent des goulets d’étranglement. Par ailleurs, il existe une certaine
tendance à surveiller les facteurs déclenchants au lieu des facteurs structurels, plus
difficiles à analyser. Or, à trop se focaliser sur les facteurs déclenchants une escalade vers
la violence, on risque de négliger des questions relatives à la prévention à long terme.

Même lorsque des informations et des analyses précises sont fournies aux décideurs,
il n’y a souvent pas de réaction. Pour que l’information donne lieu à une action, une volonté
politique suffisante est indispensable. Ainsi, un mécanisme d’alerte précoce, pour être
utile, doit contribuer à susciter la volonté politique et la capacité d’agir au niveau national
et international, y compris au niveau des donneurs, ce qui peut alors aider à mobiliser
les moyens nécessaires pour réagir en temps voulu. Les instruments disponibles pour
l’assistance multilatérale ou bilatérale préventive comprennent le dialogue politique, y
compris dans le cadre de groupes consultatifs; les sanctions; des démarches en faveur
du processus de paix et des actions visant à enrayer un conflit. L’optimisation de la
capacité d’agir en temps voulu et de l’efficacité des mesures prises suppose un renforcement
de la coordination et de la coopération ; la mise en place de procédures d’urgence
(assorties de lignes directrices pour la coordination) et la rationalisation des procédures
budgétaires existantes en vue du financement des activités préventives (voir partie I, 
chapitre VI, « Participer à des partenariats au service de la paix »).

Les médias et l’opinion peuvent peser en faveur d’un soutien politique de l’action
humanitaire ; les médias ont d’ailleurs aussi leur rôle à jouer pour informer le public sur
les causes sous-jacentes des conflits armés et les urgences humanitaires qui en découlent.
Il faut sensibiliser l’opinion internationale à l’importance des problèmes chroniques qui
créent les conditions d’un conflit. Toutefois, le caractère parfois inconséquent, voire
contradictoire des intérêts et de l’influence des médias et de l’opinion peut inciter à
adopter une approche ad hoc de la prévention des conflits, au détriment d’actions et
d’initiatives plus cohérentes et plus soutenues.

Rôles particuliers de la coopération pour le développement
Un objectif central de l’aide doit être d’améliorer le climat politique et social général

dans les pays partenaires. Il s’agit pour cela d’appuyer des mesures visant à renforcer la
légitimité et l’efficacité de l’État et l’émergence d’une société civile vigoureuse. De tels
efforts doivent faciliter la réalisation d’un consensus sur les grandes questions économiques,
sociales et politiques. L’aide à la démocratisation, à la mise en place de mécanismes de
participation au système politique et à l’instauration de l’état de droit peuvent être autant
d’éléments d’une stratégie facilitant l’intégration des individus et des groupes dans la
société, renforçant leur participation et évitant qu’ils se marginalisent et aient recours à
la violence.

Au niveau des communautés, les donneurs peuvent contribuer à faciliter les négociations
et les processus de réconciliation, surtout là où l’État est faible et où de vastes secteurs

Pour que
l’information donne
lieu à une action, une
volonté politique
suffisante est
indispensable.
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ou régions sont hors du contrôle du gouvernement central. Ce type d’aide, dont l’objectif
premier est le rétablissement de la paix et la réconciliation, doit viser à renforcer des réseaux
et des structures sociales ou institutionnelles qui puissent servir d’éléments stabilisateurs
et compléter les efforts déployés à l’échelon national. Cela peut comprendre un soutien
au développement d’organismes sociaux servant d’intermédiaire (ONG locales, associations
professionnelles, commissions pluri-ethniques, organisations féminines) et pour aider les
groupes marginalisés à accéder plus facilement au système judiciaire, à l’administration
et aux médias. Les donneurs se doivent cependant d’être réalistes et de reconnaître que
certains gouvernements pourront percevoir de tels groupes et réseaux sociaux et
institutionnels comme des menaces, et réagir en conséquence.

Lorsqu’un pays est en crise, les efforts extérieurs pour contribuer à prévenir les
conflits et à instaurer la paix peuvent rencontrer une opposition considérable de la part
des acteurs locaux, au nom de la souveraineté nationale. Les interventions extérieures
peuvent aussi être considérées par les parties en conflit comme favorisant l’une d’entre
elles. Dans des situations politiquement instables de ce genre, ou lorsqu’une situation
est sur le point d’éclater, le rôle et l’impact potentiel des initiatives de coopération pour
le développement mises en œuvre par l’intermédiaire des autorités en place doivent être
examinés de près. La poursuite en période de guerre civile de programmes de développement
conçus durant la période précédant le conflit peut s’avérer problématique. La protection
des civils et des personnels des organismes d’aide est d’une importance primordiale, si
l’on veut que l’aide apporte une contribution constructive avant, pendant et après le
conflit.

Les activités en faveur de la paix doivent être intensifiées lorsqu’éclate un conflit
violent, en vue de renforcer les autres efforts déployés. La phase de consolidation à
l’issue du conflit peut être particulièrement fragile et instable. S’attaquer au risque que
le conflit reprenne suppose une connaissance approfondie et complète de ses causes
profondes et de son contexte. Les mesures visant à remédier aux conséquences de la guerre,
telles les programmes de reconstruction doivent en même temps viser à prévenir de
nouvelles crises et le retour des affrontements violents.

La dynamique des conflits internes fait qu’il est difficile de distinguer clairement où
se termine la violence et où commencent les conditions d’une paix véritable. Il faut par
conséquent s’efforcer d’identifier, autant que possible, les caractéristiques particulières
aux différentes phases des conflits, afin d’aider les agences de développement à s’accorder
sur l’analyse de la situation dans laquelle se trouve un pays donné. Les organismes de
coopération pour le développement doivent aussi savoir opérer dans des conditions
incertaines et instables et être capables de repérer les possibilités d’accompagner les
processus de développement même en temps de crise. Ils doivent être prêts à saisir les
chances de règlement du conflit et prévoir les opérations de reconstruction. Cependant,
le risque d’échec lorsque le contexte opérationnel est aussi incertain doit être pris en compte.

Dans la formulation de stratégies de coopération pour le développement dans des
situations de conflit, les principes suivants doivent être pris en compte :

■ La coopération pour le développement doit s’attacher à favoriser des conditions
de stabilité démocratique structurelle, base d’un développement durable.

■ Les donneurs doivent s’employer à développer les moyens dont ils disposent
pour analyser le contexte socio-politique dans lequel ils fournissent leur aide.

■ Le jugement qui doit être porté sur l’importance relative de s’attaquer
explicitement aux causes profondes des conflits dans le cadre de stratégies 
de coopération pour le développement doit être basé sur une analyse détaillée.
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■ Le cas échéant, cela doit conduire à l’étude de possibilités d’actions
préventives. De telles actions doivent chercher à développer les capacités des
pays et acteurs partenaires à s’attaquer aux causes profondes des conflits 
et à développer les institutions et mécanismes nécessaires pour faciliter 
la conciliation des intérêts divergents et la gestion pacifique des contentieux
socio-politiques.

■ La coopération pour le développement n’est que l’un des instruments 
de la politique étrangère : les mécanismes pour la coordination des différents
instruments (militaires, politiques, coopération pour le développement,
commerciaux) dont disposent les pays donneurs doivent être renforcés.

■ De même, une plus grande cohérence entre les composantes politique, militaire
et de coopération pour le développement au sein du système multilatéral doit
être encouragée.

COMPRENDRE LES CONFLITS VIOLENTS ET LEURS LIENS AVEC LE DÉVELOPPEMENT103
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2 Coordination au sein de la communauté 
internationale et sur le terrain 

Principes de base
Les pays en développement eux-mêmes sont responsables de leur développement.

L’aide extérieure doit mettre à profit les capacités, les ressources et les initiatives
nationales, et non s’y substituer. L’un des principes de base de la coopération pour le
développement est que l’intégration de l’aide extérieure dans l’action nationale relève de
la responsabilité du pays partenaire (voir partie I, chapitre VI, « Participer à des
partenariats au service de la paix »). Le présent recueil de lignes directrices est, en lui-
même, un instrument qui vise, par essence, à une meilleure coordination des actions en
faveur d’objectifs communs, auxquels le pays concerné doit adhérer pleinement. Telle
est l’une des principales préoccupations des stratégies établies par le CAD dans Le rôle
de la coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècle, OCDE, 1996. 

Il existe un large accord sur les principales finalités de la coordination de l’aide : les
ressources doivent être acheminées avec autant d’efficacité et d’efficience que le permet
la situation au niveau local ; les contributions des nombreux acteurs en présence doivent
être complémentaires et distribuées conformément aux priorités et aux politiques locales.
En outre, l’aide extérieure doit être gérée de façon à alléger le fardeau qui pèse sur les
pays partenaires au lieu d’ajouter encore à leurs propres problèmes de coordination. 

Compte tenu du caractère volontaire de la coordination de l’aide, son succès sera à
la mesure de la valeur ajoutée qu’elle confère aux activités des différents donneurs et
agences concernés. Cette « valeur ajoutée » induite par la coordination peut prendre la
forme d’une évaluation indépendante des besoins, d’un meilleur accès à l’information 
ou de la conduite de négociations diplomatiques pour le compte de l’ensemble des
donneurs, afin d’assurer l’accès aux victimes et la sécurité de la traversée des zones de
conflit. 

Le caractère volontaire de la coordination de l’aide fait aussi qu’elle est
fondamentalement différente de la « gestion », qui implique un contrôle sensiblement plus
important des divers éléments en présence. Une bonne coordination n’implique pas qu’il
faille faire entrer de force toutes les activités dans un même moule. La diversité des
stratégies, et notamment l’expérimentation de nouvelles méthodes peut contribuer à la
coordination.

Adapter la coordination de l’aide aux pays en crise
Dans les pays particulièrement exposés aux conflits, notamment dans des situations

de tensions croissantes, il est particulièrement important que les donneurs adoptent des
approches communes. Or cela est difficile vu le grand nombre d’associations humanitaires
ou d’organismes d’aide au développement qui interviennent dans les situations d’urgence.
Les donneurs augmentent souvent leurs contributions lorsque survient une catastrophe,
ce qui se traduit souvent par une présence accrue sur le terrain. De nombreuses ONG
internationales entreprennent des opérations sur le terrain et les ONG nationales
développent leurs activités. Dans ces conditions, les institutions des Nations Unies ont
un rôle déterminant à jouer au nom de la communauté internationale.

La diversité 
des stratégies, 
et notamment
l’expérimentation 
de nouvelles
méthodes peut
contribuer 
à la coordination.

© OCDE  2001

DAC VIOLENT CONFLICT FR-II-2  19/11/01  10:12  Page 105



© OCDE  2001

En cas de conflit violent, le gouvernement d’un pays peut ne pas être en mesure de
définir et d’exprimer les priorités nationales et de coordonner l’aide des donneurs. Dans
certains cas extrêmes, l’effondrement d’une autorité centrale peut aboutir à des situations
où différentes factions exercent de fait leur autorité sur certaines parties du territoire
national. Dans de telles situations, l’acheminement des secours dans les zones échappant
au contrôle du gouvernement exige généralement des négociations avec des forces non
gouvernementales, voire antigouvernementales, impliquées dans le conflit. Comme
souligné au chapitre I, l’aide extérieure peut être considérée par les parties au conflit
comme favorable à l’une d’entre elles.

Dans les situations d’après-conflit, un règlement négocié devra établir un compromis
entre des positions et des intérêts rivaux quant à la structure politique future. En attendant
l’aboutissement des négociations de paix, il se peut qu’il y ait une grande incertitude
quant à la structure de pouvoir qui en ressortira.

Si, en général, les représentants des principales parties au conflit prennent part à
l’élaboration des plans de reconstruction à l’issue du conflit, notamment dans le cadre
de négociations de paix, la communauté internationale peut être obligée de prendre
davantage d’initiatives qu’en temps normal pour identifier les priorités et veiller à ce
que les ressources correspondent aux besoins prévisibles.

Dans de telles situations, les donneurs et les organismes d’exécution doivent
s’efforcer de travailler avec les représentants des parties en présence aux niveaux national,
régional et local, plutôt que de définir eux-mêmes les priorités. Même lorsque les parties
en conflit participent à un règlement négocié, les donneurs et organismes d’exécution
doivent s’efforcer de coopérer avec des acteurs représentatifs à tous les niveaux. Cela met
les multiples organismes concernés (institutions des Nations Unies, donneurs bilatéraux,
institutions financières multilatérales, organisations régionales, et ONG locales et
internationales) devant une responsabilité toute particulière, qui est de coordonner leurs
programmes et de veiller à ce que l’aide d’urgence vienne renforcer et compléter les
efforts à long terme de coopération pour le développement.

Les bases d’une coordination efficace entre les donneurs
Dans la pratique, la coordination de l’aide repose sur cinq éléments : a) un cadre

stratégique commun ; b) l’accès en temps voulu à des ressources permettant une mise en
œuvre souple ; c) la direction d’un chef de file ; d) des mécanismes de consultation et
d’échange d’information sur le terrain et e) la disponibilité de ressources expressément
affectées à des objectifs de coordination.

Même lorsque ces exigences sont satisfaites, la coordination peut être rendue difficile
par des divergences de vues quant à la coordination ou aux mandats des organismes
chefs de file, et par la nécessité pour les institutions et organisations participantes de
céder une part de leur indépendance et d’accepter le consensus implicite de toute
coordination ayant un sens. Pour réussir, la coordination exige de la discipline de la part
de tous les participants.

Un cadre stratégique commun pour l’aide

La coordination doit se fonder sur un large consensus entre les principaux acteurs
quant à la façon dont leurs actions et initiatives respectives contribueront à la réalisation
d’objectifs partagés. La participation locale doit également être encouragée au maximum.
Comme l’aide extérieure ne saurait être dissociée du contexte politique local, national
et international, ce consensus doit reposer sur une compréhension profonde des causes
et de la dynamique du conflit (en particulier sur « l’économie politique de la guerre »)
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afin d’éviter toute répercussion contre-productive de l’aide extérieure. La dimension
régionale des conflits, tant quant à leurs causes qu’à leurs conséquences potentielles doit
être prise en compte.

A partir de ce consensus, les donneurs doivent s’efforcer d’élaborer une stratégie
commune définissant le contenu et les priorités du programme ainsi que les rôles de
décision ou d’exécution qui incombent aux différents acteurs en fonction de leurs
avantages comparatifs. Cette stratégie, qui est fonction de la situation et du moment, doit
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Encadré 3. Un cadre stratégique pour l’aide : liste illustrative de points à aborder*

.
* La formulation de cadres stratégiques d’assistance concerne essentiellement le cas de pays se relevant de crise ou de conflit violent. Des

approches similaires mais se concentrant sur les questions de prévention des conflits n’ont pas encore été développées de façon rigoureuse.

Un cadre stratégique exprime le raisonnement sur lequel se
fonde le programme d’aide d’urgence et de redressement. Il
définit les facteurs politiques, économiques et sociaux
sous-jacents et fournit le contexte et la logique permettant une
affectation rationnelle de toutes les ressources consacrées aux
secours, à la reconstruction et au développement. Les cadres
stratégiques représentent à la fois un processus d’établissement
d’un consensus et un produit et sont élaborés en concertation
avec le gouvernement et les autres partenaires locaux, les
principaux donneurs bilatéraux et les institutions de
financement internationales. Ils doivent répondre aux questions
suivantes :

Analyse de la situation

■ Quel est le contexte politique, économique, social et de
sécurité ?

■ Quelles sont les implications des événements récents, 
par exemple le retour en grand nombre de personnes
déplacées ?

■ Quelle est la réponse du gouvernement à ces événements sur
le plan des politiques, de la gestion des affaires publiques, des
institutions et de la gestion économique ?

■ Quels sont les paramètres macro-économiques ?

■ Quelles sont les ressources financières nationales et
extérieures disponibles ?

Évaluation des risques

■ Des systèmes politiques en mesure de supporter les tensions
et les contraintes de la transition vers la paix peuvent-ils être
mis en œuvre ?

■ Les conditions de sécurité suffiront elles a créer un
environnement permettant de commencer la reconstruction ?

■ L’assistance extérieure pourra-t-elle aider à surmonter les
séquelles du conflit violent et mettre en route un processus
conduisant à une société plus juste, plus humaine et plus
productive ?

Réponse du programme

■ Quels sont les objectifs du programme, immédiats et à long
terme ?

■ Quelles sont les principales composantes du programme
visant à la résolution du conflit, à la réconciliation et au
redressement qui nécessitent un soutien extérieur (par
exemple réintégration et reconstruction, renforcement des
capacités de gestion des affaires publiques et du système
judiciaire) ?

■ Un plan a-t-il été établi pour la poursuite de ces objectifs ?
(y compris la mise en place d’un « filet de sécurité » couvrant
les besoins élémentaires tels la nourriture, l’eau, le logement,
les médicaments, la fourniture de services élémentaires, dans
les secteurs de la santé et l’éducation, et autres services
sociaux, et la réhabilitation d’infrastructures ; soutien à la
reprise des activités économiques permettant d’assurer
durablement des moyens d’existence aux populations ; le
renforcement des capacités de gestion et d’administration au
niveau des communautés) ?

■ Une analyse des besoins respectifs des hommes et des
femmes a-t-elle été réalisée dans le cadre des programmes
essentiels tels ceux concernant la réforme des institutions de
sécurité, la réconciliation nationale et le renforcement des
capacités administratives ?

■ Comment les ressources nécessaires seront-elles allouées à
chacun de ces objectifs prioritaires ?

Conditions du succès

■ Quelles sont les conditions indispensables à la réussite de
l’exécution du programme ?

■ Quelle est la capacité des groupes et communautés à
l’échelon local d’identifier leurs besoins et d’y faire face ?

■ Le rôle des femmes dans la réconciliation et la reconstruction
a-t-il été pris en compte explicitement ?

■ Existe-t-il une coordination efficace entre les acteurs
nationaux et internationaux ?

■ Comment peut-on concilier les besoins à court et à long
terme et éviter la dépendance ?

■ Les modalités de fin du soutien direct ont-elles été établies
pour toutes les formes d’aide ?

■ Des ressources ont-elles été prévues pour financer les coûts
récurrents ?
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être définie à haut niveau comme étant l’approche qui doit servir de base au dialogue
avec les partenaires sur le terrain.

Fondée sur une analyse commune des besoins les plus urgents de relèvement
politique, économique, administratif ou social, ce cadre stratégique peut servir de guide
pour déterminer les priorités des affectations de ressources aux différents secteurs et
zones géographiques, répartir le travail entre les acteurs et définir les approches
communes des principaux axes d’intervention. Par définition, ce n’est pas une liste de
projets mais plutôt un instrument dynamique permettant d’organiser la transition entre
les secours d’urgence et l’aide au relèvement à plus long terme.

Ce cadre stratégique doit aussi pouvoir faciliter le retrait progressif de l’aide
humanitaire et éviter de créer des dépendances durables et faire en sorte que les apports
d’aide à plus long terme se fassent dans le contexte d’un plan rationnel de stabilisation
macro-économique. Cet aspect est analysé de façon plus détaillée dans la partie II,
chapitre V, « Aide au relèvement après un conflit : les priorités opérationnelles »).

Des ressources et des procédures souples

Le fait de disposer de moyens conjuguant de façon souple les éléments et les
caractéristiques des secours d’urgence et du développement peut contribuer pour
beaucoup à assurer une aide efficace dans des contextes instables. Les pays sortant d’une
crise ou d’un conflit se trouvent généralement au bord de la faillite et ont besoin d’une
injection immédiate de crédits pour pouvoir assurer les services essentiels et éviter
l’aggravation de la déstabilisation économique.

Les procédures de planification, de programmation et de versement doivent permettre
de réagir en temps voulu à l’évolution des circonstances et tenir compte des contraintes
exceptionnelles auxquelles sont confrontés en matière de ressources humaines beaucoup
de pays qui sortent d’une crise. Il est tout aussi indispensable de pouvoir exercer une
certaine souplesse quant aux domaines et aux activités qui peuvent bénéficier d’une aide,
en fonction des besoins et des priorités spécifiques des pays en crise ou en voie de
relèvement, afin d’établir un équilibre entre les besoins humanitaires immédiats et les
exigences à plus long terme de la reconstruction et du rétablissement de la paix. Il faut
aussi que les donneurs honorent leurs engagements en temps voulu.

Les organismes donneurs doivent faire preuve de souplesse dans le choix des
instruments de collecte de fonds ce qui doit être reflété dans la façon dont les appels de
fonds communs et autres actions concertées entre donneurs (tables rondes, groupes
consultatifs) sont organisés. En définissant précisément la logique et les besoins en
moyens financiers des programmes de construction de la paix et de reconstruction, ce
cadre stratégique peut contribuer à guider les donneurs dans leurs décisions concernant
l’affectation des ressources allouées à l’aide.

Direction d’un chef de file parmi les acteurs internationaux

Dans le cadre d’approches axées sur le renforcement de la participation, la
responsabilité et les capacités des acteurs locaux, un mécanisme peut s’avérer nécessaire
pour susciter un consensus de la part des partenaires extérieurs autour d’une stratégie
commune et en assurer le respect. On peut par exemple, envisager la désignation d’une
autorité indépendante chargée de contrôler l’observation par les donneurs des principes
arrêtés d’un commun accord.
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L’expérience tend à montrer que la coordination de l’aide technique et financière
gagnent à être placés sous la direction d’une agence bilatérale ou multilatérale jugée
crédible par les donneurs et les bénéficiaires de l’aide. Différents organismes et différents
donneurs ont assumé ce rôle et il paraît souhaitable de maintenir la même souplesse dans
l’exercice de cette fonction. L’agence « chef de file » est responsable de la bonne diffusion
des informations dans la situation de désordre qui risque de régner pendant ou au
lendemain de la crise. C’est là quelque chose d’essentiel si l’on veut assurer que les
diverses activités financées par les donneurs soient compatibles avec les principes définis
d’un commun accord et qu’elles se renforcent mutuellement.

Outre l’absence de parti pris à l’égard des principales belligérants, un certain nombre
de critères doivent présider au choix d’une agence ou donneur chef de file :

■ l’engagement d’assumer le rôle de chef de file et l’acceptation des risques
correspondants, et notamment celui de devoir prendre des décisions qui
peuvent ne pas être favorablement accueillies par l’opinion publique du pays
donneur ;

■ la connaissance des facteurs culturels, historiques, ethniques et linguistiques 
en jeu dans le pays ou la région ;

■ une expérience préalable de l’apport d’une aide effective dans les situations 
de crise ;

■ la capacité de mobiliser rapidement un personnel qualifié et expérimenté ;

■ la capacité de mobiliser d’importantes ressources financières.
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Encadré 4. Stratégie internationale de mobilisation de ressources : 
l’expérience du Cambodge

.

La guerre civile au Cambodge aura duré 13 ans avant que la
signature en octobre 1991 d’un accord de paix par les factions
et pays concernés (Accords de Paris) ne permette d’aboutir à un
cessez-le-feu ouvrant la voie à un processus global de paix.

Les Accords de Paris ont également amené la communauté
internationale à accroître son aide au Cambodge. Les pays et
organisations internationales ayant participé à la Conférence
ministérielle sur la réhabilitation et la reconstruction du
Cambodge, qui s’est tenue à Tokyo en juin 1992, se sont
engagés à verser un total de 880 millions de dollars américains.
Ils ont en outre décidé de créer un Comité international pour la
reconstruction du Cambodge (CIRC), chargé de coordonner
l’aide à moyen terme et à long terme fournie au Cambodge à
l’appui de la reconstruction. Trois réunions du CIRC ont eu
lieu, en septembre 1993, mars 1994 et mars 1995, avec pour
résultat des engagements d’un total de 1 079 millions de dollars
américains. Grâce au volume total de l’APD provenant des
Membres du CAD et d’institutions internationales comme le
FMI et l’IDA, l’assistance financière que reçoit le Cambodge
a pris sa pleine ampleur depuis 1994. 

Le CIRC a non seulement prouvé son efficacité en tant
qu’élément essentiel de la coordination de l’aide internationale,
mais a aussi joué un rôle de catalyseur pour mobiliser des
ressources à l’appui de l’aide au Cambodge. L’un des
principaux facteurs ayant contribué à la relative réussite du
processus de paix au Cambodge a été la concrétisation et la
mise en œuvre de l’aide promise par les pays concernés. Elle a
permis une stabilisation progressive de la vie quotidienne du
peuple cambodgien.

En 1996-97, l’aide internationale au Cambodge est entrée dans
une nouvelle phase. La mission du CIRC a été relayée par le
Groupe consultatif en faveur du Cambodge. La première
réunion du Groupe consultatif s’est tenue en juillet 1996 à
Tokyo sous la présidence conjointe de la Banque mondiale et
du Japon. Le montant total des engagements annoncés à la
réunion, soit 501 millions de dollars américains, était presque
équivalent au montant des besoins en ressources extérieures
des autorités cambodgiennes pour la même année. 
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Mécanismes de consultation opérationnelle

Dans le cadre d’une stratégie arrêtée d’un commun accord, la coordination au niveau
opérationnel exige que soient clairement définies les relations entre le siège et le personnel
présent sur le terrain et que suffisamment de responsabilités administratives et financières
soient déléguées à celui-ci pour qu’il puisse faire face à l’évolution de la situation.
Certains organismes pourraient devoir procéder à une bien plus grande décentralisation
des responsabilités et s’assurer les services de personnel de terrain spécialement recruté
et formé.

Le processus de consolidation de la paix doit être appuyé par des initiatives au niveau
des communautés locales. Les mécanismes de coordination de l’aide au lendemain d’un
conflit doivent donc être aussi décentralisés que le permettent les circonstances, et
impliquer les capacités et institutions nationales, régionales et locales. A l’échelon local,
le nombre d’acteurs est généralement moins élevé que dans la capitale, de sorte que les
représentants de l’ensemble des organisations en présence peuvent se réunir
régulièrement. Cela contribue à l’efficacité de la coordination.

On n’insistera jamais trop sur l’importance de disposer d’une base d’informations
commune et de partager une même analyse de la situation et de son évolution. De
nombreux problèmes de coordination résultent des différences de perception entre les
divers acteurs qui sont source de divergences d’opinion quant aux conséquences
potentielles des interventions.

Toutes les parties doivent être encouragées à mettre en commun les informations
concernant l’évolution de la situation tant au plan socio-politique que du point de vue de
la sécurité, ainsi que les progrès accomplis dans l’exécution des programmes et des
mesures prises à cet égard par le gouvernement. Chaque acteur devrait disposer
d’informations sur tous les facteurs qui entrent en jeu, y compris l’aide dispensée par
les autres organismes donneurs, afin de prendre des décisions en toute connaissance de
cause. Les informations recueillies sur le terrain concernant les effets, les défauts ou les
incohérences des programmes doivent être communiquées aux hauts responsables sur le
terrain et au siège.

Les organisations et organismes concernés ne peuvent tous participer directement
aux réunions de l’organe de coordination. Lorsque le nombre des ONG est important, elles
devraient être encouragées à créer leurs propres structures de coordination pour les
représenter dans le cadre de mécanismes de coordination et d’échange d’informations plus
larges.

L’important volume de ressources mobilisées pour les secours et la reconstruction
fait qu’il est essentiel de mettre en place un instrument moderne pour suivre
systématiquement les flux d’aide. Il est à cet égard urgent d’établir des définitions
communes des éléments de la nomenclature correspondante : déclarations d’intention,
annonces de contribution, engagements prévisionnels, engagements de dépense et
versements. L’utilisation des mêmes termes dans des acceptions différentes peut être
source de confusion sur le terrain comme au siège et contrarier les efforts pour constituer
des bases de données communes.

De nombreux
problèmes 
de coordination
résultent 
des différences 
de perception entre
les divers acteurs 
qui sont source de
divergences d’opinion
quant aux
conséquences
potentielles 
des interventions.
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Affectation de ressources aux activités de coordination

La coordination nécessite des ressources. Les institutions des Nations Unies qui ont,
de par leur mandat, des attributions générales en matière de coordination ne peuvent
généralement pas financer les dépenses au titre de la coordination sur leurs budgets
administratifs ordinaires. Ils en sont par conséquent réduits à financer leurs activités de
coordination au moyen des ressources destinées aux projets ou de celles découlant
d’appels spéciaux à la communauté des donneurs. Dans un petit nombre de cas, les coûts
de coordination ont été couverts par les budgets de maintien de la paix votés par
l’Assemblée générale. Le manque de prévisibilité de ces diverses méthodes de
mobilisation de ressources pour les besoins de la coordination a souvent abouti à des
situations de grave pénurie de moyens financiers, à de fausses économies, et à des
inefficacités.

Partenariats et répartition des tâches
Les institutions des Nations Unies et les autres organisations multilatérales sont

souvent appelés à assumer un large éventail de responsabilités, en particulier dans le
domaine de la coordination et de la direction des efforts, en matière de coopération
internationale dans le cadre des opérations de secours et de l’aide au développement.
C’est là une reconnaissance du fait que la coordination de l’aide extérieure est mieux
assurée par un organisme réputé sans parti pris et capable dans le même temps d’incarner
la volonté collective de la communauté internationale. Lorsque ces organisations ne sont
pas jugées à même d’assumer ce rôle de coordination, d’autres mécanismes de
coordination peuvent être mis en place comme mentionné plus haut.

Les ONG jouent souvent un rôle important pendant et après les situations de crise.
Leur seul nombre, la diversité de leurs mandats et la disparité des moyens de
fonctionnement dont elles disposent font que la coordination est essentielle pour assurer
la cohérence de leurs efforts conjugués. En l’absence de mécanismes de coordination
efficaces entre les ONG, les mandats et les méthodes de collecte de fonds de certaines
ONG peuvent détourner l’aide de la satisfaction effective des besoins jugés prioritaires
par le gouvernement partenaire, les Nations Unies ou des donneurs bilatéraux. Les
donneurs qui s’en remettent aux ONG pour acheminer leur aide doivent s’assurer que les
organisations qu’ils financent ont la capacité de remplir les fonctions qui leurs sont
assignées et se conforment aux politiques, aux programmes et aux règles de conduite
arrêtés d’un commun accord.

L’acheminement de l’aide humanitaire au cours de conflits armés impose de faire face
à des situations particulièrement difficiles et dangereuses. Les ONG jouent un rôle
principal dans l’acheminement de l’aide et les institutions spécialisées des Nations Unies
ont très souvent recours à leurs services dans le cadre de partenariat. Étant souvent les
premières à entreprendre des opérations de secours, elles se heurtent à des défis
particuliers. Les conditions extrêmement difficiles dans lesquelles les opérations
humanitaires sont menées, pour sauver le maximum de vies humaines, peuvent nuire à
l’évaluation des besoins et aux efforts de coordination. Cela doit être pris en compte
lorsqu’on évalue les performances des ONG.

La coordination
nécessite des
ressources.

Les ONG jouent
souvent un rôle
important pendant et
après les situations
de crise.
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Meilleures pratiques recensées
Les donneurs et les organismes d’exécution ont intérêt à coopérer pour faire en sorte que :

■ les conditions préalables d’une bonne coordination soient réunies 
et que des ressources financières suffisantes soient fournies à cet effet ;

■ dans toute la mesure du possible et s’il y a lieu, le gouvernement soit encouragé
à prendre la direction du processus de coordination ;

■ les organismes gouvernementaux bénéficient de l’assistance technique requise
pour pouvoir assumer les fonctions de gestion de l’urgence.

112 PRÉVENIR LES CONFLITS VIOLENTS : QUELS MOYENS D'ACTION ?

© OCDE  2001

Encadré 5. Coordination de l’aide humanitaire en Angola

.

L’Angola a sombré une nouvelle fois dans la guerre civile en
octobre 1992, après seulement dix-huit mois de paix. En
l’espace de quelques années, environ quatre millions d’Angolais
se sont retrouvés dans une situation exigeant des secours
d’urgence.  Ce chiffre a pratiquement doublé entre 1993 et
1994. De violents affrontements ont eu lieu dans tout le pays.
L’économie s’est effondrée, les travaux agricoles se sont
interrompus, les relations commerciales ont été bouleversées,
les services sociaux ont cessé de fonctionner et les familles ont
été séparées. La reprise des combats et la crise humanitaire qui
en est résulté a pris par surprise la plupart des organisations
humanitaires.

En mars 1993, le gouvernement, qui n’avait plus accès à la plus
grande partie du territoire, a demandé aux Nations Unies de
l’aider à faire face à la crise humanitaire montante. Les
principaux donneurs et ONG ont appelé à la mise en place d’un
mécanisme de coordination des secours humanitaires, ce qui a
conduit à la création par le Département des affaires
humanitaires des Nations Unies de l’Unidade de Coordenacão
para Assistência Humanitaria (UCAH).

Coordination et non pas intervention

Uniquement créée à des fins de coordination, l’UCAH n’était
pas chargée de la mise en œuvre des programmes, ce qui lui a
permis de jouer un rôle de premier plan dans l’évaluation des
besoins humanitaires des populations victimes de la guerre.
Dans l’accomplissement de cette mission, l’UCAH a pu
s’appuyer sur l’expérience du personnel détaché auprès d’elle
par les principaux organismes des Nations Unies en Angola. 

En définissant les rôles et les responsabilités des divers
organismes impliqués, l’UCAH a pu créer des conditions de
coopération acceptables: les organismes des Nations Unies se
concentreraient sur les problèmes d’ensemble tels que la
logistique ou la sécurité, alors que les ONG présentes sur le
terrain se focaliseraient sur les problèmes plus circonscrits tels
que la distribution de vivres dans les villes et les villages. 

Étant politiquement neutre et indépendante, au plan
opérationnel, de la Mission de vérification des Nations Unies,
l’UCAH a pu en outre engager des négociations tant avec le
gouvernement angolais qu’avec les rebelles de l’UNITA(Uniao
Nacional para a Independencia Total de Angola) afin de repérer

les populations ayant le plus besoin d’aide et garantir la sécurité
des convois d‘aide humanitaire.

En termes pratiques, la coordination comprenait les éléments
suivants :

L’échange d’informations entre les donneurs bilatéraux, les
organismes des Nations Unies et les ONG participant aux
secours d’urgence a comporté la préparation de bulletins
hebdomadaires récapitulant les principaux événements liés aux
divers programmes humanitaires en cours; de notes de synthèse
sur la situation dans les principales villes et provinces ; de
rapports d’évaluation de la situation et des besoins ; ainsi que
de rapports spéciaux sur les problèmes rencontrés dans certains
domaines tels que l’agriculture et la nutrition.

Consultations régulières avec les donneurs bilatéraux et les ONG en
vue d’examiner des problèmes et des programmes spécifiques,
l’évaluation des besoins sur le terrain et la coordination et la
mobilisation des ressources nécessaires pour y répondre.
L’UCAH a apporté aux ONG une aide en matière de
communications et de transports et a soutenu leurs efforts de
mobilisation de ressources financières en les associant aux
appels de fonds.

Évaluations conjointes des besoins, conjointement avec le
gouvernement ou l’UNITA, ainsi qu’avec des donneurs
bilatéraux, des organismes des Nations Unies et des ONG
nationales et internationales. Il convient de noter que l’UCAH
a été en mesure d’obtenir la coopération de l’UNITA en dépit
des sanctions imposées à son encontre par le Conseil de sécurité
des Nations Unies à la suite de la reprise des hostilités.

Liaison entre les opérations de secours et le développement 
à long terme

L’UCAH a compris qu’il était nécessaire de définir les actions
de secours en fonction des impératifs à long terme de la
reconstruction et du développement. En février 1994, lorsque
les perspectives d’aboutissement des négociations de paix se
sont améliorées, l’UCAH a insisté sur la nécessité que les
donneurs bilatéraux, les organismes des Nations Unies et les
ONG planifient la reconstruction et le redressement du pays à
l’issue du conflit. Les priorités étaient la réintégration des
personnes déplacées et des anciens combattants et le déminage.
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Les efforts de coordination doivent chercher à promouvoir la cohérence des actions
des différents donneurs et agences d’aide au service des principaux objectifs communs.
Quels que soient les mécanismes de coordination mis en place, ils ne doivent pas entraver
les initiatives de réponses rapides ni l’innovation de la part de donneurs individuels.
Dans le cadre d’approches stratégiques communes, les différents acteurs doivent formuler
et mener leurs actions selon leurs avantages comparatifs. L’absence de soutien des efforts
de l’organe de coordination ou l’indifférence à son égard peuvent cependant nuire à son
efficacité. Un soutien actif peut être apporté sous plusieurs formes, par exemple :

■ en faisant volontairement passer au second plan les intérêts « exclusifs » afin
de soutenir les programmes et les politiques de nature consensuelle préconisés
par l’organe de coordination ;

■ en simplifiant les règles et procédures de programmation et de décaissement ;

■ en restant dans les limites de la stratégie commune définie conjointement par
les donneurs et les bénéficiaires ;

■ en apportant une contribution aux fonds d’affectation spéciale créés par
l’organe de coordination pour assurer la mise en œuvre des politiques 
et des programmes définis d’un commun accord ;

■ en collaborant à la collecte d’informations afin que des données complètes sur
les programmes d’aide en cours puissent être réunies ;

■ en proposant de détacher du personnel auprès de l’organe de coordination 
et en participant activement aux efforts de coordination.

Pour une meilleure coordination des actions des ONG, les donneurs et les partenaires
(y compris les institutions des Nations Unies) qui contribuent à leur financement
devraient :

■ Définir les principes communs qui régiront le financement de différents types
d’opérations et d’activités. Ces principes pourraient notamment porter sur des
éléments tels que le financement des frais généraux et des dépenses de
fonctionnement.

■ Veiller à la transparence du financement qu’ils apportent aux activités des ONG
afin d’éviter lacunes et doubles emplois.

■ Établir des critères de supervision et de contrôle des activités des ONG
financées sur fonds publics conformément aux normes de résultat définies d’un
commun accord et aux principes humanitaires de base. L’examen des résultats
ne doit pas se limiter aux questions d’efficience et d’efficacité par rapport aux
coûts mais doit également couvrir les aspects relatifs au respect de la stratégie
commune définie par les donneurs.

■ Encourager et soutenir les activités des ONG locales, en renforçant leur
capacité à travailler en réseau avec les organisations internationales sœurs.

■ Les ONG et les autres organismes fournissant des services dans des situations
de conflit et après un conflit devraient veiller à assurer la participation
appropriée des femmes parmi leur personnel afin d’être en mesure de
communiquer de façon satisfaisante avec les populations visées et d’acheminer
l’aide avec efficacité.
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Orientations à l’intention des donneurs
Toutes les parties concernées doivent donner leur appui à l’organe de coordination,

l’assister dans ses efforts de collecte et de traitement de l’information, et répondre – autant
que faire se peut – à ses invitations à une action commune.

Les responsables des programmes et le personnel d’exécution sur le terrain sont les
mieux placés pour observer et juger quelles sont les mesures qui donnent effectivement
des résultats et pour identifier les synergies ou les chevauchements entre les différents
programmes. La coordination sur le terrain exige des mécanismes spéciaux pour définir
d’un commun accord les principales règles de coordination et les moyens de les traduire
dans la pratique.

Les ONG sont souvent tenues de respecter les principes d’impartialité et d’indépendance
dans la fourniture d’aide. Des interventions apparemment impartiales peuvent cependant
contribuer à aggraver les tensions et ainsi aller à l’encontre des objectifs et des principes
généraux collectivement définis par les donneurs. C’est aux donneurs qu’il incombe de
s’assurer que les organisations dont ils financent les programmes respectent bien les
politiques recommandées. Les gouvernements bailleurs de fonds doivent être prêts à se
montrer fermes, en cas de besoin pour assurer le respect de la politique convenue s’ils
veulent que la coordination ne soit pas compromise.

Grâce à leur connaissance de la situation locale et aux ressources humaines dont elles
disposent, les ONG locales et des autres entités de la société civile ont souvent un
avantage comparatif en ce qui concerne la fourniture d’aide dans un certain nombre de
domaines. Ceux-ci comprennent le développement communautaire, la gestion des
différends au niveau local, le redressement économique et social à l’issue d’une crise et
la réconciliation au lendemain d’un conflit et, de façon plus générale, le renforcement
des capacités de gestion des catastrophes. Elles mettent souvent davantage l’accent sur
la nécessité que l’aide s’inscrive dans la durée que les organisations extérieures au pays.
Les ONG locales, qu’elles soient indépendantes ou affiliées à une ONG extérieure au
pays, doivent être invitées à participer aux mécanismes opérationnels et de coordination
et elles doivent être traitées en partenaires à part entière.

Immédiatement après une crise, il peut y avoir une période d’incertitude quant à
l’organisme qui assurera la coordination ou tiendra le rôle de chef de file. Plusieurs
organismes peuvent remplir les conditions requises et être disposés à assumer cette
fonction. Cela met en évidence la nécessité d’un mécanisme permettant d’assigner
d’autorité cette responsabilité dans les plus brefs délais afin de réduire au minimum les
risques de controverses institutionnelles. Il pourrait s’avérer nécessaire d’y ajouter des
mécanismes et des procédures favorisant la résolution  rapide des divergences d’opinion.

Les ambassades possèdent d’ordinaire une bonne connaissance des divers problèmes
qui se posent au niveau de l’action et du financement, du fait de leur participation à d’autres
réseaux de coordination au sein du pays, aux réunions des groupes consultatifs sous l’égide
de la Banque mondiale ou aux tables rondes présidées par le gouvernement du pays concerné
et par le PNUD. Elles devraient donc, de par leur expérience et leurs connaissances, être
bien placé pour influer sur le processus de coordination et pour intégrer les activités
bilatérales dans le programme d’ensemble. Ces réseaux de coordination au niveau de pays
devraient aussi tenir compte de la dimension régionale des questions qu’ils traitent.

Une certaine rivalité peut apparaître sur le terrain lorsque les organismes d’exécution
entrent en compétition pour obtenir des ressources et le soutien des donneurs. Les
donneurs doivent être conscients de cette forme de concurrence, car elle peut avoir des
effets néfastes sur la coordination et l’efficacité de l’aide. La transparence des diverses
sources de financement des activités des ONG peut grandement faciliter la coordination.

La coordination sur 
le terrain exige des
mécanismes spéciaux
pour définir d’un
commun accord les
principales règles 
de coordination 
et les moyens 
de les traduire 
dans la pratique.
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La création de comités ou de groupes de travail sectoriels responsables de l’articulation
des politiques et des programmes propres à chaque secteur, dans un cadre stratégique
défini d’un commun accord, peut contribuer à une bonne coordination. Si ces comités
ne peuvent être placés sous l’autorité du gouvernement hôte, ils doivent à tout le moins
compter sur sa participation active. Les donneurs et les organismes d’exécution peuvent
alors prendre part aux comités qui présentent pour eux un intérêt particulier. Il est
également possible de confier la direction de chaque comité à un organisme donneur
spécifique.

Les coûts, tant financiers qu’en personnel, imposés par la coordination doivent être
explicitement reconnus et pris en compte lors de la formulation des programmes d’aide
et de l’établissement des budgets correspondants. Si les ressources affectées aux fonctions
de coordination sont insuffisantes, la coordination peut en souffrir d’autant, causant
toutes sortes d’inefficacités.

COORDINATION AU SEIN DE LA COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE ET SUR LE TERRAIN 115

© OCDE  2001

Encadré 6. Coordination entre les organismes multilatéraux

.

En 1991, l’Assemblée générale des Nations Unies a créé et placé
sous l’autorité d’un Coordonnateur des secours d’urgence un
Département des affaires humanitaires auquel il est clairement
donné pour mandat d’assumer un rôle directeur dans la
coordination de l’aide d’urgence dans les pays en crise. Le
Département des affaires humanitaires s’appuie sur le soutien et
l’avantage comparatif des autres organismes des Nations Unies
susceptibles d’apporter une contribution technique ou spécialisée
à ce processus. Les acteurs suivants ont un mandat et des
responsabilités officiels en matière de protection et d’aide
humanitaires :

■ le Coordinateur de secours d’urgence du Département des
affaires humanitaires des Nations Unies en ce qui concerne la
coordination générale des secours humanitaires à travers le
système de coordinateurs résidents des Nations Unies ;

■ le Coordonnateur à l’échelon national des activités d’aide
humanitaire des Nations Unies, lequel est, à quelques rares
exceptions près, le Coordonnateur résident des Nations Unies
pour les opérations de développement;

■ le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
(HCR), s’agissant des besoins des réfugiés et des personnes en
situation similaire ;

■ le Programme alimentaire mondial (PAM), concernant la
fourniture d’aide alimentaire ;

■ l’UNICEF, en ce qui concerne les besoins des femmes et des
enfants ;

■ l’Organisation internationale des migrations (OIM), pour les
flux migratoires ;

■ le CICR et la Fédération internationale des sociétés de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, en ce qui concerne les
activités générales de secours.

Dans la plupart des crises humanitaires, la fourniture d’aide
d’urgence se conjugue à des efforts de reconstruction et de
développement. Les organisations humanitaires doivent s’assurer

que les opérations de secours ne nuisent pas aux objectifs à long
terme des initiatives de développement. Au niveau multilatéral,
ces préoccupations relèvent de la compétence :

■ du PNUD, qui traite de l’ensemble des problèmes de
développement ;

■ du FMI et de la Banque mondiale, qui donnent des avis sur le
cadre macro-économique ;

■ des institutions spécialisées et autres programmes des Nations
Unies, chacun dans sa sphère d’activités, lesquels entretiennent
des relations de coopération dans le cadre du réseau de
Coordonnateurs résidents des Nations Unies.

Compte tenu de la fréquente conjugaison des interventions
d’urgence et des actions d’aide au développement, le
Département des affaires humanitaires et le PNUD se sont
efforcés d’établir des relations de travail étroites et structurées. La
complémentarité de leurs mandats devrait leur permettre de
contribuer à regrouper les différentes composantes du programme
dans des appels de fonds communs et à créer un consensus parmi
les organismes d’aide sur les questions ayant une incidence sur
le programme. 

Au niveau du pays, le coordonnateur résident des Nations Unies
constitue d’ordinaire une « équipe de gestion des situations de
catastrophe » et assure pour le compte du Département des
affaires humanitaires la coordination de l’aide humanitaire
fournie par le système des Nations Unies, en saisissant toutes les
occasions de faciliter la transition entre les opérations de secours
et l’aide au développement.

Dans certains pays, des opérations de maintien de la paix d’une
durée limitée sont décidées par le Conseil de sécurité, ce qui
donne aux Nations Unies de nouvelles responsabilités dans le
domaine politique et militaire. Toutes ces activités sont alors
coordonnées par le Représentant spécial du Secrétaire général,
auquel les organismes et les institutions spécialisées des Nations
Unies impliqués sont invités à prêter leur concours.
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3 De l’aide humanitaire au développement: 
les défis à relever

L’aide extérieure dans les situations de conflit
Dans les situations d’urgence complexes, l’aide extérieure injecte des ressources

substantielles dans un contexte de grande pénurie, où la maîtrise des ressources est un
objectif important pour les parties en conflit. Si l’on considère souvent que l’aide est un
levier puissant pour la consolidation de la paix et la réconciliation, elle peut aussi avoir
l’effet contraire et aggraver les rivalités en faisant monter les enjeux de la lutte pour le
pouvoir politique. Dans des situations de conflit ouvert, le droit à l’aide humanitaire doit
être maintenu. En même temps, les donneurs doivent être conscients de ce que même si
l’aide se veut équitable, elle est souvent perçue comme étant destinée, bien au contraire,
à favoriser l’une des parties en conflit. Ainsi, l’aide extérieure peut contribuer à nourrir
les tensions, soit indirectement, soit suite à des manipulations délibérées de la part de
partenaires locaux participant à sa distribution.

Bien qu’en matière humanitaire, le principe d’impartialité ne soit pas contesté, il est
parfois très difficile de le traduire en termes opérationnels dans des situations de conflit.
Dans les situations marquées par la violation systématique des droits de l’homme, la
purification ethnique, le génocide et autres crimes de guerre, l’absence de parti pris vis-
à-vis des parties en conflit, dans le cadre de critères humanitaires clairement formulés
et respectés, peut s’avérer un meilleur guide, bien qu’il soit également difficile à mettre
en pratique. Le respect de ce principe suppose que l’aide extérieure soit distribuée de
sorte qu’aucune des parties en conflit ne puisse en tirer un avantage politique ou militaire.
Cela implique donc que l’aide extérieure soit perçue par les belligérants comme étant
distribuée de façon équitable. 

Étant donné le contexte politique dans lequel s’insère inévitablement l’aide humanitaire,
l’expérience montre que les organismes d’aide doivent éviter en particulier les situations
suivantes :

■ Les parties en guerre peuvent essayer de monopoliser l’accès aux ressources 
de l’aide humanitaire, en particulier alimentaire, pour en tirer une force
politique supplémentaire. Elles peuvent aussi en tirer profit indirectement 
en vendant des fournitures humanitaires volées.

■ L’aide humanitaire peut contribuer indirectement à prolonger le conflit 
en permettant aux belligérants, aussi bien gouvernement en place que
mouvements d’opposition, de se dérober à l’obligation de répondre aux besoins
urgents des populations civiles et de rechercher des solutions politiques 
au conflit.

■ Les programmes qui aboutissent à mieux traiter les réfugiés rapatriés que 
les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays et les autres groupes
touchés par le conflit peuvent susciter des tensions entre ces différents groupes.

Lorsque l’hostilité est de longue date, il faut souvent négocier avec les parties en conflit
pour obtenir la sécurité de passage des secours humanitaires. Cela peut être l’occasion
de convaincre les antagonistes de l’équité des interventions d’aide extérieure et en fin
de compte mettre les donneurs en meilleure situation pour contribuer à la solution du

Le respect de ce
principe suppose que
l’aide extérieure soit
distribuée de sorte
qu’aucune des
parties en conflit ne
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ou militaire.
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conflit. Inversement, la pratique qui consiste à offrir de l’argent aux belligérants pour
s’assurer l’accès aux populations qui attendent des secours peut contribuer directement
à donner autorité et légitimité à ceux qui ont recours à la violence. La pratique de négocier
l’accès des secours humanitaires peut aussi conduire à la diversion d’une grande partie
de l’aide et à la détourner des populations les plus nécessiteuses.

Il importe par ailleurs de ne pas créer chez les bénéficiaires de l’aide une situation
de dépendance. Les objectifs à court terme et à long terme des opérations de secours peuvent
être contradictoires, ce qui est efficace pour sauver des vies peut dans certains cas rendre
plus difficiles les solutions à plus long terme. Trois exemples suffisent à le montrer :

■ Une politique de distribution gratuite de semences et d’outils agricoles aux
paysans après une période de conflit violent peut contribuer à atténuer les
pénuries alimentaires au cours des premières campagnes agricoles postérieures
à la crise. Elle peut cependant également contribuer à créer une dépendance des
agriculteurs si elle est continuée au delà de cette période, de sorte que lesdits
agriculteurs se mettent à considérer ces distributions gratuites comme allant de
soi, réduisant d’autant leur épargne et leurs investissements. Qui plus est, 
la distribution gratuite d’intrants agricoles aux paysans qui cultivent des terres
occupées sans titre peut contribuer à légitimer cette situation de fait, semant 
les germes de conflits futurs lorsque les véritables propriétaires reviendront
réclamer leur bien. Les considérations à court terme, telles la nécessité urgente
de relancer la production agricole et la charge administrative qu’imposerait 
le recouvrement du coût des intrants auprès des bénéficiaires, peuvent par
conséquent aller à l’encontre des objectifs à long terme, qui sont de promouvoir
la prise en charge des individus par eux-mêmes et la réconciliation.

■ Si les regroupements de population peuvent, du point de vue logistique,
faciliter l’acheminement des secours, ils peuvent aussi favoriser la dépendance
en éloignant ces populations de leurs moyens d’existences habituels et
contribuer à affaiblir la cohésion sociale.

■ L’aide humanitaire d’urgence peut avoir pour effet d’affaiblir sensiblement 
les structures administratives locales qui sont souvent court-circuitées par 
des ONG mieux équipées pour assurer ce service. La réduction de la
vulnérabilité et l’amélioration de la capacité de répondre à l’urgence dans
l’avenir impliquent l’établissement progressif d’institutions locales
compétentes. Si un large recours à des équipes de spécialistes expatriés, 
peut être inévitable au départ, il est impératif de se fixer pour objectif
prioritaire de passer rapidement le relais aux institutions locales.

Pour éviter de tomber dans ces pièges, une compréhension parfaite de la dynamique
locale, nationale, régionale et internationale du conflit est indispensable. Il faut en outre
exercer un suivi étroit de l’aide extérieure, afin de détecteur toute répercussion négative
et de mettre les forces politiques au service de la paix et d’une réconciliation durable.
Cela implique notamment d’examiner les avantages que certains groupes tirent du conflit
et de sa pérennisation (sur le plan du statut, des gains matériels, des conditions d’existence,
du soutien politique, de l’identité individuelle et collective) et de déterminer quels sont
les obstacles politiques qui se dressent sur le chemin de la paix (voir partie I, 
chapitre 8, « Contrer les évolutions économiques défavorables »).

L’impact social de l’aide sur les différents groupes bénéficiaires doit être examiné.
Les hommes et les femmes ont des besoins matériels et sociaux différents, et qui peuvent
par ailleurs être profondément modifiés par les conflits violents. L’insécurité et les
déplacements forcés peuvent avoir pour conséquences des changements importants en
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ce qui concerne l’accès aux ressources essentielles telles que la terre, la main-d’œuvre,
les outils et les intrants agricoles. Les relations sociales peuvent aussi se trouver
profondément modifiées par de nouvelles distributions des rôles entre hommes et femmes,
et l’érosion des valeurs traditionnelles. En analysant et en prenant en compte de façon
explicite les différentes vulnérabilités des hommes et des femmes, les stratégies de
secours d urgence et de réhabilitation peuvent renforcer leur impact et améliorer leur rapport
coût-efficacité.

Les spécificités liées au sexe devraient être un facteur primordial dans la distribution
des ressources dans le contexte des secours d’urgence et de l’aide au développement. La
distribution de vivres aux hommes, par exemple, peut porter atteinte au rôle des femmes
dans la gestion de la consommation alimentaire des ménages, avec des conséquences socio-
économiques durables. En tant que fournisseurs importants de ressources, les organismes
d’aide peuvent souvent contribuer au développement de nouveaux rôles pour les hommes
et les femmes, là où c’est approprié, et à favoriser l’émergence de nouveaux réseaux de
relations sociales.

La recherche de solution à la question de savoir si cette distribution doit se faire par
l’intermédiaire des structures communautaires, aux chefs de ménage ou directement aux
individus, doit commencer par la compréhension de ses effets sur les relations hommes-
femmes. L’analyse de la place respective des hommes et des femmes dans la société est
nécessaire pour déterminer les différences entre ces deux groupes de population sous l’angle
de la vulnérabilité aux crises, de la capacité à les affronter et des stratégies adoptées pour
y faire face. Elle peut également aider à mettre en lumière l’inégalité des rapports de force
sous-jacents à l’organisation sociale afin de faire en sorte que les femmes ne soient pas
encore plus marginalisées par les opérations de secours.

Donner aux femmes une influence sur les décisions est un élément clé d’une approche
tenant en compte les statuts respectifs des hommes et des femmes. Il faut pour cela du
personnel formé en la matière, pour comprendre les types de relations qui existent entre
hommes et femmes et déterminer les méthodes d’examen préalable des programmes qui
permettront de détecter les vulnérabilités propres à chaque sexe et de définir les réponses
à y apporter. Il faudra rechercher dès le début du processus de consultation les moyens
de faire en sorte que les femmes soient représentées dans les institutions locales. Consulter
tout le monde n’est pas toujours possible en période de crise aiguë. Il importe par
conséquent de mettre en place le plus tôt possible des mécanismes permettant à tous les
acteurs d’avoir voix au chapitre lors des prises de décisions.

Enseignements de l’expérience
En période de crise, les fortes pressions exercées par les médias et l’opinion publique

dans les pays donneurs en faveur d’une réaction rapide pour secourir le plus grand
nombre de victimes possible peuvent se traduire par des apports d’aide sur une  grande
échelle. Compte tenu de l’impératif humanitaire de répondre rapidement et efficacement
aux besoins des victimes, c’est souvent la seule solution possible. Bien que la sympathie
du public et l’intervention des médias aident à mobiliser les ressources nécessaires aux
opérations de secours, elles ne sont pas obligatoirement propices à des décisions réfléchies
concernant les formes d’intervention les plus appropriées. Des ONG inexpérimentées
peuvent nuire aux efforts d’acteurs déjà en place, et l’attention des médias peut même
influer sur la formulation des programmes d’aide et créer des distorsions dans l’évaluation
des priorités en matière de fourniture d’aide, voire les entraver.

Les agences et ONG spécialisées dans les secours en cas de catastrophe ont rendu
des services considérables dans de nombreuses situations d’urgences. Elles se sont
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efforcées principalement de sauver des vies et de soulager des souffrances, consacrant
moins d’attention aux besoins à long terme des bénéficiaires. Une planification à plus
long terme doit être mise en œuvre dès la phase initiale des opérations de secours, afin
d’aider les bénéficiaires à retrouver leur autonomie et d’éviter de créer des situations de
dépendance vis-à-vis de l’aide externe Étant souvent les premières sur le terrain, les
ONG sont souvent conduites à décider, par défaut, des critères et règles à appliquer dans
la distribution de l’aide humanitaire. Leurs interventions initiales peuvent ainsi déterminer
le cours des programmes ultérieurs. Au début des crises, l’absence de principe et règle
opérationnelle pour guider les actions humanitaires est une véritable carence qu’il ne faut
pas ignorer.

Les secours humanitaires qui ne s’accompagnent pas de plans d’aide à plus long terme
peuvent également contribuer à affaiblir l’administration locale. Dans les situations de
crise, les structures locales, souvent déjà fragiles, peuvent être totalement dépassées si
les organismes internationaux d’aide humanitaire mettent en place des systèmes parallèles
pour acheminer et distribuer les secours. Le vide administratif que crée par la suite le
départ de ces organismes entrave les efforts de redressement.

Lier secours et développement
Pour les besoins de l’analyse, on a souvent décrit le passage d’une situation d’urgence

à la phase de développement à long terme comme un continuum. Or, ce n’est pas ce qui
se passe dans la réalité où les choses ne suivent pas un schéma, une chronologie ou un
ordre établis. En temps de crise, les secours d’urgence, les activités de reconstruction et
l’aide au développement coexistent avec d’innombrables interactions. Le problème est
de surpasser les distinctions fonctionnelles entre les divers organismes et de ne pas se
borner à coordonner les objectifs de secours d’urgence, de reconstruction et de
développement, mais de les intégrer dans une stratégie à long terme.

Les périodes de crise prolongées sont l’occasion de réaliser des investissements
visant à accroître la capacité de faire face aux crises, surtout parmi les groupes les plus
vulnérables. Ainsi, la constitution de stocks de semences et alimentaires d’urgence au
niveau des collectivités de base, peut contribuer directement à limiter les risques de
déplacement massif de populations lors des catastrophes, et à réduire ainsi l’impact des
urgences humanitaires et les besoins en secours. Dans la pratique, cependant, si chacun
reconnaît l’importance de la préparation aux catastrophes dans les stratégies de
développement durable, les affectations de ressources ne suivent pas et ne représentent
généralement qu’une petite fraction des crédits consacrés aux interventions humanitaires.

Il est souvent possible de concilier les besoins à court et à long terme et de faire
simultanément face aux besoins dans le domaine des secours, d’une meilleure préparation
aux catastrophes, et du développement. Un projet type « vivres contre travail » visant à
reconstruire les infrastructures collectives peut ainsi permettre :

■ de dispenser des secours par la distribution de rations alimentaires (urgence) ;

■ de fournir des possibilités d’emploi et des compétences professionnelles
valables, notamment aux soldats récemment démobilisés (reconstruction) ;

■ de reconstruire une école détruite (reconstruction) ;

■ de contribuer à créer les capacités nationales requises pour administrer 
des projets similaires dans les situations d’urgence futures (préparation) ;

■ d’aider à faire en sorte que l’enseignement primaire ne soit pas interrompu
outre mesure (développement).

Les secours
humanitaires qui ne
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120 PRÉVENIR LES CONFLITS VIOLENTS : QUELS MOYENS D'ACTION ?

© OCDE  2001

DAC VIOLENT CONFLICT FR-II-3  19/11/01  10:11  Page 120



L’aide d’urgence peut aussi faire appel aux institutions et aux marchés locaux pour
assurer la fourniture des secours. Les réseaux d’entreprises continuent souvent de
fonctionner malgré les troubles de l’ordre public et ils peuvent être mis à profit pour la
distribution des produits de première nécessité en zone rurale et l’acheminement des
productions excédentaires depuis l’exploitation jusqu’au marché. Lorsque les réseaux
commerciaux ruraux ont totalement disparu, leur reconstitution pose un problème majeur,
surtout si les secours prennent essentiellement la forme de distributions gratuites de
vivres et d’autres biens.

Un moyen particulièrement constructif d’assurer la liaison entre l’aide humanitaire
et les interventions axées sur le développement consiste à faire un inventaire systématique
des équipements collectifs et des moyens de production des districts et des régions
touchés par la crise. Une base de données détaillées, enregistrant les résultats des efforts
de reconstruction déployés au niveau du district par les organismes publics d’aide, les
ONG, et les entreprises privées peut être très utile. Il apporte une pleine connaissance
de la situation et permet de détecter des signes avant-coureurs d’un risque de retour à
une situation de crise qui mettent en évidence la nécessité d’une action préventive et peut
aider à l’évaluation de l’impact de l’assistance fournie. Si les résultats en sont partagés
avec les donneurs, un tel inventaire peut constituer un instrument précieux pour la collecte
de fonds et pour la coordination opérationnelle.

Meilleures pratiques recensées
Durant la phase de planification

■ Toutes les situations d’urgence complexes sont différentes et des stratégies
spécifiques doivent être définies pour chaque crise. Une profonde
compréhension de la situation locale est essentielle.

■ Limiter l’ampleur et la durée des interventions d’urgence au strict minimum 
et prévoir très tôt les opérations à réaliser après la crise initiale.

■ Cesser le plus tôt possible l’acheminement en parallèle des secours et de l’aide
au relèvement.

■ Mesurer le risque que les opérations d’aide humanitaire et de développement
puissent contribuer à prolonger la crise en créant un état de dépendance chez
des groupes importants de bénéficiaires et en fournissant des moyens matériels
que les parties en conflit utilisent à leur profit.

Face aux bénéficiaires et aux institutions locales

■ Aider les institutions locales à prendre en charge au plus tôt la gestion 
des opérations d’aide. Éviter de fournir des ressources financières excessives
aux structures locales, afin de ne pas créer des attentes auxquelles il ne serait
pas possible de répondre durablement. Introduire, des procédures efficaces 
de contrôle, au travers par exemple d’un système de double signature pour 
les comptes recueillant les sommes provenant du remboursement des coûts.
Mettre l’accent sur la nécessité que le processus de renforcement des capacités
locales parte de la base pour aller vers le sommet.

■ Consulter l’ensemble des bénéficiaires et les informer par avance 
des changements importants de politique, tels que le remplacement de l’aide
alimentaire gratuite par des projets « vivres contre travail » et par des politiques
de recouvrement des coûts.

Une base de données
détaillées,
enregistrant les
résultats des efforts
de reconstruction
déployés au niveau
du district par les
organismes publics
d’aide, les ONG, et
les entreprises
privées peut être
très utile.
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■ Prendre systématiquement en compte les incidences des opérations de secours
et des projets de reconstruction sur la situation respective des hommes et des
femmes dans la société, et en particulier aux besoins spécifiques des femmes,
surtout lorsqu’elles sont chefs de famille monoparentale. Dans la mesure du
possible, s’efforcer de développer simultanément les stratégies respectives 
des hommes et des femmes en s’adaptant aux situations de crise.

Face aux organismes partenaires

■ Adopter un code de conduite décrivant les comportements admis, en particulier
concernant les contacts et la coopération avec les fractions impliquées dans une
guerre civile. Il est essentiel d’observer une stricte impartialité. Le paiement de
ces factions en échange de « services de protection » ne saurait se justifier car il
ne ferait qu’encourager ces factions à entretenir un climat d’insécurité et à
rançonner l’aide humanitaire.

■ Mettre en place des mécanismes efficaces d’échange d’informations entre 
les organismes sur le terrain et au siège. Passer des accords de mise en commun
des moyens logistiques afin de réduire les coûts et de limiter les risques 
de détournement de l’aide par les parties en conflit.

Orientations à l’intention des donneurs
Les conflits ont souvent pour objet le contrôle des ressources et il faut admettre que

l’apport de ressources dans un contexte de crise ou de conflit entraîne, dans une certaine
mesure, une participation à ce conflit. Cette observation s’applique tant à l’aide humanitaire
qu’à la coopération pour le développement. Le risque existe donc non seulement que l’aide
soit perçue comme étant partiale vis-à-vis de certaines des parties en conflits, mais aussi
qu’elle soit détournée par les belligérants. L’aide de secours et l’aide pour le développement
à plus long terme ont donc, dans de telles circonstances,  un impact politique indéniable.

L’impact politique de l’aide doit être explicitement pris en considération. Les secours
humanitaires et l’aide au développement peuvent conférer des pouvoirs aux organisations
locales participant à leur distribution et mettre en question d’autres structures économiques
et sociales. Les combattants peuvent également détourner l’aide, alimentaire ou autre,
pour en tirer des gains commerciaux ou pour en faire un instrument de pouvoir. Les
organismes d’aide peuvent par conséquent se voir accuser de prendre parti (en fournissant
des vivres à l’ennemi) et contribuer indirectement à prolonger la crise. C’est un aspect
qui doit être explicitement pris en compte dans les programmes de gestion des crises.

Une analyse soigneuse du contexte social est indispensable lorsque les secours,
notamment alimentaires, sont distribués par l’intermédiaire des organisations locales. Une
telle analyse peut contribuer à réduire au minimum les risques d’injustice dans la
distribution et à éviter de renforcer toutes formes d’exploitation existantes. Les spécificités
liées au sexe doivent faire l’objet d’une attention toute particulière. Il est nécessaire de
prendre en compte de façon explicite les rôles, besoins et potentiels particuliers des
femmes, de développer des approches tenant compte de la place des femmes au sein des
ménages, de la société et de l’économie ; de rendre les projets et l’aide accessibles aux
femmes; de faire appel à du personnel formé en la matière et d‘assurer un bon ciblage
des bénéficiaires à travers des méthodes de planification de projet flexibles et participatives.

Les organisations indépendantes et les ONG doivent être encouragées à analyser les
incidences socio-économiques potentielles de l’aide qu’elles distribuent et à établir des
normes destinées à régir leurs activités dans le cadre des opérations consécutives à un
conflit. Celles-ci pourraient se conformer à des principes communément admis tels que

L’aide de secours 
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ceux définis par le Code de conduite pour les secours lors de catastrophes à l’intention
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Le passage d’une situation d’urgence à la phase de développement à long terme ne
suit pas schéma, chronologie ou un ordre établi. La distinction entre « secours d’urgence »
et « aide au développement » à plus long terme, n’est pas toujours propice à la bonne
planification du soutien à apporter aux pays en crise. De ce fait, les frontières
institutionnelles, budgétaires et fonctionnelles entre les secours, la reconstruction et la
coopération pour le développement peuvent aboutir à des contradictions, ou des lacunes
et faire obstacle à la coordination. L’intégration de la planification du secours d’urgence
et de l’aide au développement dans le contexte de stratégies à long terme visant à
promouvoir la prise en charge des individus par eux-mêmes est un défi majeur.

Le rôle de l’aide au développement dans la prévention des conflits ou l’atténuation
de leurs conséquences doit être examiné de façon systématique. Dans les zones où les
risques de guerre civile sont élevés, l’aide doit s’attacher à remédier aux causes profondes
de la violence, avant qu’elle n’éclate. Dans ce contexte, le concept de vulnérabilité est
important pour identifier les groupes les plus menacés.

Le repérage de « syndromes de dépendance » est une tâche essentielle des organismes
d’aide nationaux et internationaux. Une évaluation soigneuse des besoins basée sur une
connaissance précise des ressources disponibles sur place est également nécessaire pour
bien juger de l’aide requise, aussi bien en qualité qu’en quantité.

Pour ne pas créer de dépendance à l’égard de l’aide, il est essentiel d’éviter de fausser
le jeu du marché, surtout dans le secteur de la production alimentaire. La distribution
gratuite de vivres peut s’avérer préjudiciable à long terme pour les producteurs locaux
de denrées alimentaires. Il est par conséquent important de surveiller l’impact des secours
sur l’offre de denrées alimentaires et sur le mécanisme des prix. Au début de chaque crise
et parallèlement aux opérations de secours, les donneurs doivent s’efforcer d’assurer la
protection et/ou la fourniture de moyens de production favorisant le développement, tels
que bétail, semences et outils.

L’intégration 
de la planification 
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Encadré 7. Code de conduite pour les secours lors de catastrophes à l’intention 
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et des ONG

.

Le Code de conduite pour les secours lors de catastrophes, dont
la rédaction a été achevée en 1994 par le Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les principales
ONG, vise à définir des règles de conduite et à garantir
l’indépendance, l’efficacité et l’impact des opérations d’aide
humanitaire. Les principes élaborés à l’intention des ONG
participant aux programmes de secours en cas de catastrophe
sont notamment les suivants :

■ l’impératif humanitaire passe en premier ; l’aide est dispensée
indépendamment de la race, des croyances ou de la nationalité
des bénéficiaires et sans discrimination d’aucune sorte ;

■ les priorités en matière d’aide sont exclusivement définies en
fonction des besoins ; l’aide ne doit pas être utilisée pour
promouvoir une opinion politique ou religieuse particulière ;

■ les ONG doivent s’attacher à ne pas être un instrument de la
politique étrangère de leurs gouvernements ; elles doivent
respecter la culture et les coutumes locales ;

■ les ONG doivent s’efforcer de répondre aux catastrophes en
s’appuyant sur les capacités locales ;

■ il est impératif de trouver les moyens d’associer les
bénéficiaires des programmes à la gestion des secours ;

■ les secours doivent viser dans la toute mesure du possible à
réduire la vulnérabilité future aux catastrophes et à répondre
aux besoins essentiels ; et

■ les ONG sont responsables devant les bénéficiaires comme
devant les donneurs.
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Lorsque l’administration locale est inexistante, il pourrait être fait appel à d’autres
structures ou ONG locales. Si celles-ci n’ont pas les capacités nécessaires, elles pourraient
être formées par des ONG internationales. Il faut dans ce cas prendre soin que les niveaux
de salaires offerts par les organismes d’aide ne soient pas de nature à débaucher le
personnel qualifié de l’administration locale. Cela nécessite une politique de recrutement
et de rémunération des personnels nationaux pour les programmes de secours humanitaires,
acceptée et appliquée par tous les donneurs.

Une dépendance trop grande à l’égard des ONG internationales risque d’entraver ou
d’empêcher le développement des capacités nationales nécessaires pour assumer une gestion
efficace des affaires publiques. Elle peut également faire obstacle au développement
dans les collectivités locales des capacités de résolution des problèmes et de gestion de
leurs propres affaires. Il convient d’inciter les ONG internationales à établir des liens
structurés avec les ONG nationales et locales – qu’elles travaillent avec des hommes ou
des femmes – dans le but de développer des capacités parmi toutes les sections de la
population.
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4 Les fondements de la paix et de la réconciliation :
la bonne gestion des affaires publiques
et la société civile

Principes de base
La « construction de la paix » suppose à la fois des mesures de prévention des conflits

sur le long terme et des réponses plus immédiates avant, pendant et après les conflits.
Elle repose sur un esprit de tolérance et de réconciliation et cherche en même temps à le
promouvoir. La reconnaissance par tous les secteurs de la société de la légitimité de l’État
et de la crédibilité des institutions gouvernementales est essentielle pour susciter un tel
esprit. Lorsque les droits fondamentaux de chaque individu sont respectés, lorsque la société
est régie par le droit et lorsque les citoyens ordinaires sont associés au processus politique,
le recours à la violence pour provoquer un changement politique est évidemment moins
probable. Il est clair que les efforts déployés pour soutenir la participation, la démocratisation
et le rétablissement de la paix par le renforcement des institutions correspondent à des
objectifs étroitement liés.

Dans les pays divisés par un conflit intergroupes, certains éléments de la société civile
peuvent être en mesure de jouer un rôle important en exerçant une médiation entre les
groupes, en favorisant le dialogue et la réconciliation. Les conditions d’insécurité, parfois
aggravées par l’exploitation des différences ethniques, religieuses et culturelles, contribuent
à créer un climat de profonde méfiance dans la société. Cependant, la violence du conflit
socio-politique elle-même peut aussi susciter l’émergence d’institutions et d’acteurs
nouveaux qui se consacrent spécialement à la cause de la paix. Il peut s’agir de réseaux
de défense des droits de l’homme, de groupes pacifistes et de médias indépendants.
D’autres éléments de stabilisation ou « des porte-parole de la paix » peuvent se rencontrer
parmi les chefs religieux et des personnalités locales, les autorités traditionnelles, les
syndicats et les associations professionnelles.

Lorsqu’il y a carence de l’État ou lorsque certaines régions d’un pays se trouvent
sous le contrôle d’autorités non gouvernementales ou antigouvernementales, des
mécanismes établis au niveau local ne relevant pas de l’État peuvent être le moyen le
plus efficace de construire la paix et de gérer le conflit. S’il faut bien admettre que tous
les éléments de la société civile n’œuvrent pas nécessairement en faveur de la paix, une
société peut, même en temps de crise, se construire des valeurs et des objectifs communs.
En recherchant et en aidant au sein des communautés les principaux acteurs et mécanismes
favorables à la paix et à la réconciliation et en veillant à ne pas soutenir, par inadvertance
les forces de la guerre, les donneurs peuvent apporter une contribution efficace à la paix.

Les bases de la construction de la paix et la réconciliation
Étant donné leur caractère délicat et complexe, les programmes d’aide axés sur la

gestion des affaires publiques exigent aussi bien de la part des donneurs que de la part
des pays bénéficiaires un engagement politique ferme et durable. Ces programmes
doivent sans relâche mettre l’accent sur le renforcement des propres capacités de bonne
gestion des affaires publiques par les pays partenaires. Aider à affermir la volonté de réforme
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dans les pays partenaires implique souvent de mener avec eux un dialogue sur les
politiques à suivre et de leur offrir des incitations. Les Orientations du CAD sur le
développement participatif et la bonne gestion des affaires publiques(série des lignes
directrices sur la coopération pour le développement, OCDE 1995) représentent à cet
égard un cadre d’action bien adapté. Lorsqu’ils discutent avec les gouvernements des
pays bénéficiaires de la conception des programmes de coopération pour le développement,
les pays donneurs peuvent, sans faire de prosélytisme ni minimiser la complexité de la
chose, souligner sans cesse la nécessité d’une bonne gestion des affaires publiques, du
respect du droit et en particulier des droits de l’homme, et du développement d’une
société civile forte si l’on veut parvenir à une stabilité durable.

Toutes les composantes d’une société civile vigoureuse ne sont pas nécessairement
résolues à parvenir à un large consensus. Or, pour construire la paix et instaurer un
développement durable il est fondamental qu’une société puisse construire et renforcer
des valeurs et des objectifs communs et que les individus soient capables et désireux de
s’intégrer pleinement à cette société. A terme, les donneurs peuvent aider à réunir ces
conditions, notamment par des activités visant à :

■ soutenir les structures gouvernementales et d’autres organisations, y compris
les milieux d’affaires, qui sont en mesure de créer ou d’entretenir des réseaux
sociaux et des associations qui favorisent la participation et l’intégration à la
société ou qui soutiennent ou encouragent des valeurs communes (programmes
culturels, sports, etc.) ;

■ favoriser l’accès à l’information grâce à l’éducation et à des institutions telles
que bureaux de conseils aux citoyens, médias locaux, etc. ;

■ apporter un appui aux ONG locales et aux organisations communautaires pour
les aider à améliorer leur capacité de répondre aux besoins de leurs mandants.

Bien que les Membres du CAD privilégient d’ordinaire les mesures de soutien positif,
ils peuvent être amenés à recourir à la persuasion et au dialogue lorsqu’ils s’efforcent,
avec les gouvernements de certains pays qui sont leurs partenaires, de prendre des
mesures constructives pour améliorer la gestion des affaires publiques. Des critères de
politique générale, visant à promouvoir la démocratie, l’état de droit, le respect des droits
de l’homme et la bonne gestion des affaires publiques, devront être incorporés dans une
gamme plus large de programmes d’aide au développement dans ce domaine.

Les principes les plus fondamentaux de la pratique démocratique doivent rencontrer
l’adhésion du secteur public et de l’ensemble de la société civile. La démocratisation est
un processus complexe, progressif et participatif par lequel les citoyens, la société civile
et l’État instaurent un ensemble de normes, de valeurs et d’institutions qui organisent
leurs rapports dans des conditions de régularité, de représentativité et d’équité. Les
activités de coopération pour le développement visant à améliorer la gestion des affaires
publiques et à renforcer la participation doivent s’inscrire sur le long terme et s’appuyer
sur des stratégies cohérentes appliquées de façon homogène par les différents donneurs
et les organisations multilatérales. Cela suppose une coordination efficace entre tous les
acteurs qui interviennent dans la conception et l’exécution des programmes.

La stratégie de l’aide en matière de bonne gestion des affaires publiques doit s’adapter
aux circonstances. Ainsi, face à un État autoritaire ou semi-autoritaire, les possibilités
d’un dialogue constructif risquent d’être extrêmement restreintes, et les donneurs peuvent
être obligés de limiter leur aide aux secteurs non gouvernementaux prêts à la réforme.
Pour les pays en voie de démocratisation, l’aide peut être axée sur le renforcement des
acteurs de la société civile et des processus démocratiques. Les donneurs doivent aussi
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se garder de ne pas précipiter l’instabilité politique et économique par l’introduction trop
soudaine d’institutions démocratiques.

Le respect des droits de l’homme

Les libertés fondamentales qui doivent être protégées par la loi sont indispensables
à des relations saines entre l’État et la société civile. 

Les Membres du CAD se doivent de soutenir les principes internationaux énoncés
dans la Charte des Nations Unies et élaborés dans la Déclaration universelle des droits
de l’homme de 1948, et la Déclaration de Vienne de 1994. Ils doivent aussi respecter les
dispositions des Conventions internationales et régionales auxquelles ils ont adhéré,
telles que la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (1948),
la Convention des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination
à l’égard des femmes (1979), Les Conventions de la Croix-Rouge (Genève 1949) dans
le domaine du droit humanitaire et les Protocoles additionnels de 1977 qui visent à
protéger les non-combattants et les victimes des conflits armés, ainsi que la Convention
relative au statut des réfugiés (Genève 1951). Plus généralement, la coopération pour le
développement, l’aide humanitaire et le dialogue sur les politiques doivent promouvoir
et soutenir explicitement les droits de l’homme et les libertés fondamentales reconnus
au plan international.

Les groupes d’intérêt non gouvernementaux actifs peuvent jouer un rôle important
de relais des initiatives des donneurs dans le domaine des droits de l’homme, en donnant
des informations sur la situation des droits de l’homme dans un pays donné et en
constituant une base de défense des droits de l’homme vis-à-vis des gouvernements et
de l’opinion publique. De même, il peut être intéressant de cibler des groupes qui
défendent ou représentent les victimes d’injustices ou d’abus de pouvoir (par exemple
des groupes féminins, des coopératives d’agriculteurs). L’aide acheminée par l’intermédiaire
des ONG internationales bénéficie de l’influence, du professionnalisme et de la neutralité
qui caractérisent ces organisations et les groupes locaux de défense des droits de l’homme
peuvent, en s’associant à des organisations internationales respectées, bénéficier d’une
certaine protection et d’une capacité accrue.

L’aide des donneurs dans ce domaine doit faire partie d’une action plus générale visant
à promouvoir un développement juste et durable et à permettre aux groupes les plus
vulnérables et défavorisés de la société  d’avoir une meilleure connaissance de leur droits
en tant que personne ainsi que de leurs droits et devoirs de citoyen en particulier. L’action
visant à renforcer l’état de droit et le respect des droits de l’homme devra se concentrer
sur les structures et processus d’élaboration et d’interprétation de la loi et de la politique
sociale (parlements et tribunaux), ainsi que sur ceux qui les mettent en œuvre et les font
appliquer (administrations, forces de police, forces armées). L’expérience montre que
c’est lorsqu’elles sont intégrées dans une stratégie globale que ces interventions ont le
plus d’efficacité et non lorsqu’elles ont lieu isolément.

Processus participatifs

Favoriser la participation populaire à la définition des priorités de la gestion des affaires
publiques est indispensable à la consolidation de la paix. La participation renforce la société
civile et l’économie en permettant aux individus, aux communautés et aux organisations
de négocier avec les institutions et les administrations, leur donnant ainsi la possibilité
d’influer sur la politique des pouvoirs publics et de la contrôler. La participation favorise
aussi le traitement pacifique des conflits d’intérêts. La mise en place des conditions
propices à la participation et l’instauration des capacités institutionnelles nécessaires à
des interactions constructives entre la société civile et les pouvoirs publics est donc
indispensable à la construction d’une paix durable.
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Les donneurs peuvent apporter une aide dans les domaines suivants :

■ la fourniture d’une assistance technique et de conseils spécialisés dans le
domaine de la politique de décentralisation (mise en place de structures
décentralisées de planification et d’administration) ;

■ la clarification des responsabilités fonctionnelles respectives des différents
échelons de l’administration. Cela comprend la mise en place de systèmes
permettant de répartir les recettes fiscales et les responsabilités
correspondantes ;

■ le renforcement des capacités organisationnelles des instances représentatives
intermédiaires, notamment les assemblées régionales et conseils locaux ;

■ le renforcement de la représentation des groupes marginalisés dans la fonction
publique.

Dans le contexte des projets visant à fournir des services sociaux de base tels que
l’éducation, la santé et les infrastructures, les donneurs peuvent aussi jouer un rôle
important en aidant à faire en sorte que ces services soient accessibles à tous les secteurs
de la société et en particulier aux groupes marginalisés.

La démocratisation permet aux citoyens de faire connaître au gouvernement leurs
besoins et intérêts ainsi que de protéger les droits et intérêts des groupes marginalisés et
des plus vulnérables. Un système démocratique comporte aussi des mécanismes de
règlement pacifique des conflits, y compris ceux relatifs à la répartition des pouvoirs politique
et économique, et des mécanismes pour le transfert des responsabilités politiques. En
soutenant et en consolidant les institutions démocratiques, les donneurs peuvent contribuer
à l’instauration de la paix et de la stabilité.

A partir de l’expérience acquise, la liste qui suit suggère les grands axes d’une
politique de renforcement de la démocratisation ayant pour objectifs directs la prévention
des conflits et la consolidation de la paix :

■ Soutien aux initiatives de réforme de la constitution d’un pays, par exemple 
en donnant des conseils aux gouvernements sur les questions constitutionnelles
et législatives.

■ Soutien au renforcement d’institutions politiques représentatives, y compris 
les partis politiques au sens large du terme.

■ Soutien aux systèmes législatifs et processus électoraux, y compris
l’information des électeurs quant à leurs droits, la surveillance et l’analyse 
des consultations électorales et la réforme des lois électorales.

■ Soutien à l’organisation et la surveillance des élections et des référendums. 
Il importe que ce type d’aide comporte un volet de renforcement des capacités,
de façon qu’un pays puisse se doter de l’ensemble des compétences nécessaires
pour l’organisation et la surveillance de ses processus électoraux.

■ Soutien pour la mise en place et le contrôle d’autres institutions démocratiques
(par exemple les cours de justice, les organes législatifs et l’exécutif).
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Renforcement des institutions publiques

Les institutions publiques sont l’instrument par lequel le gouvernement met en œuvre
sa politique. La partialité et la corruption des institutions chargées de gérer les ressources
publiques et les services sociaux portent directement atteinte à la crédibilité de l’État, ce
qui risque d’encourager les groupes marginalisés à recourir à la force et à la violence
pour provoquer le changement.

Un État qui semble à première vue disposer de moyens considérables peut en réalité
être mal équipé pour remplir ses fonctions essentielles. Certaines institutions publiques
peuvent même ne pas être représentatives ni responsables, ou même être perçues comme
étant des instruments entièrement aux mains de certaines élites. C’est pourquoi aider à
renforcer la capacité des institutions à remplir leurs fonctions essentielles avec efficacité
et impartialité peut être un élément important de l’action en faveur de la paix.

Les donneurs peuvent apporter une aide dans les domaines suivants :

■ Soutien à l’exécutif pour l’aider à améliorer l’efficience des services publics 
et favoriser la transparence, une gestion rationnelle et l’éradication 
de la corruption. L’aide doit s’adresser aux institutions véritablement engagées
dans la réforme.

■ Soutien à la fonction publique afin d’améliorer l’impartialité et l’accessibilité
des institutions et d’aider à éliminer les discriminations et le favoritisme.

■ Renforcement du contrôle des institutions civiles sur les affaires politiques 
et économiques et sur les forces armées, (y compris la maîtrise des budgets 
et dépenses militaires).

Renforcement des systèmes de sécurité et de justice

Pour être efficaces, les systèmes de justice et de sécurité doivent reconnaître et protéger
les droits de l’individu et être accessibles à tous. Ils doivent être impartiaux et indépendants
du pouvoir politique. Des systèmes inefficaces risquent d’encourager les citoyens à faire
la loi eux-mêmes. Comme les éléments des systèmes de justice et de sécurité peuvent avoir
un rôle important à jouer dans la prévention des conflits, l’aide internationale dans ces
secteurs peut aussi être un élément très déterminant des stratégies du développement.

Pour que l’aide porte ses fruits dans ce genre de domaine, le gouvernement bénéficiaire
doit être disposé à reconnaître que des systèmes judiciaire efficaces sont nécessaires et
utiles pour la bonne gestion des affaires publiques en général, la stabilité et l’harmonie
sociale et la bonne gestion de l’économie. Un dialogue avec les gouvernements partenaires
peut être nécessaire pour les convaincre des avantages des normes de droit et justice
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Encadré 8. La décentralisation

.

La décentralisation peut stimuler la participation locale et
régionale aux décisions et améliorer ainsi la transparence et la
légitimité de l’action des pouvoirs publics. Elle peut permettre
une réponse plus adaptée de la part de l’État et réduire ainsi les
tensions qui pourraient conduire à des conflits violents.

Cependant, si la décentralisation est perçue comme modifiant
la distribution des ressources, du revenu ou des possibilités
d’emploi, au détriment de certains groupes ethniques ou religieux,

cela risque de mobiliser des oppositions politiques. C’est ainsi
que la décentralisation peut aggraver les tendances séparatistes
et régionalistes et leurs manifestations violentes.

Les pouvoirs centraux, dont la volonté de décentralisation est
nécessaire pour entreprendre une réforme, peuvent y voir une
menace à leur autorité. C’est pourquoi le renforcement des autorités
locales exige de bien connaître la structure des incitations qui
s’offrent aux dirigeants politiques à l’échelon tant central que local.
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sanctionnés internationalement. Les systèmes judiciaires et de sécurité sont la responsabilité
de l’État et le fondement de la souveraineté du pays. L’action à entreprendre ne doit pas
porter atteinte au monopole de l’État en matière d’exercice de la force et de l’autorité,
mais au contraire le renforcer dans le cadre fixé par la loi. 

Pour maximiser l’efficacité de leurs interventions, les donneurs doivent avoir une
connaissance approfondie des compétences, de l’histoire et de la culture aussi bien de
leur organisme d’aide que du pays en général, afin de pouvoir optimiser le ciblage de
l’aide. Il importe aussi qu’ils fassent appel aux connaissances et aux compétences des
responsables dans toute une gamme de secteurs, notamment les affaires étrangères, la
défense et la coopération pour le développement.

Systèmes judiciaires

Un système juridique stable et fiable est indispensable à la démocratisation, à la bonne
gestion des affaires publiques et au respect des droits de l’homme. L’absence d’un système
judiciaire impartial peut déclencher des frustrations propres à poser de sérieux obstacles
à la consolidation de la paix et à la prévention des conflits. Un système judiciaire perçu
comme imprévisible arbitraire ou inaccessible peut susciter des résistances au sein de la
société et des confrontations avec l’État qui aboutissent à la répression. C’est pourquoi
tous les efforts visant à renforcer les moyens de consolidation de la paix et de prévention
des conflits avec l’aide de la coopération pour le développement sont dans une certaine
mesure conditionnés par l’environnement juridique dans lequel ils sont entrepris. Le
maintien de la loi et de l’ordre doit s’accompagner d’un engagement des pouvoirs publics
à répondre aux besoins fondamentaux des citoyens et à protéger leurs droits fondamentaux.

Les donneurs doivent prendre l’initiative d’aider à mettre au point et à maintenir des
mécanismes qui assurent le respect des droits fondamentaux, garantissent aux communautés
un accès équitable aux services juridiques et judiciaires et contribuent à faciliter le
règlement pacifique des conflits. Les donneurs peuvent aider à désamorcer les tensions
en assurant un soutien visant à garantir l’accès de tous les individus et groupes d’une
société aux moyens d’arbitrage juridiques, aux processus de décisions informels et à toutes
les possibilités de compromis.

Si de nombreuses sociétés traditionnelles conservent des codes de conduite sociale
complexes et efficaces, ceux-ci ne permettent pas toujours de satisfaire aux exigences
d’une société ouverte. Il ne faut toutefois jamais négliger les avantages et l’efficacité des
systèmes traditionnels. Les donneurs doivent se montrer ouverts aux initiatives locales
visant à renforcer des structures traditionnelles telles que tribunaux de village et chefferies
traditionnelles.

Les mesures de soutien doivent se concentrer sur :

■ les institutions juridiques et judiciaires officielles – tribunaux, médiateurs,
commissions de réforme des lois, forces de police civiles et services
pénitentiaires ;

■ les structures et groupes communautaires traditionnels chargés de faire
appliquer la loi et de régler les litiges ;

■ les autres organismes opérant dans des domaines qui comportent des risques de conflit
au sein de la communauté, comme par exemple la gestion des ressources ; et

■ l’amélioration de l’accès aux systèmes judiciaires pour les individus 
et les groupes, et en particulier ceux qui sont marginalisés.

Étant donné le caractère complexe et délicat de beaucoup d’aspects du développement
dans le secteur juridique et judiciaire, les interventions doivent être conçues de manière
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souple. Les organismes d’aide doivent s’efforcer de mettre sur pied des projets novateurs
permettant d’aborder cette tâche selon diverses modalités, notamment :

■ des projets visant à créer des liens entre les institutions formelles et
informelles, jouant un rôle dans les domaines juridique et judiciaire, afin de
favoriser une meilleure adhésion de la communauté aux initiatives en la
matière (complétant ainsi l’approche plus traditionnelle qui consiste à renforcer
exclusivement les institutions formelles) ;

■ une aide à la surveillance des violations des droits de l’homme ; et

■ une aide à une formation professionnelle pour les juristes et les responsables
politiques.

Réforme du secteur de la sécurité

Les conditions d’un conflit socio-politique peuvent souvent contribuer à accroître
le pouvoir et l’indépendance des formes armées et de la police par rapport aux autorités
civiles et à la population*. Il peut être important pour la paix de réformer les forces de
sécurité de façon à les rendre plus comptables de leurs actes, à rendre leur conduite plus
professionnelle et à renforcer le contrôle exercé par le pouvoir civil. En associant les efforts
dans ce domaine à des activités destinées à renforcer les systèmes juridiques et la société
civile dans son ensemble, on peut favoriser l’instauration d’un débat solidement étayé
et une plus large participation à ces processus.
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Encadré 9. Soutien au système de justice criminelle au Cambodge

.

Au Cambodge, une succession de gouvernements répressifs a
abouti à la destruction quasi totale du système juridique formel.
En outre, la dislocation généralisée des collectivités s’est traduite
par la désintégration de nombreux mécanismes traditionnels
d’arbitrage. Le pays s’est donc trouvé dépourvu de moyens
efficaces de règlement des litiges et de protection des droits de
l’homme. L’absence de loi et d’ordre constitue un obstacle
considérable pour la réforme démocratique et le développement
économique général. C’est ainsi que l’incapacité des systèmes
existants à gérer efficacement les procédures d’enquête, de
jugement et d’emprisonnement a abouti à l’incarcération et la
détention de petits délinquants aux côtés de criminels endurcis,
parfois pendant des mois avant que leurs dossiers puissent être
traités. Ils sont littéralement « égarés » dans le système.

La disparition de toute mémoire institutionnelle relative aux
systèmes judiciaires et aux procédures juridiques fondamentales
a conduit un donneur à entreprendre en 1994 et 1995 une série
de missions d’étude ayant pour principaux objectifs de recueillir
des informations sur l’état de ce secteur et de déterminer les
domaines où une aide pourrait être apportée. Des équipes de
spécialistes ont eu des entretiens détaillés avec des représentants
des ministères cambodgiens intéressés, de hauts responsables
des institutions judiciaires, pénitentiaires et de police, les autres
donneurs et ONG présents dans ce secteur.

Le projet propose l’introduction de réformes dans les institutions
pénitentiaires, judiciaires et de police de la capitale, Phnom
Penh, et de quatre capitales provinciales. Cela permettra de
tester et d’affiner les procédures et les pratiques et d’avoir ainsi
des modèles pour la réforme institutionnelle dans tout le pays.
Lors de l’étude du projet, il est apparu qu’il serait important de
prendre un certain nombre d’initiatives complémentaires,
notamment : 

■ une étude des mécanismes communautaires de justice qui
pourraient compléter les services assurés par le système
formel; et

■ la mise au point de sanctions non pénales appropriées pour
éviter le risque d’une augmentation excessive de la popula-
tion carcérale qui pourrait découler d’une administration
plus ferme de la justice criminelle.

Cet examen approfondi du système existant a eu pour
conséquence imprévue de susciter diverses réformes d’initiative
locale, surtout dans le secteur carcéral. Ce sont essentiellement
les échanges d’informations qui ont eu lieu entre les
fonctionnaires cambodgiens et les équipes venues en mission
pour préparer le projet qui ont permis ce résultat.

* Ce thème a été développé depuis 1997, et la partie I, chapitre 3, « Sécurité et le
développement » fournit de plus amples informations à cet égard.
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Le soutien international peut s’exercer dans les domaines suivants : a) formation des
dirigeants civils aux questions de sécurité, notamment pour le suivi du comportement,
des performances et de l’efficacité/coût des forces de sécurité ; b)création d’un médiateur
indépendant, de commissions civiles et autres moyens de supervision civile des forces
de sécurité ;c) formation de la police et des forces armées se concentrant sur les fonctions
qui leur sont propres dans une société démocratique et leur aptitude à faire respecter les
règles de conduite et de déontologie ; d)soutien à la réforme des systèmes d’enseignement
militaire. 

La possibilité pour les donneurs de soutenir ces activités avec des fonds de coopération
pour le développement dépendra des règles et procédures des Membres. Cependant, des
résultats positifs peuvent découler d’une coopération étroite entre la coopération pour le
développement et d’autres formes d’assistance internationale. Il ne faut jamais oublier
que la réussite des efforts de réforme du secteur de la sécurité dépend en grande partie
de l’existence d’un système judiciaire capable d’instruire et de punir les abus et les
fautes. Autrement dit, les systèmes de sécurité et de justice sont intimement liés.

Formations en matière de droits de l’homme

Le rôle des militaires évolue rapidement dans de nombreux pays. Les forces de
défense et de sécurité sont de plus en plus utilisées à des opérations de police intérieure,
aux secours en cas de catastrophe et à la prévention. Si certaines forces armées ont peut-
être été formées aux principes fondamentaux du droit humanitaire, peu ont reçu une
formation appropriée sur les droits de l’homme en général. Or, cette formation est
indispensable si l’on veut que ces groupes aient un comportement convenable dans les
conflits intérieurs. En tant que représentants de la communauté internationale, les forces
de maintien de la paix doivent être préparées et soumises aux critères les plus stricts à
cet égard.

La formation en matière de droits de l’homme, qui doit évidemment être adaptée à
la culture du pays peut contribuer à assurer de bonnes relations avec les populations civiles.
Elle doit être adaptée à la situation particulière du pays mais doit aussi reposer sur les
principes reconnus au niveau international qu’énoncent les conventions internationales
sur les droits de l’homme. Comme par ailleurs, chacun le sait, ce sont souvent les femmes
qui supportent l’essentiel des conséquences des conflits, aussi bien sur le plan familial
que sur le plan social, il convient de faire une place particulière dans la formation en matière
de droits de l’homme aux problèmes et aux difficultés qui leur sont propres.

En plus de la formation, un soutien logistique peut être nécessaire pour fournir le
matériel qui permettra à l’organisme bénéficiaire d’exercer ses fonctions. Cette activité
peut cependant présenter des aspects délicats. Il faut examiner avec soin les risques d’un
mauvais usage de l’aide. Ainsi, l’équipement destiné à la police, qui est tout à fait utile
s’il est employé à bon escient, risque plus d’être employé abusivement que les équipements
destinés à la plupart des autres secteurs.

Respecter et promouvoir les droits de l’homme doit faire partie des principes
fondamentaux des systèmes de justice et de règlement des litiges. Les donneurs peuvent
contribuer au renforcement des institutions et à la formation du personnel appelé à jouer
un rôle dans la protection des droits de l’homme et la gestion des conflits. Les candidats
tout désignés sont les militaires, les policiers, les magistrats, les professions juridiques
et parajuridiques et le personnel pénitentiaire. D’autres groupes pourraient tirer avantage
de ce genre de formation : les dirigeants des collectivités et les éducateurs.

Les candidats tout
désignés sont les
militaires, les policiers,
les magistrats, les
professions juridiques
et parajuridiques et le
personnel
pénitentiaire. 

132 PRÉVENIR LES CONFLITS VIOLENTS : QUELS MOYENS D'ACTION ?

© OCDE  2001

DAC VIOLENT CONFLICT FR-II-4  19/11/01  10:10  Page 132



Renforcement de la société civile pour la construction 
de la paix et de la réconciliation
Les institutions de la société civile jouent un rôle capital de représentation des

différents groupes d’intérêts de la société, mais lorsqu’elles sont confrontées à une
résistance ou à des processus d’accommodement inadéquats, il peut en découler une
aggravation des tensions, de l’oppression et de la violence. Il faut donc que le soutien à
la société civile ait pour objectif d’aider à concilier les intérêts des différents groupes à
plus long terme. La « diplomatie du citoyen », à divers niveaux, peut apporter des
capacités essentielles pour cette réconciliation.

Dans les régions de violence latente ou déclarée, les acteurs de la société civile
peuvent être empêchés par des intimidations et des attaques de jouer un rôle dans la
consolidation de la paix. Les réseaux d’information et de communication peuvent être
particulièrement vulnérables. Les divisions entre les groupes peuvent aussi être aggravées
et des efforts spéciaux sont souvent nécessaires pour assurer la protection des droits des
individus appartenant à des minorités. Cependant, les mêmes conditions peuvent aussi
susciter l’émergence d’institutions et d’acteurs nouveaux, tels que réseaux de défense
des droits de l’homme et groupes de militants pacifistes. Dans certains cas, il peut aussi
y avoir résurgence de formes d’autorité et de techniques traditionnelles de gestion et de
règlement des conflits.

Tout en recherchant les sources de conciliation qui peuvent exister dans la société,
les organismes d’aide doivent être conscients du risque que leur action en faveur de
structures sociales et d’autorités particulières soit mal comprise ou mal interprétée.
Certains groupes traditionnels peuvent être élitistes et oppressifs, et certaines ONG ou
autres groupes locaux peuvent être les instruments des factions en conflit. Il faut donc
soumettre ces autres agents de conciliation au même examen critique que les institutions
« partenaires » officielles, et tirer parti de leurs aspects les plus positifs.

Les différents domaines où les donneurs peuvent apporter un soutien appartiennent
à trois grandes catégories : a) soutien à certaines institutions traditionnelles ;
b) encouragement d’un dialogue inter-culturel et de la coopération dans les sociétés
divisées et c)action en faveur de la liberté et de l’accessibilité de l’information pour tous
les membres de la société.

Soutien à certaines institutions traditionnelles

Les autorités et mécanismes traditionnels sont souvent des systèmes et des institutions
qui se sont façonnés au fil du temps, pour aider à gérer les tensions entre groupes et la
répartition des ressources naturelles. Il arrive que les mécanismes informels de règlement
des litiges et les autorités traditionnelles exercent une influence considérable sur les
dirigeants politiques nationaux, même si cette influence n’est pas toujours visible.

Lorsque l’État n’a pas d’autorité, les structures traditionnelles ont souvent une grande
influence sur les collectivités et peuvent constituer des mécanismes indispensables à la
construction d’une paix véritable. Il existe d’ailleurs de nombreux cas où les mécanismes
traditionnels et informels de consolidation de la paix ont repris après l’effondrement des
autorités de l’État, leur rôle au profit des collectivités locales.

Les efforts déployés par les donneurs pour soutenir les initiatives traditionnelles de
consolidation de la paix doivent chercher à s’appuyer sur des acteurs comme les anciens
de la communauté, les chefs religieux et les conseils tribaux, qui contribuent de façon
importante et constructive au rétablissement de la paix et à la réconciliation.

La « diplomatie du
citoyen », à divers
niveaux, peut
apporter des
capacités essentielles
pour cette
réconciliation.

Les efforts déployés
par les donneurs
pour soutenir les
initiatives
traditionnelles de
consolidation de la
paix doivent chercher
à s’appuyer sur des
acteurs qui
contribuent de façon
importante et
constructive au
rétablissement de la
paix et à la
réconciliation.
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Soutenir l’instauration d’un espace politique dans lequel les groupes autochtones
peuvent concevoir leurs propres solutions aux problèmes est particulièrement difficile.
Cela exige un engagement de longue durée vis-à-vis des structures et processus traditionnels
de gestion des conflits ; une parfaite connaissance des facteurs culturels propres à
contribuer à la prévention et au règlement des conflits ; enfin, la volonté d’instaurer avec
les partenaires locaux des relations de confiance basées sur une présence ancienne et
importante dans le pays.

Encouragement du dialogue et de la coopération dans les sociétés divisées

Dans les sociétés divisées, les efforts en vue de favoriser les relations
intercommunautaires sous forme de commerce, d’échanges d’information et de dialogue
peuvent jouer un rôle important pour désamorcer les tensions, abattre des barrières
sociales anciennes et favoriser la tolérance et la compréhension. La constitution de
réseaux de confiance ne contribue pas seulement à la construction de la société mais aussi
à celle du capital social qui peut aider à empêcher de nouvelles flambées de la violence.

Le soutien des donneurs peut s’exercer dans les domaines suivants : programmes
d’aide à la compréhension interculturelle, de promotion du multilinguisme et de l’expression
culturelle des minorités et des populations autochtones et d’identification de l’héritage,
des valeurs et des objectifs communs aux différents groupes sociaux. Cette aide doit
commencer par favoriser des réseaux et organismes sociaux ou institutionnels capables
d’être des éléments stabilisateurs dans la société.

Dans les sociétés menacées de conflit ou déjà déchirées par la guerre, les donneurs
peuvent entreprendre, dans un but spécifique de réconciliation, des actions tendant à
construire des liens entre groupes rivaux. Il peut s’agir :

■ d’inclure dans le travail normal de secours et de reconstruction des mesures
visant à faciliter la réconciliation des groupes en conflit au sein d’une société,
par exemple des programmes d’insertion dans la vie sociale et économique
normale des éléments potentiellement déstabilisants (anciens combattants,
jeunes, etc.) ;

■ d’aider à restaurer la confiance au sein des collectivités en apportant un soutien
à des « noyaux de stabilisation » au sein des communautés (comités pluri-
ethniques, organisations féminines, etc.) ou en distribuant des ressources 
par leur intermédiaire.

Parmi les groupes cibles importants à cet égard on peut citer les coopératives
d’exploitants agricoles, les organismes de jeunesse et autres associations spécifiques à
caractère multiculturel.

Les femmes peuvent remplir un rôle particulier de médiation aussi bien dans le
dialogue préventif que dans les négociations de paix et les stratégies de reconstruction
et apporter leurs perceptions et expériences particulières aux efforts de construction de
la paix et de réconciliation (voir partie I, chapitre V, « Les femmes en tant que bâtisseurs
de paix »). Dans bien des cas, les organisations féminines peuvent aider à empêcher des
conflits ou à mettre fin aux hostilités en menant des négociations informelles, en constituant
des groupes de pression, en organisant campagnes ou manifestations. Les femmes ont
souvent moins d’inhibitions et plus de poids que les hommes appelés au combat, lorsqu’il
s’agit de protester contre les conflits armés et de militer pour la paix. 

Comme l’affirme la plate-forme d’action de la Conférence de Pékin (1995), les femmes
doivent se voir garantir l’égalité des chances pour participer aux instances de discussion
et aux activités en faveur de la paix. Les agences de coopération doivent s’attacher à
élaborer des stratégies efficientes pour permettre aux femmes de jouer un rôle plus actif

La constitution de
réseaux de confiance
ne contribue pas
seulement 
à la construction 
de la société mais
aussi à celle 
du capital social 
qui peut aider 
à empêcher 
de nouvelles flambées 
de la violence.
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dans la préparation d’un avenir pacifique et viable pour leur pays, en leur donnant les
moyens de gagner en assurance, en autorité, en compétences de négociation, etc.

Les donneurs peuvent aussi fournir une aide aux groupes et réseaux de militants locaux
et nationaux ou aux organisations religieuses qui œuvrent en faveur de la paix entre les
groupes en contribuant à la mise en place d’instances de discussion et de concertation
afin d’encourager le dialogue entre les membres des communautés en conflit.

Le raisonnement sur lequel se fondent ces approches est que les relations constructives
instaurées au plan personnel ou professionnel peuvent avoir un effet multiplicateur au
niveau de la société dans son ensemble. Les potentiels régionaux de réseaux culturels et
l’impact socioculturel et psychologique des activités culturelles représentent aussi des
éléments de poids.

En renforçant les compétences en matière d’arbitrage, de médiation, de négociation
et de réconciliation, les organismes de développement peuvent aider à augmenter les chances
de faire reconnaître par les acteurs eux-mêmes l’opportunité et la légitimité des stratégies
de prévention, de gestion et de règlement des conflits.

Les programmes de formation doivent renforcer les compétences nécessaires dans
le domaine de l’arbitrage, de la médiation, de la négociation et de la réconciliation et
cultiver la capacité de participer à la restructuration de la société, de l’économie et des
institutions politiques. Ils doivent être axés sur des groupes ou individus, en particulier
des femmes en mesure de jouer des rôles déterminants dans l’évolution vers un avenir
plus juste et plus équitable.

Les projets de développement qui portent sur des questions aussi concrètes que la
gestion des ressources en terres ou en eau, la santé et les transports, peuvent aussi offrir
de vastes perspectives de coopération intercommunautaire. En réunissant des spécialistes
de groupes opposés pour ouvrir un dialogue sur leurs intérêts communs, ils peuvent
aboutir à créer des conditions qui permettent aux parties de trouver des solutions communes
à des problèmes et à des difficultés socio-économiques. Au-delà de leur effet concret sur
le plan du développement, ces projets ont un effet plus général d’instauration d’un climat
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Encadré 10. Le rôle des femmes dans le processus de transition en Sierra Leone

.

En 1994, les associations féminines en Sierra Leone ont
commencé leur concertation en vue de définir leur contribution
à la Conférence de Pékin. C’est au cours de ce processus qu’elles
se sont mises d’accord sur la nécessité de s’organiser pour
apporter leur soutien au processus de paix et prendre une part
active dans la transition de leur pays vers la démocratie.

Les groupes de femmes à Free Town se sont ainsi mobilisés en
faveur de la paix et ont vu dans le processus d’élections
démocratiques l’un des moyens d’y parvenir. Elles ont œuvré
pour que les rebelles acceptent de participer aux négociations
de paix et des groupes de femmes se sont aussi organisés pour
parcourir la campagne et pour les exhorter à déposer les armes.
L’une de ces expéditions s’est même soldée par un massacre,
le projet ayant été découvert par les militaires.

Malgré ces difficultés, les associations féminines ont persévéré
dans leurs efforts, parvenant à mobiliser un large soutien en faveur
d’élections démocratiques parmi les organisations syndicales,

les groupements d’enseignants et autres associations
représentatives de la société civile et traditionnelle. De
nombreuses tentatives d’intimidation (à travers des attaques
violentes et autres violations des droits de l’homme) tant de la
part des militaires que des rebelles, n’ont pu envoyer cette
dynamique de paix et le processus démocratique a pu être mené
à son terme et le gouvernement militaire remplacé par un
gouvernement civil.

Paradoxalement, tout en œuvrant pour la paix, les organisations
féminines n’ont pas pu à s’assurer une représentation sur les listes
électorales. En dépit de leur engagement actif dans le processus
de paix, la plupart des femmes n’étaient pas prêtes à participer
aux élections en tant que candidates à des postes politiques. Ainsi,
deux femmes seulement ont été élues au parlement et deux
autres ont accédé à des postes ministériels, l’une chargée de la
condition féminine et de l’enfant, et l’autre du tourisme et de
la culture.

Les programmes 
de formation doivent
être axés sur des
groupes ou individus,
en particulier des
femmes en mesure
de jouer des rôles
déterminants dans
l’évolution vers un
avenir plus juste et
plus équitable.
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de confiance dans la société, en permettant aux différents groupes de mieux identifier
leurs objectifs communs et en favorisant un développement véritablement participatif.

Les organismes de développement peuvent aussi aider les initiatives de développement
expressément conçues pour faciliter la discussion et le dialogue entre les membres des
communautés en conflit. Les projets de ce type encouragent des contacts constructifs entre
l’individu et l’organisation communautaire dans les régions particulièrement exposées
aux conflits, afin d’abattre des barrières sociales anciennes et de créer un contexte
favorable à la consolidation de la paix. Ces projets peuvent souvent concerner des groupes
vulnérables comme les enfants et les mères des deux côtés d’un conflit.

Dans le cadre du soutien à l’éducation et à des mécanismes alternatifs de résolution
des différends, les organismes de développement ont un rôle crucial mais délicat à jouer
pour favoriser des solutions non violentes aux conflits intergroupes et rompre le cercle
vicieux des antagonismes d’ordre ethnique, culturel et sectaire. Ils peuvent notamment
aider à l’établissement de programmes et de manuels impartiaux et contribuer ainsi à
entretenir et à diffuser des valeurs communes telles que la tolérance et le pluralisme, ou
fournir une aide spécifique pour soutenir des actions « d’éducation à la paix » destinées
à mieux faire comprendre les origines et l’histoire des relations au sein de la société et
à favoriser la coopération et la réconciliation entre groupes. Les moyens considérables
que la coopération pour le développement affecte aujourd’hui à l’éducation dans de
nombreux pays, doivent mettre les donneurs en bonne position pour jouer un rôle à cet
égard.

L’impact qu’une scolarité perturbée peut avoir sur les enfants se trouvant témoins
de brutalités et de la désagrégation des structures sociales et morales peut contribuer à
accroître l’instabilité sociale. Cela peut nuire à l’apprentissage des mécanismes permettant
de gérer les conflits sans avoir recours à la violence et de savoir comment entretenir des
relations pacifiques au sein des communautés religieuses et ethniques, et donc renforcer
les relations conflictuelles intergroupes héritées du passé.

Action en faveur de la liberté et de l’accessibilité de l’information

L’importance de la liberté de la presse pour encourager les tendances démocratiques
et le respect des droits de l’homme et des droits civiques est incontestable. Inversement,
la diffusion d’informations délibérément déformées ou tendancieuses peut alimenter les
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Encadré 11. Développement des capacités de consolidation de la paix 
et de réconciliation en Afrique du Sud

.

A l’époque de l’apartheid, lorsque la coopération inter-État était
impossible les organismes de développement ont financé en
Afrique du Sud, toute une gamme de projets mis sur pied par
les ONG dans le but spécifique d’aider les sud-africains en exil
et les militants anti-apartheid à se doter des capacités de négocier
une transition pacifique et de participer comme citoyens à part
entière à la vie d’un pays délivré de l’apartheid. 

Ces projets comprenaient des séminaires de formation de
dirigeants syndicaux, parmi lesquels des séminaires
spécifiquement destinés aux femmes ; des formations dans les
domaines de la gestion et de l’organisation ; la mise en place
d’un vaste réseau de commissions jouissant d’une autorité
reconnue pour surveiller l’activité politique et aider à maîtriser

les risques de violence ; enfin, des activités visant à renforcer
l’efficacité et la capacité institutionnelle des mouvements
civiques. 

Depuis la fin de l’apartheid, les programmes de formation et
d’échanges à financement international s’adressant aux
fonctionnaires et dirigeants de communautés continuent de les
aider à développer leurs capacités de défendre sur la scène
politique les intérêts qu’ils représentent, et à mieux connaître
les structures et le fonctionnement des institutions. Ce genre
d’activité n’est pas limité à l’Afrique du Sud : on en trouve des
exemples en Asie du Sud, en Amérique centrale et ailleurs –
souvent dans le cadre de programmes axés sur la bonne gestion
des affaires publiques et le renforcement institutionnel.
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tensions dans des contextes politiquement et socialement instables. Les médias et les sources
d’information ont des moyens exceptionnels d’influencer les populations dans les
situations où il y a risque de conflit, et ils ont un rôle crucial à jouer pour encourager le
dialogue dans les sociétés divisées. Les médias sous contrôle ont souvent été utilisés par
les belligérants pour aiguiser la haine, diffuser la propagande et déformer les événements
afin de renforcer leur position. En période de crise, la simplicité d’accès à une information
libre, honnête et complète peut faire beaucoup pour apaiser les tensions.

Les tensions et les violences localisées sont souvent dues autant à une mauvaise
information et à des malentendus qu’à des divergences réelles. Les circuits locaux de
communication et d’accès à l’information sur les événements qui se passent ailleurs
dans la société peuvent aider à empêcher ces malentendus à dégénérer en conflits violents.
Par la diffusion de comptes rendus de la situation à la fois honnêtes (exposant les divers
points de vue), exacts (ne se contentant pas de rapporter les événements mais aussi le
contexte) et complets (expliquant les processus et objectifs qui sont à la base des positions
prises), les médias peuvent contribuer à désamorcer les conflits potentiels.

Dans leur rôle d’éducation sociale, les médias peuvent, en assurant une couverture
non partisane des faits, s’attaquer à de nombreux problèmes sociaux qui préoccupent leur
public et aider à atténuer les tensions et à instaurer un climat de confiance entre les divers
secteurs de la société. Souvent, les informations importantes ont trait à la santé, à
l’alphabétisme, à l’agriculture et à l’environnement. Dans les zones de conflit, elles
peuvent aussi être élargies à des questions comme le danger des mines antipersonnel, les
traumatismes de la guerre, les conventions de Genève sur le traitement des prisonniers,
des blessés et des civils, l’évolution des négociations de paix et le progrès des processus
de démobilisation et la recherche des personnes disparues. Les médias indépendants
peuvent se faire les porte-parole des défavorisés et servir d’instruments de surveillance
et de moyens de responsabiliser les dirigeants vis-à-vis du public. Dans les processus de
consolidation de la paix, ils peuvent aussi faire en sorte que chacun des adversaires
entende les arguments de l’autre, ouvrant ainsi des voies de communication là où elles
n’auraient guère d’autres chances d’exister.

Dans leurs efforts pour renforcer la capacité des médias en tant que moyens d’informer
les acteurs sociaux et politiques, les bailleurs de fonds doivent tenir compte de l’identité
du public ciblé et de ses traditions culturelles afin de décider du choix des médias et de
la programmation des émissions en conséquence. Tout cela est particulièrement important
dans les zones de conflit où il y a peu de chances qu’il existe sur le terrain des activités
de soutien permettant de faciliter la compréhension et de donner plus de force aux
messages. Faire participer la collectivité à la conception, à la planification et à l’exécution
des activités permet de l’impliquer pleinement.

L’aide des donneurs peut porter sur les domaines suivants :

■ le soutien à l’établissement ou la modification de lois concernant l’indépendance
et la liberté de la presse (par exemple, des lois anti-diffamation) ;

■ la formation des journalistes locaux quant à la manière de rendre compte des
conflits, de façon à aider à assurer une couverture précise et de qualité ;

■ la création et le maintien de systèmes de médias nationaux et locaux autonomes
(voir indépendants, y compris des stations de radio communautaires ou
rurales), et leur engagement à respecter des critères éthiques et déontologiques
stricts, par un soutien technique et financier ; 

En période de crise,
la simplicité d’accès à
une information libre,
honnête et complète
peut faire beaucoup
pour apaiser 
les tensions.
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■ la couverture locale des événements par les médias internationaux lorsque sans
cela elle ne serait pas financièrement viable ; et

■ les projets et programmes visant à aider les pouvoirs publics à comprendre et à
favoriser le rôle des médias dans une société démocratique et à fournir à ces
derniers une aide matérielle, financière et juridique pour poursuivre le même
objectif.

Dans les pays où l’accès aux informations est limité ou restreint, ou leur contenu
contrôlé par l’État ou par des groupes partisans, il peut être nécessaire de trouver des
circuits officieux d’information et de communication et d’en assurer le soutien. Dans de
telles situations, les donneurs, en coopération avec les médias internationaux, peuvent
contribuer à soutenir des médias locaux persécutés.

Le soutien aux médias en tant que voies de communication entre des points de vue
opposés doit être un processus continu : la formation des journalistes et producteurs
locaux requiert un soutien suivi, surtout dans les conditions difficiles d’un conflit ; le
soutien technique aux médias indépendants doit être lié à la formation dans les domaines
éditorial, technique et de la gestion, afin d’élever la qualité des programmes. Ce soutien
ne doit pas concerner uniquement les journalistes, mais aussi les directeurs de l’information,
les gestionnaires et, lorsque c’est possible, les autorités politiques qui peuvent avoir la
maîtrise en dernier ressort des flux d’information. Les programmes de formation destinés
aux médias doivent veiller à une représentation équilibrée des hommes et des femmes,
et la composition des effectifs des médias devrait aussi refléter cet équilibre.

Des efforts particuliers destinés à accroître la représentation des femmes dans la presse
et les médias audiovisuels pourrait leur fournir des occasions de développer leurs capacités
dans ces domaines et par là leur donner une visibilité et une influence politique accrues.
La présence de femmes dans les médias d’information peut à la fois contribuer à leur
donner des moyens d’expression et à assurer que les questions d’intérêt particulier aux
femmes sont plus souvent mises en avant.
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Encadré 12. Le rôle d’éducateur social des médias en Somalie

.

Écouter la radio fait partie du mode de vie en Somalie ; c’est
donc un outil important pour essayer d’influer sur les attitudes
et le comportement dans ce conflit notoirement complexe. Le
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et le Fonds des
Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) ont essayé de diffuser
des messages humanitaires par le BBC Somali Language
Service ; l’UNICEF a en outre financé la Radio Voice of Peace
qui émet à partir d’Addis Abéba.

Lorsque le CICR et la section somali du BBC World Service
ont commencé à diffuser un feuilleton de fiction insistant sur
la nécessité de préserver les valeurs humanitaires en temps de
guerre et explorant divers moyens de résoudre le conflit, les
réactions ont été diverses. Certains auditeurs l’ont bien accueilli
et ont apprécié le message de paix qu’apportait le feuilleton de
la BBC. Mais une enquête du CICR a montré que d’autres y
voyaient une intrigue montée par un des clans pour critiquer ses
rivaux. C’est le choix des acteurs qui a posé un problème, car

leurs accents trahissaient leur origine et le nom du village
imaginaire, qui s’est révélé être un village réel, a encore ajouté
à l’impression que le feuilleton n’était qu’une attaque déguisée
d’un clan par un autre. Pour que les messages de paix aient une
chance quelconque d’avoir du poids, il faudrait qu’ils soient
perçus comme neutres et non partisans.

Cette histoire montre les pièges dans lesquels peut tomber ce
type d’émission lorsqu’il s’adresse à une société divisée : les
auditeurs somalis y sont très sensibles. Ils font tout à faire
couramment la comparaison entre les émissions de la BBC en
somali, en anglais et en swahili et lorsqu’il y a des divergences,
ils soupçonnent une conspiration de la BBC. C’est
symptomatique d’un phénomène auquel tous les mass média
sont confrontés dans les zones de conflit : que ce soit du fait de
leur engagement personnel ou de leurs souffrances, leurs auditeurs
ont souvent perdu toute objectivité.
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Orientations à l’intention des donneurs
Les donneurs doivent s’efforcer de contribuer au développement, au sein de l’État

et de la société civile, de structures et de modes de fonctionnement propres à favoriser
et à conforter la démocratisation. Cela implique notamment de renforcer la capacité de
l’État de mettre en place des institutions politiques qui soient représentatives, justes et à
l’écoute du citoyen et d’en assurer la pérennité. Pour faciliter la transition vers un système
démocratique de gouvernement, les donneurs devront peut-être répondre à des demandes
d’aide pour l’organisation, le déroulement et la surveillance des consultations électorales.
La démocratisation peut aussi nécessiter de développer dans la société civile l’aptitude
à s’exprimer par des voies non violentes et à utiliser ou à mettre en place les mécanismes
nécessaires pour défendre ses intérêts sur la place publique.

Les organismes de développement disposent pour cela de compétences particulières
et de réseaux dans les pays en développement, mais c’est une tâche qui exige aussi des
relations de travail efficaces avec d’autres acteurs – dirigeants politiques et militaires du
pays, diplomates, institutions financières internationales et forces de maintien de la paix.

Pour encourager la participation aux initiatives de consolidation de la paix et de
prévention des conflits, il faut d’abord déterminer quels sont les éléments, aussi bien dans
l’État que dans la société, qui peuvent y contribuer efficacement ou au contraire y faire
obstacle. La coopération pour le développement doit chercher à renforcer les éléments
constructifs tout en modérant les effets de ceux qui constituent un frein. Plus précisément,
elle doit éviter de centraliser indûment l’aide au renforcement des institutions de l’État,
si cela risque de les rendre plus indépendantes des groupes et structures au niveau local
et par conséquent moins soucieuses d’établir un dialogue et une coopération.

Le renforcement des institutions publiques doit être adapté au contexte politique,
économique, social, culturel et historique du pays considéré. Il peut évidemment s’inspirer
entre autres des exemples et des expériences des pays donneurs mais, en fin de compte,
les institutions adoptées dans un pays donné peuvent être très différentes par la forme
sinon par la fonction.

Plus précisément, les Membres du CAD doivent continuer à soutenir des actions
visant à :

■ faire en sorte que les structures et organismes de l’État fonctionnent tous dans
la transparence et l’ouverture, au profit de tous les membres de la société et
notamment des minorités et des groupes marginalisés et vulnérables ;

■ encourager une consultation et une participation active de la communauté à la
formulation, à la mise en œuvre et à l’évaluation de la politique publique ;

■ assurer l’accès à des services et équipements efficaces et d’un coût raisonnable
et leur répartition équitable entre toutes les communautés ;

■ veiller à ce que le gouvernement dialogue avec le public, les organisations 
et les groupes d’intérêt sans exclusive, discrimination ni sectarisme ;

■ faciliter l’initiation du public, notamment des femmes, au fonctionnement,
aux politiques et aux projets du gouvernement ;

■ veiller à ce que les personnels des administrations et des structures de l’État
soient représentatifs des communautés qu’ils servent ;

La coopération pour
le développement
doit chercher à
renforcer les
éléments constructifs
tout en modérant les
effets de ceux qui
constituent un frein.
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■ faire participer les agents de l’État à tous les niveaux de planification 
et de prise de décisions ; et enfin

■ veiller à ce que les agents de la fonction publique bénéficient de la formation
ou du recyclage nécessaires, pour avoir les compétences administratives, 
de communication et autres indispensables à la réalisation des objectifs
précédents.

Dans les cas extrêmes, où l’État ou certaines de ses institutions opposeraient une
résistance particulière à la réalisation de ces éléments-clés de la prévention des conflits
et de la consolidation de la paix, les donneurs pourraient se voir obligés d’envisager
l’utilisation sélective d’incitations et/ou de désincitations pour l’octroi des crédits d’aide.
De telles approches, malgré leurs limitations, pourraient dans certains cas décider les
bénéficiaires à renforcer ces volets indispensables de leurs programmes nationaux de
développement.

Le soutien au règlement des conflits doit avoir pour premier objectif de contribuer
à la mise en place de capacités locales elles-mêmes durables. Les bailleurs de fonds ne
peuvent jouer qu’un rôle d’accompagnement et doivent être aussi ouverts que possible
aux besoins et aux priorités exprimés par la société elle-même, afin que les solutions soient
durables.

Les interventions des organismes de développement en faveur du dialogue et de la
négociation ne doivent pas chercher à imposer des solutions venant de l’extérieur. Les
intervenants doivent constamment se discipliner de façon à aider à créer l’espace dans
lequel les parties au conflit pourront elles-mêmes rechercher des solutions et travailler
ensemble à instaurer la paix et une bonne gestion des affaires publiques.

L’aide doit se poursuive à moyen et à long terme, faute de quoi les individus et les
groupes réunis pour gérer une crise dans l’urgence risquent de « retourner à leurs affaires»
avant que les causes fondamentales de la crise aient été véritablement traitées.

Toutes les interventions visant à appuyer des mécanismes locaux de règlement des
conflits – qu’il s’agisse d’autorités traditionnelles ou de groupes modérés – doivent tenir
le plus grand compte de la dynamique politique, sociale et économique qui sous-tend le
conflit.

Les donneurs savent bien que les interventions visant à renforcer ou à soutenir les
institutions de la société civile ne peuvent pas toujours à elles seules empêcher ou contenir
le conflit dans l’immédiat. Il faut donc que, parallèlement à leur action de renforcement
des éléments de la bonne gestion des affaires publiques qui peuvent être propices à la
paix, les donneurs soutiennent de façon durable les efforts de consolidation de la paix et
de réconciliation qui se déploient au niveau des communautés.

Les intervenants
doivent constamment
se discipliner de
façon à aider à créer
l’espace dans lequel
les parties au conflit
pourront
elles-mêmes
rechercher 
des solutions.
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5 Aide au relèvement après un conflit : 
les priorités opérationnelles

Vue d’ensemble
L’objectif de la reconstruction après un conflit n’est pas de restaurer les conditions

d’avant la crise mais de jeter les fondations de la paix et d’un développement durable.
Lorsque l’autorité civile s’est effondrée, la première priorité est de restaurer la crédibilité
d’une administration légitime au niveau de l’État, considérée par les citoyens comme
étant au service de tous les groupes et capable d’alléger les tensions qui persistent
inévitablement après le conflit.

Certains systèmes et institutions ont pu par le passé contribuer à des inégalités
économiques et sociales, et à alimenter le conflit. Les situations post conflictuelles offrent
donc souvent des possibilités inhabituelles de réforme politique, économique et
administrative. Les domaines où une réforme est souvent indispensable comprennent
l’administration et le régime fonciers, le fonctionnement de l’appareil judiciaire et les
systèmes de sécurité intérieure, etc. (voir partie I, chapitre III, « Sécurité et développement »).

Quelle que soit la phase du conflit, les donneurs doivent déployer tous leurs efforts
pour appuyer l’émergence d’un consensus interne sur un ensemble d’orientations et de
programmes appropriés reflétant le contexte économique, social et culturel du pays
concerné. Les autorités nationales et locales ou des groupes y compris des représentants
les parties en conflit doivent participer à l’élaboration de ces programmes, jetant ainsi
les bases d’un processus de développement mené par les acteurs nationaux.

Dès l’ouverture d’un dialogue politique sur des questions aussi essentielles que la
bonne gestion des affaires publiques ou la participation, tous les groupes, y compris les
groupes marginalisés, doivent être encouragées à s’exprimer. La liberté d’association et
l’encouragement des partis politiques doivent être impérativement au programme. La
participation du public au processus de reconstruction politique ne peut exister que si les
droits civiques et les droits de l’homme des intervenants sont garantis.

Sur le plan opérationnel, le soutien à la reconstruction au lendemain d’un conflit doit
être axé en priorité sur le rétablissement de la sécurité intérieure et de l’état de droit, la
légitimation des institutions, l’établissement de conditions propices à une croissance
économique équilibrée et l’amélioration de la sécurité alimentaire et des services sociaux.
Il peut aussi être nécessaire de réformer les forces de sécurité et les systèmes judiciaires,
ou même d’aider à mettre sur pied des institutions nouvelles, lorsque les structures
existantes sont perçues comme illégitimes par la société.

D’autres priorités concernent plus spécifiquement les besoins particuliers des pays
qui sortent d’un conflit violent, à savoir la réintégration des réfugiés et des personnes
déplacées, la démobilisation des combattants, l’élimination des mines terrestres, souvent
condition sine qua nonde la normalisation de toutes les activités économiques. Ces
autres priorités sont décrites en détail plus loin.

Les donneurs doivent
déployer tous leurs
efforts pour appuyer
l’émergence d’un
consensus interne sur
un ensemble
d’orientations et de
programmes
appropriés reflétant
le contexte
économique, social et
culturel du pays
concerné.
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Rétablir une capacité de gestion économique
Questions principales et besoins prioritaires

Les pays en situation de crise ou se relevant d’un conflit violent ont un besoin
urgent de mobiliser des ressources financières tant à l’intérieur qu’à l’extérieur dans
des circonstances exceptionnelles de pénurie. Manquant cruellement d’expérience en
matière de gestion macro-économique, les autorités nouvellement en place doivent
aussi faire face simultanément aux impératifs concurrents de la consolidation de la paix
et du redressement économique. La nécessité de sauvegarder la paix civile, de remettre
en état les infrastructures de base, de réformer les institutions publiques, de relancer
l’économie et de créer des emplois, exerce une lourde ponction sur les ressources
budgétaires. Dans le même temps, l’impératif de jeter les bases d’une économie équilibrée
et stable, et de rétablir la confiance des investisseurs privés implique de maîtriser les
tensions inflationnistes.

L’élaboration d’un cadre macro-économique sain — même rudimentaire — pour la
reconstruction est donc une priorité. L’objectif doit être d’établir une estimation réaliste
du coût des activités de reconstruction et des efforts de paix et de s’assurer qu’il est
compatible avec les ressources probablement disponibles ainsi qu’avec la capacité
d’absorption du pays. Cela contribuerait à réduire le risque de disparités entre les accords
politiques conclus au cours des négociations de paix et les ressources financières
disponibles pour les mettre en œuvre et, par là même, à favoriser la stabilisation
économique. Conçu comme un effort conjoint associant les autorités établies ou appelées
à exercer le pouvoir et les principales parties impliquées dans le processus de paix, ce
cadre macro-économique servirait également à garantir la bonne utilisation de l’aide fournie
par les organisations officielles et non gouvernementales.

Immédiatement après un conflit, la politique économique d’un gouvernement doit
essentiellement viser à faire en sorte que les dépenses prioritaires indispensables à
l’établissement de la paix et à la reconstruction (notamment les sommes versées aux
soldats démobilisés, la remise en état d’infrastructures essentielles détruites par la guerre
et le maintien de services sociaux essentiels) soient programmées de façon compatible
avec la nécessité de rétablir un environnement macro-économique stable (notamment
par l’application de politiques budgétaires et monétaires appropriées, la normalisation
des relations financières avec les créanciers y compris les institutions financières
internationales).

Il est également essentiel que ces dépenses publiques soient explicitement prévues
dans un budget compatible avec : i) l’aide budgétaire et l’aide-projet extérieures disponibles,
dans les limites de l’aptitude du pays à assurer le service de sa dette (en prenant en
compte que le financement des donneurs se tarira avec le temps) et, ii) un financement
intérieur non inflationniste qui ne détourne pas les ressources nécessaires à la satisfaction
des besoins en capitaux du secteur privé naissant.

Recommandations

La mobilisation et l’affectation de ressources financières pour la reconstruction peut
être grandement facilitée par la préparation dans les plus bref délais par le gouvernement
et l’organisme « chef de file » d’un cadre macro-économique de reconstruction, en vue
de l’organisation de l’assistance technique et du soutien financier en concertation avec
les autres institutions et organismes intéressés : Ce document pourrait être similaire à la
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Immédiatement
après un conflit, la
politique économique
d’un gouvernement
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viser à faire en sorte
que les dépenses
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l’établissement de la
paix et à la
reconstruction.
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note d’orientation établie pour les pays à faible revenu qui bénéficient d’une aide financière
du FMI. Il devra toutefois être moins détaillé et s’inscrire dans un horizon temporel plus
court. Lors de la préparation des programmes d’aide aux pays en crise, tous les donneurs
et organismes concernés devraient s’attacher à :

■ engager des discussions avec les parties en présence sur un cadre général
d’action économique destiné à servir de guide à la formulation des efforts de
reconstruction le plus rapidement possible au cours des négociations de paix;

■ engager de vastes programmes de formation et d’assistance technique afin 
de développer les capacités nécessaires à l’élaboration des politiques
économiques et à la gestion des finances publiques ; et notamment 
à l’établissement d’un budget.
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Encadré 13. La gestion économique : besoins prioritaires en matière 
d’assistance technique

.

Il se peut que les autorités mises en place de fraîche date, en
particulier les instances issues d’un conflit violent, n’aient que
peu ou pas d’expérience de l’action gouvernementale, d’où la
nécessité de les former dans un certain nombre de domaines
spécialisés de la gestion économique et des finances publiques.
Il importe de restaurer le plus tôt possible la capacité d’appliquer
une gestion économique de base. Lorsque le troc et l’économie
informelle ont remplacé ou supplanté les transactions monétaires
et celles ayant lieu sur les marchés officiels, les services de
base dans le domaine des changes, du commerce et de la banque
peuvent également devoir être remis sur pied. Les autorités
nationales ont besoin d’assistance dans les domaines suivants :

Gestion des finances publiques

Le contenu et les priorités de cette assistance peuvent inclure
le rétablissement des capacités de préparation et d’exécution du
budget, de collecte des informations nécessaires à l’imputation
et au contrôle des dépenses, de suivi du recouvrement des
recettes ainsi que de gestion de l’aide extérieure et de vérification
de son utilisation.

Formulation de la politique monétaire et de la politique de change

Les besoins en matière d’assistance technique peuvent notamment
concerner : i) la création d’une autorité monétaire ; ii) la
réouverture de la Banque centrale ; iii) l’amorce d’une réforme
monétaire ; iv) le rétablissement de procédures comptables
appropriées à la Banque centrale comme dans les banques
commerciales ; v) le renforcement de la capacité de la Banque
centrale à assumer l’administration du système de paiements,
les pratiques de gestion monétaire et la supervision des banques ;
et vi) la remise sur pied des mécanismes de collecte des
informations économiques clés (prix, statistiques monétaires,
dette publique, balance des paiements, etc.). Ces mécanismes –

et la procédure budgétaire correspondante – sont essentiels pour
assurer l’efficacité de l’aide.

Parmi les questions auxquelles une réponse rapide doit
normalement être apportée, figurent généralement les suivantes :

a) Dans le domaine budgétaire :

■ quelles sont les mesures susceptibles de produire rapide-
ment des recettes et les dépenses ordinaires prioritaires
nécessaires pour relancer l’économie et remettre sur pied
les infrastructures et les services sociaux de base.

b) Dans le domaine monétaire :

■ comment se procurer des devises ; quels instruments utili-
ser pour contrôler le crédit et les agrégats monétaires ;

■ quelles conditions minimales imposer pour l’ouverture ou
la réouverture des banques commerciales ; quelles banques
mettre en liquidation ; et quelle réponse apporter au pro-
blème de l’indemnisation des déposants ; et

■ comment établir un programme financier reposant sur des
règles simples pour chaque agrégat monétaire et prenant en
compte les besoins financiers du gouvernement et du sec-
teur privé, ainsi que l’objectif de contenir les pressions
inflationnistes.

c) Dans le domaine des changes et du commerce international

■ quel taux de change et quel régime commercial adopter ;
quel type de contrôles des changes appliquer le cas
échéant ; et

■ comment rétablir les mécanismes de commercialisation des
exportations et assurer que les importateurs locaux aient
accès aux moyens de paiement internationaux. 
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Domaines prioritaires de soutien
Rétablir la sécurité intérieure et l’état de droit

La sécurité des personnes et le respect des droits fondamentaux de l’être humain sont
la clé de voûte de tout effort de stabilisation politique et économique. Il est capital de
reconstruire des institutions crédibles non seulement à l’échelon central mais aussi à
l’échelon local, car elles auront une influence déterminante sur l’ensemble de l’effort de
reconstruction, depuis la remise en route des secteurs productifs de l’économie jusqu’à
la collecte et à l’élimination des armes. Dans le cadre de leurs règles et procédures, et
en concertation avec d’autres formes d’assistance, les agences de coopération pour le
développement devront s’efforcer de soutenir ces objectifs.

Beaucoup d’éléments constitutifs d’un état de droit peuvent nécessiter une aide pour
prendre toute leur efficacité . Ils comprennent: i) la formation de la police, des avocats
et des juges et, ii) le renforcement des capacités de règlement des litiges civils en matière
foncière.

Légitimer les institutions de l’État

Les accords de paix peuvent faire des élections nationales la priorité des priorités.
De manière plus générale, la relégitimation et le renforcement des capacités des institutions
politiques sont essentiels pour le  rétablissement durable de la paix et à la justice. Si des
élections sont importantes pour instaurer la légitimité politique, elles ne suffisent pas, en
elles mêmes, à instaurer ou à maintenir la démocratie. Le processus de démocratisation
doit se concevoir dans un contexte plus large de changement des relations non seulement
au niveau du gouvernement et de l’État mais aussi à celui de la société civile.

Soutenir la référence de la société civile

La polarisation des relations sociales compte parmi les conséquences les plus
dévastatrices des conflits violents. Des conditions d’insécurité contribuent à la création
d’un climat de méfiance durable. Il est donc essentiel, pour soutenir la réconciliation
nationale, d’aider à la reconstruction des liens et relations intercommunautaires, et
d’appuyer la participation de la société civile à la vie politique nationale.

Améliorer la sécurité alimentaire et les services sociaux

Améliorer la sécurité alimentaire est fondamental pour toute stratégie de prévention
systématique comme pour assurer, dans le prolongement de l’aide d’urgence, une
préparation aux catastrophes et un développement durable. Cela comprend des efforts
pour améliorer la productivité agricole et le fonctionnement des marchés et circuits de
distribution ainsi que d’autres mesures propres à favoriser la stabilisation des prix à la
production. La remise en route des services essentiels de santé, d’éducation,
d’approvisionnement en eau et la reconstitution de moyens d’existence pour les femmes
et les enfants sont aussi des priorités fondamentales.

Développer les capacités administratives

Quelle que soit l’urgence des autres besoins, le développement des capacités techniques
et administratives des principales administrations ne saurait être différé sans compromettre
la durabilité du processus de reconstruction. Lorsque l’insuffisance de personnel qualifié
est critique, il se peut que les donneurs soient obligés de mettre à la disposition des
pouvoirs publics du personnel détaché pour une courte durée. Comme le montre l’exemple
de divers programmes parrainés par les Nations Unies, il est possible aussi de mobiliser,
grâce à des incitations spéciales, des membres de la diaspora en exil.
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Réintégration des populations déracinées 
Principes et considérations à prendre en compte

Les déplacements de personnes contre leur gré sont un signe indubitable de conflit
au sein de la société, d’insécurité sociale et de l’incapacité du gouvernement de protéger
les citoyens. A l’inverse, le rétablissement de l’état de droit, le respect des droits de
l’homme et la restauration des conditions de la paix et de la sécurité civile peuvent aider
à encourager le retour, dans la dignité, et la réintégration réussis des réfugiés, des personnes
déplacées et des anciens combattants démobilisés.

La présence de nombreux réfugiés fait également peser sur les pays voisins hôtes
une charge économique et sociale qui peut être source de déstabilisation politique. Le
retour dans la sécurité et en bon ordre des réfugiés dans leur pays d’origine, lorsque la
situation le permet peut favoriser la sauvegarde de la stabilité politique dans la région.

La réintégration constitue souvent le premier pas vers la réconciliation nationale. Il
doit s’inscrire dans un cadre juridique offrant des garanties juridiques aux anciens
combattants et réfugiés rapatriés. Les personnes déplacées doivent également être assurées
de ne pas être victimes de mesures punitives ou discriminatoires à leur retour. Les besoins
spécifiques des populations déracinées doivent être explicitement pris en compte dans
les négociations de paix afin que les accords officiels englobent des stratégies de
réintégration et de démobilisation. La responsabilité qui incombe aux États de protéger
leurs citoyens, qu’il s’agisse de réfugiés rapatriés ou d’autres groupes touchés par la guerre,
est une considération essentielle. 

Outre la restauration d’une sécurité minimale, les priorités de la réintégration incluent
l’accès aux ressources en eau et à l’assainissement, des intrants agricoles y compris des
crédits pour améliorer la production vivrière, des infrastructures de transport et de
communication, des services sociaux, notamment de santé et d’éducation, ainsi qu’une
aide à l’établissement de documents juridiques et d’état-civil. Acet égard, il est essentiel
que la formulation des budgets de dépenses publiques tant au niveau national que local,
prenne clairement en compte les coûts récurrents de services publics essentiels, tels les
salaires des professeurs et personnels médicaux requis pendant la phase de réintégration.
La question du règlement des litiges en matière de droits fonciers doit également être
traitée au plus tôt. 

Le processus de réintégration ne peut être engagé avant que les zones sûres ou à faible
risque aient été identifiées Les mesures d’identification, de déminage et de signalisation
des zones minées constituent une des grandes priorités dans ce contexte. En outre, il faut
garder à l’esprit que le processus de rapatriement ne peut être viable à long terme que
s’il est soutenu et consolidé par des programmes plus larges de développement. Il importe
donc d’établir au plus tôt des liens opérationnels entre ces deux types de programmes.

Programmes de reconstruction et de réintégration au niveau local

Des programmes locaux de relèvement et de réinsertion ont été élaborés pour faciliter
la réintégration des populations déracinées. Mis en œuvre au niveau des communes, des
districts et des provinces, ils se concentrent sur le renforcement de la capacité des
collectivités d’accueil à intégrer de nouveaux résidents. En associant secours d’urgence
et stratégies de développement, ils contribuent à atténuer les dommages économiques
causés par la guerre et à promouvoir la réconciliation sociale au niveau local. 

Ces programmes s’appuient sur l’initiative locale et répondent à des priorités
déterminées localement avec la participation de la société civile, des ONG, des syndicats
et des entreprises privées ayant une implantation locale. Ils favorisent l’autonomie locale
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et contribuent à activer le potentiel d’auto-assistance des populations intéressées. Ils
permettent d’intégrer des activités allant de la prestation de services sociaux essentiels
à l’assistance juridique dans le domaine de l’établissement de documents d’état-civil et
de l’enregistrement des titres de propriété foncière, en passant par la reconstruction des
infrastructures matérielles. De tels programmes ont été mis en œuvre dans un certain nombre
de pays déchirés par la guerre en Amérique centrale, en Asie et en Afrique.

Orientation géographique :Le choix de zones géographiques spécifiques pour la mise
en œuvre de tels programmes permet d’éviter les distinctions entre différentes fractions de
la population et de répondre sans discrimination aux besoins des personnes déplacées, des
réfugiés, des anciens combattants et des autres victimes de la guerre. Les programmes facilitent
également la participation de populations vulnérables aux initiatives de développement local,
veillant à maintenir un équilibre entre les intérêts des groupes les plus actifs et organisés
et ceux qui le sont moins. Cela peut contribuer à soutenir concrètement des stratégies plus
larges visant à promouvoir la consolidation de la paix et la solidarité sociale. C’est
indispensable pour éviter de nouvelles iniquités et de nouvelles tensions dans la collectivité.
Les zones choisies pour la mise en œuvre de ce type de programme sont celles où le
processus de paix est le plus fragile et où l’exclusion sociale est la plus aiguë ou dans lesquelles
un grand nombre de personnes déplacées doivent se réinstaller.

Enclenchement de la réconciliation :Ces programmes visent à offrir une forte
incitation à une véritable réconciliation (voir partie I, chapitre V, « Processus de paix,
justice et réconciliation »). Ils fournissent des ressources financières et une assistance
technique à des groupes de population qui – quelle que soit leur appartenance politique
et leur place dans la société – veulent travailler ensemble. S’il faut beaucoup de temps
et de longues négociations pour renforcer la participation et la prise de décision au niveau
local, la réaction des populations intéressées a généralement été positive.

Gestion décentralisée :La planification et la gestion des programmes relèvent des
représentants de la société civile locale réunis à cet effet. Ils ont la responsabilité de formuler
et mettre en œuvre les plans d’investissement de première priorité, de trouver des sources
de financement et d’établir les mécanismes de recouvrement des coûts. Les structures
socio-économiques sont ainsi revitalisées dans des conditions compatibles avec les
traditions et la culture locales.

Liaison étroite entre les initiatives locales et nationales :Un autre objectif central
de ces programmes est d’établir des liens étroits entre les institutions locales et leurs
homologues au niveau provincial et national afin d’assurer la cohérence des stratégies
adoptées. La viabilité à long terme des systèmes administratifs mis en place au niveau
local dépend de leur intégration à ceux qui existent au niveau national. Dans certains cas,
le renforcement des institutions dans le cadre d’un programme de reconstruction locale
a ouvert des possibilités de réformes plus générales, certains des systèmes de gestion des
affaires publiques mis en place au niveau local étant par la suite transposés ailleurs.

Stratégies intégrées de réhabilitation économique et sociale :La reconstitution du
tissu social des zones cibles exige la revitalisation de l’activité économique et la
reconstruction des infrastructures de base détruites par la guerre. Cela peut se faire en
partie grâce à des travaux publics à forte intensité de main-d’œuvre ou des programmes
« vivres contre travail ». La fourniture des services sociaux et la reconstruction du
patrimoine de la communauté rendent les avantages de la paix et de la réconciliation plus
tangibles. L’amélioration des conditions de vie, des perspectives d’emploi et des possibilités
de formation aide à créer un environnement tel que les individus ont le sentiment d’avoir
réellement intérêt à soutenir le processus de paix. Pour que le développement soit durable,
il est essentiel que les hommes et femmes habitant des zones dévastées par la guerre passent
du statut de victimes à celui de bénéficiaires, puis d’acteurs à part entière.
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Plusieurs activités distinctes peuvent être menées à bien simultanément dans le cadre
d’une gestion intégrée :

La protection des droits de l’homme :Il s’agit notamment de créer ou de renforcer
des mécanismes visant à protéger les droits de l’homme et les droits civiques et à rétablir
la confiance des citoyens à l’égard du système juridique et leur accès à la justice. C’est
là un important élément des efforts pour combattre l’exclusion sociale et favoriser
l’insertion des groupes de population marginalisés dans la vie économique et sociale.

La santé :Il s’agit notamment de mettre en place des systèmes de santé au niveau
local conformément à une stratégie de décentralisation des services et des soins de santé
primaires. Les services de santé ne se limitent pas à la prévention et au traitement des
maladies mais couvrent également le bien-être social et collectif. L’efficacité des activités
entreprises dans ce domaine exige la collaboration de l’État, ainsi que des collectivités
et ONG locales.

L’éducation : Il s’agit notamment d’instituer des systèmes locaux d’éducation
permettant de mettre la gestion des infrastructures et des services éducatifs en accord
avec les principes admis de coexistence pacifique des différentes communautés et de respect
des différences culturelles.

L’appareil productif :Il s’agit notamment de fournir aux paysans des intrants et une
aide à la commercialisation et de créer des organismes de développement économique
local ou de mettre en place des mesures d’assistance technique ou de soutien financier
aux entrepreneurs.

L’infrastructure matérielle :Il s’agit de reconstruire les routes, les réseaux d’irrigation,
les systèmes d’approvisionnement en eau potable, les écoles, les centres de soins, des
logements d’un confort minimal, des réseaux d’assainissement et des latrines. Ces
activités sont généralement menées à bien par des ONG, des PME, des coopératives et
des associations locales.

La réhabilitation de l’environnement :Il s’agit d’établir des mécanismes de planification
de l’utilisation des terres permettant d’identifier et d’évaluer les différentes pratiques
agricoles et les différents modes d’exploitation envisageables et de mettre en œuvre des
programmes de portée locale pour remettre en état les bassins versants et protéger les
zones écologiquement fragiles.

Quelques enseignements de l’expérience

La réussite du processus de reconstruction au lendemain d’un conflit dépend pour
beaucoup de la participation des réfugiés et des personnes déplacées à leur retour, car ils
représentent souvent des factions qui se sont opposées au gouvernement durant le conflit.
L’aide au lendemain d’un conflit doit en tenir compte.

La conduite des parties en guerre pendant le conflit, et en particulier le comportement
des combattants à l’égard des populations civiles, détermine les chances de réconciliation
et de l’instauration d’une paix durable. La mise en place de mécanismes permettant de
faire la lumière sur les violations des droits de l’homme et de poursuivre en justice les
individus accusés de crimes de guerre, y compris le viol, peut être une partie intégrante
d’un processus de réconciliation nationale viable. Les conséquences sociales, psychologiques
et matérielles de la violence doivent également être prises en compte dans les programmes
de réintégration.

Dans certains cas, les parties en conflit prennent délibérément les populations civiles
pour cible d’actes de violence dans le cadre d’une stratégie politique. En conséquence,
la situation des personnes déplacées dans leur propre pays peut être bien plus précaire
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que celle des réfugiés, qui ont bénéficié de la protection internationale et du minimum
vital. D’autre part, les besoins des populations déplacées qui reviennent ne sont pas
nécessairement plus grands que ceux des populations locales restées chez elles pendant
toute la durée des troubles. Dans ces situations les efforts pour satisfaire les besoins des
personnes de retour doivent aussi répondre à ceux de la population locale.

Bien qu’on ne puisse être certain que les personnes de retour veuillent nécessairement
se réinstaller dans leur région d’origine ou revenir à leur ancienne activité, les études portant
sur les problèmes auxquels sont confrontés les rapatriés montrent l’importance capitale
de l’accès aux terres agricoles et la valeur de la solidarité de la parenté dans la phase initiale
de réinstallation. Parmi les rapatriés, seule une minorité peut mettre à profit les nouvelles
compétences acquises en exil, et beaucoup sont obligés de retourner à la terre.

L’expérience des nombreux programmes de rapatriement et de réinsertion de réfugiés
montre qu’une grande partie des ressources de l’aide disponible a souvent été allouée
aux opérations de rapatriement. La réinsertion vient au second plan. Or, on s’aperçoit de
plus en plus que la réinsertion des rapatriés est la partie la plus complexe du processus
et celle qui exige le plus de moyens. Il importe en outre de synchroniser les programmes
de réinsertion avec le retour des réfugiés et d’éviter un hiatus prolongé entre le rapatriement
et l’aide à la réinstallation.

Acteurs et partenariats

Dans le cadre de son mandat qui inclut la protection, le travail de préparation de la
réinsertion des réfugiés est en général entrepris par le HCR dans le cadre des opérations
de rapatriement, avec le lancement de projets d’effet immédiat visant à aider les collectivités
à accueillir les rapatriés. En règle générale, les ONG nationales et internationales sont
associées à ces opérations en tant que partenaires de l’exécution des programmes du HCR.

Souvent, l’aide initiale au retour se prolonge par des programmes plus vastes tels
que les programmes de relèvement et de réinsertion au niveau local parrainés par le
PNUD et l’UNOPS (le bureau des services d’appui aux projets des Nations Unies), dont
la structure de gestion décentralisée sert aux diverses activités menées par des autres agences
spécialisées des Nations Unies, les autorités locales ou par des ONG.

Meilleures pratiques recensées

Avant le rapatriement, il convient de procéder à une évaluation pour vérifier si les
voies d’accès, les terres agricoles et les sites de retour sont libres de mines terrestres et,
lorsque c’est nécessaire, affecter des crédits à des programmes de signalisation des zones
minées et de déminage.

Les programmes de réinsertion des personnes déplacées, en particulier lorsqu’il
s’agit de programmes de portée locale, exigent une parfaite connaissance des besoins
pour déterminer de façon réaliste la nature et l’ampleur de l’action nécessaire. Cela
nécessite une analyse approfondie de la situation politique, économique et sociale, de
l’état des infrastructures et des conditions de sécurité immédiatement après le conflit,
analyse qui doit être effectuée, au plus tôt, avant que l’aide humanitaire prenne fin.

L’aide ne doit pas être ciblée sur des groupes particuliers de bénéficiaires. Pour
qu’elle contribue à la réconciliation sociale, elle doit bénéficier de façon visible à
l’ensemble de la population locale et offrir des avantages à tous ceux qui résident dans
les zones où des populations déracinées doivent se réinstaller, qu’elles aient été déplacées
à l’extérieur ou à l’intérieur du pays, qu’elles aient participé au conflit en qualité de
combattants, ou qu’elles soient restées chez elles pendant les hostilités. Les programmes
doivent être aussi décentralisés que possible et viser à promouvoir la coopération au sein

L’aide ne doit pas
être ciblée sur des
groupes particuliers
de bénéficiaires.

148 PRÉVENIR LES CONFLITS VIOLENTS : QUELS MOYENS D'ACTION ?

© OCDE  2001

DAC VIOLENT CONFLICT FR-II-5  19/11/01  10:09  Page 148



© OCDE  2001

des communautés victimes du conflit comme entre elles, ainsi qu’à assurer au niveau
local la détermination des besoins prioritaires et des moyens d’y faire face.

Orientations à l’intention des donneurs

L’importance des moyens nécessaires pour organiser le rapatriement des réfugiés peut
parfois masquer les besoins et les difficultés considérables qu’implique ensuite la
réinsertion aussi bien des réfugiés que des personnes déplacées à l’intérieur du pays. La
réinsertion est un processus long et complexe qui demande autant de préparation et de
soutien, que le rapatriement ou le transfert lui-même.

Les institutions des Nations Unies directement impliquées dans l’effort de réinsertion
faisant appel à des contributions volontaires des bailleurs de fonds, il est important que
les engagements correspondants soient définis suffisamment longtemps avant l’opération
de rapatriement pour que ces organismes puissent mettre en place les structures
administratives nécessaires pour assurer les opérations de réinsertion à plus long terme.
En effet, un hiatus dans l’acheminement de l’aide après le retour, risque de compromettre
gravement l’efficacité des programmes.

Dès le début des opérations, il est nécessaire d’établir des liens stratégiques et
opérationnels entre l’aide initiale à la réintégration et les programmes plus larges de
développement. Cela est nécessaire pour assurer le retrait progressif de l’aide humanitaire.

Démobilisation et réinsertion sociale des anciens combattants
Principes et considérations à prendre en compte

La réussite de la démobilisation et du retour des anciens combattants à la vie civile
est une condition essentielle de la stabilité politique et de la reconstruction des sociétés
déchirées par la guerre (voir partie I, chapitre 3, « Sécurité et développement »). Elle
est souvent au lendemain d’un conflit une première priorité pour les gouvernements et
ceux-ci font appel à l’aide internationale pour divers aspects des programmes de
démobilisation.

Là où la démobilisation n’a pas été bien conduite, on a pu voir des troupes qui ne
percevaient plus leur solde ou qui n’étaient plus encadrées, se transformer en bandes de
pillards, s’attaquant aux villageois et à la circulation routière, ou se remobiliser pour fomenter
des insurrections contre le régime en place. Outre ses effets sur la stabilité politique,
l’insécurité qui en résulte peut avoir des répercussions dévastatrices sur l’activité
économique. Le problème est d’élaborer des programmes de démobilisation efficaces
par rapport à leur coût et qui soient satisfaisants pour les anciens combattants eux-mêmes.

La situation politique dans les pays voisins peut avoir une incidence majeure sur le
succès et la crédibilité des efforts de démobilisation nationaux, qui doivent donc être replacés
dans le contexte plus large des relations politiques et militaires au niveau régional.

La fourniture d’une aide à la réinsertion des anciens combattants pose aux donneurs
deux problèmes particuliers:

■ En premier lieu, certains d’entre eux peuvent être confrontés à certaines
restrictions juridiques en ce qui concerne la fourniture d’une aide financière à
des organisations militaires, même à des fins de démobilisation et de libération. 

■ En second lieu, le risque toujours présent d’une reprise des hostilités peut faire
beaucoup hésiter à financer des programmes d’aide à la démobilisation.

Dans le même temps, la réalisation d’un accord sur la démobilisation peut elle-
même être facilitée par la connaissance du fait que des programmes ont été mis en place
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pour venir en aide aux combattants démobilisés. Une fois l’accord conclu, sa mise en
œuvre doit suivre rapidement pour réduire le risque d’une reprise du conflit. Il faut un
certain temps pour préparer ce genre de programmes. La décision de les soutenir ne peut
attendre la conclusion d’accords de paix et doit être basée sur une évaluation de la
probabilité d’un aboutissement des négociations politiques.

Besoins et domaines de coopération

En général, la démobilisation commence par le regroupement des anciens combattants
dans des cantonnements où ils rendent leurs armes et leurs uniformes et attendent leur
libération. La période de cantonnement souvent supervisée par des observateurs militaires
des Nations Unies, sert l’objectif essentiel de la sécurité, à savoir recenser les combattants
et leurs armes et établir entre les parties en guerre une confiance mutuelle quant au
respect des termes d’un accord de paix négocié.
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Encadré 14. L’opération « Flamme de la paix » au Mali

.

Après des années de troubles et de violences dans le nord du
pays, les négociations entre le gouvernement du Mali et les
dirigeants de la rébellion touarègue se sont soldées par la
conclusion, en 1992, d’un accord de paix (le « Pacte national »).
L’amorce de réconciliation et de démobilisation a toutefois été
de courte durée, le gouvernement du Mali ayant rencontré de
graves difficultés pour gérer le programme convenu de
démobilisation et de réinsertion et pour apporter au Nord
l’assistance économique promise.

Certains éléments du mouvement touareg ont fait sécession
avec l’organisme central de coordination du Pacte national et
de nombreux anciens combattants touareg, qui avaient été
intégrés dans l’armée nationale, sont retournés à la rébellion.
Des combats sporadiques ont éclaté entre les forces
gouvernementales et les milices, les rapines et les opérations
de contrebande se sont multipliées, et la sécurité s’est détériorée
au point d’empêcher la mise en œuvre de nombreux programmes
de développement dans le nord du Mali. L’ampleur du stock
d’armes en circulation, en sapant les efforts de démobilisation,
a manifestement contribué à cette dégradation des conditions
de sécurité.

En octobre 1993, le Président du Mali a créé un précédent en
sollicitant l’aide du Secrétaire général des Nations Unies pour
une opération de saisie et d’élimination des armes de petit
calibre détenues illicitement. Une mission consultative s’est
rendue au Mali pour évaluer la situation et est parvenue à la
conclusion que les conditions de sécurité étaient telles dans ce
pays qu’elles gênaient la mise en œuvre des programmes de
démobilisation et de réinsertion, et le retour des réfugiés, et
empêchaient de ce fait toute avancée du développement
économique et social. La mission a donc proposé l’adoption d’une
stratégie axée avant tout sur la sécurité pour remédier à ce
problème, laquelle impliquait une aide extérieure pour mettre
en place des programmes de renforcement des capacités dans
la police et les autres forces chargées de la sécurité intérieure,
une intensification des contrôles aux frontières et d’autres

mesures encore. Le gouvernement du Mali s’est rallié à cette
stratégie et a élaboré, dans le cadre du Pacte national, un
programme d’urgence prévoyant, outre des mesures de
démobilisation et des projets de développement, la mise en
place d’un nouveau système renforcé de sécurité et des
dispositions propres à favoriser la réintégration  des soldats
démobilisés dans la vie civile et dans les structures
administratives.

Le PNUD a accepté d’appuyer ce programme sous réserve que
des experts des Nations Unies approuvent les plans concernant
le système de sécurité et assurent le suivi de leur mise en œuvre,
et il a apporté son soutien au programme d’urgence de
réintégration et de construction de la paix. En mars 1996 a été
organisée à Tombouctou une grande manifestation, lors de
laquelle les anciens combattants des milices et de la rébellion
touareg ont restitué leurs armes qui ont ensuite été jetées dans
un immense brasier sous les yeux d’inspecteurs envoyés par les
Nations Unies. Outre qu’elle a permis l’élimination d’une
énorme quantité d’armes légères, cette « Flamme de la paix »
a largement contribué, par sa signification politique et
symbolique, au processus de paix.

Le gouvernement du Mali a également créé une Commission
nationale chargée de coordonner les efforts entrepris pour
lutter contre l’extension de la détention, licite ou illicite,
d’armes légères. Un code de conduite régissant les relations
entre civils et militaires a par ailleurs été élaboré, exercice
auquel ont participé des représentants de l’armée, de la police,
des autorités civiles, du parlement et de divers segments de
la société civile ainsi que des experts des Nations Unies. Cela
a permis notamment de donner des orientations pour renforcer
les garanties quant à la bonne utilisation de l’aide fournie pour
le rétablissement de la sécurité. Malgré ces avancées, le
processus de paix engagé à la suite des conflits demeure fragile,
compte tenu du fait que de nombreuses armes légères continuent
à circuler et de la médiocrité des conditions intérieures de
sécurité.
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Les besoins des troupes cantonnées, à savoir des vivres, de l’eau, un abri, des
installations sanitaires, des soins de santé élémentaires, et autres besoins fondamentaux
peuvent être faciles à satisfaire. Cependant, le gouvernement, qui est déjà souvent en retard
dans le paiement des soldes, peut avoir besoin d’aide pour couvrir les coûts qu’ils
entraînent. 

Bien que tout soit fait pour que la période de cantonnement soit aussi courte que possible
afin de réduire les risques de désordres, le contexte politique dans lequel a lieu la
démobilisation est extrêmement imprévisible et la durée effective du cantonnement peut
être difficile à estimer à l’avance. Si la période de cantonnement se prolonge, les besoins
des soldats regroupés dans les camps, qui sont souvent rejoints par leurs familles, peuvent
augmenter considérablement, et nécessiter la mise en place de nouveaux équipements,
notamment de sports et de loisirs.

Cela dit, la période de cantonnement permet aussi de déterminer le nombre de
combattants à démobiliser et d’effectuer des enquêtes détaillées sur leurs compétences,
leur situation sociale, leurs intentions, ainsi que leurs attentes, ce qui facilite l’élaboration
des programmes de réinsertion. Il est possible aussi de donner aux anciens combattants
et aux personnes à leur charge une première idée de ce à quoi ils doivent s’attendre dans
la vie civile ainsi qu’une orientation et une formation professionnelles.

La libération effective des anciens combattants est généralement subordonnée à la
bonne  application d’autres éléments des accords de paix. En quittant le cantonnement,
les anciens combattants sont souvent dispersés et ramenés dans leur district d’origine. A
leur arrivée, il faut les mettre en rapport avec les représentants de l’administration locale
et avec les ONG présentes localement.

L’aide initiale à la réinsertion prend d’ordinaire la forme d’allocations destinées à
aider à la satisfaction des besoins essentiels des anciens combattants – logement, soins
médicaux, vivres, habillement, etc. – pendant une période allant de plusieurs mois à
deux ans. Il peut s’agir de versements en espèces, de bons ou de transferts en nature ;
une autre fonction importante de cette aide transitoire est d’alléger le poids que représentent
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La démobilisation
commence par le
regroupement des
anciens combattants
dans des
cantonnements où ils
rendent leurs armes
et leurs uniformes 
et attendent 
leur libération.

Encadré 15. Les enfants soldats

.

Selon une récente étude des Nations Unies intitulée « L’impact
des conflits armés sur les enfants », depuis 30 ans les États et
les armées rebelles à travers le monde ont recruté des dizaines
de milliers d’enfants, la plupart du temps des adolescents de moins
de 18 ans, mais aussi des enfants de 10 ans, voire moins encore.
Ils sont généralement originaires de familles pauvres et en sont
souvent séparés de force pour être mobilisés. Principales victimes
des bouleversements sociaux et de la violence, les enfants
deviennent ainsi eux-mêmes les auteurs de violences.

Les armées cherchent toujours à masquer la présence d’enfants
dans leurs rangs. C’est pourquoi les accords de paix ne prévoient
rien pour cette catégorie d’anciens combattants, malgré tout ce
que leur doit la société pour les avoir privés à un âge critique
des chances d’un développement émotionnel et intellectuel
normal.

Les mesures particulières nécessaires pour démobiliser les
enfants et les réinsérer dans la société sont presque prises par
raccroc. La première priorité est d’essayer de les rendre à leurs

familles, si on peut en retrouver la trace, et de localiser leur
collectivité d’origine. L’achèvement de leur scolarité primaire
est aussi une priorité et, dans la mesure où les enfants soldats
ne pourraient pas être intégrés dans les classes normales, il
faudrait en organiser de spéciales. En grandissant, les enfants
soldats risquent d’avoir assimilé l’idée que la violence paie et
une véritable reconversion qui leur donne des qualifications
professionnelles fait partie d’un processus de sevrage qui
comporte une aide psychologique et une réadaptation.

Comme dans bien d’autres situations, les solutions les meilleures
sont préventives. Cela peut aller d’une coopération avec les
gouvernements pour qu’ils adoptent et ratifient les dispositions
du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de
l’enfant, qui concerne la situation des enfants dans les conflits
armés, à l’instruction des plaintes ou à la négociation avec les
groupes rebelles d’accords interdisant le recrutement d’enfants
soit comme combattants soit pour des fonctions militaires de
soutien.
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les anciens combattants et les personnes à leur charge pour les communautés qui les
accueillent. La composition de l’aide à la réinsertion doit tenir compte de l’environnement
culturel et des modes de subsistance locaux.

Si le versement d’allocations permet la plus grande souplesse au moindre coût, le choix
du mécanisme d’aide à la réinsertion et à la réintégration dépend de la situation locale, et
notamment de la présence d’agences bancaires locales. Lorsque l’aide est fournie sous
forme d’allocations, il est généralement préférable qu’elles soient versées en plusieurs fois,
avec possibilité d’obtenir des avances pour investissement, plutôt qu’en une seule.

Il est cependant essentiel que cette aide ne soit pas perçue comme un droit devant
durer indéfiniment. La date où elle prendra fin doit être clairement indiquée aux anciens
combattants dès le moment de leur démobilisation. Des dispositions spéciales doivent
cependant être prévues pour l’octroi d’une aide à long terme aux anciens combattants
gravement handicapés.
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Encadré 16. Démobilisation et réinsertion en Ouganda et en Éthiopie

.

Historique

En 1992, le gouvernement de l’Ouganda a annoncé la
démobilisation et la réintégration dans la société civile d’environ
50 000 soldats. Une Commission d’aide aux anciens combattants
ougandais a été créée à cet effet. En Éthiopie, après plusieurs
décennies de conflit armé, le gouvernement s’est trouvé confronté
à la nécessité de fournir une aide à 3.5 millions de personnes
déracinées : anciens combattants et leurs familles, personnes
déplacées et rapatriées. Les anciens combattants démobilisés
étaient considérés comme présentant un risque potentiel pour
la sécurité, étant donné leur expérience militaire et les mentalités
de « hors-la-loi » acquises après de nombreuses années de
combat. Un programme à long terme initié par le gouvernement
éthiopien a apporté une aide à la réinsertion des anciens
combattants.

En Ouganda, l’objectif d’ensemble est de réinsérer les anciens
combattants en créant des possibilités d’emploi dans leurs
collectivités d’origine. Il s’agit pour cela de créer de petites
entreprises ougandaises autonomes, dans le secteur de l’entretien
des routes. L’ouverture de possibilités d’emploi de ce type doit
faciliter la réintégration sociale des anciens combattants et leur
acceptation par la collectivité. Le programme vise aussi à leur
donner de nouvelles qualifications ainsi qu’à leurs familles.

En Éthiopie, l’objectif essentiel est de créer des emplois et des
activités génératrices de revenu, en coopération avec les ONG
et les administrations locales et régionales. Un « fonds ouvert »
et créé à cette fin, pour aider les ONG, les associations locales
et les groupes d’auto-assistance de base à entreprendre des
initiatives de réinsertion. Ces initiatives sont de divers types :
vivres contre travail, travail rémunéré, fourniture d’intrants
agricoles et formation. Le projet vise aussi à renforcer les
structures économiques locales détruites par la guerre.

Quelques leçons de l’expérience

En Ouganda, la stratégie consistant à aider à insérer les anciens
combattants dans la société locale en les employant dans le

secteur de la reconstruction et de l’entretien des routes s’est
révélée positive, bien que le taux de participation des anciens
combattants soit resté inférieur à 50 pour cent. En Éthiopie, les
résultats obtenus ont montré que la réinsertion des anciens
combattants grâce à des offres d’emploi à court terme était de
nature à faciliter la compréhension et la réconciliation.

Cette expérience permet de tirer quelques enseignements
généraux :

■ La délivrance d’un certificat de démobilisation non
transférable : i) garantit que les anciens combattants ont
accès à leurs prestations et, ii) réduit le risque d’erreurs de
ciblage. La fourniture permanente d’informations aux
bénéficiaires sur les possibilités, les limitations et les
procédures favorisent beaucoup la réinsertion.

■ Il convient que les anciens combattants et leurs conjoints
participent à la conception des aides. Les dons en nature
doivent correspondre à leurs besoins spécifiques ; l’aide
financière ne doit pas être versée en une fois mais par
acomptes et une partie de l’allocation doit aller directement
aux femmes.

■ L’accès à la terre et au crédit est indispensable à la
réinsertion des différents groupes dans la société. Les
mécanismes de micro-crédit ont leur importance, mais ils
doivent être complétés par des conseils professionnels
afin de garantir une utilisation efficace des sommes mises
à disposition.

■ Une coordination centrale par un organisme temporaire,
avec décentralisation de l’exécution auprès des collectivités,
représente un dispositif institutionnel efficace. Les bureaux
de terrain permettent : i) aux bénéficiaires d’avoir plus
facilement accès aux prestations du programme et, ii) au
gouvernement de mieux adapter le programme aux besoins
locaux.
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Bien que le soutien à la réintégration se concentre généralement sur les anciens
combattants, il ne faut jamais perdre de vue le fait que de nombreuses autres catégories
de personnes se trouvent confrontées à des difficultés énormes lors de leur réintégration
au sein de groupes familiaux ou villageois au terme de conflits armés. Il s’agit en
particulier de mères célibataires, de victimes de viol ou de filles et femmes qui ont dû
avoir recours à la prostitution pour survivre. Dans les sociétés traditionnelles, ces personnes
ont en particulier beaucoup de mal à se faire accepter à leur retour. Il arrive aussi que
dans certaines sociétés les familles rejettent leurs filles célibataires. La réintégration
dans les situations de ce genre doit faire l’objet de mesures particulières, allant de
l’assistance socio-psychologique, tant pour les victimes de l’exclusion que pour leurs
familles, à la formation dans des domaines tels que la nutrition, le soin des enfants et
l’éducation élémentaire.

Quelques enseignements de l’expérience

Les anciens combattants ont souvent le sentiment qu’ils méritent une attention
particulière car ils ont consenti de grands sacrifices personnels pour le pays et ont enduré
l’essentiel des souffrances causées par la guerre. Leur capacité de casser le processus de
paix justifie d’ailleurs qu’on leur accorde une attention particulière. La situation politique
peut donc imposer de fournir une aide hors de proportions aux anciens combattants, même
si c’est en contradiction avec les principes humanitaires et d’équité généralement reconnus.
Résoudre ce dilemme nécessite beaucoup de pragmatisme et de sens politique.

Dans le même temps, les anciens combattants les moins gradés issus de l’armée ou
des forces rebelles peuvent souvent constituer une catégorie sociale vulnérable partageant
un grand nombre de caractéristiques avec les autres personnes déracinées par le conflit.
Du fait qu’ils ont été enrôlés très jeunes, un grand nombre d’entre eux n’ont qu’un très
faible niveau d’instruction, guère de compétences utilisables dans le civil, et peu ou pas
du tout d’expérience sur le marché du travail. Qui plus est, beaucoup souffrent de
handicaps physiques et psychologiques. Le ressentiment à l’égard des anciens combattants,
qui sont souvent tenus pour responsables des destructions en temps de guerre, est
également un obstacle à leur réinsertion dans la société civile.

Le retour des anciens combattants à la vie civile a d’ordinaire lieu dans un contexte
de stagnation économique, où les perspectives d’emploi sont rares et les possibilités de
création d’entreprise limitées. Dans ces conditions, le risque est élevé de voir les soldats
démobilisés tomber dans la délinquance. Les indemnités de démobilisation ne sont qu’à
court terme et doivent être complétées par des programmes plus vastes de redressement
économique. A long terme, en effet, seule la reprise de la croissance économique peut
leur ouvrir des possibilités de réinsertion économique et sociale.

L’expérience a montré que les primes de démobilisation ne peuvent à elles seules
suffire à assurer la réintégration en douceur des anciens combattants dans la vie civile.
Une aide spéciale en matière de formation professionnelle, de validation des qualifications
et de recherche d’emploi est également nécessaire. Afin de réduire au minimum le risque
de polarisation de la société, les programmes de réinsertion doivent en outre être axés
sur les collectivités d’accueil, dans le cadre des programmes plus vastes destinés à assister
l’ensemble des populations touchées par la guerre.

A long terme, en
effet, seule la reprise
de la croissance
économique peut 
leur ouvrir 
des possibilités 
de réinsertion
économique 
et sociale.

Il ne faut jamais perdre
de vue le fait que de
nombreuses autres
catégories de personnes
se trouvent confrontées
à des difficultés
énormes lors de leur
réintégration au sein 
de groupes familiaux 
ou villageois au terme 
de conflits armés.

AIDE AU RELÈVEMENT APRÈS UN CONFLIT : LES PRIORITÉS OPÉRATIONNELLES153

© OCDE  2001

DAC VIOLENT CONFLICT FR-II-5  19/11/01  10:09  Page 153



Dispositifs institutionnels

La conception des programmes de démobilisation exige une étroite coopération entre
les nombreux acteurs impliqués, et ce dans les plus brefs délais. Les structures militaires
doivent identifier aussi précisément que possible le nombre et le grade des combattants
à démobiliser et parvenir à un accord avec le gouvernement sur un ensemble d’allocations
de démobilisation compatible avec les contraintes budgétaires. Les donneurs doivent se
mettre d’accord avec le gouvernement sur les modalités de la démobilisation et sur le
volume d’aide qu’ils sont en mesure d’apporter. Les ONG, qui jouent souvent un rôle
important dans la mise en œuvre de ces programmes, doivent également être associées
au processus de planification. Ces programmes doivent aussi tenir compte des attentes
des soldats démobilisés, ainsi que du point de vue des communautés dans lesquelles ils
vont retourner.

L’expérience montre que la mise en place d’une commission mixte civile para-
gouvernementale est un bon moyen d’assurer le pilotage du processus de démobilisation
et de réintégration en même temps que la coordination au sein de la communauté des
donneurs. Les anciens combattants ont aussi besoin d’une organisation qui les représente
et défende leurs droits. L’objectif premier doit cependant être d’aider les anciens
combattants et non de créer une structure administrative complexe.

Les programmes de démobilisation et de réintégration doivent comporter un autre
élément essentiel, à savoir une capacité effective de suivi et d’évaluation permettant d’y
apporter les ajustements nécessaires pour les rendre aussi efficaces que possible pour les
bénéficiaires.

Lorsque la démobilisation s’inscrit dans le cadre d’un processus de paix supervisé
par les Nations Unies, une mission de maintien de la paix peut être chargée de la
coordination de l’aide entre les donneurs. Dans les autres cas, il est souhaitable de
désigner à cet effet un organisme bilatéral ou multilatéral chef de file.

Parallèlement aux programmes de démobilisation, il est important de mettre en place
des moyens de réduire la quantité d’armes en circulation et de gérer la destruction d’armes
« excédentaires ». En outre, l’une des priorités est souvent de renforcer les capacités de
contrôle des frontières afin, entre autres, de contrôler et limiter tant les importations
illicites d’armes que leur exportations vers d’autres régions en proie à des tension ou à
des conflits.

Les donneurs doivent
se mettre d’accord
avec le
gouvernement sur les
modalités de la
démobilisation et sur
le volume d’aide
qu’ils sont en mesure
d’apporter.
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Encadré 17. Faut-il verser une prime pour la restitution des fusils ?

.

Dans la plupart des cas où il a été décidé de désarmer les forces
régulières ou les guérillas, on propose souvent que les armes
qui n’ont pas été rendues à la démobilisation soient récupérées
moyennant le versement d’une prime pour chaque arme rendue.

Des programmes de rachat d’armes de ce genre ont été essayés
dans divers cas. L’expérience montre qu’ils sont rarement
applicables à l’échelle du pays ou à grande échelle. Tout d’abord,
il est pratiquement impossible de fixer un « prix du marché »
d’application générale pour les armes, ou un prix qui ait des
chances de satisfaire tous les anciens combattants et détenteurs
d’armes. Le prix d’une arme est relatif et dépend de trop de
facteurs, depuis sa possibilité d’emploi par un individu à des
fins criminelles jusqu’à la vente systématique et à la contrebande
d’armes à destination d’un mouvement insurrectionnel dans un

pays voisin. Les programmes de rachat d’armes créent une
demande et peuvent être submergés par une offre à la mesure
des stock d’armes accumulés au cours des années de guerre. Des
efforts plus larges, reflétant les cultures locales sont nécessaires
pour encourager le désarmement volontaire, lorsque les
conditions de sécurité s’améliorent.

L’offre d’un paiement en échange des armes rendues a bien
fonctionné dans des cadres plus limités, lorsque la population
est tout à fait en faveur de ce type d’opération, ou lorsque
l’opération peut être gérée par une organisation non
gouvernementale ou une église de façon relativement
indépendante des influences extérieures qui s’exercent sur les
individus pour qu’ils se débarrassent de leurs armes ou au
contraire les conservent.
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Meilleures pratiques recensées

La réinsertion/réintégration est un problème qui touche toute la famille : l’aide quelle
qu’elle soit  ne doit pas s’adresser uniquement aux soldats mais aussi aux personnes à
leur charge. Les programmes qui ne tiennent pas compte du fait qu’un grand nombre
d’anciens combattants ont beaucoup de personnes à charge ne peuvent répondre à tous
leurs besoins et risquent de retarder leur réintégration dans la société.

La réinsertion/réintégration est également un problème qui touche l’ensemble de la
communauté : la réintégration des anciens combattants est d’autant plus rapide qu’ils
bénéficient d’un soutien plus important de la communauté. Dans la mesure où la famille
élargie est un soutien important pour les soldats récemment démobilisés, les anciens
combattants doivent être encouragés à élire domicile là où résident des membres de leur
famille. Il est cependant souhaitable de procéder, au cours de la phase de planification,
à une enquête par sondage auprès des communautés afin de s’assurer de leur attitude à
l’égard des anciens combattants et de leur aptitude à les aider. Là où c’est possible, des
efforts doivent être entrepris pour sensibiliser les dirigeants aux problèmes auxquels
sont confrontés les anciens combattants et leurs familles et les informer de la façon dont
les communautés locales peuvent leur faciliter le passage à la vie civile. Les programmes
de reconstruction à l’échelon local peuvent être un moyen d’aider les collectivités qui
accueillent un grand nombre d’anciens soldats.

Les programmes doivent tenir compte des besoins des groupes de population
particulièrement vulnérables. Les handicapés, les malades chroniques, les enfants soldats
et les femmes comptent parmi ceux qui exigent la plus grande attention. Les femmes soldats
et les veuves de guerre sont souvent confrontées à de graves difficultés économiques et
sociales et peuvent nécessiter une aide particulière.

Orientations à l’intention des donneurs

Compte tenu de leur caractère éminemment politique, les programmes de démobilisation
sont très sujets à des retards et à des modifications. Les soldats peuvent devoir rester dans
les zones de regroupement beaucoup plus longtemps que prévu. Lorsqu’à l’issue du
conflit aucun vainqueur ne s’est clairement imposé, les pressions politiques en faveur
d’une modification du contenu des enveloppes de prestations et des conditions à remplir
pour en bénéficier sont particulièrement fortes. Malgré ces difficultés, les programmes
de démobilisation doivent être établis très tôt afin qu’ils répondent à  l’évolution de la
situation politique sans retarder la mise en œuvre du processus de paix.

Les accords de  paix devraient explicitement prévoir la mise en œuvre de programmes
de démobilisation. La planification de la démobilisation et de la réintégration doit par
conséquent commencer bien avant que les troupes entrent dans les zones de regroupement
et tenir compte le plus possible des risques d’imprévus et de retard. Il est également essentiel
de disposer de ressources mobilisables rapidement et avec souplesse.

Les programmes doivent, dans toute la mesure du possible, s’appuyer sur des enquêtes
effectives sur les profils de compétences et les aspirations professionnelles des soldats,
et prévoir les possibilités d’emploi de formation correspondantes dans les collectivités
où ils doivent retourner. Il convient également d’examiner les possibilités d’adapter les
programmes existants pour répondre aux besoins des anciens combattants.

Les gouvernements qui sortent de longues périodes de guerre civile peuvent être très
désireux de consolider leur pouvoir, de récompenser leurs fidèles partisans et de renforcer
leur attachement en leur promettant des avantages qu’ils ne sont pas en mesure de fournir.
Le non respect de promesses faites aux anciens combattants risque de susciter un
mécontentement social. Les donneurs doivent aider les gouvernements à élaborer des
programmes réalisables et financièrement viables.

Les accords de  paix
devraient
explicitement prévoir
la mise en œuvre de
programmes de
démobilisation.

Les programmes
doivent tenir compte
des besoins des
groupes de
population
particulièrement
vulnérables.

AIDE AU RELÈVEMENT APRÈS UN CONFLIT : LES PRIORITÉS OPÉRATIONNELLES155

© OCDE  2001

DAC VIOLENT CONFLICT FR-II-5  19/11/01  10:09  Page 155



Élimination des mines terrestres
Principes et considérations à prendre en compte

Peu de conséquences des conflits de ces dernières décennies sont plus traumatisantes
que les mutilations et les morts provoquées par les mines terrestres (voir partie I, chapitre
III, « Sécurité et développement »). Elles sont souvent posées au hasard, sans s’occuper
du fait que la grande majorité des victimes sont des civils innocents en quête de leur
subsistance. Bien qu’elles soient une arme de guerre, les mines terrestres demeurent une
menace bien après la fin du conflit violent.

La menace omniprésente et imprévisible que représentent les mines demeurées en
place est un obstacle majeur à la reprise d’une vie normale et au développement
économique, social et politique. Les souffrances humaines causées par les mines terrestres
sont une source de préoccupation croissante pour la communauté internationale depuis
dix ans. Face aux conséquences d’une série de guerres civiles, les organisations humanitaires
sont confrontées à deux problèmes majeurs :

■ A court terme, d’importantes ressources sont nécessaires pour venir en aide 
aux blessés qui ont besoin de soins médicaux et de rééducation.

■ A long terme, la localisation et l’enlèvement des mines terrestres sur
l’ensemble du territoire en cause exigeront des efforts et des moyens
considérables, probablement pendant des décennies, et détourneront de maigres
ressources qui auraient pu être consacrées à la reconstruction 
et au développement.

La question essentielle à résoudre a déjà été définie et débattue au sein des instances
internationales : l’utilité militaire des mines terrestres, et en particulier des mines
antipersonnel, l’emporte-t-elle sur les dommages corporels involontaires qu’elles infligent
inévitablement aux populations civiles ? Les négociations n’ont pas à ce jour abouti à
une conclusion définitive sur le champ d’application, les questions de transfert et de
vérification, non plus que sur certains points techniques et économiques relatifs à la
production et à l’utilisation des mines.

De plus en plus de pays sont désormais d’avis qu’il est indispensable de réglementer
la production, le commerce et l’utilisation des mines terrestres. L’Assemblée générale
des Nations Unies a à maintes reprises appelé à un moratoire des exportations de mines
terrestres antipersonnel, et le Secrétaire général a énergiquement plaidé en faveur d’une
interdiction totale de ces mines. Parallèlement, le processus d’Ottawa vise à un accord
sur une interdiction totale pour décembre 1997.

Besoins et domaines de coopération

Pendant et après un conflit, l’enlèvement des mines terrestres constitue fréquemment
une priorité immédiate. Le déminage et la sensibilisation à la menace que représentent
les mines sont directement liés aux actions d’urgence, en raison de la nécessité immédiate
de sauver des vies, d’assurer l’accès par voie de surface aux points de distribution des
secours et de garantir la sécurité de circulation et de réintégration des personnes déplacées.

Le déminage est également un préalable essentiel à la reprise de l’activité économique.
Il est lié à la transition de la phase des secours d’urgence à celle du développement et à
la normalisation progressive de tous les aspects de la vie nationale.

Les souffrances
humaines causées
par les mines
terrestres sont une
source de
préoccupation
croissante pour la
communauté
internationale depuis
dix ans.
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La première chose à faire est de déterminer l’ampleur du problème des mines terrestres
dans le pays concerné en procédant à des relevés d’urgence destinés à fournir des
informations de base. Des relevés précis sont ensuite nécessaires, car il est indispensable
de localiser les champs de mine et les tronçons de route minés afin de déterminer les
priorités et l’ordre dans lequel ces zones doivent être déminées. Les caractéristiques
physiques de ces zones et la densité des mines sont importantes pour le choix des
techniques de déminage à utiliser.

La formation de personnel national de déminage est également une priorité. Quelle
que soit la technique finalement appliquée dans les opérations de déminage, il est
nécessaire de disposer d’un corps de spécialistes formés au déminage manuel et de
personnel d’encadrement possédant une expérience pratique. Il est la plupart du temps
possible de recruter des volontaires dans les rangs de l’armée et le déminage peut ainsi
fournir des emplois aux militaires démobilisés. Les enfants et les femmes qui de par leurs
activités agricoles et de ramassage du bois de feu sont particulièrement vulnérables aux
mines, doivent être ciblés en priorité dans les programmes de sensibilisation au danger
des mines. Outre l’amélioration de la sécurité, de tels programmes peuvent également
fournir aux femmes, qui exercent traditionnellement une fonction éducatrice dans la
société, des opportunités économiques et leur permettre de renforcer leur statut dans la
société.

Des enquêtes préliminaires sur l’ampleur du problème des mines et sur la formation
de personnel national de déminage sont fréquemment entreprises pendant les opérations
de maintien de la paix. Pour ce qui est du déminage, un principe fondamental des missions
de maintien de la paix veut que l’enlèvement des mines relève de la responsabilité des
organismes et du personnel nationaux. Mis à part le signalement de l’existence des
champs de mine, les contingents étrangers n’assurent en principe pas eux-mêmes le
marquage des périmètres minés ou la neutralisation des mines. Ils peuvent toutefois
facilement fournir des instructeurs et mettre en place des centres temporaires de formation
du personnel national aux bases théoriques et pratiques du déminage.

Le choix et la formation du personnel d’encadrement doivent être effectués avec grand
soin car les gestionnaires et les responsables du déminage jouent un rôle opérationnel
clé. Une expérience pratique de l’encadrement de ce type d’opérations est essentielle et
des dispositions spéciales doivent être prises pour que les unités de maintien de la paix
permettent aux nationaux d’acquérir une expérience en la matière dans des conditions
opérationnelles. En général, les ONG spécialisées dans le déminage se sont montrées
capable de mettre en place rapidement et avec efficience des programmes de formation
et de déminage. Cependant, leur capacité d’intervention ne leur permet généralement pas
de mener ces activités à une échelle qui soit à la mesure du problème.

Les enfants 
et les femmes qui 
de par leurs activités
agricoles et de
ramassage du bois
de feu sont
particulièrement
vulnérables aux
mines, doivent être
ciblés en priorité
dans les programmes
de sensibilisation au
danger des mines.
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Encadré 18. Coûts comparés du minage et du déminage

.

Les mines sont extrêmement bon marché à produire et à mettre
en place mais difficiles et donc chères à localiser et à enlever.
Le coût moyen de production d’une mine est de 10 à 20 dollars
environ, alors que les coûts directs et indirects du déminage sont
de 300 à 1 000 dollars par mine. On estime que le coût
d’enlèvement de toutes les mines posées dans le monde pourrait
se situer entre 33 et 85 milliards de dollars.

Pendant ce temps, le problème ne cesse de s’aggraver, la pose
de mines terrestres se poursuivant à un rythme plus rapide que
leur enlèvement. On estime à plus de 2 millions le nombre
de mines posées en moyenne chaque année alors que les
opérations de déminage ne permettent d’en enlever
qu’environ 100 000.
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Une fois engagées les opérations de déminage, les principaux besoins consistent d’abord
à déterminer comment instaurer une base institutionnelle durable pour toutes les activités
en rapport avec les mines et en second lieu comment financer à long terme les opérations
de déminage. Le déminage de tout un pays est immanquablement une opération coûteuse,
et le plus souvent aucun délai ne peut être fixé pour atteindre cet objectif.

Quelques enseignements de l’expérience

L’aide internationale a axé ses efforts sur la création d’une capacité locale faisant
appel à des méthodes manuelles qui se caractérisent par une forte intensité de main-d’œuvre
et sont lentes à donner des résultats. Cela est en partie dû au fait que les techniques plus
rapides de déminage militaire, conçues pour ouvrir des brèches dans les défenses de
l’ennemi, n’ont pas encore été adaptées aux besoins civils, et que des essais complémentaires
sont nécessaires pour déterminer dans quelles conditions on peut avoir avantage à les
utiliser.

Bien évidemment, étant donné que les mines terrestres font tous les jours de nouveaux
blessés et de nouveaux morts, des pressions considérables s’exercent pour que l’on
intervienne d’urgence. C’est pourquoi l’examen des aspects institutionnels des opérations
de déminage, essentiels pour en assurer la durabilité, est trop souvent négligé ou remis
à plus tard.

Les pressions qui s’exercent pour que des programmes de déminage soient entrepris
rapidement accroissent le risque d’une préparation insuffisante. Si l’ampleur du problème
n’est pas évaluée correctement, et si les lieux de concentration de mines ne sont pas
préalablement bien identifiés, le choix de la technique de déminage peut être inadapté.
Une plus grande attention doit être accordée à la productivité et à l’efficacité par rapport
aux coûts des opérations de déminage. L’exploration manuelle mètre carré par mètre carré,
qui est une tâche de longue haleine, peut être complétée par d’autres techniques là où la
densité des mines est faible et où les conditions topographiques le permettent.

Avec le temps, une fois créée une capacité nationale d’enlèvement des mines, la
dimension socio-économique du déminage doit faire l’objet d’une attention accrue. Les
objectifs humanitaires du déminage sont intimement liés au développement, en raison
des conséquences pour les transports, la production agricole, le secteur de la santé et les
services sociaux. Les questions d’utilisation des terres et le choix des collectivités
bénéficiaires en font apparaître la dimension politique. Il est par conséquent essentiel
que les mécanismes mis en place pour traiter et approuver les demandes de déminage
comportent un système transparent d’évaluation des priorités.

Une plus grande
attention doit être
accordée à la
productivité et à
l’efficacité par
rapport aux coûts
des opérations de
déminage.
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Encadré 19. Munitions non explosées

.

Dans la plupart des pays où des mines terrestres ont été posées,
on trouve aussi un grand nombre de munitions d’infanterie et
d’artillerie et de bombes non explosées. Comme les mines terrestres,
les munitions non explosées constituent une menace pour toute
personne qui les déplacerait délibérément ou accidentellement ou
qui essaierait de les récupérer ou de jouer avec.

La neutralisation des munitions non explosées exige des
techniques différentes de celles utilisées pour le déminage, bien

que la plupart des types de munitions d’infanterie et d’artillerie
puissent généralement être manipulées par le personnel chargé
du déminage. Quoi qu’il en soit, les risques causés par les
munitions non explosées persistent dans beaucoup des pays qui
ont participé aux deux guerres mondiales, et ce sont généralement
des unités spécialisées de l’armée ou de la police qui se chargent
de les enlever.

Le déminage de tout
un pays est
immanquablement
une opération
coûteuse, et le plus
souvent aucun délai
ne peut être fixé
pour atteindre 
cet objectif.
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Partenariats et acteurs

Les ONG et les organisations humanitaires ont été les premières à affronter les
problèmes posés par les mines terrestres. Très tôt, les sociétés de la Croix-Rouge et les
ONG ont pris en charge la rééducation des handicapés victimes des mines terrestres. En
créant des centres d’orthopédie et des ateliers de fabrication de prothèses, elles ont
apporté une contribution importante aux soins de santé dans de nombreux pays. Ces activités
ont conduit plusieurs ONG à élargir leur champ d’action et à se spécialiser également
dans la mise en œuvre de programmes préventifs de sensibilisation à la menace que
représentent les mines, dans la signalisation des champs de mine et dans le déminage.

Au sein du système des Nations Unies, le Département des Affaires humanitaires a
été nommé comme le centre nerveux des activités de déminage. Il a joué un rôle
déterminant dans l’organisation des programmes et dans le suivi des activités de formation
entreprises dans le cadre des opérations de maintien de la paix. Il a constitué pour cela
un groupe de déminage et créé un fonds d’affectation spéciale destiné à procurer des
ressources permettant d’engager rapidement des opérations de déminage qui auraient risqué
d’être reportées à plus tard faute de crédits immédiatement disponibles. Le Département
des Affaires humanitaires met par ailleurs actuellement en place des moyens internes de
conseil sur toutes les questions relatives aux mines terrestres et notamment sur le choix
des techniques de déminage en fonction des divers facteurs qui influent sur leur rapport
coût/efficacité et leur productivité.

La coopération dans le domaine du déminage se caractérise par la contribution des
établissements de défense de plusieurs pays donneurs. Celle-ci fait généralement suite
à une participation aux opérations de maintien de la paix ; les pays qui y ont contribué
continuent à détacher du personnel militaire pour répondre aux besoins d’assistance
technique des organismes nationaux de déminage, puisant en partie pour cela dans leurs
budgets de défense.

Chacun dans son domaine, le HCR, le PAM et l’UNICEF contribuent directement
en apportant un soutien financier aux programmes de déminage et de sensibilisation à
la menace que représentent les mines. L’UNESCO a mis en place les compétences
voulues pour promouvoir l’action de sensibilisation. En règle générale, le PNUD et le
Bureau des services des projets des Nations Unies sont appelés à apporter leur concours
au renforcement des institutions. Ils fournissent à cet effet une aide en matière de gestion
générale de la conduite des opérations de déminage et veillent à ce que les ressources
affectées à l’enlèvement des mines terrestres servent également les objectifs socio-
économiques.

Le PNUD complète le Département des Affaires humanitaires en assurant la poursuite
des opérations de déminage au-delà du stade de l’urgence. Ne disposant que de peu de
ressources propres susceptibles d’être consacrées à ces opérations, le PNUD doit réunir
des moyens de financement fournis par plusieurs donneurs à travers des fonds d’affectation
spéciale ou d’accords de partage des coûts. Même lorsque les donneurs bilatéraux
préfèrent apporter une aide en nature, le PNUD joue un rôle de coordination générale et
structure les contributions de telle sorte qu’elles se renforcent mutuellement.

Meilleures pratiques recensées

Les donneurs ont en particulier intérêt à soutenir :

■ la réalisation à un stade précoce de relevés détaillés de la présence des mines
afin de déterminer l’ampleur des opérations futures et d’examiner les
différentes techniques de déminage envisageables ;

Les ONG et les
organisations
humanitaires ont été
les premières à
affronter les
problèmes posés par
les mines terrestres.
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■ le lancement immédiat d’opérations de déminage, en faisant appel à des ONG
spécialisées et en leur donnant les moyens d’équiper et de déployer des
démineurs ;

■ la création dans les plus brefs délais d’une capacité nationale de déminage ;

■ la mise en place par les gouvernements, pour le long terme, de dispositifs
institutionnels intégrant les systèmes d’information et de vérification, les
activités de sensibilisation au danger des mines et les opérations de
signalisation des champs de mines et de déminage ;

■ la mise en œuvre de la stratégie de déminage du gouvernement, y compris 
les mesures visant à assurer sa compatibilité avec les plans nationaux 
de développement économique et social, ainsi qu’avec les objectifs
humanitaires ; et

■ les activités déployées par les organisations non gouvernementales pour
soigner les victimes des mines terrestres, notamment dans le domaine 
de la rééducation post-traumatique et de la formation à des métiers productifs.

Orientations à l’intention des donneurs

Là où des mines ont été déployées à grande échelle, les mesures curatives sont
coûteuses et longues à mettre en œuvre. Un engagement à long terme de la part des donneurs
est nécessaire pour soutenir les efforts menés par les pays victimes pour débarrasser leur
territoire de ces mines.

Les contributions financières aux opérations de déminage peuvent prendre diverses
formes : i) dons en espèces au fonds d’affectation spéciale volontaire du Secrétaire
Général pour l’aide au déminage dont la gestion est assurée par le Département des
Affaires humanitaires ; ii) aide à la mise en place pour les Nations Unies de moyens de
réserve permettant d’assurer en urgence des missions de relevé et l’envoi de formateurs,
de gestionnaires et de matériel de déminage ; et iii) contribution à des fonds d’affectation
spéciale ou à des arrangements de partage des coûts destinés à financer les opérations
nationales de déminage.

Les essais indiquent que l’application de nouvelles techniques pourraient offrir des
possibilités considérables. Une intensification des efforts de recherche destinés à affiner
les méthodes actuelles de détection et à permettre un déminage plus efficace pourrait
accélérer sensiblement les opérations de déminage, ce qui présenterait des avantages
incalculables du point de vue des coûts économiques et sociaux.

Un engagement à
long terme de la part
des donneurs est
nécessaire pour
soutenir les efforts
menés par les pays
victimes pour
débarrasser 
leur territoire 
de ces mines.
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APPROCHES RÉGIONALES DE PRÉVENTION DES CONFLITS ET DE CONSTRUCTION DE LA PAIX161

6 Approches régionales de prévention des conflits
et de construction de la paix

Principes et approches
L’accroissement des conflits violents internes au cours des dernières années ne fait

pas qu’aggraver les problèmes socio-économiques, environnementaux et de développement,
il créé aussi des risques d’instabilité régionale. Les flux de réfugiés, en particulier,
soulignent la nécessité d’aborder les questions telles que le nationalisme ethnique
transfrontières, la dégradation de l’environnement et la pénurie de ressources dans une
perspective et un cadre régional. L’attention accrue portée aux conflits internes ne doit
pas conduire à ignorer que des conflits inter-États persistent dans certaines régions,
exigeant de meilleures réponses de la part de la communauté internationale (voir partie I,
chapitre IV, « Encourager la coopération et la consultation à l’échelle régionale »).

La prévention des conflits suppose souvent de s’attaquer à des problèmes de portée
nationale mais aussi régionale. L’un des défis auxquels se trouvent confrontés les initiatives
externes provient du fait que l’État a traditionnellement été considéré comme l’expression
exclusive de l’unité politique souveraine et le gardien de sa sécurité. La plupart des
organisations internationales et bilatérales sont organisées pour mener les efforts d’aide
au niveau des États. Ainsi, elles n’ont que des moyens limités de s’attaquer de façon efficace
aux aspects régionaux des conflits tant en ce qui concerne leurs causes que leur conséquences 

Le sentiment de méfiance envers les initiatives extérieures peut-être particulièrement
fort dans des situations de conflit violent. Les gouvernements post-coloniaux peuvent
en effet avoir des raisons particulières de résister à toute forme d’assistance de la part de
communauté internationale qui pourrait sembler mettre en cause leur souveraineté et leur
intégrité territoriale en tant qu’États indépendants. Ce blocage peut représenter un obstacle
majeur à une action rapide et efficace des Nations Unies et d’autres acteurs non régionaux.
C’est peut-être ce qui justifie le plus de privilégier des approches régionales des conflits
et de la paix.

Le fait que les conflits internes entraînent presque inévitablement l’instabilité à
l’échelon régional signifie que, pour être efficaces, les stratégies d’intervention dans les
situations de conflit devront être coordonnées à l’échelon régional et se fonder sur des
principes décidés et acceptés d’un commun accord. L’élaboration de cet ensemble de
principes communs est la première priorité. Ces principes doivent consacrer la volonté
des États membres de respecter les normes existantes telles qu’elles sont définies par les
Nations Unies et le droit international, en s’appuyant sur les instruments régionaux
existants

La fin de la guerre froide a d’ailleurs permis aux Nations Unies de réaffirmer sa Charte
en privilégiant les organisations et arrangements régionaux en tant que moyen de prévenir
et gérer les conflits et les phases de transition qui leur font suite. Parallèlement à cela on
a pu observer une multiplicité d’initiatives institutionnelles et de réformes des mandats
de diverses organisations régionales, qui témoigne de l’évolution des structures régionales
de dialogue et de coopération pour la sécurité. L’Organisation des États américains
(OEA) et l’Organisation de l’unité africaine (OUA) en particulier ont démontré une
détermination renouvelée à essayer de traiter les conflits internes et le développement
démocratique.

L’attention accrue
portée aux conflits
internes ne doit pas
conduire à ignorer
que des conflits
inter-États persistent
dans certaines
régions.

© OCDE  2001

DAC VIOLENT CONFLICT FR-II-6  19/11/01  10:08  Page 161



© OCDE  2001

Dimension régionale des conflits
Les conflits inter-États et l’instabilité régionale

Beaucoup de tensions intergroupes et d’inégalités structurelles graves qui – conjuguées
à une carence de mécanismes politiques efficaces peuvent conduire à des conflits internes
violents – pourraient être résolues par des initiatives au niveau régional. La participation
politique, la décentralisation et le partage des pouvoirs, des garanties constitutionnelles
et juridiques et la réforme du rôle des forces armées sont autant de questions essentielles
qui ont une dimension régionale. Dans le domaine économique, la reconstruction à
long terme peut être mieux assurée par des mesures concrètes d’intégration régionale
des marchés. En outre, l’harmonisation au niveau régional des normes et pratiques en
matière de droits de l’homme (notamment en ce qui concerne les minorités) peut
contribuer pour beaucoup à la stabilité et réduire les risques de soutien extérieur à
d’éventuelles rébellions.

Les problèmes en jeu dans un conflit interne prolongé sont généralement plus
importants pour les pays voisins que pour la communauté internationale en général. Les
acteurs régionaux peuvent souvent, mais pas toujours, non seulement s’intéresser plus
directement aux possibilités d’intervention extérieure efficace mais aussi en avoir une
appréciation plus nuancée. La communauté internationale a appris, par expérience, que
c’est souvent l’organisation ou le groupement régional qui peut être le mieux placé pour
organiser une action multilatérale de prévention d’un conflit interne.

Les approches régionales (qu’il s’agisse de groupes de contact plurilatéraux ou
d’organisations régionales) offrent l’avantage de permettre de résoudre le problème de
la souveraineté en engageant effectivement les États dans un processus à la fois
supranational et localisé. Un gouvernement qui est membre d’une organisation régionale
a des chances de se sentir moins menacé par un processus régional d’intervention et
d’engagement coordonné par cette organisation que par l’intervention d’acteurs non
régionaux. Ce type d’approche permet aussi une contribution créative des puissances
moyennes régionales au dialogue. Cela correspond à l’approche dite « Sud-Sud », en
vertu de laquelle les pays voisins coopèrent et apportent leur appui à la consolidation
de la paix, à la reconstruction et à la mise en œuvre des réformes. Il faut toutefois
reconnaître que l’impartialité des organisations régionales ou des pays voisins est parfois
discutable. Lorsque que se déroulent des luttes pour le pouvoir régional ou que les
craintes d’influences hégémoniques sont fortes, les institutions internationales peuvent
s’avérer de meilleurs instruments pour apporter des réponses et un soutien de la
communauté internationale.

La consolidation de la paix et la prévention des conflits doivent pouvoir perdurer
une fois que le soutien extérieur des donneurs a pris fin ou est redevenu un soutien
ordinaire au développement. Cela pose l’importante question de « l’appropriation » par
les pays en cause de ces processus, de leur enracinement dans des approches
locales/régionales de la prévention et de la gestion des conflits, et du rôle que doivent
jouer par la suite les organisations locales et régionales dans la mise au point et l’exécution
des programmes. En fondant ces programmes sur des approches régionales, les donneurs
auront probablement plus de chances d’assurer plus efficacement leur viabilité à long
terme et leur compatibilité avec les normes régionales. Les protagonistes du conflit seront
davantage incités à poursuivre un processus qui répond à leurs intérêts et à leurs
préoccupations.
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L’impact des populations de réfugiés sur les pays d’accueil

Abstraction faite de leurs répercussions politiques à l’échelle régionale, les mouvements
massifs de réfugiés ont d’importantes retombées sociales et économiques dans les pays
hôtes. Dès leur arrivée, les besoins des réfugiés en ressources et biens dont l’offre est
limitée, qu’il s’agisse de terres, d’eau, de bois de chauffage, de logements ou de vivres,
entrent en concurrence avec ceux des ressortissants nationaux. Leur présence soumet
inévitablement les aménités locales à de lourdes ponctions, obligeant les autorités du pays
d’accueil à détourner des sources d’énergie et des ressources de leurs efforts de
développement.

A maints égards, les afflux de réfugiés en grand nombre constituent donc un obstacle
supplémentaire au développement des pays hôtes. Leurs retombées directes et indirectes
peuvent se faire sentir longtemps encore après que les réfugiés sont retournés dans leur
pays d’origine. Par exemple, les dommages causés à l’environnement par un afflux
soudain et inattendu de population démunies sont souvent dévastateurs. Les problèmes
induits par la consommation de bois pour le chauffage et la construction d’abris dans des
zones à l’écosystème déjà fragile, sont particulièrement graves.

La présence de réfugiés n’a pas que des retombées négatives pour les régions
d’accueil ; elle génère en effet souvent diverses sortes d’activités économiques, de même
que des possibilités d’échanges, d’emploi et de revenu, qui sont autant d’avantages pour
les populations locales. Dans l’ensemble toutefois, ces aspects positifs compensent
rarement les conséquences dommageables découlant de la présence de réfugiés en grand
nombre et sur de longues périodes.

Lorsque les réfugiés appartiennent au même groupe culturel et linguistique que la
population locale, leur situation suscitent souvent une vague de sympathie. Lorsque les
liens sont plus lâches, il n’est pas rare que naissent des frictions et des jalousies. La population
locale, surtout si elle est pauvre, est souvent mécontente de voir les réfugiés recevoir des
soins et des services dont elle ne bénéficie pas elle-même. C’est pourquoi les organismes
d’aide doivent s’employer à promouvoir l’égalité de traitement pour les résidents des zones
d’accueil, particulièrement dans des domaines comme l’éducation et la santé.
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Encadré 20. Réponses aux initiatives locales – Contrôle des armes en Afrique de l’Ouest

.

Tant de par leurs causes que leurs conséquences, qu’il s’agisse
de déplacements de réfugiés en grand nombres, de trafic d’armes,
ou de la montée du banditisme, parfois suite à des programmes
de démobilisation mal conduits, les problèmes d’insécurité
interne dépassent très souvent les frontières nationales, et appelle
à une coopération régionale. Ainsi, un groupe de pays d’Afrique
de l’Ouest comprenant le Mali, le Burkina Faso, le Tchad, la
Cote d’Ivoire, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal ont cherché
depuis 1994 à développer leur coopération dans les domaine de
la sécurité et de la construction de la paix. Les domaines
spécifiques de coopération comprennent notamment
l’harmonisation des réglementations nationales relatives à
l’importation ou la vente d’armes et de munitions, et le
renforcement de la coopération entre les services de police et
forces armées des différents pays concernés, afin de mieux
lutter contre le banditisme et le trafic d’armes.

Suite à des initiatives prometteuses menées au Mali, où des
stratégies ont été spécialement conçues pour s’attaquer au

problème de l’insécurité en vue de consolider la paix, et le
développement, des tentatives similaires sont mises en œuvre
dans d’autres pays de la région. En novembre 1996, des
représentants des gouvernements et d’organisations régionales
ainsi que des experts indépendants se sont réunis à Bamako
sous l’égide du PNUD et de l’Institut des Nations Unies pour
la Recherche sur le Désarmement (UNIDIR) pour étudier les
possibilités de coopération sous-régionale dans le domaine
de la sécurité. Parmi les approches prometteuses examinées
on peut citer: une meilleure coordination des mesures
volontaires de contrôle des importations d’armes, l’adoption
de codes de bonne conduite régissant les relations entre civiles
et militaires, le renforcement et l’harmonisation des
réglementations relatives à la circulation et à la possession
d’armes à feu, la création d’un registre infra régional pour le
recensement des armes aux frontières, et le renforcement de
la coopération pour les contrôles.
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Il est de plus en plus reconnu que le fait d’accorder asile à des réfugiés impose un
lourd tribut aux pays hôtes, lesquels appartiennent souvent à la catégorie des pays les
moins avancés. Si, jusqu’à présent, la réaction des donneurs a été variable, la communauté
internationale se préoccupe désormais davantage d’aider à atténuer les effets néfastes de
la présence de réfugiés, surtout lorsque celle-ci tend à se prolonger.

Le plus souvent, le fait qu’un pays accorde le droit d’asile n’implique pas que la présence
de réfugiés sur son territoire n’est pas source de tensions politiques pouvant affecter les
relations entre les pays de la région. En conséquence, les problèmes soulevés par le droit
d’asile et le rapatriement des réfugiés ont un caractère éminemment régional et ne peuvent
souvent trouver de solution que dans le cadre d’un dispositif politique régional.
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Encadré 21. Fournir des moyens d’existence aux réfugiés afghans 
dans les zones d’accueil au Pakistan

.

Plus de trois millions de réfugiés afghans, accompagnés d’autant
de têtes de bétail, ont afflué au Pakistan pour échapper à la
guerre qui sévissait dans leur pays d’origine. Leurs besoins
quotidiens (en bois de chauffage, eau, foin pour le bétail, etc.)
ont causé de graves dommages au milieu naturel, notamment
aux pâturages et aux zones forestières, déjà soumis à de fortes
pressions, et leur présence en aussi grand nombre a conduit à
un engorgement des infrastructures rurales locales.

Le Projet d’activités génératrices de revenue dans les zones de
réfugiés (IGPRA), mis au point en 1984 par le HCR et le
gouvernement et administré conjointement avec la Banque
mondiale, a mis l’accent sur les besoins économiques des
réfugiés et les problèmes environnementaux liés à la présence
des réfugiés.

Les principaux objectifs de l’IGPRA étaient, entre autres, de :

■ créer des emplois et générer des revenus, principalement
pour les réfugiés afghans et pour les communautés locales au
travers de projets ruraux à forte intensité de main-d’œuvre ;

■ de réparer une partie des dommages physiques causés par
les réfugiés et leur bétail aux infrastructures et à l’environ-
nement; et créer des infrastructures durables pour le pays
d’accueil ; et

■ former sur le tas les réfugiés afghans pour leur réinsertion
future dans leur pays.

Ces projets étaient principalement divisés en trois secteurs : 

■ la reforestation et la conservation des sols (productions de
plantules, plantations sur des terres très dégradées, etc.);

■ la gestion des bassins versants, l’irrigation, le drainage et la
protection contre les inondations ; et

■ l’amélioration des infrastructures routières.

Sur plus d’une décennie, prés de 300 sous-projets ont été mis
en œuvre, financés par un fonds commun mis en place par
plusieurs membres du CAD administré par la Banque mondiale.
Le coût total de ces projets s’est élevé à plus de 86 millions de
dollars EU. Le programme a eu de nombreux effets positifs
durables pour le pays hôte, sous forme de réduction des pertes
de terre fertiles, de réduction de la pression sur les forêts restantes,
et de réduction de l’érosion des sols et des dégâts causés par les
inondations, etc.). De plus, les nouvelles routes améliorées ont
permis l’accès à des zones isolées et les opportunités d’échanges
marchands ont augmenté.
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Meilleures pratiques recensées
Mécanismes régionaux pour la prévention des conflits et la construction de la paix

Les principes de la sécurité régionale doivent reposer sur les principaux éléments de
la sécurité humaine en général. État de droit, justice sociale, développement équitable
et durable, protection des droits fondamentaux de l’être humain, démocratisation et
dialogue et réconciliation entre les groupes. A cet égard, les donneurs doivent s’efforcer
d’aider les organisations régionales à faire respecter les principes et les engagements
internationaux établis. En même temps, ils doivent encourager les organisations régionales
à adopter des politiques de prévention des conflits et de consolidation de la paix  et
orienter leur efforts de renforcement des capacités des organisations régionales de façon
qu’elles puissent assurer la liaison entre la communauté internationale et les États de la
région. Les moyens techniques et financiers déterminent souvent les activités que les
organisations régionales peuvent entreprendre. Les donneurs peuvent leur fournir des
compétences techniques dans de nombreux domaines y compris la communication et la
logistique. 

Les organismes de développement doivent aussi envisager d’assurer un soutien dans
d’autres régions où il existe encore peu de dispositifs efficaces pour la prévention des
conflits et la consolidation de la paix au niveau régional, comme l’Asie du Nord-Est et
l’Asie du Sud. Les nouveaux arrangements régionaux comme l’Association de Coopération
régionale sud-asiatique (SAARC), qui se concentrent sur des questions relatives à la
coopération économique et commerciale, pourraient être encouragés à élargir leur champ
à d’autres questions concernant la sécurité régionale ou sous-régionale, telles le droit des
minorités, la distribution des ressources et l’instauration de la confiance sur le plan
militaire.

Les organismes donneurs peuvent aussi apporter un soutien financier et technique
aux ONG régionales et locales qui travaillent à mettre au point des stratégies régionales
communes en matière de conflit et de sécurité. Une attention particulière doit être portée
à l’amélioration des capacités des organisations féminines nationales et locales, afin
d’établir des réseaux régionaux de soutien au dialogue et à la réconciliation. Soutenues
par la communauté des donneurs, les organisations régionales doivent aussi être incitées
à coopérer de façon systématique avec les ONG régionales et locales.

Gestion des ressources naturelles communes et prévention des conflits

Une compétition accrue pour l’accès à des ressources naturelles communes, telle la
terre ou l’eau peut inciter les groupes les plus puissants à s’en réserver l’usage exclusif,
provoquant l’émigration des groupes marginaux ou vulnérables, vers des zones moins
habitables et souvent écologiquement fragiles. Ce genre de phénomène peut contribuer
à accentuer les pressions sur l’environnement et les risques de tensions sociales. Dans
certains cas, l’insuffisance de ressources renouvelables, telles que les terres cultivables,
les forêts ou l’eau, peut provoquer des troubles civils à l’échelon communautaire ou national
et être source de suspicions et de tensions entre pays.

Pour régler les problèmes posés par la gestion des ressources naturelles communes
à une région, il est souvent indispensable de mettre en place un système de cogestion
des ressources. Un tel système devra être adapté aux caractéristiques de la région
concernée, mais il peut encourager la gestion à long terme des ressources, par des
méthodes fondées sur une coopération de tous les intéressés afin de réduire les risques
de conflit. D’une manière générale, plus solide sera l’assise du système de cogestion des
ressources – du point de vue de sa neutralité par rapport aux intérêts des diverses parties
– mieux il sera en mesure de contribuer au règlement des différends.
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Tout en tenant compte de façon réaliste des intérêts et moyens d’influence respectifs
des parties en présence, un solide système de cogestion des ressources exploite les idées
novatrices et les connaissances scientifiques pour cerner les problèmes et proposer des
solutions. Il utilise ses compétences en matière de négociation pour influer sur la façon
dont les problèmes sont définis et abordés, de manière à servir les intérêts de toutes les
parties en présence. Il peut ainsi mettre au point, au nom de ces dernières, des moyens
efficaces d’aboutir à des solutions qui recueillent l’assentiment général. Les systèmes
de cogestion des ressources peuvent aussi aider les décideurs nationaux à mieux appréhender
dans quels domaines une intervention se révélera la plus productive ; permettre la collecte
et la diffusion de données utiles et contribuer à affiner les méthodes et les théories sur
lesquelles s’appuient les décideurs pour cerner les causes des problèmes de développement. 

Le plus important est que la gestion des ressources se fonde de plus en plus sur des
observations rationnelles concernant l’évolution de la qualité et du volume des ressources
disponibles. Lorsque les parties en présence échangent les résultats de leurs recherches,
cela contribue souvent à atténuer les tensions et à faire prendre conscience de l’universalité
du problème rencontré et du fait que sa solution passe par une coopération pour le
développement et non par un conflit.

Les donneurs peuvent apporter leur soutien dans de nombreux domaines, et notamment :

■ le transfert de connaissances et de compétence, y compris dans les domaines 
de la formulation des politiques, de la planification et de l’établissement 
de procédures institutionnelles de prise des décisions ;

■ le transfert de technologie ;

■ le développement des capacités dans le domaine de l’environnement ; et 

■ la facilitation, la médiation et la coordination.

Orientations à l’intention des donneurs
Les pays voisins sont souvent à la fois très désireux et particulièrement bien placés

pour contribuer à la mise en œuvre et à la réussite de programmes de consolidation de
la paix et de reconstruction. La capacité d’apporter une assistance technique et une
formation appropriée, la confrontation des expériences de réforme et la connaissance intime
des problèmes et des communautés de la région sont autant d’éléments qui militent en
faveur d’un engagement plus poussé des autres pays de cette région, pour autant qu’ils
puissent intervenir en l’absence de tout parti pris.

L’absence de véritable mécanismes de dialogue entre l’État et les différents acteurs
du pays est un problème difficile à résoudre pour les États et les organismes donneurs,
alors que c’est peut-être la question centrale pour une prévention efficace. Les organisations
non gouvernementales régionales et locales et les organisations communautaires (parmi
lesquelles les groupes de femmes qui militent pour la paix) peuvent souvent offrir des
perspectives intéressantes à cet égard. Les organismes donneurs et les organisations
régionales doivent s’employer à identifier les principales ONG régionales qui pourraient
servir d’intermédiaires et assurer la coordination de la fourniture sur le terrain, par les
ONG locales, d’une aide en faveur de la paix. Une stratégie régionale intégrée pourrait
donc comporter une double approche, le travail se faisant à la fois avec les organisations
et groupes régionaux à l’échelon supranational, et avec les ONG régionales et locales à
l’échelon infra-national.

Les donneurs doivent encourager les initiatives visant à une plus grande coopération
et intégration économique régionales, car, outre l’expansion des gains économiques
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locaux, cela favoriserait la confiance mutuelle et la coopération. Encourager la coopération
« Sud-Sud » sur des aspects fonctionnels particuliers de secteurs spécifiques pourrait être
un moyen d’instaurer le dialogue régional et de développer une conception commune
des intérêts mutuels.

Les organes sous-régionaux constitués pour s’occuper de problèmes fonctionnels
comme les échanges ou la gestion des ressources peuvent parfois servir de base pour aborder
les problèmes de tensions et conflits régionaux. Ces moyens plus indirects de contribuer
à la prévention des conflits et à la consolidation de la paix peuvent s’avérer efficaces,
particulièrement sur le long terme. Les donneurs doivent aussi appuyer la création de
mécanismes de prise de décision inter-États comportant un dispositif exprès de règlement
des litiges.

Il est rare que les stocks et les flux de ressources naturelles soient confinés à un territoire
et ne débordent pas les frontières nationales et l’expérience récente met en évidence la
nécessité de revenir sur la pratique consistant à en confier le contrôle administratif
exclusif à des institutions nationales. Les donneurs doivent encourager et faciliter la
mise en place de systèmes de cogestion des ressources qui deviendront une matérialisation
formelle du réseau de relations bilatérales unissant des pays voisins, Pour fonctionner
efficacement, un système de cogestion des ressources doit avoir le pouvoir de faire
appliquer un plan de gestion et donc bénéficier des moyens techniques et opérationnels
nécessaires pour garantir sa crédibilité aux yeux des états qui y participent. 

Les approches régionales de la réforme des forces armées et du secteur de la sécurité
devraient, le plus possible s’appuyer sur les compétences acquises par d’autres partenaires
régionaux dans des domaines comme la démobilisation et la réinsertion. Elles peuvent
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Encadré 22. La région du Mékong — Risques de conflits et potentiel de coopération

.

Les ressources du bassin du Mékong étant de plus en plus
exploitées pour promouvoir les objectifs économiques des États
riverains – Thaïlande, Viêt-nam, Laos, Cambodge et Chine –
le risque de divergences et de conflits d’intérêts constitue une
menace pour la stabilité dans la région.

Les disparités considérables de dimension et de puissance des
États, qui suscitent parmi les plus petits pays une certaine crainte
d’être dominés par les plus grandes puissances, et un
enthousiasme inégal pour une exploitation rapide des ressources
de la région, peuvent créer des risques de tensions dans une région
déjà déchirée par la guerre pendant la plus grande partie de ce
siècle.

L’évolution de la situation politique et économique dans le
bassin du Mékong appelle des approches nouvelles et souples
de la gestion des ressources et des stratégies qui permettraient
d’assurer une mise en valeur au profit de tous et l’existence
de mécanismes efficaces de règlement des litiges entre les
pays.

La Commission du Mékong est bien placée pour veiller à ce que
cette exploitation se fasse d’une manière équitable et durable.
La structure de cette organisation et la volonté de coopérer qui
y préside lui donne la possibilité d’assumer un rôle pratique et
une autorité morale considérables dans la gestion des affaires
régionales en Asie du Sud-Est.

En même temps que les tensions diminuent entre les États, les
occasions de conflit entre des groupes d’intérêt sur des questions
d’environnement ou d’utilisation et de distribution des ressources
risquent de se multiplier, pour divers motifs :

■ tensions ethniques découlant des modes d’utilisation des
ressources – notamment entre les cultivateurs itinérants et
les autres utilisateurs ;

■ tensions inter-régionales créées en particulier par les
disparités de revenus et les conflits entre les besoins des
différentes régions d’un pays, souvent aggravés par l’accès
ou le manque d’accès aux ressources du fleuve ;

■ divisions sociales qui apparaissent souvent lorsque la
propriété des ressources est mal définie ;

■ mise en question des intérêts de la majorité résultant de la
démocratisation et de la libéralisation socio-politique, avec
l’émergence de nouvelles ONG et de nouveaux groupes
d’intérêt qui entretiennent souvent des liens transfrontières.

Ces nouveaux foyers de tension et d’insécurité appellent de
nouveaux types d’approches de la coopération, du règlement
des conflits et de la paix dans la région du Mékong et au-delà.
Considérer les choses uniquement du point de vue des états-
nations n’est peut-être pas l’approche la plus efficace, du moins
dans certains théâtres de conflit.
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consister à organiser des échanges intra-régionaux d’officiers des forces armées et de la
police afin de dégager des enseignements des expériences menées pour accroître leur
professionnalisme et renforcer le contrôle exercé par le pouvoir civil.

Il faut toutefois reconnaître que, si elles ont un certain potentiel, beaucoup
d’organisations régionales du monde en développement souffrent de certaines limitations :
elles ont souvent peu de moyens, financiers ou autres, et une capacité institutionnelle ou
administrative insuffisante pour mettre en place des mécanismes globaux et intégrés de
prévention des conflits et de consolidation de la paix. Cela dit des arrangements régionaux
ad hoc peuvent aussi être un moyen efficace de prévenir les conflits mais cela suppose
cependant que l’objectif ultime visé par l’approche régionale préconisée est la prévention
des conflits et non la création d’institutions en soi. Ce qui importe, c’est de soutenir
l’instrument le plus efficace pour résoudre le conflit, qu’il s’agisse d’une organisation
intergouvernementale officielle, d’une ONG, d’un groupement ad hoc ou d’une autre
solution. 

Les impératifs de la coordination, l’échange d’information et le rôle d’agence ou de
donneur chef de file s’appliquent tout autant aux approches régionales qu’aux situations
nationales. La coordination peut beaucoup aider les organisations ou groupes régionaux
à déterminer les priorités des programmes et faciliter l’élaboration (avec certaines ONG,
institutions financières internationales et organismes donneurs bilatéraux), des grandes
orientations à suivre pour assurer l’efficacité de l’aide aussi bien en termes de prévention
des conflits et de consolidation de la paix que de développement. Cette coordination entre
donneurs qui est indispensable impliquera souvent, de subordonner les objectifs nationaux
aux intérêts régionaux communs. Dans certains cas, les banques régionales de
développement pourraient servir d’instances pour la coordination des stratégies régionales
intégrées et en même temps lancer des programmes visant à renforcer les capacités
régionales. Les donneurs pourraient en outre encourager l’échange de compétences et
de données d’expérience, non seulement entre les États et les groupes non gouvernementaux
d’une même région, mais aussi entre différentes organisations régionales. 

Les donneurs
pourraient en outre
encourager l’échange
de compétences 
et de données
d’expérience.
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Lignes directrices du CAD

Le Comité d’aide au développement de l’OCDE adopte des orientations destinées à guider la conduite par ses Membres
de leurs programmes de coopération pour le développement. Ces lignes directrices reflètent les vues des Membres et
les enseignements qui se dégagent de leur expérience et font appel à la contribution d’institutions multilatérales et
d’experts indépendants, y compris d’experts de pays en développement.

Le rôle de la coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècle

Le rapport sur Le rôle de la coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècleapprouvé par le CAD à sa
réunion à haut niveau de 1996 définit les orientations stratégiques de la coopération pour le développement pour le
XXI e siècle. Il rappelle l’importance du développement pour les populations du monde entier et les avancées
impressionnantes qui ont été obtenues sur le plan du développement humain au cours des cinquante dernières années.
Il propose un projet d’avenir s’articulant autour d’un ensemble d’objectifs – concernant le bien-être économique, le
développement social et la durabilité environnementale – dérivés des résultats des conférences des Nations unies et
préconise, pour donner corps à ce projet, des stratégies fondées sur le partenariat destinées à favoriser l’effort propre,
une amélioration de la coordination et la cohérence des politiques. Les objectifs, et l’approche fondée sur le partenariat,
qui y sont présentés ont depuis lors rallié l’adhésion de l’ensemble de la communauté internationale du développement. 

Dans ces conditions, les Membres du CAD ont entrepris d’élaborer une série de lignes directrices à l’appui des
ambitieux objectifs définis dans Le rôle de la coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècle.

Les lignes  directrices du CAD (2001) :
■ La réduction de la pauvreté
■ Stratégies de développement durable 
■ Renforcer les capacités commerciales au service du développement
■ Prévenir les conflits violents : quels moyens d’action ?

Ouvrages déjà parus dans la série des Lignes directrices du CAD
■ Lignes directrices du CAD pour l’égalité homme-femme et le renforcement du pouvoir des femmes dans

le cadre de la coopération pour le développement
■ L’expansion du secteur privé
■ Le développement participatif et la bonne gestion des affaires publiques
■ L’aide des donneurs en faveur du développement des capacités dans le domaine de l’environnement
■ Lignes directrices sur l’aide et l’environnement

N° 1 : Bonnes pratiques pour les études de l’impact sur l’environnement exercé par les projets de développement
N° 2 : Bonnes pratiques pour les études et stratégies nationales concernant l’environnement
N° 3 : Lignes directrices établies à l’intention des organismes d’aide concernant le déplacement

involontaire et la réinstallation dans le cadre de projets de développement
N° 4 : Lignes directrices sur les problèmes d’environnement de dimension globale destinées aux

organismes d’aide
N° 5 : Lignes directrices établies à l’intention des organismes d’aide relatives à la gestion des produits

chimiques
N° 6 : Lignes directrices établies à l’intention des organismes d’aide pour la lutte contre les parasites et la

gestion des pesticides
N° 7 : Lignes directrices établies à l’intention des organismes d’aide relatives à la réduction de l’incidence

des catastrophes naturelles
N° 8 : Lignes directrices établies à l’intention des organismes d’aide concernant les aspects régionaux et

mondiaux de la mise en valeur et de la protection des milieux marins et littoraux
N° 9 : Lignes directrices établies à l’intention des organismes d’aide pour une meilleure préservation et une

utilisation durable des zones humides tropicales et subtropicales

Consultez le site web du CAD/OCDE à l’adresse
www.oecd.org/dac
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